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PREMIÈHE SÉANCE 

'.uodl D Janvier 188~. 

Presidence de M. DE LA PRAIRIB'. Preside,d 

Le procès-verbal de la dernière séance est lue t 
aLlopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

l' Bulletin de la Société d' agriculture, seù'nces et 
arts de Poligny (Jura), 22' année, no 6, 1878-1881. 

20 Bulletin de la Societé des Antiquairps de Picr,r 
die, 1881, n° 3. 

3' Mémoires de la Sociite d'Emulation de Camb"al, 
t. 37. 

40 Association (ral1ç( ise pour l'avance') en t des 
sCÎencl':s ; Congrès de Reims de 1880, envoi de M. le 
docteur Alfred Wimy, à Braine-sur-Vesle. 
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5' So Jiété des sciences et art s agricoles et horti
coles du Havre, 20· bulletiu, 1880, 3' trimestre. 

6' Mémoires de la Société des Antiquaires du Centre, 
1881, 9' vol. 

7' Revue drs travaux scientifiques, décembre 1881, 

8' Bulletin de la SO(JIét~ d'agriculture, sciences et 
arts de ta Sarthe, 2- série, t. 20, 28' de la collection, 
1881-1882,2' fascicule. 

9' Rapport sur l'activité de la commission impériale 
archéologique pour 1878 et 1879 ; SClint Pétersbourg. 

10' Blû{etùls et mémoires de la Socü}té archeolo
gique du departemeJit de l'Ille et Vilaine. 

11' Almanach annuaire de la Marne, de l'Aisne et 
des Ardennes, publié par Matot-Braine (Reims) offert 
par Dom Noël, de Solesmes. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU. 

Le scrutin, ouvert à trois heures et fermé à quatre 
heures et demie, a donné le résultat suivant : 

President: 
Vice-President: 
Secrétaire: 

M. DE LA PRAIRIE ; 

M, PlETTE; 

M. l'abbé PÉCHEUR; 

Vice· Secret-Archiviste: M. BRANCHE DE FLA VIGNY; 

Trésorier: M. COLLET. 

NomNATION DE MEMBRES. 

M.\Volf, ancien membre titulaire, etM.Bouchel, ius
tituteur à Presles·et·Boves, sont nommés membres 
correspondall ts. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Collet, trésorier, rend le compte de sa gestion 
pendant l'année 1881, lequel est approuvé; il expose 
ensuite la situation financière de la Société. 

M. le Président, donne lecture de son rapport sur les 
travaux de la Société, contenu dans le 32' volume 
(1881). 

ME~SlEURS, 

Permettez-moi, dans cette première séance, de 
Janvier et avant de recommencer nos travanx, de 
jeter un coup d'œil rétrospectif sur l'année 1881 
qui vient de finir. Vous,. avez entre les mains le 
32 volume de uotre Bulletin et vous pourrez suivre 
l'appréciation que je vais eu faire. Diverses raisons, 
qu'il est inutile de rappeler, ont forcé à le restreindre 
à un moins grand nombre de pages que n'en con
tiennent les volumes qui ont précédé . 

.. L'étude des armoiries a perdu uû peu de l'intérêt 
qu'on y attachait il y a uu siècle. Cependant les villes 
qui tieunentà leur histoire, par ce qu'elles en ont véri
tablement une, doivent désirer savoir exactement ce 
qu'étaient leurs armoiries. Jusqu'à la Révolution celles 
de Soissons se blasonnaient ainsi: de Gueules, à la 
fleur de Lys d'argent. Après la Restauration elles 
furent changées, c'est· à-dire que la fleur de Lys d'ar
gent resta et que le fond devint d'azur. Ces ar
moiries primitives et le changement qui y avait ét.é 
apporté par Louis XVIII, n'étaient guère connus des 
habitants de Soissons, et quand un étranger deman
dait quelles étaient les armes de Soissons, il n'y avait 
pas beaucoup ù'habitants de la ville, qui auraient pu 
lui faire une réponse satisfaisante. 

«Maintenant cette ignorance n'est plus permise,notre 
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collègue, M. Collet, dans up article que contient notre 
bulletin, aprèR les recherches nécessaires, a établi, 
d'uue manière certaine, que les armes de la ville de 
Soissons sont bien maintenant d'azur à la fleur de Lys 
d'argent. 

Notre Société l'a arrêté dans son règlement et elle 
l'a proclamé bien souvent, depuis, c'est du pays de 
Soi~sons qu'elle doit s'occuper presque exclusivement, 
M. Michaux n'a pas, comme M. Collet, borné ses re
cherches aux deux ou trois derniers siècles puisqu'il 
s'est attaqué aux mo"uments celtiques du Suis8onnais. 
Co que M. Michaux a voul,j faire, ce n'est Jas une 
dissertation sur ce genre de monuments, son but était 
plus modeste, il s'est borné, à en dorll1er une liste ou 
nomencl:1ture aussi complète q'le pos.,ible,ei voici com

'ment il a divisé son travail: \, Creuttes ou baves, 
'2' tombelles et sépuHures, 3" Dolmens pierres debout, 
meinhil's,etc. M. :llichaux a donné nn grand intérêt à 
se'n travail en y ajoutant une carte qui porte l'indi
cation de tous les monuments compris dans sa nomen
clature et qui pourra se complèter à mesure que de 
nouvelles découvertes auront lieu. 

Notre 32- volume contient en plus de ce travail, sur 
les rnO'lUments ante-historiques, un compte retldn par 
M. Michaux, de la yisite que la Société archéologique 
de Co,npiègne est venue nous faire le 23 juin 188-1. 
Vous vous rappelez tous,i\Iessieurs,cette hellejournée, 
qui nous a laissé de si bon souvenirs, 

M. Piette, partageant aussi cette pensée: que notre 
Bulletin devait recueillir et prendre partout les ren
seignemerIls qlll jeUent quelque lumière snI' notre 
histoire, !lOUS a donné une note sur les découvertes 
d'anhquités romaines faites à Soissons, sous Henri II, 
en l550.Le même membre nous a communiqué ulle se
conde noie tirée d'ull manuscrit du xm' siècle,de laquelle 
il résulterait que la Marne ,>lalt'una, se serait aussi ap-
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pelée Lmmia. Ce second nom de la Marne me parait 
avoir été jusqu' ~ présent assez généralement ignoré. 

Les inscriptions l:J.pidaires, si commune~ dans un 
grand nombre de villes sont l'arcs ici. MM. \Volf et 
Delorme, ainsi que M. Joffroy nous en ayant communi
qué deux, ont droit aux remerciements de la Société. 
Les pierres sur lesquelles elles SOilt ins~rites viendront 
enrichir notre Musée. 

L'année dernière, un des membres de notre Société, 
aux quels nous étions le plus attaché, '.1. l'abbé Dupuis, 
a quitté Soissons, envoyé à ~ladrid par ses supérieurs 
ecclésiastiques. Avaut de partir, M. l'abbé Dupuis 
nous a offert un livre très curieux du XVI' siècle. 1\1. 
D'Arcasse a bien vonlu l'examiner et nous faire con
naître dans un compte rendu succinct, mais très cu
rieux' le sujet singulier que l'auteur avait voulu abor
der. Ordinairement, quand on ouvre un livre remontant 
aux premiers temps de l'imprimerie, en s'altend à n'y 
trouver que des prières, des psaumes, des traités snr 
la religion, celui-ci au contraire nous présente un ta_ 
bte,!lt tout différent. 

1\1. Choron contiLlue la rédaction de sa hiographio 
de Loui~ de Héricourt. lleux articles out été déjà pu
bliés dans nos précédents volumes, celui-ci Cil contient 
un troisième, dans lequel 'notre collègue examine et 
étudie l'ouvrage de Louis de Héricourt, portant Je 
titre d'Abrégô de la üiscipline de l'église da P. Tho
massin. La qnestion des béLuifices qui, était si impor
tante autrefois, est expliqnée par \\1. Choron d'une 
manière si claire et si nette, qu'on s'y intéresse encore 
quoiqu'elle n'ait plus la moindre actualité, pnisque les 
bénéfices eux-mêmes ont disparu. 

Je vais vous parler en dermer lieu de l'Histoir6 
des bibtiothéques publiques du departunent de l'Aisne, 
par M. l'abbé Pécheur. C'est le travail le plus impor
tant que contient notre 32· volume. 

T. 1111.:2 
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La manière dont se sont formées les bibliothèques 
de Soissons, Laon et Saint-Quentin, n'est réellement 
pas connue, M, l'abbé Pécheur a voulu, pendant qu'il 
en était temps encore, recueillir tous les renseigne
ments et toutes les indications existants qui auraient 
fini par disparaitre, Voici comment il a divisé son 
travail : 

l' Des bibliothèques en général et de celles de la 
France en particnlier. Dans ce chapitre, r autenr jette 
un coup d'œil sur les plus auciennes colltJctions de 
livres, et il fait voir qu'en France presque toutes les 
bibliothèques avaient été formées par les corporations 
religieuses. 

2° Des bibliothèques publiques du département de 
l'Aisne. lei, comme dans le reste do la France, le eler
gé régulier on séculier possédait toutes les bibliothèques. 
Au nombre des exceptions assez peu nombrenses à cette 
règle, je ne dois pas oublier de noter, qne l'Académie 
de Soissons, dont nous nous regardons comme les 
successeurs, avait une belle bibliothèque. 

3' Les bibliothpqu,'s pendant la Révolution. Des 
décrets de 1790 et 1793, forcèrent tous les établis
semen ts religieux à déposer leurs li vres dans les 
chefs-lieux de districts. 

Que de livres et de manuscrits furent perdus, dé
truits ou volés. Cependant c'est avec le fonds commun 
des livres réunis aux districts que furent formées les 
bibliothèques de Soissons, de Laon ct de Saint Quentin. 
M. l'abbé Pécheur dOllue beaucoup de détails inté
ressants sur l'histoire de ces trois bibliothèques, snr
tout sur celle de Soissons la plus belle ot la plus impor
tante des trois. 

Enfin il termine son travail par quelq nes observations 
sur le8 bibliothèques appartenant à divers établisse
ments du département et même sur des bibliothèques 
particulières. Pour donner une idée exacte du travail 
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de M. l'a':lbé Pécheur, il faudrait entrer dans des 
détails que ne comporte pas un rapport comme celui·ci, 
rapport, qui doit se borner, il me semble, à vous rap
peler nos travaux de l'année écoulée. 

M. l'abbé Corneau met sous les yeux de la réunion 
nn petit parchemin trouvé sur une relique dans une 
des châsses de Longpont. M. Joifroy se charge de 
vérifier et de complèter l'interprétation de cette cé
dule. 

M. l'abbé Pécheur donne lecture, dau~ le Bulletin 
de la Société des Antiquaires de France, de la note 
suivante de M. Mazard, sur les objets trouvés par M. 
Frédéric Koreau, à Breny, près d'Oulchy-le-Châtean : 

« Une première communication a déjà été faite à la 
Socidté, si j'ai bonne mémoire, sur les fouilles prati
quèes par M. Frédéric Moreau dans le cimetière gallo
romain et merovingien de Breny, canton d'Ouichy-le
Château. arrondissement de Soissons (Aisne). Une 
visite que je viens de faire à la belle collection de notre 
heureux confrère. m'engage à ajouter quolques notes 
complémentaires à cette intéressante communication. 

« Dans le cimetière de Breny, occupé par ICJ fépul
turei, incinérations il une profondeur de Om60, inhu
mations il une profondeur de 2 m. des gallo. romains 
et les sépultures mérovingienes, il n'y a cependaut pas 
de cou fusion ; les premières sont au nombre de SOO, 
les Recondes de 1350. d'après le journal dei fouilles de 
M. F. Moreau. La récolte s'est élevée à 1500 pièces, 
mais, parmi elles, les iustruments en silex figurent 
pour un millier; ils ont été rencontrés dans les sépul
tures mérovingiennes, qui ont fourni les deux tiers des 
autres objets. Parmi les armes retirées de ces der
nières sépultures, haches, angons, javelots, on n'a 
trouve aucun scramasaxe. 

« Le cimetière a donné une remarquable collection 
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de verres tant gallo·romains que mérovingieus ainsi 
que de nombreuses poteries. C'est à propos de ces 
deux sortes d'antiquités que je reviens sur la premicre 
communication faiLe J la Société, par une remarque 
curieuse. II résulte de l'examen des verres mérovin
giens, assez nombreux dans 1" collection, que l'art du 
verrier est loin d'avoir subi en Gaule, du fait de l'in
vasion des Barbares, la décadence qu'on constate dans 
la céramique. Les formes des l'ases en verre, gallo-ro· 
mains, se retrouvent fréquemment à J'époque suivante; 
d'autres types, souvent heureux, viennen t enrichir 
même l'industrie; la technique ne semble pas avoir 
sensiblement varié. Il en est tout autrement pour les 
poteries, alors que pour la multiplicité de lours em
plois il eût été naturel que la fabrication se fût con
servée dans des conditions aussi favorables que celle de 
la 7errerie. 

« Les types deviennent très peu variés, réduits 
presque à des écuelles, en général de peu de capa
cité; l'ornementation des plus simples, presque pri
mitive. Poteries massives à parois épaisse', elles ont 
cependant un avantage sur les poteries gallo-romaines, 
elles sont mieux cuites et offrent presqnc la dureté 
des grès. Sous tous les autres rapports, on peut dire 
sans exagération qu'i! ya eu éclipse il. pen près com
plète dans l'art céramique, ct remarquer anssi que 
la technique a changé. 

« Les fouilles de Breny ~ont venues rompre un peu 
la monotonio de la céramique mnrovingienne en met
tant au jour quelques types inédits. M. Moreau a eu 
la bonne idéê de faire photographie" ces pièces et a 
bien voulu m'en confier les épreuves que j'ai l'hon
neur de mettre sous.les yeux de la Société Les deux 
vases munis de leur couvercle et trouvés tels quels, 
avec dos ossements insiné,.és à l'intérieur, sont sortis 
de sépulturQs gallo romaines. Les autres sont méro-
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vingiens: ce sont des vases à vers el', gl'inre de poteries 
très rares, car je ne me rappelle pas en avoir encore 
vu, ce qui, bien enkndu, ne veut pas dire qu'il n'y 
en a paR. On remarque le décor en ondulations sur 
l'nn de ces vases, particularité dans l'ornementation 
mérovingienne qui procède d'une façon toute diffé· 
rente. 

« Un dernier mot sur un vase en yerre d'une sé
pulture gallo-romaine da Breny: un joli barillet à an· 
se avec le nom du fabricant sur le fond. M. Frœhner 
a lu FRONTINI rétrograde, c'était la première fois 
que cette estampille se présentait à lui dans cette 
condîtion. Ce barillet était auprès d'un squelette avec 
\lne coupe et. un p4iltit flacon en verre blanc .• 

M. Bertrand, il propos des silex retrouvés dans les 
sépultures mérovingiennos, dit que M. de Baie en a 
rencontré de nombreux exemplairl',s dans 10 cimetière 
mérovingien d'Oye où ils ont été apportés. Il en con
clut que ces silex n'étaient pas taillés pour la circons
tance, mais que les habitants de l'époque mérevin
gienne allaient les chercher dans d'anciens ateliirs 
voisins. - M. Mazard, fait observer qu'i! n'en est 
p3S moins certain que, pour ce qui regarde les silex 
des tombes mérovingiennes de Caran da, cenx-ci ont 
été taillés dans le but précis d'être déposés dans les 
sépultures - M. Bertrand croit que jamais la. présen
ce des silex dans les tombes mérovingienr!es ne doit 
être attribuée au hasard, et qu'une intention formelle 
a toujours présidé à leur int~oduction dans I",s sépul
tures. - M. Gaidoz rappelle qn'aujourd'hui encore on 
attache en Bretagne une idée superstitieuse et de 
protection aux instruments de pierre. - M. Mazard 
ajoute que cette superstition est générale. On l'a cons
tatée dans tous les temps et presque dans tous les pays, 
même en .... mérique, Elle s'attache surtout aux haches 
polies et parfois aux pointes de flèches. M. Nazard 



cite une de ces dernières, du travail le plus fini, que 
M. Moreau a retrouvée dans une sépultûre mérovin
gienne. On ne peut, pour le cuite de la pierre, con
sulter un meilleur travail que celui de M. Cartailhac, 
Sur l'âge de pierre dans les souvenirs et supef'stitiom 
populaires. " 

Le même membre donne communication de plusieurs 
pièces recueillies par M. Jeannesson, greffier de la 
justiee de paix, li. Oulchy-le Château, et qu'il destiue 
anx archives de la Société. La première est uue pro
curation du 30 juillet 1770, relative li. la gestion de 
Mme de Margeret, abbesse de Saint-Paul-Iès-Soissons; 
la seconde est un pllin d'une partie de la ci-devant 
églille Saint-Martin de Soissons, du 28 brumaire, an 
V; et la troiiiième le relbvé de J'inscription d'nne 
tombe en marbre noir de l'églis9 de Saint-Remy
Blanzy. 

Nous aVOliS remarqué, dans une de nos excursions, 
de~ dalles funéraires eu marbre noir, dans la belle 
petite église de Saint-Remy-Blanzy. Les inscriptions 
en ont été effacées à coups di rise~u pendant la Ré
volution.M. Jeannesson a pû, à force de patience, en 
rétablir un e ainsi conçue : 

Epitaphe de très noble et trés vertueuse persuane (dam~) 

lIAGDELESNH DE nA. VENEL ÉPOUSE DE MES~HRE 

DE OOKFLANS SEIGNEUR DE SAINT-REMY: 

PASSANT QUE PENSES TU CQURA.NT A SI GI.\A.NDE AInE 'f 
'1'OU1' BEAU! FICHE TES YEUX, CONTEMPLE CETTE PIEnnE. 

'ru COGNOlTftflA. COMMENT LE nONHEUR DE MES JOURS 

SOUS C1:'1 'l'RIS'l',E 'fo"':nEAU nÉSIOE POUR TOUJOURS 

ll.lGDELE5:NE POUR TOI, AUX ENNUIS JE SUCCOMBE 
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OU S'UNIRONT NOS CORPS A LA POSTÉRI!'É 

NOS AMES, DIEU LA HAUT lOIG:"fE L'ÉTB:RNITÉ. 

ANTOINE DE CONFLANS ENCORE ÉTANT MORTEL 

PERD A L'ASCIiNSION SA CHÈRE DE RAVENEL L'AN 1607. 

Antoine de Conflans se remaria quelques années 
après avec Eléonore de Saint-Quentin dont il eut plu
sieurs enfants, entre autres Michel de Conlians. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire,' l'abbé PÉCHEUR. 
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SOCIËTË ARCHËOLOGIOUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIfiQUE 
ft (.n -'''''0 
DE SOISSONS 

DEUXIÈME SÉANCE 

Luodl 6 révrier 1.88S. 

Présidence de M. DB LA PRAIRIE. 

" ------n 1 

" 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Jfémoires de l'académie des sciences, leUres et arts 
d' :1. rras, t. 22, 2' série. 

20 Tables générales des 20 premiers volumes de la 
société archéologique de Constantine, II' vol., 2' série, 
21· de la collection (1881). 

30 Mémoires de la sociéte académique de ;lI aine-et
Loire, t. 36, lettres et arts. 

4° Société belg0 de géographie, bulletin, 5' année. 
1881,4 et 5, juillet-octobre. 

5° Mémoires de la société académique des sciences 
T. 1111.3 
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et arts, belles-lettres, agriculture et industrie de Saint
Quentin, 4' série, t. 3, juillet 1879 - juillet 1880. 

6' Brochures diverses envoyées du Canada et in
vitation de se rendre au Congrès scientifique qui doit 
se tenit" à Montréal. 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M.D'Urclé, receveur des finances de J'arrondissement 
de Soissons, est nommé membre titulaire. 

M. Toulouse à Paris (la Chapelle) est pommé mem
bre correspondant. 

COMMUNICATIONS .i:T TRAVAUX. 

~1. Bourbier présente unA photographie reproduisant 
Jivers objets intéressants, qu'il a déposés sur le bureau 
et trouvés sur la ligne du chemin de fer de Compiègne 
à Soissons, aux stations d'Ambleny (Arlaines), et de 
Soissons (faubourg Saint·Christophe), consistant en 
tuiles romaines, poteries, armes, et en une jolie dague 
à poignée revêtue d'une lame de cuivre et ornementée. 
Ces antiquités sont destinées au Musée. 

M. l'abbé Pécheur présente égaiement une curieuse 
statuette de cuivre argentée, représentant un comédien 
gallo-romain, la figure couverte dé son masque qu'il 
touche de la main droite. Cette figurine a été trouvée 
près de la station de Vic-sur-Aisne. 

M. Michaux entretient la compagnie de la décou
verte d'un cimetière, composé de tombes en pierres 
et de nombreux ossements, qui lui a été signalé par 
M. Morio de l'Isle, il Vierzy, avec invitation de le 
visiter. 

M. Piette se propose d'aller examiner ultérieurement 
cette nécropole. 

Le même membre signale uue inscription romaine 
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mise à découvert par la charrue, non loin de la voie 
de SoiRsons à Senlis, près d'Ambleny, et conservée par 
M. Rochard, cultivateur au Pressoir. Déjà M. Piette 
en avait vu un fragment; il s'engage à en faire un 
nouvel examen. 

M. Michaux lit, dan~ un numéro d,l Magasin pitto
resque, une note sur un pliant romain en fer. Il fait 
ressortir l'analogie de ce meuble avec celui que M. 
Frédéric Moreau a rencontré dans ses fouilles du 
Madoy à Breny près d'Oulchy-le-Château. 

M. De la Prairie donne lecture d'un mémoire de M. 
Pilloy, inséré dans les Bulletin~ de la Société acadé
mique de Saint-Quentin, sur un tombeau de femme. 
Le squelette était dans un état parfait de conservation, 
était accompagné de tout uu mobilier funéraire, ob
jets de toilettes et ornements que la défunte portait 
pendant sa vie; anneaux, boucles d'oreilles, verro
teries, plaques de ceinture, couteau, bronze d'empe
reurs, etc. ; les vêtements seuls avaient disparu dans 
la pourriture. Cette intéressaute découverte a été 
faite à Cugny près de Saint-Quentin. M. Pilloy fait re
monter cette sépultUIe au v· ou VI' siècle, mais un 
certain geure d'ornements plus que profane, un phallus, 
qu'il y a remarqué fait penser qu'elle ne peut être 
attribuée qu'à l'époque payenne. 

Ces lectures donnent lieu à uu échange de consi
dérations sur les antiquités que les travaux des for
tifications de Soissons, au XVI' siècle, ont mis à. jour 
et dont beaucoup ont malheureusement disparu. 

M. le Président donne communication de Notes sur 
une série de saisons et de récoltes extraites des archives 
de la commune de Presles et Boves, par M. Bouchel, 
correspondant. Dépôt aux archives de la Société. 

M. Michaux donne lecture d'un traTail de M. Van
der Haegen sur le marquis' de Bussy-Castelnau, né 
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à Ancienville et il le fait précéder de la noie suivante 
destinée à ,rectifier une erreur généralement commi
se par tous les biogra.phes, touchant la date de la 
naissance de notre célèbre compatriote: 

, 
« Chargé par la société d'examiner le travail de 

M. Van-Der Haegen, sur le marquis de Bussy-Cas
telnau, connu aus5i sous le nom de Bussy l'Indien à 
cause de son long séjour dans les Indes, j'ai trouvé ce 
travail intéressant et pouvant très bien figurer dans 
les. bulletins de nol re Société, puisqu'il concerne un 
de nos compatriotes qui, comme Montcalm au Ca
nada, a tenté des efforts surhumains pour conserver 
à la France nos belles colonies des Indes. 

Seulement j'ai cru devoir faire précéder ce travail 
de la copie prise sur les registres de baptêmes de la 
paroisse d'Ancienville, canton de Villers-Cotterêts, de 
plusieurs actes, afin d'établir,exactement et d'une ma.
nière irréfutable, le lieu et la date de naissance de M. 
de Busdy. 

La plupàrt des biographes le font naitre à Bucy
le-Long, près Soissons, en 1718. On va voir tout à 
l'heure par la copie ci-après que c'est un de ses frè
res qui est né en 1718 et est mort pres,u'aussitôt 
après sa naissance. 

Celui qui nous occupe est né en 1720. et comme le 
précédent, à Ancienville, où habitait son père, lieute
nant-colonel d'infanterie. 

Acte de baptême de François de Bussy 

Le vingt-quatrième du mois d'aoust (1718) je soussigné 
curé de la Paroisse de Chouy pour l'absence de monsieur de 
la Cour à cause de son infirmité et assisté au bapt~me de 
François Debucy fils de monsieur Debucy, lieutenant
colonel d'infanterie, chevalier de l'ordre de St. Louis et de 
madame de Sophie Hernestine Passava,femme de monsieur 
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Debucy, ses père ct mère, qui a été ondoyé à la maison 
à cause du péril de mort où il était, le quatorzième du mê
me mois, jour de sa naIssance auquel on a imposé le nom 
de François et qui a eu pour parein François Passava son 
grand'père et pour mareine Cbat'lotte Passava, et tenu 
à leur absence sur les fonds de l'Eglise sa parois"e d'An
cienvIl par Joseph Clément, Marie Debucy et Marguerite le 
Pore, épouse de monsieur de Marol, lieutenant d'artillerie 
qui ont signés avec nous le jour et an que dessus ledit acte, 

MARGUERITE LE PORE DE MAROLLES, JOSEPH DE Bussy. 
FOURNIEIl 

En marge se trouve cette mention': 
• Ce dit François de Bussy est décédé le même jour et 

enterré dans l'église de céant. » 

Un autre, Joseph Clément, était né en 1712 le 9 no
vembre, de «M. Philibert Patissier de Bussy chevalier 
de l'ordre de St-Louis et lieutenant-colonel d'infanterie 
et de madame Sophie Passavat, ses père et mère, SOli 

pareiu fut très-haut très-puissant et très 5 lrénissime 
prince Joseph :;lément M. archevesque de Cologne, 
prince électeur du St-Empire,Archichancdier pour l'Ita
lie, Evesque et prince de Hildeshein, de Ratisbonne et 
de Liège, administrateur de Costosgade duc des deux 
Bavières, duh~~t'paiatinat, 'WesphaIie et Engeven et 
Bouillon, comte de palatinat du Rhin,lantgrave, marquis 
de Francmont, comte de Evot et de Horn, qui en SOtl ab
sence a choisi et nommé M' Corneille Richard de Gava 
chevalier major et commandeur de la ville de Co~
pi,\gne, pour tenir sa place et représenter sa personne." 

Joseph Clément est le frère ainé du marq uis de Bus
sy-Caslelnau, et a été son parain comme on va le voir 
par la pièce ci·après. 

Acte de naissance de Charles-Joseph de Bussy. 

Le 8 février 1720 est né et ondoyé à la maison un fils à 
M. Philibert PâtIssier de Bussy, chevalier de l'ordre de 
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St-Louis et lieutenant- colonel, et à Mme Sophie Hernes
tine Passa vat son épouse et le 1" avril de la même année 
nous Jean Oharpentier Pro curé d'Ancienville, avons fait 
les cérémonies du baptême dans l'église de cette Parois,e, 
et avons imposé à l'enfant le nom de Charles·Joseph, qui 
a eu pour parain Joseph-Clément-Marie de Bussy son 
frère, et pour maraine Damoiselle Charlotte-LoUise Patis
sier cousine de l'enfant et fille de M. Patissicr de Chateall' 
neuf huissier du cabinet de sa majesté britannique comme 
électeur de Brunsvick qui ont signé avec nous au dit An
cienville le d. jour 1" avril 1720. 

CHARLOTTE CHATEAU~RUF, lOSEPH DE BUSSY, PÈRfl, PHILI« 

BERT DE Bussy, PASSA VAT MÈnE, P. CHATEAUNEUF, M. MASSE 

ANTOINE DUBOURG, CHARPENTIER. 

Aprês la lecture de ces piêces, il ne peut rester au
cun doute sur le lieu et la date de naissance du mar
quis de Bussy. 

Nous laissons maintenant la place à l'auteur du 
mémoire. 

LE MARQUIS DE BUSSY 

JUGÉ: PAR LE COMTE DE LA MARCK 

Les victoires et la domination des Français dans 
l'Inde n'ont plus aujourd'hui que l'intérêt d'un sou
venir historique; il en est de J'Inde, comme du Cana
da, de la LouiEiane et d'autres colonies florissantes, 
la France les a évangélisées et civilisées, puis elle 
les a pel·dues. Il est de fait que si, à notre génie colo
nisateur, nous avions toujours joint l'âpre tenacité de 
l'Anglais, nos efforts, inévitablement heureux, nous 
auaient créé, au delà de l'Océan, des possessions bien 
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autrement considérables que cellei dont s'enorgueillit 
aujourd'hui la Grande Bretagne. 

L'Inde cependant avait attiré le Français comme 
l'Anglais; l'esprit d'aventure avait vaincu chez nous 
l'amour du sol natal, et il est bien certain que si le 
courant qui se portait de ce côté, aVi..ït trouv~ sa 
voie, l'Angleterre n'aurait pas eu si beau jeu à fon
der l'empire des Indes. 

Mais le cabinet de Versailles, préoccupé de la si
tuatioll inq uiète des esprits en France, où les tendan
ces révolutionuaires étaient de plus en plus évidentes, ne 
prêta pendant plu"ieurs années qu'une attention res
treinte à nos intérêts dans l'Inde. Lorsqu'enfin il 
songea à porter la guerre en Asie, il opposa, il est 
vrai, aux Anglais une flotte commandée par Suffren, 
qui s'y couvrit de gloire, mais il n'y envoya et ue 
pouvait y envoyer que des forces de terres insuffi
~antes. On a même reproché au gouvemement d'avoir 
rendu cette situation, déjà difficile, plus périlleuse 
encore, en jetant les yeux sur M. !e marquis de Bussy 
qui s'y laissa, dit·on,éblouir par le grade de lieutenant 
général auquel on l'éleva et par le bâton de maréchal 
qu'on lui laissa entrevoir comme récompense. 

Charles Joseph Patissier, marquis de Bussy-Castel· 
nau, né en 1718, (1) fut un des brillants guerrier3 
ct des profonds politiques qui défendirent et sou
tinrent avec taut ù'éclat le pouvoir de la France dans 
l'Inde, durant la premi.lre moitié du XVIII' siècle. 
Bussy l'Indien, com:ne un l'appelait, gouvernait en 
qualité de Iieutenant·colonel l'immense étenùue du 
Dekhau. sous le nom du Saubnb Salabul-Joug, qui 
l'appelait son génie militaire; Bussy l'1ndien tenait 
vaillamment en échec la puissance anglaise dans les 

(-1) En t720, comme on l'a \lU pIuS haut par son acte de naissance. 



Circars; Bussy l'Indien acquérait par ses exploits nne 
renommée méritée, qui excita la jalousie du pré
somptueux Lally, envieux d'un rival dangereux pour 
sa gloire. 

Bussy rentra dans la vie privée et y resta vingt
deux ans. Il avait donc 62 ans lorsqu'il fut rappelé à 
l'activité en 1782. Ce dût être un bien grand sacrifice 
ponr ce guerrier, affaibli par l'âge et la maladie, que 
de quitter le repos et la tranquillité qu'il goûtait au 
milieu des biens de la fortune. Appelé a:lX comman
dement des forces réunies de terre et de mer, il dut 
lui sembler juste et naturel d'être secondé pw' des 
hommes au fait de la politique nouvelle des !,uissan
ces oelligérantes et des militaires capables de le 
diriger dans les opérations stratégiques. Il fut mal
heureusement déçu dans cette légitime attente, la nou
velle expéditio,j des Indes n'entraîna an delà des 
mers que des hommes déclassés par les événements 
ou chassés de Versailles, qui allèrent porter la désor
nigation dans l'armée, donnèrent le sprctacle hideux 
de leurs vices et s'exposèrent au mépris des Iudiens au 
milieu desquels ils vivaient. 

Bussy néanmolllR s'arma de courage. Malgré son 
âge et la goutte qui le tourmentait, malgré une ma
ladie crnelle qu'il contracta en route, malgré les élé
ments désorganisateurs qU'il traînait après lui, il se 
rendit où le devoir l'appelait. Là encore de nouvelles 
déceptions l'altendaieni. En effet lorsqu'il reparut 
sur l'ancien théàlre de ses exploits, il le trouva occu
pé par d'autres personnages, d'autres souverains rj
gnaient dans l'Inùe, c'était une autre politique, d'autres 
intérêts, en un mot tout et lui-même étaient changés, 

Comment la conduite de Bussy, dans la campagne 
critique et difficile qu'il avait entreprise, fut-elle 
jugée 1 Nous aurions voulu consulter à ce sujet s~s 

historiens et ses biographes, mais il n'eut ni les uns 
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ni les autres, et lui-même n'eut guère le temps de se 
'Iéfendre, puisqu'il mourut au commencement de 
1785. 

Force nous a donc été dEI recourir aux différents récits 
de la vie dn bailli de Suffren, q i1i commandait la flot
te sous les ordres de Bnssy. Or tous les biographes 
du bailli, sans excepti,)n, accusent de Bussy d'une ma
nière plus ou moins violente et outragense. (1) 

Ils lui reprochent d'avoir agi sous l'inflnence des 
intrigants qui l'entouraient, d'avoir ollblié se~ de
Toirs pour se livrer au luxe ct à la mollesse, d'avoir 
reponssé les conseils et le concours des officiers ins
truits qu'il avait sous la main, de n'avoir pas pris 
l'offensive dans la campagno en lï83. 

Voilà quatre questions dont la gloire justement 
acquise par:ll. le marqui~ de Bussy, exige une 
solution, questions cependallt qne nous aurions hésité à 
nOIll. poser, si nous n'avioG'; en mains des pièces origi
nales que nos prédécessours n'ont pas connues, 

Parmi les officiers sous les ordres dl' M. le marquis 
de Bugs:', se trouvait M. le comte de La Marck, qui 
commandait la brigade d'AqUitaine. 

Toul le monde connaît le prince Auguste Antoine 
Rajmond, prince d' Arenberg, longtemps désigné sous le 
nom de comte de la Marck. Ce nom lui avait été imposé 
pal'son aieul maternel qui lnia vaitlaissé la propriété d'un 
régiment allemand au service de la Frauce, appelé 
régiment de La Marck. La carrière politique, qui mit 
le nom de comte de La Marck en évidenc@ pendant la 
révolution française a été très eX<lctement exposée, par 
)1. A. de Bacourt, dam, la Correspondance entre le comle 

(1) Trublet, HlSlQ lTe de la campa9'np de l'Inde, ,sous leI ordrts du 
ba!lli dl' Sllflren. Hennes 1802 - Henneql1lD .. EssaI historique sur la 
vu' et les campagnes du ballll de Suffren P.J.ris, 1824. -- Cunat, /lu
tOire 'lu. baûll de Suffren. Rennes 1852 . Roux, le bu~lll de Suffren 
dans t'Inde, Marseille, t 862. 

"f. un." 



- 26-

de .Ilirabeau et le comte de La Jfarck pendant les an
nees 1789,1790, et 1791 (1), mais le comte de La Marck 
était soldat avant tout: c'était pour lui une tra
dition de famille. Couuue sa carrière militvire est 
beaucoup moins connue que sa vie politique, nous en 
dirous quelques mots. Nous y sommes en quelque 
sorte contraint, si nous voulons établir toute l'autori
té de ROll témoignage sur le marquis de Bus!iy. 

Le comt .. de La Marck avait. d'abord pa,sé quel
que temps en Autriche, où il avait pu admirer l'ex
cellente organisation de l'armée. Aussi dès qu'il eût 
rejoint son régiment, s'occupa-t-il avec ardeur de 
toutes les parties du service; les wuvenirs récents 
qu'il avait des troupes autrichiennes lui firent faire 
des comparaisons entre les deux services; aus,i dès 
cette époque et plus tard essaya-t-il d'introduire 
dans le r6gimellt de la ~arck des améliorations imi
tées du réglement suivi dans les troupes autrichien
nes. Ces heureuses tentatives firent bientôt citer ROll 

régiment comme un modèle et il n'y en avait ancun dans 
l'armée qui lui fut supérieur. 

A SOll retonr des Indes, où il s'était fait remarquer 
par sa bravoure, le comte de La Marck fut traité 
avec distinction parmi les offi~iers de sou grade: il 
était alors brigadier, il ne tarda pas à dQvenir m~ré
chal de camp et inspecteur général d'infanterie. Plus 
tard on le nomma membre de la commission établie 
pour rédiger l'ordonnance concernant les manœuvres 
de cette armée. 

Le duc de Guines était président de cette commis
lion et M. de La ~arck. qui eu était vice-président, 
eut la plus grande influence sur la rédaction de l'or
donnance, et ce qui doit faire croire qu'elle était bonni'. 

(t) Paris! t851 3 volumes 8°. 
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c'est qu'elle a été maintenue en grande partie, même 
après les guerres de la révolution et de l'empire. Outre 
cela M de La Marck in~peda une Tingtaine de ré
giments frI nçais et, malgré sa sévérité, on fut satis
fait de lui dans l'armée et au ministère de la guerre. 
Il rentra ensuite au service de \' Autriche et y fut 
général major. 

Tel est l'homme dont nous avons ~ous l~s yenx.: 
10 Le Journal de l'armée dans l'Inde depuis le 

débarque:nent de M. le marquis de Bussy il Porto
Nova, côte da Coromandel, le 16 mars 1783, 

Ce journal éCl'lt Stlr fracl9 folio, est enrichi de 
plusieurs ,mnotati.Jns importantes de la main même de 
M. de La Marck. 

20 Une relation, en tête de laquelle M. le comte 
de L'l Marck a écrit ces mols: Rapport da la cam
pagne que )1. le marquis de Bussy m'avait chargé de 
fai re en son nom. 

L'authentict) de ces pièces est indiscatable: elles 
nous ont en effet été remises par feu M Staedtlcr, 
dernier secrétaire du comte de La Marck, puis secré
taire de S. A. S. le Duc Prosper d'Arenberg, auprès dn
quel oous remplissons les fonctioUi de bibliothécaire. 

Pour en r()Venil' à notre sujet, voici ce que le comte 
de la Marck écrit en tête du Journal de l'armée: 

« Je crois bien que l'ancienne habitllde que M. le 
marquis de Bussy avait de l'lnde, le rendait encore 
propre à conduire la partie politique ... 

C POUl' être con~équent dans mes opinions je vais 
chercher à établir le portrait de M. de Bussy autant 
par ce que je vois qu'il est à. présent que par ce que 
je juge qu'il a pu être. 

« Son :)['incipal caractèl'a est la vanité et l'amour 
propre, une grande méfiance qu'il cause quelquefois 
par le besoin Oll l'habItude qU'li a de témoigner con
tiance, tl10lis elle n'e"t jamais réelle et entière. Je 1 ui 
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trouve une grande facilité à croire le mal qw'on lui dit 
de quelqu'un; il est ensuite très difficile de le faire 
revenir de là ; il en doit résulter qu'il n'est pas sou
vent juste, De plus, soit par caractère, effet de mala
die Ol! de toute autre mauvaise disposition, il n'agit 
plus que par humeur, il brusque les gens dont il a en
tendu dira du mal ou dont il en sait, mais je ne connais 
pas encore de lui un trait de vigueur, quoiqu'il en 
ait souvent annoncé dans la conversation, JI est d'une 
grande lenteur pour le travail, et n'est susceptible 
d'aucun détail, il perd un temps infil'i dans la jour
née, tandis qu'il y a beaucoup d'objets qui devraient 
être termines, Son état d'incommodité le rend inca
pable de s'occuper de la partie militaire; il devrait 
non seulement en charger M. le comte d'Hoffelize, 
mais il devrait lui ordonner positivement de terminer 
et de faire exécuter différents objets qu'exigent abso
lument la possibilité d'être attaqués,et la nécessité d'être 
prêt à faire faire au détachement de l'armée une opé
ration dans telle ou telle partie, 

« M, de Bussy m'a toujours lort bien traité, c'est
à-dire avec toute l'aménité possible ct la confiance 
dont il était capable_ Je lui ai répondu en ne lui 
cachant jama,is mes opinions et ma manièm d'eu vi
sager les choses qui Mpendaient de lui, soit pôr COlll

pliment, soit par vérité; il m'a toujours paru content 
mais il n'en est jamais rien résulté, ce qui m'a fait 
prendre le parti dont je ne m'écarterai ja nais, de le 
prévenir nue fois sur chaque chose qui m'aura fait 
nattre des réfiexions, de lui répondre avec v~ritp. de 
conscience chaque fois qu'illll'interrogera, mais de 
ne lui parl8r jamais deux fois SUl' le même objet, 
quelque intéressant qU'lI soit. Je suis p8rfaitement 
con vaincu que je suis ft portéu de lui f:tire prendre le 
parti que Je voudrais sur la plupart des affaires J'y 
parviendrais peut-être, antant par la faiblesse de SOn 
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caractère, pour ne pas dire de sa tête, que par l'opi
nion quaje crois qu'il a de moi. Je crois --ême m'être 
aperçIl qu'i] était moin~ ,1 l'aise avec moi qu'avec beau
coup d'autres, pOUl' l'idée qu'il a que je le jug" et que 
tôt ou tard mon jugement ~llr lui et ses opérations 
inrtueront sur sa réputation Mais qu'ai-je à faire ici 
de m'occuper de co dont je ne suis pas chargé, Je veux 
me contenter d'éviter de faire <les faute8, c'est d'au
tant plus grand embarras de s'oecuper à empêcher 
lps autres d'en faire, qU'lI en résulte qu'on se trouve 
en opposition d'intérêt d" beaucoup de particuliers, 
e.eux-ci intl'Î~uants pOUl' que tout soit dirigé iL lour 
ayantage, Ce ne serait que par d'autres intrigues 
que je c:mtribuerais au bien dont je ne suis pas 
responsable. Si j'étais b seconde personne en grade 
peut-Hre alors le devrais-je, mais je suis Irop reculé 
sous ce rapport, et trop en évidence sur tous les 
autres. 

" Pour terminer mon article sur celui auquel on a 
confié le sort des affairos de l'Etat dans l'Indu, depuis 
que Je le conni1is, je ne lui ai jamais d"couvert de 
plan suivi, j'ai cru quelquefois Ill'apercevoir de défant 
de vues et d'autres choses chimériques, C'est un bien 
grand malheur; uotre position dans l'Inde, où à la 
vérité les circonstances ont encore plus contribué 
que les dispositions du général, n'avilit pas besoin de 
ce sllrcroit. » 

On voit que le comte de La Marck avait étudié le 
marquis de Bussy dans sa vic pl"Îvée, dans son caml!
tère, dCltls "on état phySIque, dans sa manière de "ivre 
et de procéder dans los affaires à l'égard des person
nes qui ]'(Jlltouraient. S"njugement paraîtra peut-être 
sévère et la vérité trop crûment dite, mais le comte 
de La llarck, lui-même d'un caraclère aUbtèro, expri
mait ici sa pensée avec abandon et sans détours, rien 
ne vient modifier les traits principaux du tableau qu'il 
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exquisse, et si, dans le Rapport de la Campagne que 
nous donnons plus loin, ses expressions sout atténuées 
dans la forme sans changer au fond, c'est qu'i! ne 
s'agit plus là d'un jugement privé sur la personne du 
marquis de Bllssy, mais d'un document officiel concer
nant les ('pérations de la campagne 

Bussy fnt vaniteux, tout le monde en convient, mais 
qu'importe à l'histoire? Le bailli de Suffren était bourru 
cela a-t il nui à sa renommée? 

Méfiant! Mais Bussy avait de bonnes raisons pour 
l'être, entouré c,)mme il l'était d'une quantité d'intri
gants Mais ce n'était pas eux qu'il cousultait dans 
les conseil, auxquels assistait M. de La \Iarck, qui en 
rend compte dans son Joumal de l'armée. C'est ainsi 
que le 21 août M. do Bussy l'!iunit autour de lui M. de 
Dam!t3 et j[ de la Rochethulon, en même tefllp~ qus 
le curnte de la Marck, ( Je lui ai fait ouverture, écrit 
celui-ci, de ma façon de voir sur la manière dont on 
était occupé des troupes qu'il avait sous ses ordres . .le 
lui dis qu'il en avait déJà si peu qU'on devait bien 
s'en occuper comme d'uue chose précieuse; il couvint 
de tout et se rejetait sur l'incapacité du barou d'Albi
guac, il est vrai qu'elle était grande. » 

.,. La séance chez M. de Bussy fut longlle ; il me 
pressait fort pour que je ItIi dictasse l'homme capable 
de conduire son armée (hélas! quelle armée!) Je vou
lus m'abstenirlougtemps à ne rien répondre, .. je finis 
enfin par lui dire que j'étais persuadé que si je lui 
nomillai~ celui que je croyais en état d'être chargé du 
détail de la misérable petite armlie, il le choisirait sur 
le champ, mais que, comme ce n'éhtit pas moi qui 
commandais, je n'avais rieu à dire et ne voulais ri eu 
dire. Il me mil en avant M. de Freytag, dont je lui 
avai~ précédemment patlé comme d'un bon officier. Je 
lui répondit! que dans toutes les armées mon attache
ment pour Freytag ne serait jamais inquiété de le voir 
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major général, mais qu'il n'en était pas de même dans 
dans la SiJllne ... que M. de Freytag pouvait être dé
joué el que j'en serais hconsol~ble Enfin le besoin 
plutôt que la confiance, lui fit prendre le parti de se 
décider à choisir r,l. de Freyt28' pour major général Il 
fallut néanmoins encore négocier avec M. d'Albignac 
qui, par instinct plutôt que par jugement, consentit à 
quilter une pl~ce dont 11 ébit effectivement incapable. l> 

Le lendemain M. de Freytag était nomm8 major 
général. 

]\ious avons donc ici la preuve que M. de Bussy ne 
prenait pas conseil d'hommes tarés ou de peu de va
leur; que dans les circonstauces rlifilciles il s'entourait 
de l'élite de seB officiers et qu'il savait prutltlmmenl 
suivre leurs sages avis. Nous voyons également qu'il 
confiait les postes importants à des ofilciers choisis, 
tels que M. de Fre) tag, que le comte de La Marck, qui 
s'y connaissait, lui avait signalé comme un homme de 
mérite. Nous verrons plus loin que, se sentant lui
même physiquement incapable desnivre les opérations 
milita1res, il en confia la direction à M. le comte 
d'Hoffelize, que l'un des biographes du bailli de Suf
fren nouil a dépeint, bien à tort, comme l'objet parti
culier des persôcutious dn général. 

Les historiens de Suffren reprochent à Bussy le luxe 
et la moless9 dans lesquels il vivait. C'est là, de leur 
part, une accusatI<Jn gratuite et dénuée de preuves. 
Le comte de La Marck qui, en ol,sprvateur rigide, a 
dépeint Bussy sous toutes les faces ne souffle pas un 
mot de ce luxe ni de cette molesse. Certes, l'état de 
santé de M. de Bussy, chaque jour plus chancelant, 
comme le comte de La Marck le constate dans son 
Journal de l'armA'e, sous la date du 25 aVl'i] , eXIgeait 
des soins et des attentions particulières. Mais Buss.v, 
âgé et malade, dédaignait le bien être de la vie, à ü5 
ans Bussy redevenait Busiily l'Indien devant le danger. 
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• Au moment d'une action, dit Truhl, t. on retrouvait 
en l.ü toute la bravoure d'un guer! ier et d'un guerrier 
français. Dans J'attaqne sanglante des retranchements 
de Gondelonr, on le vit, comme le maréchal de Saxe, 
affaibli par la mal~die. porté dans son palanquin, à 
la tête ùes batail)ons les plus exposés, donnant partout 
des ordres, au milieu du feu et du carnage, avec un 
sang froid Î1upertubable, une intrépidité qui en ins
pirait aux autres. Si jusqu'alors l'armée n'a\ait pas 
trouvé dans M. de Bussy un général capaole de la 
diriger, du moins au combat, elle voyait dans lui un 
brave grenadier digne de marcher J sa tête. > 

M. Roux admettrait-il qu'un tel homme où" reculé 
devant l'offensive, si l'offensive eût été possible 1 }1. de 
Bussy lui· même nous dira tOLll à l'heure pourquoi 
la dCfensive seule était possiole. 

En résumé nous dirons, avec M Cunat, que M. de 
Bussy n'eut qu'un tort, celui d'arriver trop tard et pas 
assez bien appuyé pOlIr offL'ir SCCOllrs et assistance aux 
princes indiens et nons ujouterons que ce tort u'était 
pas le sien, 

Maintenant que nous avons mis en présencA les qua
tre accusateurs de U, le marquis de Bussy ct Slln dé
fenseup, M, le comte de La Mat'ck, qui a détruit leurs 
griefs, ilu'est que juste que nous accordions la parole 
il l'accusé lui-même. 

Le plaidoyer de :\<I. de Bussy sera naturelletllcnt la 
relation ùe la campagne qu'il avait chat'gé :.\1 de La 
~Iarck de faire en son !lom, C'est un docllment allquel 
nous pouvons ajoute!' une foi entière, car nous avons 
vu qlle ~l. de La :\Iarck n'était ]las homme il transi
ger avec la vérité; nous le reprodtüsolls d'aLliant plus 
volontiers qu'il n'existe pas, que nous sachions, un 
récit complet de la campagne des Français dans l'lude 
en 1783. 

L'escadre altéra à Porto Novo le 17 mars (1783). Les 
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troupes furent débarquées sur le champ, elles for_ 
maient en tout 2100 hommes, y compris les malades 
qui restèrent sur les vaisseaux. J'appris en débarquant 
le départ du Nabab TipoLl Sultan, avec toute son armée 
pour la côte malabare, où les Anglais avaient fait 
attaquer ses possessions pour l'y attirer et le sépa
rel' de l'armée française, J'entreviR dès lors toutes les 
difficultés que je ne manquerais pa~ de trouver 1 uur 
mettre l'armée du l'vi eu cam pagne. L'état de déyasta
tion où était la côte Ill'ôtait toute espérance d'y trou
ver les bœufs nécessaires tant pour l'artillerie que pour 
porter les vivre's. Eufill je vi$ que j'allais manquer de 
ressources et de celui sur lequel j'avais compté pour 

. me le~ procurer. 
Les vaisseaux, après avoir mis les troupes à terre 

à Porto-Novo,firent voile le même jour pour aller à 
Goudelour débarquer le~ malades, les effets, vivres, 
munitions, etc. dont les bâtiments étaient chargés. Les 
troupes partirent lé. 17 au soir. passèrent le lendemam 
sous le1 murs de Gondelour et se réunirent à Mougi
coupan, Le débarquement. se fit en moins de quatre 
jours à Gondelour, avec la plus grande précipitation. 
Il était de la dernière importance que M. le comman
deur de Suffren eût rejoint à Trillquemalé les vais
seaux qu'il y avait laissés en carêlle, avant que l'es
cadre anglaise forte de 17 vaisseaux, parût à la côte 
où elle était journellement attendue. Elle parut effecti
vement devant Trinquebar le même jour que M. de 
Suffren entra dans Trinquernalé, 

Presque dans le mêmo temps le Bristol, vaisseau de 
guerre et plusieurs bâtiments de transport, venant 
d'Europe, débarquèrent à Madras 1800 hommes de 
troupes et des renforls en matelots. Le général Coote (1) 

\1) Ce général mourut peu de jours après son débarquement et le 
commandement de l'armée anglaise fut donné au général Stuart. 

T. 1111 • .; 
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arriva aussi du Bengal avec des fonds considérables, 
Les ennemis furent alors en état de faire entrer sur le 
champ en campagne une armée considérable, Elle 
consistait en plus de 3000 européens, Dans compter 
ceux attachés au serdee de l'artillerie, 12000 cipabis 
formés et aguerrIs depuis plusieurs années pal' les 
guerres continuelles contre le ::-labab Hyder; 1500 
hommes de cctvalorie dont 1 O~) européens et le reste 
noirs bien dressés; 4000 ca matis ou pionniers et envi
ron 80 pièces de canon En un mot les Anglais avaient 
une armée considérable et pOllrvwl de tout. Celle que 
j'avais amenée formait 1800 hommes d'infanlL'l'ie et 
'180 d'artillerie, Le corps de troupes commandé par 
~:, le cùmte d Hoffeli18, campé alors à Tindivanou, 
consistait en 800 hommes, y corlipris 200 matelots qnïl 
fallait rendre à l'escadre, et 1500 cipahis levés depllÏs 
dix mois et nullement comparables à ceux des Anglats 
M, le comte d'Hoffelize avait été dalls le cas d'accor
der 600 hommes du régiment de IOiie de France, com
mandés par M. de Cossigny, au Nabab Tipou, pOUl' 
lui dOllner le moyen de reprendre ses possessions 
dont les Anglais venaient de s'emparer à la côte Ma
labare, 

,Je me vis donc dans l'impossibilité de pouvoir oppo 
ser aux ennemis 3000 Européens, y compris l'artillerie 
et plus de IDOO cipahis, QLlelque faible 'lue fut cette 
armée je manquais encore de moyens pour la mettre 
en campagne, J'étais donc dans l'impossibilité de m'é
loigner de Gondelout' et d'aller choisir au loin des pos
tes où l'armée put arrêter 1 ennemi, et le combattre 
aVflC le moins de désavantage possible, Je fis donc 
Fcploycr sur ;-'lungicoupan li corps sous les ordres de 
M, 10 c(Jrnte d'Hotfelize et je donnais à J'armée réunie 
la formation q LJi sui t : 
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Monsieur le comte d'Hoffelize commandant en second. 

Briyade d'Aquitaine. - M. le l'omte de La Marck, 

hommes 
Bataillon de cipahis d'Aquitaine 150 
Bataillon des CI pahis de la Marck 400 
Dcu:<lème bataillon d'Aquitaine 600 
Deuxième bataillon de la Marck 350 
Premier bataillon de la Marck 3:;0 

Tota! 1,8;)0 
8 pièces de campagne, les canomers fourni. par les 

régiments des brigades. 

Brigade d'Austrasie. - M. le barou d'Albignac, 

Deuxième bataillon de Royal Roussillon 
Deuxième bataillon d'Austrasie 
Premiel bataillon d'Austrasie 
Bataillon des cipahls de Royal ROllbsillon 
Bataillon des cipahis à'Autrasie 

hommes 
300 
500 
500 
450 
450 

Total 2,200 
8 pièces de campagne, les canoniers fournis par les :ëgi

ments des brigades. 

Détachement de M. à'Houdetot 

Volontaires étrangers et de Bourbon 
Houssards 
Différents détachements des cipahis des hrigades 

Total 

hommes 
180 
36 

400 

616 

3 pièces de 3 livres servies par les volontaires étrangers. 

Artilleri ... de parc. 

Le mauvais état de ma santé et mes infirmités me 
donnant la crainte dé ne pas êtrè à mtÎme de vaquer 
par moi-même aux details et à l'activité qu'exige une 
armée en campagne, en présence de J'ennemi, j'avais 
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établi M. le comte d'Hoffelize commandant en second; 
en cette qualitéje le chargeai de reconnaitre et choisir 
les positions que l'armée pourrait-être dans le cas 
d'occuper, et tout ce qui avait rapport à l'armée 
devait passer par lui. 

Je reçus sur ces entrefaites des nouvelles du Nahab. 
Il m'annonçait du secours et me promettait de revenir 
bientôt avec toute son armée. 11 fit effectivement en
trer beaucoup de Tivres dans Gondelour, mais il ne 
me fournit que peu de moyens pour les faire trans
porter, ainsi qne pour faire marcher un train d'artil
Iene à la suite d'une armée. Quant à son retour, ses 
promesses ne déterminant jamais l'époque à laquelle 
il devait avoir lieu, je ne pouvais y compter. 

J'aperçus alors combien sun père manquait aux 
affaires du roi; c'était un homme abondant en grandes 
qualités. Il avait été lui-même l'artisan de son énorme 
fortune. Il fut le premier prince de l'Asiequi remporta 
avec ses seuls moyens des succès complets coutre les 
Européens. Enfin la puissance où il était parvenu est 
la meilleure preuve de son gt'nie, et ce qu'elle devien· 
dra dans les mains de son fils prouvera infailliblement 
avec le temps la différence untre ces deux hommes. 
L'armée ennemie qui avait 6té,pendant quelque temps, 
campée au Gralldmont SOIIS Madras, pour" t'lIre assem
blée et formée, s'était mise cn march!1 et s'avalll;ait 
sur Permacool. Je fis marcher sur ViIlenour un dElta
ch~ment composé d'enviro1l200 Européens, et 40 hOIll
mes montés qui étaient toute ln cavalerie qui exi8tait 
dans l'armée et 400 cipahis, le tout sous les ordres de 
~1. le vieomte d'Houdetot. Son instmction portait 
d'observer les mouvements de l'ennemi, de ne rien 
entreprendœ de crainte de se compromettra et d'avoit· 
à se replier si l'armée anglaise venait it marcher snr 
lui. Elle vint camper sous Permacool, où elle s'arrèta 
pendant quelques jours, occupée à en réparer les forii-
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fications que le Nabab avait fait sauter six mois au
paravant. Mais elles l'élaient de manière qu'elles 
furent facilement rétablies en quelques jours. L'enne
mi après y avoir établi des magasins de vivres s'a
vanca sur Quilinour; alors le détachement sous les 
ord;es de M. le vicomte d'Houdetot rétrograd3. il Arch
iouar. 

Ne pouvant plus douter par différentes lettres iu
terceptées que les ordre,; du comité de Madras pressaient 
vivement la marche de leur al'lflée pour aller mettre 
le siège devant Gondelour, je me déterminai à couvrir 
cette place, cependant S'l.ns trop m'en éloigner, puisque 
j'avais l'impos~ibilité de traîner plus de 28 pièces 
d'artillerie de parc, approvisionuées se:Jlement à 50 
coups chacune, Je pri, une position sur le Ponear 
à une heure ct demie au Nord de Goudelour. Cette 
rivière, quoique presq Ile entièrement à sec, pendant. 
coJte saison et plus des trois quarts de l'année, lai;;,e 
toujours un lit de sable d'une largeur assez ('onsHié
l'able pour offl'Ïr l>eaucoup de difficultés au passagè 
de l'artillerie L 'arulée,aycmt ee lit de rivièt'e devant son 
front, avait sa droite appuyée à l'endroit où elle cesse 
d'être guéable. En avant de la gauche de l'armée, 
se trouvait une digue considérable, qui commence à 
Baour et qui eût. forcé l'ennemi, dans le cas où il 
eût voulu nous tourner de ce côté là, de nous préseu
ter le flanc de son armée il une distance oi près ne 
notre ligue de bataiile, qu'il nous eût procuré l'occa
sion de le combattre avec le plus grand avantage, Je 
mis à Baour UI! poste pour éclairer les démarches de 
l'ennemi. J'a, ais en outre fait construire différentes 
espèces de redoutes de di,tance en distance, sur le front 
de l'armée,et il y :n-ait des Chemil!S faciles par' lesquels 
l'artillerie ùe position pouvait être promptement con
duite dans l'endroit où les attaques de l'ennemi l'au
raient rendue nécessaire, 
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Le Nabab Tipou sultan, en quittant le corps de troupes 
commandé par M. le comte d1Ioffelize, lui avait laissé 
pour le renforcer environ 3500 cipahis, 3000 cavaliers 
et 8 pièces de canon, mais ou(requeceslroupesétaient 
le rebut de sm ar-mée, Said Saeb. parenl du Nabab, 
qui les commandait, loin de se prèter aux secours 
qu il aurait pu rendre à l'armée française, ne m'avait 
jamais procuré qu'embarras et difficultés. Il s'était 
éloigné avec ses troupes depuis un mois pour aller 
faire des incursions dans le Sud. Mais à force de né
gociations j'étais enfin parvenu à le faire rejoindre, 
et je l'avais déterminé à camper à gauche de notre 
position dans une plaine oh la cavalerie eût eu l'avan
tage si elle eût été en état d'agir, mais ce n'était, dans le 
vrai,que des hommes à cheval, sans -elle et sans armes. 
Quant à ses cipahis, ils ont prouvé par la suite ee 'Jont 
ils étaient cRpables. 

L'armée ennemie, toujours dans le dessein de nous 
attaquer et de nous réduire à rentrer dans Gondelour, 
vint d'abord camper snr le côtean de Périmbé, près 
de Pondichéry, où elle ftt rentrer des troupes. M. le 
vicomte d'Houdetot, craignant d'être attaqué, quitta 
le poste d'Archiouar et en prit un à une demis lieue 
nos de grandes gardes. Après quelques jours de séjour au 
côlean de Périmbé, l'armée anglaise campa aux envi
rons de Pérounglour et d'Archiar, à deux très peti
tes lieues de notre positiou sur le ronear. Le gênerai 
Stuart, malgré ~a supériorité et la force de son armée, 
jugeant qu il ne pouvait nou. y attaquer qu'a\ec trop 
de désavantage se détermine à quitter sa position el à 
venir campel' faisant face à notre flanc gauche, à la 
distance d'une lieue. Pour cJlIvrir celte marche et la 
faire en sûreté, il flil obligé de marcher par la dro te 
et de lai~ser la digue de Baour à sa gauche, eutre SOli 

armée et la nôtre. de façon qu'il ne put être inquiété. 
L'armée anglaise plaça sou camp aux environs de 
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Kirsnaverou, le 3 juin à 2 heures après midi, mais à 
;:] Leures notre armée avait déjà pris une position qui, 
quoique moi Ils forte que la précédenb, offrait encore 
aux ennemis de grandes difficnltés ponr nous attaquer. 
Notre droite était appuyée au Ponéat au même endroit 
où la glluche finissait dans la position précédente. 
C'était alors la droite que la digue de Baour empêchait 
d'èlre lournée, et pour plus de sûreté ,1. le vicomte 
d'Houdetot, avec le détachement qu'il commandait, 
fut chargé d'éclairer ce que l'ennemi pourrait tenter 
de ce côté là. Les troupes du l'Iabab furent placées à 
notre gauche et avaient la leur appuyée il hauteur de 
Baudapolam, avec l'impos:,ibilité d y être tourné, En 
avant de tout le front de l'armée française, il y avait 
une li,ière de palmiers, 11lrge d'environ trente pas qui 
couvrait entièrement aux ennemis la plare des lroupes. 
J'av1ti~ faiL pr:ttlqller de di;,lance en distance des €lé
bonchés et J'al'!iJloriede posilion pouvait être conduite 
avec la pIns glanùe ais~nce d'un lieu à un autre, 
sans que l'ennemi put la découvrir. II resta quatre jours 
dans sa position de KirsnaveroIl, et ue jugoa pas possi
ble de nous atlaquer dans la llotre. 

Le 6 le général Suarl fit marcher l'armée anglaise 
par sa droite, en nous présenlant le flanc;\ la distance 
d'une lieue 011 une lieue et demie de nous; elle passa 
le Keldelonr a\ec toute son artillel'ie; je me tl'anspor
tai sur les 9 heures et je fus témoin par moi-même de 
de ce qui aurait été une témérité de la part du général au
glais, si j'avais eu seulement li. ma disposition 600 hons 
cavaliers et quoj'euS3€ élé ins(rnità temps dll moment 
où l'armée angl;üses'ptait mise en marche. La chaleur 
était excessive, et les troupes ne pouvaient plus être 
rendues qu'à midi à l'eadroit où, si elles avaient pu 
être parties à 9 hellres, elles auraient infailliblement 
culbuté l'armée anglaise. Jo n'avais été averti qu'à 7 
heures du mouvement des ennemis; ils s'étaient ce-
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pendant mis en marche il 3 heures. Enfin v'lyant que 
l'occasiotl d'attaqu)r très avantageu5ement l'ennemi, 
quoique avec une armée fort inférieure, était man
quee, je m'occupai à aller lui faire face dans la nou
velle position qu'il cherchait à prendre. 

Je fis levçr 1" camp le 6 il trois heures, et j'aurais 
sur le champ fait marcher l'armée dans le Sud de 
Gondelour, si je n'avais pas craint qu'il ne tenta quel
que entreprise sur nos derrieres, dès que nous aurions 
quitté la position où il n'avait pas jugé il propos de 
nous attaquer. L'armée passa la nuit dans Maugicou
pail, autant pour être plus il portée (10 marcher le 
lendemain où il était apparent que l'ellnemi voulut se 
rendre, que pour reprendre sur le champ notre der
nière position, dans le cas où le général Stuart eût 
voulu s'en emparer. Mais l'armée anglai8e, après noir 
passé entièrement le Keldelour, campa près de Tirma
noutgoury, dans une plaine qni forme un intervalle 
aux hauteurs de Baudapolam Le 7 do gr8.nd matin je 
fis partir M.le comte d'Hoffelize pour aller reconnaitre 
et désigner la position q1\O l'armée Jevait occuper. 
Nos campements le suivaient ainsi que le détdeheillent 
sous les ordres de M. le vicomte <l'Houdetot. M le 
comte d'Hoffelize ayant reconnu que l'armée anglaise 
débouchait déjà d'entra les hauteurs do Baudapolam 
dans la plaine all sud de Gondelour, fit replier nos 
campements et ordonna de faire fen aux volontaires 
étrangers et il leurs trois petites pièces de canOlt sur 
quelque cavalerie noire et dps cipahis anglais qui re 
plièrent allssitôt sans faire le moindre feu. 

Comme notl'tl armée suivait de près, M. le comte 
ù'lIoffelize choisi! à la hâte lIne position qu'i! reetifia 
dans l'après-midi. L'armée anglaise campa à vue de 
la nôtre, il environ 8 ou 900 toises de distance. Il y 
avait dans cet intervalle et principalement sur notre 
droite beaucoup de palmiers grands et touffus qui 
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nous masquaient la partie gauche de leur camp 
et les mouvements qu'ils pouvaient faire dans cette 
partie. La droite de lenr camp s'approchait de la mer, 
sur l'embouchure ù'une petite rivière qui facilitait le 
débarquement des vaisseaux. 

Notre gauche était appuyée sur ulle hauteur très peu 
distante de la mer, et notre droite au coteau escarpé 
qui fait le commencement des hauteurs de Ilaudapo· 
hlla. Il y avait environ 12 à -1300 toises de ce coteau 
à la hauteur de gauche; après que les deux brigades 
avaient pris leur position, je plaçai 3500 cipahis dn 
Nabab qui avaient avec eux 9 pièces de canon, de 
manière qu'ils occupaient seulement 200 toises de ter
rain, IQur droite appu)'ée à l'endrOIt le plus escarpé 
des coteaux, était eucore ren[O! cée par deux de nos 
pièce3 de canon. A leur gauche ils avaient un poste 
do 200 Européens, 'i000 I;e nos cipahis fun:lés par (:es 
détachements des brigades, ave<: dellx pièces de 18, 
quatre de 8;.10 tout sous les ordres de M. Binth.lieu
tenaut·coloneL M, de Cana pie campait nve,~ los cipahis 
dl1 "abab, il était chargé de leur faire passer mes or
dres et de les diriger pour les exécuter, Du poste de 
J1. Hinthjusqu'à notre gauche, il y nvait environ 1000 
à 1200 toises, ce pont étai: garni par les deux brig<l
des et les volontaires ét,angers et de Bour bon que j'avais 
réunis eu ligne. L'artillerie de position consistait en 
nne batterie de " pièces de 8 à notre gauche, ensuite 
d'une de 4 pièces de 24, d'une de 4 obusiers. de 4 piè
ces de 6, de 2 pièces lie 8, et finalement de 2 pièces de 
4 longues, le tout sans compter l'artillerie légère des 
brigades, 

Le 8, l'escadre anglaise parut forte de 18 vaisseaux 
de ligne, avec plusieurs bâtiments de transport. Elle 
vient ll1ouill, r à l'entrée de la petite rivière qui était il la 
droile du camp anglais, et ils commencèrent a débar
quer beaucoup de lI1Unitions, de vivres et 800 hom-

T. lin. 6 
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mes de troupes venant de ~1adra5. Pendant ce temps 
là je lis faire quelques épaulements pour mettrd nos 
batteries à couvert. Cela ét:üt d'autant plus essentiel 
que nous n'avions pas une seule roue de rechange. De
puis quelques jours n~s malades augmentaient consi
dérablement, il y avait alors plus de 700 malades de 
l'armée aux hôpitaux, et .l'ayant pas assez de troupes 
pour les pr oté,;-er à Maugicoupan où ils avaient été 
jusqu'alors, je fus oblig·é de les faire rentrer dans 
Gondelour; malgré l'activité la plus grande, il fallut 
trois jours pour cette opération. 

L'armée, dans la position qu'elle occupait depnis le 
7, paraissait on état de résister au"( efforts des ennemis. 
11. Je Canaple, chargé de la droite, c'est·à tlire dn pos
te garde par les troupes da Nabal!, avait crû le côteau 
impraticable aux ennemis. Cette sûreté jointe à la 
mauvaise défense des cipahis tlu Nabab, occasionna 
le 14 au matin notre rentrée à Gondelour. Jusqu'au 12 
nos avant-postes fllsillaient jo,)rnellement, mais sans 
effet. La nuit du 12 au 13, les ennemis à force de 
carnatis ou pionniers, établirent aur le côteau, CIÙ 
impraticable,deux batteries de 6 pièces chacune Indé
pendamment de ces batteries, ils y avaient fait passer 
plu~jcurs colonnes tl'infanterie, el le 13 il la pointe 
du jour, notre tlroite se trouva attaquée et canonnée 
vivement. Penùant la nuit, dès qu on avait entendu 
travailié sur C~ coteau, je me rendis an poste de M. mnth 
et je ra,ais fait renforcer par le régiment d'Australie. 
A 5 heurps du lIlatin, après uu quart d'heure de ca
nOllnade des enr,emis. les trO\lpeS du Nabab avaient 
abanùonné leur po,t9 ct 6 pièces, la lllDltié de leurs 
c~nDns, l'ennemi alors u'avait pas eu de peine à se 
rentlre Illaître de nos deux pièces de canon longues 
que j'avais fait placer pour renforcer et soutenir les 
cipahis, puisqu·elles dellleuraieut isolées et tous les 
efforts ùe l'armée anglaise furent pour s·6mparer du 
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poste de M, Binth. Ils établirent encore une nouvelle 
batterie de plusieurs pièces de 18 et sous la protection 
dn feu de ces batteries ils tentèrent différentes fois 
de faire déboucher plusieurs colonnes d'Européens, 
qui furent toutefois repoussés, Notre artillerie,quoique 
infiniment innrieure et consistant en cctle partie en 2 
pièces de 18, 4 pièces de 8 senlement , fut si supérieu· 
rement servie, qu'elle détruisit beaucoup de monde 
aux ennemis, A 8 heures du matin, voyant que notre gau
che n'était qne faiblemeut attaquée, ct qu'elle était 
suffisammllnt défendue par le feu des batteries de 8 et 
de 24, j'y laissai seulement le bataillon d'Aquitaine 
et je fis venir le régiment de La l\larck en seconde 
ligue derrière le poste de M, llinth pour être à por
tée de le soutenir. Plusieurs colonnes de cipahis an
glais ayant paru nous tourner à notre droite par 
l'endroit qu'occupait auparavant les troupes du Nabab 
et voulant déboucher du côté du villilge de Vaudipa-
10111', j'envoyai le 2" bataillou du régiment de La 
Marck pour s'y opposer, et dès qu'il parut il les ar
rêta, même sans faire feu. Un peu avant dix heures, 
l\1. le comte d'Hoffelize ayant jugé à propos de faire 
rentrer le régiment d'Australie et le bataillon de Roy
al Roussillon dans leur première position, il ll8 res
ta pour la défense du poste de M. Binth, que les 
volontaires étrangers et de Bouroon et les piquets des 
brigades qui faisaient le fond de sou détachement. 
Les attaques des ennemis se dirigeaient de ce côté là 
avec vigueur depuis 5 heures du matin, je donuai 
ordre à 111. le comte de La Marck de charger avec le 
premier bataillon de son régiment plusieurs bataillons 
anglais européens, qui sortaient du bOlS un peu à gau
ch'3 en avant du poste de M. Binth et qui faisaient 
un feu très vif, Dans ce même moment le régiment 
d'Australie quitta la positilln qu'il venait de reprendre 
depuis une heure environ et se reporta au poste de 
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M. Binth. Le bataillon de La Marck en chargeant se 
trouva à la gauche du régiment d'Australie et enfonça 
plu8ieurs bataillons anglais qu'il obligea de se repor
ter fort en arrière (1) ; le régiment d'Australie en fit 
autant en avant du poste fIe M. Binth, et après une 
heure de la pILeS vigoureuse résistance de notre part aux 
attaques rditérées de J'armée anglaise, il fallut céder 
au nombre de troupes qno l'ennemi nous opposait. Le 
régiment d'Australie tut obligé de se replier dans sa 
première position et le premier bataillon du régiment 
de La Marck qui était resté seul fut obligé de le sui
vre quelque temps après. Toute l'ttrJflée anglaise, 
après avoir perdu un monde très considérable, s'em
para vers midi du poste de M. Binth,qui venait d'être tué, 
après avoir fait la plus belle et la plus hon'}rable ré
sistance pendant l'<.lspace de sept heures. Les briga
des d'Australie et d''\quitaine étaient rentrées ft une 
heure dans leur première position. Le reste de la 
journée se passa il se canonner très lentement, les 
troupes étant de part ct d'autre excédées de fatigue 
et par la chaleur oxcessive. Nou~ nous occupàmes 
pendant la nuit ft retirer plusieurs pièces de canon qui 
étaient restées entre nous et l'ennemi, nous en perd!
mes douze dont 1", plupart ayant été dém0atées, étaient 
hors d'état d'être rapportées. Nous retirâmes aussi 
nos blessés restés sur le champ de b~taille. On n'avait 
fait pendant la journée q Lle peu ou poilJ! de prison
niers de part et d'autre. Mais nous retirâmes 25 sol
dats et 6 officiers anglais, qui, à l'exception d'un seul 
étaient tous blessés. 11 ne resta dans les mains de 

(1) Ace moment le comle lie la M:Hrk reçut llnt lJalle d,lns le crClIl. 
II~ j'estDlu,u: llt fut obligé dt! laisser le b,llaiUon aux oldres Ile :M. de 
Frel 1.11(, heutCrlàot-coloncl de son régiment. Le comle de La Marck 
ressl'ntll tOlite fla VIC les sUlles de ('eHe blessure et de celle qu'il reçut 
dans son tluel aVl!c l'Ii. Peyron, affiner sUl'doi~ Il cut plusieurs nldld.
tlies tic poitnue, dont l'IIl1e le lond.urlna à Ull sllcucc "osolu peJl(Ltnl 
deux ans. 
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l'ennemi qu'nn se ni de nos officiers qui ayant en la 
jambe fracassée au poste de M, Biuth fut pris au mo
ment où ce poste fut forcé. Nous n'eûmes pas en tout 
dix de nos soldats prisonniers ou blQssés ramassés par 
l'ennemi. Le bataillon d'Aquitaine avait été chargé de 
soutenir los batteries de la gauche dans le cas où elles 
eussent ~té attaquées, comme l'ennemi l'avait fait 
craindre pluslCurs fois. Le deuxième bataillrJn du ré
giment de La .\farck avait été en voyé pourrepousser pl u· 
sieurs colonnes de cipahis auglais qui voulaieut tourner 
notre droite fort en arrière. Le régiment d'Australie, 
le bataillon de Boyal Roussillon, le premier bataillon 
du régiment de La Marck, les volontaires étrangers 
ct de Bourbon, formant tout au plus un total d'envi
ron 1200 hommes, furent les seules troupes qui don
nèrent toute la journée, elles résistèrent avec la plus 
grande valenr pendant sept hellres aux attaques réité
rées que pIns de 7000 anglais curopéens firellt sur 
notre droite. 

Notre perte fut de 15 officiers tués et 20 blessés, de 
150 hommes tués et :150 blessés (1), celle des f'nnemis 
par plusienrs lettres de leur camp qui ont été inter
ceptées depuis, doit être évaluée à plus de 60 officiers 
tués et ~O blessés et en tOlll à 900 européens tant tués 
que blessés. 

Notre artillerie, quoique inférieure par le nombre 
de pièces et par le calibre, fut si supérieurement ser
vie qu'elle causa beaucoup de dommages aux ennemis. 
Les batteries de 12 commandées par M. Du Rouil et 
celle de 24 commandée par 1-1 le comte de Guiscar les 
empêchèrent plusieurs fois d'établir celles qu ils vou
laient lenr opposer. La batterio d'obusiers commandée 

{n Soit un lotal 5:15. Dans le texte du rapport, ces ('hiffres ont tlUC 

surcbarge qUI donne: officiers tués 9, officiers blessé~ 25. hommes tués 
1t2

1 
hOlUmes blc8Sés 29S 1 10la1 H·L 
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par M. Fiau, fit rétrograder deux fois des colonnes 
qui voulaient sortir du bois pour déployer. Au poste 
de ~l. Binth, les deux pièces de 18, commandées par 
M. Vaillard et les 4 pièces de 8, comillandées par M. 
Meruy ayant toujours fait un feu très vif 'sur les bat
taillons qui voulaient cnlever le pa>te, leur avaient 
détruit considérablement de monde. 

Le lendemain à la poiute du jour, voyant que toute 
l'armée anglaise ptait établie à l'endroit que les trou
pes du nabab avaient abandouné et qu'ils avaient mis 
plusieurs pièces de cauons en batterie au poste précé
demment défend u par M. Dinth, je crus que ce serait 
compromettre 1~ peu de troupes qlll me l'estaient que 
d'entreprendre d'Rlier 1 att!lquer. Je pris donc le parti 
de [aire rentrer l'armée d <lIS Gondelour et je m'occu
pai de faire travailler sur le champ avec toute l'acti
vité possible à construire un chemin couvert. devant 
cette place, qui n'est eutourée que d'un simple mur sans 
rempart, avcc seulement quelques petites tours bas
tiounées. 

Le 16, dans l'après midi nous aperçûmes notre escadre 
venant de Trinquemalé. L'escadre anglaise qui depuis 
qnatre jonrs bloqnait Gondelour. appareilla et les bâ· 
timents de transport, qui étaient chargés de vivres et 
de munitions destinés ponr l'armée de terre et dont 
une tJès petite partie avait été débarqué, furent obli· 
gés de qnitter la côte et de retourner à Madras. ~!. de 
Snffren, avec une escadre de 15 vaisseanx, dont la 
moitié nou cuivrée, et marc liant très mal, en présence 
d'une escadre de 18 vaisseaux dont la totalité eni
vrée et marchait supérieurement, parvint au bout 
de deux jours par ses savantes manœuvres, à ve
nir mouiller devant Gondelour et l' prendre le monde 
qu'il lui fallait pour mettre 3es vaisseaux en état de 
combattr~. Dès qu'il eut pris ce renfort, il appareilla 
et continua à manœuvrer avec une telle supél'iorité 
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sur l'amiral Hughes que le 20, s'étant conservé l'avan
tage du vent, il força l"escadre anglaise à combattre, 
Après tt'Ois heures de rombal très ,if, notre escadre 
qui avait toujours été p.:lrfaitement en ligne, ftt plier 
celle dos el1nemis Le jour commençait à tomber, il 
fallut cesser le feu Qt l'.)scadre anglaise par ila mar
che se mit à l'abri de la poursuite de M. le Comman
deur, qui le 18udemaill alla mouiller dans le nord de 
Pondichéry. Le surlendemain, à la pointe du jour, 
comme il aperçut l'amiral Hughes, il fit appareiller 
pour aller encore le combattre. Mais la supériorité de 
la mar0he des vaisseaux aJlglais le mit à même d'évi
ter 10 combat, et il s en retourna à i'\ladras, fuyant 
l'escadre française. Alors M. de Suffren revint mouil
ler devant nondelour, et mit à terre lion seulement 
les troupes quI lui ava t été données pour r8mforcer 
l'armement de ses vaisseaux, mais encore il y ajouta 
1500 hommes de troupes de la marine et de matelots, 
avec lesquels, joints au reste de l'armée, je me prépa
rai à faire une ~orti;; générale sur l'armée du général 
Stuart. 

Depuis l'apparition de notre escadr<l et le départ de 
celle de l'amiral Hughes, avec les bàtiments de trans
port qui devaient fournir des vivres et des munitions 
aux ennemis, j'avais été informé de leurs inquiétudes. 
Ils construisaient des travaux d.:lds des bois touffus 
à 700 toises de la pla~e et je supposai que c'était plu
tôt pour se dMendre contre nous, que !l0ur entreprendre 
le s'èbe de Gondelour, ils tiraient de temps à autre, 
mais ne se servaient que de canons de médiocre cali
bre. Il semblait qu'ils ne cherchaient qu'à inquiéter 
nos trayailleurs du chemin couvert. Avant de me dé
terminer à une attaque générale,j'ordonnai, le '25, une 
sortie de 800 hommes, composés par détachements de 
deux brigades et des garnisons de vaisseaux, plus 500 
dpahis M. le chevalier de Damas, officier de jour, 
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la commandait et devait à la pointe du jonr attaquQr 
les travaux. de l'ennemi, chercher à les reconnaitre 
positivement et faire enclouer les canons qui pourraient 
y être placés, Cette sortie n'eut pas le succês que j'en 
atteJldais, l'attaque commença trop longtemps avant 
le jour, Les colormes qui avaient un ehemm diffici e 
à parco'lrir arrivèrent en désordre aux retranche, 
ments ennemis, Quelques troupes y entrèrent, mais 
n'étant pas en ordre, la majeure partie de ceux qui y 
avai8nl penétré furent faits prisollniers. :\1 le chevalier 
de Damas !lIt de ce nombre avec 60 soldais. Kous eù
mes deux officiers LIés, 3 blessés do a' deux restés 
sur le cha:up de bataille ne furent retirés qu'au jour 
par J'ennemi: l'un des dellx muumt le lendemaiLl de 
ses blessures. Nou; comptàmes 22 soldats tués, 63 bles
sés, et 39 faÏls prisonniers, 

Malgré le mauvais succès de cette sortie, les Anglais 
ne laissèrent point que de perdre (IUlllOnde et quelques 
officiers. Je sus ensuite qu'indépendamment de leurs 
travaux qui étaient en vue de Gondelour, ils avaient 
encore en arrière des batteries considérables, et des 
retranchements pour empêcher que nous puissions 
nous établir dans les premiers. J'apprenais tous les 
jours que la disette de vivres augmentl\It, que la ma
jeure partie de l'armée était réduite il la demi ration 
et que J'on ne tronvait plus de vivres il acheter dans 
leur bazar' Otl mar~hé, l'drsuadé alOl's qu'ils ne pou
vaient pas tenir longtemps dans cette position, je pré
férai atlendre et les laisser partir pour les harceler 
dans leur' retraite, Indépendamment dtl canon de sie, 
ge et des mortiers 'lui leut' avaient été débarqués, je 
prévoyais par la grande quantité de bœufs qui leur 
avait été tués le 13 et dll ceux qui leur mouraient 
journellement faute de vivres, qu'ils ne seraient pas 
en état de ramener avec eUll la moitié do leur artille
rie. 
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Sur ces entrefaites une frégate parlementaire vint 
le 30 apporter il. M, de Suffren des lettres de l'amiral 
Hughes et à moi des lettres de milord Maccartney, 
par lesquelles il8 nous communiquaient les nouvelles 
iw.lubitableô, mais non officielles, de la paix et llOUS 

invitaient à agir en conséq.ence, Deux députés du 
comité de :\Iadras venaient en outre faire part qu'il 
était défendu à leur armée d'agir hostilement contre 
nous; et ils m'ajoutèrent qu'il faudrait que nous vin, 
sions mettre nos bayollliettes dans leurs rangs (ce qu'ils 
ne croyaient pas possible avec les connaissances non 
dubitable~ qu'ils uous donnaient de la paix) pour 
qu'ils entreprissent de se défendre, Ils ajoutèrent 
même élncore que si leur armée était dans le cas de 
laisser des munitions d'artillerie en arrière et que nous 
vinsions à nous en emparer, ils ne manqueraient pas 
de les faire réclamer par leur com' comme leur ayant 
été pris après nous avoir donné des preuves incontes
tables d'une paix conclue entre nos souverains, 

Du moment où les noms du comité de Madras furent 
pan-enlls il l'armée du général Stuart, il nous renvo,a 
sur le champ nos prisonniers, Cet empresssment eut 
achevé de me CI uvaincre de l'embarras où cette armée 
se trouvait, si je n'en avais pas eu déjà la certitude, 
mais il ne fut permis à personne d'en douter, quand 
on vit que les principaux officiers de cette armée en
voyaicnt sollidter à Gondelour des vivres de premÏE'
re nécessité,Je fus même obligé d'y mettre ordre, pour 
que les vivres conservassent leur prix modique, et 
rontinuassent à exister dans notre armée, avec la mê
mc abondance qui y a régné sans cesse jusqu'à pré
sent. 

T, :tin. 7 
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M. l'abbé Pécheur lit un extrait de ses annales du 
dioeèse de Soissons, relatif à la suppression dl1 cou
vent des Célestins de Villeneuve-Saint-Gerlllain lès 
Soissolls. 

La séance est levée il cinq heures. 

Le President: DE LA PlIAmlB. 

Le Secréfaire.' l'abbé PÉCHEUR. 
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NmllNATION DE MEMBRES. 

M. Binard, ancien notaire à Braine, est nommé 
membre correspondant. 

COMMUNICATlO:-;S ET 1'RAVAUX 

l\I. le Présideut donne lecture d'une circulaire mi
uistérielle relative à la réunion des Sociét~ sav:mtes 
qui auront lieu les II, 12 ct 13 aui! prochain. MM. 
Laurent, Joffroi, Delorme et l'abbé Carneaux acceptont 
la mission de représenter il cette réunion la Société 
hi~tori,!ue, archéologiqlle et scientifique de Soissons. 

M. \1ichaux communique un acte envoyé par ,1. 
Binard, de Braine, concernant une difficnHé sl\fVOllUe 
enire le monastère de Saint-Yved et le curp de Braine 
au sujet d'une procession dn Saint-SaCl'Bmellt, où 
celui-ci n'avait pas voulu se conformer au vieil u~age 
dc le déposer, en passant devant l'église rie l'abba,e, 
sur l'autel de la chapelle des comtes de Braine . 

• Ce jOllrd'hui vingt septième jour du mois de may 
mil sept ccnt vingt trois, jonr de la feste dn Saint 
Sacl'ernent sur lrs neuf hetlres et demy du m"titl, nOlis 
notaires royaux résidents à Braine, soussigné estant 
à la sllitte de la procession du très Sai,,1 SaCreJl18tlt 
'lui se fait tous les ans à pareil jour par le sieur cnré pri
mitif Oll SOli vicaire pel'pétltel ue la paroise de ~aint 
Nicolas dl' ladite ville de Braine en la manière ae 
coutllmée, ladite procession estant entrée dans la 
cour du chaslcau des GOUltes dudit 1 klll , M" Gilles 
Ma\ll'ice pmd'homme resant les fonctions du sieur 
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curé primitif et passant devant la porle d'antré de 
l'église de l'abbaye de Saint Yved donnant dans la 
conr dudit chasteau, à la porte de laquelle estait le 
sieur Prienr de ladite abbaye revestu avec ses chanoi
nes réguliers de lenrs hai its d'églioe et chapes, la croix 
et emensoirs pour y recevoir dlldit sieur curé primi
tif ou de S('11 ,\caire perpétuelle très saint Sacrement 
en la manierc accoutumé. Le sieur Prud'homme ne 
s'estant point aresté à ladite porte de ladite esglise, 
ledit sieur Prieur assisté de m,'sdits chanoines a 80S

mé et interpellé ledit sieur Prud'homme à haute et in
telligible voix de satisfaire à la sommation qui lui a 
esté faite le jour d'hier vingt six du présent mois sous 
les protestations y porté, en conspquence qu'il ait à lui 
remettre et déposer entre les mains le très Saint Sa
crement pOUl' estre par luy porté sur la chapelle hostel 
d'icelle qui est la chapelle des com.tes de Braine et don
ner la bénédiction aux peuples avec le très Saint Sacre
mellt e:~ la mauière ordinaire et accoutumée ensuit.te 
estre le Saint :Sacrement remis entre les mains dudit 
sieur Prud'homme el reconduit par ledit sieur Prieur 
et ses chanoines à la porto de ladite église pour achever 
la procession ainsi qu'il a toujours esté pratiqué et 
encore l'anuée dernière pal' ledit sieur Prud'homme, 
A laquelle summation et interpellation ledit sieur 
Prud'homme n'ayant rien répondu et continuant la 
proce~sion ledit sie'lr Prieur et ses chanoines lui ont 
déclaré qu'ils prenaient son silence et sa démarche 
pour refus et Ull trouule il leur possession daus laquelle 
ils sont illviolablcf\1f'llt depuis l'institution de la feste 
du trè~ SalOl. :Sacrement de le rec8\oir il la porte de 
leur ('gliso ùns mains dndit sieur curé ou de son vicai
re perpétuel ou autre officiant à leur place pour estre 
portô sur l'autel de Ll chapelle des l'omtes de Braine 
en donner la l>énédictiou :lUX peuples, ensuite remis an 
dit sieur curé ou officiant cu sa place et reconduit à 
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la porte de ladite église ave0 les cérémonies ordinaires 
et accoutumés e:1 pareil cas, de laq ueUe sommation et 
interpellation ledit Ste ur Prieur assisté comme dit est 
en a requis acte à Mo. Fran 'ois Gilbert lieutenant de 
la justice du comte de Braine, qui suivait e11 r:lbe 
ladite procession, assisté de M' Lonis Géranl rie Lar
zillière procureur fiscal dudit comte et ~1" Jacques 
Samson Fabns bailly de la justice de leur abbaye 
qui était dessous la porte de ladite esglise de l'abbaye 
donnant dan~ la cour du chasteau assisté de IV!' Claude 
Copineau procureur fIscal de ladite justice et de tous 
le peuple qui suivait ladit8 processiofl. Lequel acte leuit 
sieur Prieur assisté de sesdits chanoines, a aussi requis 
a nous notaires sous~ig'nés que nons les avons accordes 
pour le lrs servir et valoir en ce que de raison, dont ct 
de tout ce que dessus avons dressé le présent acte pout' 
en estre d~livré des expéditions à qui il appartiendra. 
fait et passé, requis et octroyé sous le portail de ladi
te abbaye l'an et jour susdit, et ont lesdits sieurs Prieur 
et chanoines avec nous signé. 

fe. L~;aoux prieur de Saint Yved de Braine -- f'. 
DUREZ - f<. AUl>RY.- f'. LE R,CAnD. - PÉIUER BOVIL

LON. 

Controllé à Braine le ~8 mai 1723 reçu 12 sols Lar
zillière» 

M. Collet donne à e,amiuer nn broc d'étain, d'nne 
belle forme, acquig récemment pour 1<; mus:'e ; ce broc 
est d'une couteuance ,le 9 htres, et porte le mot : 
Soissons et la date 1700; c'est un de ces bons onvl'ages 
d'étain tlonl on usait beaucoup en ce siècle. 

M. Collet rappello qu'avant la révolution il existait 
à Sois30ns une corporation de Illaitres potiers d'étain, 
dont les Mmes étaient d'azur à trois pots d'etain au 
naturel, deux ct un. 
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M. Choron donne lecture d'un article sur l'ancienne 
corporatioa des maitre~ charrons à Soissons; 

'/AXCIE~\R COllPOl\;\T/oX DES ~L\lTRES CIIARROXS 

A SOISSONS. 

Une obligeante communication m'a mis en main 
quelques titres concernant l'ancienne corporation des 
maîtres charrolls de Soissons. Ces titres ne sont pas 
nombreux; quatre seulement. Mai~ dans l'etat de pé
nurie, auquel les révolutions et les guerres ont réduit 
les archives de notre ville, c'est ulle bonne fortUlle de 
trouver, parmi les titres privés des anciennes famil
le, SOiSSolllw.lses, des pièces et d, s documents Sl~ l'at
bchant à n'importe quelle partie de notre histoire locale 
et de pouvoir, si peu complets et si peu importants 
qu'ils soient, les reproduire dans le Bulletin de notre 
SOCiété et en conserv~r ainsi le texte. 

Pour donner une idée plus nette des piècilS en ques
tion, pour les placer dans leur vrai jour, il est néces
sait·o de rappeler ce qu'étaient, aux dates aux quelles 
rPHlontent CES pièctls, les anciennes cOl'pOl'atioll.~ d'arts 
et mélters et il quel régime elles étaient sonmises. 

Ces corpora:iolls,appelées aussi rommunautes, étaient, 
dans les derniers siècles, composées de membres plus 
ou moin. nombreux d'un même métier, ayant le titre 
de maitres et encore celui de jurés à raison du ser
ment qu'ils prétaient. Et elles portaient elles·mêmes 
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pH suite de cette dernière dénomÎlllition le nom de 
jurandes. 

Indépendamment des ordonnances de police, aux
quelles (Jlles étaient toutes souwiscs, chacune d'elles 
était assujetie il des l'églements et statuts particulièrs 
plus ou moins anciens. 

Enfin, elles étaient administrées par des chefs ou di· 
gnitaires,membres de la corporation, ct qLlI, il l'origine 
étaient tons élus par leurs collègues. Ces, chefs ou 
dignitaires étaient, selon les fonctions qn'ils avaient 
il remplir, appelés syndics, egards, (1) contre-egflrds, (2) 
trésoriers .... Les égards, qn'on nommait aussi hns 
divers corps de métiers maîtres gardes, avaient l'arE
culière ment la mission de veiller au maintien des dl'Oits 
de la corporation qui les avait nommés, ainsi qu'à la 
bOllne qualité et il la bonne confection des ouvrages 
exécutés par chacun de ses membres. 

Po nI' faire partie d'une corporatioll, il ne suffisait 
pas d'être ouvrier et même habile ouvrier et reconnu 
tel dans le métier exercé par la corporation. Il fallait 
de plus être admis dans celle~ci par ses dignitaires 
jurés.Et pour c~tte admission, l'ouvrier avait il remplir 
diverses conditions d'âge d'apprentissage et de corn· 
pagnonag·e. (3; Il avait de plus à subir di\'erses épreu
ves d'exâmen. de travaux, et particulièrement ,1 

confectionner sous la surveillance des dignitaires et 

(1) Ce nom, qui deslgne en général celUI qtll regarrle. qui iDSpe! le, 
éLut surtout cn usag .. dalls 1 .. corporallOIl Iles dnl.JlIer~ On verra plus 
lOIn 4I[u'll l'était également Jdns celle dei lbarrons SOiSliOllrlals. 

(21 DIgmtaiTes des corpordlJOlls venant d let Ruite de .... cga fils et Ilesti
nés a agIT COncuremmenl a"'ee eUl, et à les remplacer Ld plépoSltlO1l 
contre a Ici le même smi; Ilue tIans Contre-Alnlldl. 

(3) Il fd,lltllt dl. minimum être âgé de 211 ans, aVOir élé d)lprcnti 3 ans 
rompdgnon pendant le mllme espdce de temps. El les aldlu!! de 1I0lU 

breuses corporatIOns Ile lliolliraieni <;OU'I ce tnple fdpport beauroup plu. 
exigeants. Nouvelle conrf'l'enc~ des ordon~a7lces ee edits 7·oyaux PHU 
t621lwre XI litre 15, DeS MAlTll1StS JL:mf:S. p. 867, 86ti. - E~lt de !JNI , 
art. 1~, H et 18 
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dans la maison de l'un d'~lIX un ouvrage de son état 
appelé chef d'œuvre. 0) Ces conditions et ces épreuves, 
rigonreusement exigées quand J'aspirant n'appartenait 
par aucun lien de parenté ou d'alliance aux mem· 
bres de la communauté, étaient rendues plus faciles 
au contraire, quand il atait le fils, le perent ou l'allié 
d'un des membres et surtout d'un des dignitaires de 
la dite communauté. (2) Et J'on peut croire d'ailleurs 
que cellx·ci, pclf un esprit de caste qui n'est que trop 
ordinaire, devaient être enclins à refuser plutôt qu'à 
recevoir eeux qui sollicitaient leur admissiorr. (:3) Quand 
enfin les apsi~alls réussissaietlt à triompher de ces 
épreuves, de ces traverses, ils avaient, pour leur 
réception effective, à faire face à des dînées ou ban
quets, à des présents et il. d'autres dépenses qui, 
réunis, étaient considérables et les faisaient parfois 
reculer. (4) 

Et pourtant, hors de la corporation, l'ouvrier ou 
compagnon quelque fuI son mérite, restait forcément 
ouvrier. Il ne pouvait s'établir comme maître. Il lui 
était interdit d'ouHir ct de tenir boutique, môme 
d'entr<,prelldre et de faire pour son compte personnel 
le plus petit travail de son métier. Et la corporation 
avait la prérogative de pouvOIr faire pratiquer sur lui 
la saisie de tous ouvrages mis ~u vente ou confet,~ion
nés en violation de cette interdiction. De même,il était 

(1) Ibidem. 
2) Les fils de maîtres avaient même été dispensés de tout. appr nlis

sdge. L'drl jj, • e l'Mit de "5tH les y avait resoumis, mai" n'e"ligeall 
qu'un ail el f)emi d\lppreutlssJgc. NQuvelle conférence p. 863, 

13) r..'~dit de décembre '.'l8i, arl \0', impute de plus aux Jurandes de 
refuser le:; 1 oslulans pauvres, qUOIque Cd[hlbles. 

(4) Le même édit, art 15, en parlant de ces dépenses, dit que· un 
11 p.I.U\'re 1'r>ffiIMgnoll du momdre des métiers n'en pOUYdit être qUllte d 
« Pd riS pOUl' 60 cscu;; et un COffi(MgUOIl da l"étler plu~ proùuct1h pour 
" 200 escus .... 

T. 1111 8. 
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interdit aux corporations de se faire concurrence 
entr'elles, ne se fut-il agi quo d'ouvrages de la moin
dre importance et du moindre prix. Et elles pouvaient 
également faire saisir, les unes à l'encontre des autres 
et de chacun de leurs membres, les œuvres exécutées 
par usurpation sur leurs spécialités respectives. 
Enfin chaque contravention donnait droit contre tout 
contrevenant envers la eorporation plaignante il des 
amendes et à des réparations pécuniaires. (1) 

Le monopole etait ainsi porté jusq tl'à ses dernières 
limites. Et l'une des quatre pièces commnniquées nous 
lJIontrera combien chaque corporation était attBtltive à 
rechercher et il faire réprimer tout ce qui pouvait 
y porter atteinte. 

Le gouvernement maintenait et protégeait ce mo
nopol~. 

Mais. en même temps, il ne se faisait pas faute 
de toucher, sous d'autres rapporh. à l'organisation et 
à l'indépendance des corporations et surtout de frap
per celles-ci et leurs membres de charges fiscales tou
jours croissantes. 

Les dignitaires des communautés étai~nt d'abord, 
comme on l'a 'lU, électifs, (2) et ils n'étaiont nommés que 
pour un an, sauf réélection. Le gouvernem~nt fit de 
quelques uns d'entre eux, des fonctionnaires à ~a no
mination, en érigeantleurs fonctions, particulièrement 
celles de syndics, en offices royaux et en y attachant 

(Il C4} qui Il t,lit dile à Renouard (le tl1'Olt indil$~ricl TJ. 42Jj ~ les cor·· 
c( potation.!!, qUl s'etaient formees par I~ besoin de se coaliser pour se 

~ ~~~~~l~~la;l~ep:~é: (~~JlI~1 ~t~'~~lorcno~tr: f~es I~~;~ab~l;:~~~ll~ t(!~ f;lI~~t ~nT:~d~e~~t 
• \cnue1t ellt/>-mènlc;; él envahir ct Jusqu'aSSef\tlr Id hlwJ lb dn travail. » 

12) Voir cntl'dulres, !'ordonulmre de mai 1579. hdlllLclt, colledwn 
d.$ lInC/t!Jlné.s LUlli l'ra1IçOlS~~ tom. t" p. -'611. 
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un caradère viager, même héréditaire. (1) Il créa, 
d'un autre côté, aussi à titre d'offices et avec un 
semblable caractère d'hérédité, dans chacune des 
corporati.)ns. des fonctions d'auditenrs de leurs comp
tes,(2) de trésorier tIe leurs bourses communes. (3) Vers 
le même temps, il prescrivit a'lX mêmes corporations 
de se faire confirmet' dans l'hérédité et la survivance 
résultant déjà des dis positioUli précédentes.(4) Et. non 
content de modifier et de dénaturer à ce point le ré
gime des co,ümullautés d'arts et métiers, il prit pré
texte de chacune de ces modifications et prescriptions 
pour assuJétir lesdites communautés à autant de taxes 
distinctes: taxe ou finance pour les offices eux-mêmes, 
taxe pour leur hérédité, taxe pour confirmation de cette 
hérédité. 

Il alla plus loin. 
I! laissait bien les corporations continuer à recevoir 

comme maitres et admettre au nombre de leurs membres 
les compagnons et ouvriers, qui se présentaient à elles 
et qui réunissaient 1eR conditions et subissaient aveu 
succès les épreuves indiquées plus haut. Mais il finit 
par s'immiscer directement dans le recrutement du 
personnel des corporations, en conférant lui-même la 
qualité de mattres par la remise de titres ou brevets 
qu'on a appelés leUres de maitrise et qui donnaient 

(1) EdIt de mars 1691) idem tom. 19 p. US. Le motif ou plutôt le 
prelf'xte nonné de relle innovaLion e~t ceI41i-ci .. une fonrtioll perprluelle 
I( et l'Interêt (le la C'onservülioll de leurs charges, qll1 répondrdient des 
I( lIlalvcl S<ltIOHS et ne" abus qll'JI" pourraient l'ommetlrc. engageront le~ 
tf Jures Cil fltre d'office hHm plu~ que les jurés éler::llrs à \eliler avec plus 
1. d'n.u'lIlude et d; sévérlté d l'tlb CI \ahan des ordonnances. règlements 
1( et statuts. li 

(2) Edit de mars 1694, idem, même vol. p. 219, 

(3) Edit de jlllUet 1702 même \01. p, ~I' Le hesoin de ces dernièrc!O 
rnllclions ne se r.lisait guère senllr. De fJlIcl!c 1I11111é en effet pOU\diclIt 
elles être dans les norllhreuses rorpordtlOns, qlll, comme celles des 
pelltes vllle~. de\'3Ieflt aVOir de" compLe .. ~l peu importants et ulle boun;e 
(:omUlune si peu garnie? 

PI Edit d'cmusl 17,11) m~me vol. 11. 398. 
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droit à ceux qui en étaient en possession de contrain
dre les corporations à les accueillir au môme titre 
et sur le même pied que les maîtres reçus par elles. 

Tout d'abord, il apporta de la modération dans le 
chiffre d'émission de ces lettres. Il ne voulait, annon
çait-il, que protéger les aspirants à la maîtris.) contre 
les lenteurs et les difficultés que lenr oppo~aient les 
corporations, les affranchir des dons et présens et des 
frais de réception auxquels elles les assuj,jtissaient. 
Et, de fait, il interdit les dons el banquetR en usage, 
mettant ainsi fin, antant qu'il le pouvait, à un long 
et dispendieux abus. Mais il tomba dans nn abus pIns 
grand, Il se fit, de son immixtion dans la nomination 
des membres des corporations, par les lettres de maîtri
se, un nouveau moyen de battre monnaie. 11 frappa ces 
lettres d'uue taxe spéciale, véritable prix de vente; et, 
pour augmenter ses perceptions et son profit, il multi 
plia d'autant plus ces mêmes lettres, cessant d'ailleurs 
d'exiger de ceux, qui les achetaient des preu "es de 
leur capacité dans la profession à laquelle ils aspi
raient. On improvis~ât ainsi des maîtres ès arts et 
métiers, comme on improvi~ait alors certains no
bles. 

Et catte création répétée de lettres de maîtrise n'était 
pas seulement un' moyen financier à l'usage dn trésor 
pnblic. C'était également uue ressource financière mise 
à la disposition personnelle des rois, des reines, des 
princes et des prin~esses du sang, à l'occasion da leur 
naissance, de Jeur avènement au trône, de leur cou
rOllnement, de leur mariage, de leur entrée dans la 
capitale. Souvent, soit an profit de l'un de ces grand.! 
persollnages, soit au profit de l'Etat. apparaissait un 
édit royal, par lequel étaient créées et mises en vente 
de nouvelles Jettres de maîtrise, réparties an nombre 
de ~. de 3, même de 4 par chaqlle métier ou corpo
ration jusque dans les villes da 3' ordre comme la 
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nôtre; ce qui augmentait considérablement dans ces 
villes le nombre des maîtres de chacun de leurs divers 
corps d'état, 

Enfin l'abus était porté au point que J'on cn était 
arrivé, sous l'édit de 1581, à contraindre les villes 
et leurs corps de métiers à prelldre et il acheter celles 
des leUres de maîtrises, qui, cl'eees pour les mêmes vil
les et corps de métiers,ne trouvaient pas preneurs, (1) 

Des réclamations n'avaient pas manqué de s'élever 
contre la création et la multiplicité de ces lettres de 
maitrise et contre le monopole des corporations, Et 
plusieurs fois le tiers état s'eu était fait l'organe au 
sein des Etats genéraux, Henri IV seul avait en partie 
écouté ces plaintes, Il avait apporté aux abus signalé" 
un réel tempérament, en facilitant l'admission des 
aspirans dans les corporations, en reduisant sensible
ment les taxes qni pesaient sur celles-ci et en faisant 
défense il tous juges, officiers ou commis d'us,,1' 
d'aucune contrainte envers les villes, les corporations 
et qui quo soit pour les amener à acheter des leUres 
de maîtrise, (2) Mais après lui et nonobstant de nouvel
les réclamations, autr'autres celles formulées am: Etats 
généraux de 1614, (3) on vit ':lientôt revivre, ou peu 

(1) VOir l'arr~l dn Conseil d'Etut du 30 mars (G/12 portant règlfJmenl 
sur l't''tt!cution de l'é(ltct des mesLiers . • YoI.H'elle con(ennce p. 863. 

(2~ VOir notamment edit d'dvnl1597 /samlJert t'ol l,) p. t37 j et Llr
rel du COll8t:'JI n'Etat du 3') maIS· W{l2 loentionnè eo Id note, qui préf'ède 

(3} .. T,lules maîtrises df> métier .. lmgées .-Iepuls les Eta.ta t('nus Cil Id 
« \oille (le BlOIS en ,'an 1576 sOient ét~lntes Mns que pdf cy-après elles 
\( pui"lIt';.l t1!lt' remi"f'~1lI aucunes <mtres de nouvelle'!. élabhes et SOli 
(, fpxerclce dc\ (l. melwrs /(JIS1t(i l/lJreà toS pauvles sllJets, sous vislle 
" de leurs ou, r,I~('S et m.Jr(·fJflfl(lises par t'X11erls et fJTud'hommtS, Qui â 
{( ct' <;t'Ionl {'o 1 Uli~ pdr le .. jq:t; .. {le 11.1 lJOli(e 

" Tous 1~(l1h 'l'AI t .. el 1i1lJler~ ensemble 10111es leUre" iI~ lI1aitnse ci 
,( cl e Hill 1 arf'ordl'I''1l'n r.lveuf ti'en'rêe!l lnali.lgl's. nai~ ances,IPgenf'e1i des 
{( 'ms cl rellll'S el lBlIIS 1'1Ircllll~ OLl d'flutrf'S l'.tu--e,", ((uelles qu'elles 
«soü'n1, ;,oienl le\otluéS. StnS ([u'ci Pa\enir ri SOit ()('Iro,h ducunc .. 
« lettres rle mallriseil nI fAit atlCl.!l édit pour It'ver' déniers ,:;;'UI les drU
« Sdns I)our rdlson"- de leurs ath ct meliers, ct ou nUCIII1P," !p\le., lettres 
.,; cie mattrlse l3E'ronl t'aile" et a('(O'flé('<; an contrulrf', SOIt enjoint ,1 \OS 
.,; juge~ n') .I\OH l'IUCUR éc;ard, » 

('dllier {!;t'IH~I<\t du (lel,,·Etdt au lom, n. p, 1 !Sel "9 (( de~j elals gA
T/étaux et autres aSjemblt!l's nateonClles ", à la JIa,e, t7S9 
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s'cn fallut, le système antérieur. L'achat des lettres 
de maîtrise ll<3 redevint pas obligatoire, _\Iai~ LOUIS XIII 
reprit le cours des émissions de ces leUres, on dis
pensant, il son tt'l,r, leurs acheteurs de toute justifica
tion et de toute épt'euve d'aptitude professionnelle, (1) 
Et Louis XIV ne fit qu'augmenter, au liou do les 
réduire, les charges pécuniaires des wrporations et 
d." leurs membres, (2) 

D'un antre côté, les communautés d'arts et métillrs, 
pour so défendro de l'accrois,ement surabondant du 
nombre de ces derniers, résultat aécessaire de l'ilJtro· 
duction forcée et fréquente pnrmi elles des porteurs 
do lettres do maîtrise, essayaient plus ou moins léga
lement, sous des noms supposés, d'acquérir pour elles
mêmes et en vue de les éteindre il leur profit, une 
partie des nouveaux titres incessamment lancés dans 
le public, Mais leurs ressources étaient loin d'être suf
fisantes pou!' pouvoir le faire efficacement. Tant s'est 
accru, particulièrement sous Lo"is XIV,le nombre des 
lettres de maîtrise! (3) On pent juger par là de la 
pertubation que jetait dans les corporations cette ad
jonction multiple et sans cesse renouvelée de nOllveaux 
membres, On pent calculer ce qu'apportait de diminu
tion dans le gain annuel des atlciens membres et dans 

{Il Edit de mai 161 fl , bambert tom 16 page 5 
(2) On Iil pdrticulièrement tiJ.IlS l'étlil de 1691 : 
• Les I)ralls fisl'cH1xde Id fOlllonce, f'lllfl..!s sur ce qu'il 1l'opparfwnl 

:: ~::~!r~~~~;I~~~l~ ~~IlC~:ii~/e: ~!~~~.r~~U~~f]~~~~ s:t t~~t::~r ndél~t~~c~~ 
c. al'tMulis ... Et, au lien ùu drOit lOy<ll, fixé parl'élht de 1.')81, moJé-
1< lé (j'aJileIl rs par le)1I1 dc:I.J97 nI! 'ieIJt:lçoivelltplus tlue dl' petitedrOlt!\ 
c( saliS utilité J)" Et l'édit en ql1estioll j1lc..,crll de pt'rt'C\Vlr !'.mcien 

:: ~1,,~Jrl~ ;;o~·r s8oUr~r~,~J,O~~~·t~',II~'~~~ ~;~tl~~;lr:~n~~s:~~rn~~~~lrr 1~~11~~;~~ Stî: 
(( nos ùrmcs )) 

13) Dans l'e ... pace Je tS anS. rle 1691 à 1709, Il a été ('lM jusqu';. qU<I
raille Illille l.tre., tant Ile lettres de m,dtri~e~ qlle d'.tlltle'i LJlc\i!l'J Ile 
même rjorle HenOUdrd,TUAl1';' DES (U:IVlTS D"l'VL"'110~S,t:ll~dmherl tome 
20 page 12 1 • 



- 63-

la valeur de leurs maitrises la Sl'rvenance des nouvraux 
venus. 

Le régime des corporations n'avait donc pas seule
ment alors pour résultat de porter préjudice aux ouvriers 
et compagnons de tous métiers, cu les empêchant de 
s'établir selon leur gré eL d'user en liberté de leur 
travail. Il était préjudiciable, comme il vient d'être 
dit, aux corporations elles-Illêtoes et à leurs membres. 
Et il l'était également au pnblic, qui, sans avoir 
d'ailleurs le profit d'une concurrence efficace, payait 
pour les tra"aux des divers corps do métiers un prix 
d autant plus élévé que ceux-ci étaiAnt amenés à chor
cher dans cette surélévatlOn, la compensation à la fois 
des lourdes taxes qu'ils avaient H payer et du tort que 
leur causait l'e:xcessive profusion des brevels de llIai
tri'e créés par l'Etat. 

On comprend que Turgot, le savant économiste, de
venu ministre de Louis XVI dans les premières années 
dlt règne de ce prince, ait voulu, par svn célèbre édit 
de 1776, (1) abolir un pareil régime, ct que, bien tôt 
après, la révolution do 1789, reprenant l'œuvre du 
grand ministre, ee soit empressée de la mener à fin 
par la loi des 1" et 17 mars 1791, qui a supprimé tontes 
les corporations d'arts et metiers. 

Je rêviens aux quatres titres, qui concernent l'an
cienne communauté des maîtres charrons de Soissons 
et à ce qu'ils nOlIS révèlent touchant J'application à 
cette communauté du régime que je viens d'esquisser. 

(1) Turgot rappelle, rlans le préambule dCf'et Mil, l'an(icnnc mallmc. 
que ,eplOdl1isdll tout à l'heure l'ccllt <le LOLllsXIVde ff91 ,aSJVOlf. cc qu'Il 
n'apparlt'Il,lIl qu',na rOIs de faire fies mditrt1S ès arls cl méLwls" ce 
fi Ul Il éLlit r1ell mOIns que la <"lIb"nli nahon, à l'au 1 Orl h~ rO, ale il u li rOll si 
IldJU,::::1 rl'OUVrif et de tenir Loulique ft même (I€" celni plus ndlulcl et 
!Jlu-. Hldtlpenùant enrore de Irdvall1cr. Et TurgoL djoule . " nOlis 11011'1 bâ
,,10'1'! rle le je 1er une pareIlle max. ml'. Dien en (IOllDant;1 J'lJOmruc fies 
c( IJCiOIl\, en lui ren.L,nt néres'i,ure Id lCS~OLlrce du Lrd\dll, a jdlL du <.hmL 
cc do traHlll~r la proj'lllété de loul hommp} el ('eUe plOpriélé est Id pie
fi mière) id J,lUI sacrée et la pluS imprcs( rlfJtible de toules. » 
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Ces titres Ile SOllt p '8 bic Il anciens. Ils datent à 
peine des premières années du 18' siècle. :'lIai, il n'est 
pas douteux que l'origiue de laditecommunanté. comme 
cellos des autres communautés du mêmo genre ne re
monte beaucoup pluS haut Déjà, un travail de M. 
Edouard de Barthélemy, l'armorial géneral de l'elec/ion 
de Soissons, pnhlié dans le 19' volume 1re série, p. 378, 
dll Bulletin de notre société, a constaté l'existence 
dans notre ville, au cours du si,'cle précédent, en 1061, 
uon seulement !le la communauté des maitres char
rons (1) mais enCOre de trente et nn autres corps de mé
tier.~. (2) Et il Y <l lien d'espérer qne la li,'. ouverte 
de nouvelles pièces administratives ou <lutres per
mettra un jour de pénétrer encore pIns avant dans 
l'histoire des anciennes corporations de notre ville. (:1) 

En attendant qu'apparaissent et soient révélés ces 

Il) Mêm. vol p. 450. 

(2) Les (ommunautés des mu apolhJcojn",des bonnetaen. des bou
chers, des boutanf}e1~ et tourltmnlers, des bourrelier:., des chapeliers, 
deI. dl',rcuiiers, des chuiLdroll'ltun, des chlrurgJens·barbie,.s, des cor
dU'r:" dei cDrd01mier3, des cordontUer~ en VleltX, de:> co~vt'eun, des 
éeTl,'aHU, des maçons, des mandelœTS, des maréchaux, des murntJe,.) 
de l'arche, des me~!JI~teTS, des 01 {f:V1'eS, dts ,.att$S,er~-trattpur&-cul
.muenet rotwlCurs, des pcmirelHculpteurs-mtl'!er-mmtres de danse et 
pautl1w~r!l, de:; platnel"s, des p6tœrs d'clam, des sf:'.lllf'rs, lies serruriers 
d8'\ iw{landters, des tailleurs d'lIabtt'?o. des t,sst-Mnds et marqul1&wrs, 
de~ lourl-turs et ellfin oes tJtnalgr/ers. 

Le havail de M. dl:! Uat"thelemy llldlque les arme.! de chacune de ces 
cOqJQfdtlORS: toute rersonne, nob!t> ou DOD, et toute corporatio.a nClil 
le drOit d'en a\iOlr. 

LeI, umes iI~ la comnWDdutê des maUres charrons portaient: d'azur, 
d une roue d'argent surmontée d'une huhe couchee de mème,emmancLee 
d'or. 

(31 DCJ,I on peut voir dans lin recueil de la. bibllothèqlle de Soissons, 
Intllulé memo,rrs et factum tum 3 uG 21, llU méIMl-lTel)our le IJt-:sofler, 
le3 egdfd et contie -ég.Hd des mdUres tonneliers de SOlssons lontre ceu). 
de V<ully, ou Il esl dit que la corporahon des premiers avalt sea 
sLctluls Pdfllcllhels dès 1166. 

De même,d.lIl.s la pdrlie manuscrite de la collection de M. lI~nri Co ... 
gutlt,ltlême blbllQ!uequ6, :.onl mentiOUllés les lèglemcnts, remOl\tdut .l 
tbrll, des IUdllres conlonniel& eu neuf ell:1l vleul) de la Ville lle Suis-
8011S. 
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uouveaux titres, voici ce que contiennent ceux, récem
meut r,"trouvés, de la corporation des charrons" Je 
vais les soumettre les uns après les autres à. l'examen 
de la sociéte, en suivant l'ordre chronologique, 

LB premier, selon cet ordre, est une quittance cons
tatant le paiement par la communauté des maitres 
charrons de Soissons, d'une somme de 80 livres, mon
taut de quelques uns des dt'oits fiscaux dont je parlais 
tout à l"heure et qui ,)bient mis si souvent et à tout 
propos à la charge des corporaiions de métiers. 

Ce premier titre porte la dato du 28 novembre 1705. 
Il est ainsi conçu: 

« Arts et Métiers. 
" Confirmation d'hérédité et ofiices de trésoriers. 
» généralité de ~oissons. 
» J ai recu des c/WTI'01!S de la ville de Sois,ons la som

« de qu[ttr~ 1Jingl livres, il la quelle !ls 0'111 este taxez par 
« le rôlle arrèsté au conseil le vingt-q uatrième aoust 
« n,il sept cent cinq,tant pour estre confirmez en con· 
e séquence de l'édit du mois d'aoust 1701 et :-lrTest du 
« conseil du ollzejuillet 170Z, dans l'herédité de leur~ 
« offices de syndics-jurés et d'auditeurs de leurs camp· 
« tcs q ne pOUl' la finance de l'ottiee de tl'é"orier de leur 
« bourse communc, ct'éé par l'édIt du dit tIJois de juil
« let '1702, uni et inc<lrporé à leur cOllllllunauté par 
« .1rrest du Con seri du dix sept a""ril mil sept cent Irois, 
« pOUl' en Jouir par eux et le fait'e exercer pat' I,clle 
« personne qu'il, avioeront bon estre, le tout suivant 
« et ainSI qu·il est plus au long porté par les dits édits 
• et arrests el conjul'laement li, l'estat de reparti/ion dt. 
« s. Lcfebure 11' Ormesson, intmdunl de ladite genere/lite 
« dalle dM 14 aou,"t mil sept cent cinq, 

» Fait à Paris le vingt huitIème juur de novembre mil 
« sept CellS einq. 

Signe : BER1"IN 
II est cusutte mentIonné, 

T. 1111 9. 
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Au bas; 
c Quittance du tr~sorier des revenus casuels, pour 

• confirmation d'hérédité et réunion d'offices do tré
« soriers, de la somme de Ill!" 

» Au rolle de moderation du 24 aoust 1705 art. 13 
Et au dos: 
• Enregistre au controlle général des flnancl1s pal' 

« Nous Ecnyer, Conseiller du Roy, Garde des l(~gis
~ tres du Controlle général des finances, commis par 
« Monseignenr Chamillart, Conseiller général du l{oy 
« en tous ses Conseils et au Conseil Royal, Controlleur 
« Géuéral des dites finances. 

» A Paris ce dix septième jour de decembre mil 
« sept cens cinq 

.Iigné: SOUBEYHAN ~ 

La quittance, dont copie précède, est sur parchemin 
Et, comme il sagit de taxes p~yés non seulèmerlt 
par la Communauté des charrons de Soissons mais pal 
loutes les autres corporations du royaume et que le 
re,"u à donner à chacune d'elles ne pouvait être qu'i
dentique, le texte de cette même quittance et celui 
des mentions, qui la suivent, sont imprimés. Il n'y a 
de manuscrit que les parties ci-dessus reproduites en 
lettfAS italiques, lesquelles, devant différer selon les 
corporations, les lieux et les dales, avaient été laissées 
en blanc dll.ns le libellé imprimé. 

Quant aux taxes elles-mêmes, c'étaient, la quittance 
l'indique, celles imposées aux cOl'porations d'arts et 
métiers par denx des édits que j'ai fait connaître par 
celui d'aout 1701 pOUl' la confirmation de l'héréJité 
de leurs offices de syudics J llrés et d'auditeurs de leurs 
comptes; par l'édit de juillet 1702 pour la finance (1) 

li) On appel,ul amsi , .1Iltre fOl." {'C qui bc P,I)Jtl <Hl loi pOI,r le priI 
; 'une (L,lige, cI'UD oUüc. 
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et l'incorporation il. leurs communantes de l'office dg 
trésorier de leur bourse, créé par ce dernier édit. Il Y 
avait dC'nc là ';oux taxes distinctes. La quittance Ile 
fait prtS cOllualtJ'D lel1l'S qnotiiés respectives. Mais le 
chiffre de 80 liVl'o'. qui forme lent' réunion, dait pour 
la corporation, évid"lllmollt peu nombl'euse. des chnr
rons de Soissons, lln chiffre élevé. (1) Et, répété d;ltls des 
proportions pIns ou moins considérables pour chacune 
des trente et tllle aalt',]'] commuwlllté, de Hotre ville et 
pOll!' celles de toute 1.'\ France, ce chiffre constituait au 
profit du fisc une receHe impor'tante et pour l'en· 
semble des corpOl'~t.iOll': une lour,le dépense. (2) 

Outre le" éLlilB, qui avaient cr~ll los taxes en ques
tion, la quittance mentionne le, J,~cisions rendues el 
les lIle3tlres pl'l~:,& pour établir l'assielto de cas impôts: 
am~t du conseil dn roi, état de répartition dressé par 
J'inlcnùanl de la. généralité, 1 ô!e an'êt6 par le conseil, 
rôle de modération. L'0nUlllératioll en est ([uelque pcu 
sèche, mais e!\e pOllvail aider les éorpora.tions il con
trôler 1,'8 bases et les chiffres des taxes récentes, mi
ses il 10HI' charge. Il y a li u de remarquer d'aillenrs 
q ne, si la nouvelle fonction de trésorier de la bourse 
commune, bicn inutile surtout pour les communautés 
peu nombreuses, était impérieusement impo~é à toutes, 
faculté leur était du moins expressément laissée par 
la quittance c< de faire exercer celte fonctiou par telle 
« personue qtl'elles aviseraient» ; ce qui leur permet· 

\1) Cr ('InITie .1\ lit pomt,H1 t (·té l'ùdl!lt. C'e'l.t (lu moins re ([ui parait 
1~'sulll'r de Il rncllti,}.l, IIHse.1 la qu'h' dt' 1., qtllliJIHU t'I u-dessus trsm<;
Il He '['l1'1 iI){" d,> ,wnl " \T 0 .... ,/flrrl dit 2~ (,lOIt" IÎ(h cL cl.uh Il'lInr.1 1.1 
corpor.t1 •. 11l dwtt 11011"\ nOIl') 0 l'Uron. fi~ure SI1U! ltlll~ i3 

(2\ On l' 1,1 pelle' du l(~'1!e qll'Il ne sa~lt qtlC de re .. impôts cJ'iuels, 
<l''!, l'Il .Iehord Ile CeUX ord Il.tln's (!l Iitlll •• ,II,[ue:i, \t'n,lIent ~otl\enl ft,ll'
pel' leq t'/) pora!loth n,If' nll',IIÎtHl. p',lcét·.lU L,IS de Id f(UIII.Jfln: 11\'11-
IJ!H~ en cJld que celle qUiH.t.II .. l- esl tlonn~e IMr le treSOl'lcf {]eb rel ~IWS 
C Ir-,U('[<; Et on 11\ é6<lle:[\('lIl <wt'Jur tIu lunure appo':ll! in r le parchemin 
(lui crHltlc.Jt cl'tte m~me q nUance. t'lW3I1U$ ca3uel~ du lOt. 
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tait d'en investir un des jurés ou un de,; dignitaires déjà 
eu charge, de ne pas allgmenter par cela même le 
nombre de ces dignitaires et sans doute aussi de 
s'épargner la dépense de la rétribution attachée à 
J'office. 

Le second titre, sur parchemin comme le premier, 
est à la différence de celui-ci entièrement manuscrit 
C'est ulle ordonnance rendue le 22 aout 17:33 par le 
lieutenant général dl! Baillage et siège présidial de 
Soissons et aux termes de la quelle ce magistral, sur 
la présentation d'une de ces lettres rle m:lÎtrise dont il 
a été parlé pluB haut, a reçu cnmmc mcmbre de la 
communauté des maîtres cl1arron8 de notre ville un 
ouvrier compagnon de cette profession, nommé Antoi
ne Duprez, 

On complcud que de telles réceptions, qui introdui
saient dans les corporations d'arts et méliers des 
membres qn'elles n'avaient pas choisis elles-mème~ 
et qn'il l;e leur était pas permis de refuser, aient ét) 
déférées, dan~ la personne des lieutenants de Bailliëgo 
et siège prési'lial, à l'autorité judiciaire. Et cos ma
gistrat.s avaient du reste dans leurs attributions tout 
ce qui concernait ces corporations. Ils joignaient, à 
raison de cola, à leur qualification de lieutenants gé· 
néraux de police civile et criminelle, celle de 1i~lltenants 
généraux de police des jurandes. (1) 

Quant aux formalités aux ljunlles ces mêmes récep
tions étaicnt assujetties, elles ~taient toiles qu'elle~ 
faisaient de celles· ci de véritables procérltH'CS. Le pOl" 
tenr de la lettre de maîtrise avait à comparaître devant 
le lieutenant de police où se trol!vait la corporation 
dans laquelle il désirait entrer. Il lui prl5selltait la 

(1) Ce mot. qui scn.:nL aussi quelqne!ois J dé<;igrH'r \l'.., {nnscrl"l arlmi· 
ni .. tratifs des lorporaliolls 011 lelll'~ di~nîtaire'i jt1H'S, c .. t Illis Ici dans 
sou sens le plus ldlg., ellle.,rgne les COI·pDI.itIOll\ ellei)-m~lIIes. 
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lettre qu'il avait obtenue le récépissé de la taxe 
ou du prix de celte lettre. El il lui demandait pal' une 
requête, signée d'un pre.cureur, de le recevoir au nom
bre des maîtres de la dite corporation, La lettre et le 
récépissé étaient commllniq liés au procllreur dll roi, 
qui était appelé à douner son avis, Et, cet avis donn8, 
et après avoir fait prêter au p,)stulant le scrmeut de 
bien et fidèlement s'acqtütter de sa profession, le ma
gistrat rendait une ordonnance, par laquelle il admel
tait ce postulant à prendre rang dans la corporation 
indiquée par la lettre de maitrise. 

Voici au surplus le texte de l'ordonnance, interve
nue en faveur d'Antoine Duprez et dans laquelle Ol·t 
été puisés les renseignllment qui précèdent: 

«Jean Hébert. conseiller du roy, lieutenant général 
« de police civile et criminelle et jurandes des maî
« trises de la ville, faubourgs et banlieue dû Soissons, 

• Salut; 

• Savoir faisons que: 

« Sur la requête présentée par Antoine Duprez,com
«pagnon charron, demeurant à Soissons, il ce qu'il 
" nous plut, vu le récépissé du S, Dolfault, (1) commis 
« préposé pour «la vente des lettros de maîtrises. créés 
« p't!' sa majesté par édit du mois de novembre 1722, 
« en date du 7 du présent mois d'aoust, par lequel le 
" supplbnt a payé la finance d'une place de charron 
« en celle ville, le recevoir an nombre des '" aistres 
« du dit !Jlostier, aux offres de prêter le sarment an 
« cas req !lis, la dite reqnête signée Sarazin procureur; 

{Il Il Pst ,\( mire q'lelle s. Dolflult étHit à Soissons r"ce"C111 trlmpMs ou 
d'alll res le\'enus <le l'Elat et qu'JI tenait en mC!me temps un bUJCdU de 
débit Iles lettres de mallnst", ((l'rime l,lisaient ailleufl'l d'autres prepo ... é~ 
du mèlllC ~cnt~ el comme font .lu)olLrd'hlll pOUt' le p.lplCl tllltblC el les 
<;OU<:!I IIrt'un~ ÙUX emplUnts rle l'Etùt les J'ece\'CUfl'l de fioduces e1 des 
t1umaincs. 
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« l'ordonnance de communication étant au bas de la 
« dite requête; 

» Vu le récépissé sus mcntiotlllé et datlé; 
« Ensemble les conclusions du procureur dn roy et 

« de son consentement; 
.: Nous avons reçu 'Jt recevons le s. Antoine Dupmz 

« maître charron en cette ville, fanbourg et banlieue; 
« il luy dotlllé ponvoir de par le roy, notre sire, d'y 
« travailler et y tenir boutiq ue ouverte, (1) apr'ès avoir' 
• d'iceluy pris et reçu le serment en IcI cas requis et 
• accoutumé, sous lequel il a juré ct promis de bien 
et fidèlement s'acquitter de la profession et d'obsN
« ver les règlements de la communauté et les ordo'l· 
« nances de pJlice. 

» Donné en notre hObtel le 22 aonst 1733. 

» Sig!: é Delaplace (le gl'efiier) 

Tel était le mode suivi pour l'admission, au nombre 
des membres des corporations d'arts et métiers, des 
porteurs de lettrrs de In:'titrise. Et l'intervention, en 
sa qualité de magistt'at, de lientenant général du Bail· 
liage avait pour effet: d'une part, de donner aux let
tres prés en Mes et vérifiées une sorte d'exéquatltr et la 
voie de contrainte à l'encfntre des corporations, dans 
lesquelles les porteurs de ces lettres obtenaient de 
prendre rang; et d'antre part, de sanctionner j udiciai
rement, par le serment que prctaient on ses mains ces 
mêmes porteurs, l'()bli~ation qne prenaient ceux·ci 
d'accomplir fidèlement les de\'oirs de leur profession 
et d'observer l'xactemellt à la fois les ordonnances de 
police et les réglements particuliers de la communauté 
dont ils nll~iellt faim p~rtie. 

( ) Ceil. e:\pT~ssions rappellent tl illirtrine rléjà s,~nalée\ qlli faisait ,lu 
l'iroil do 1r,llddler une sorle d'()CllOi roY,l! ('1. l'oulre laqrH'lIe Turgot a 
si vtvemcnl pl'ole!ité dans le pré,lInbuLe <.le SOll édit de 1776. 
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Quant à la lettre de maitrise, présentée par Antoine 
Dl:prez, on vient de lire, dans le texte sustr:mscrit, 
qu'elle était une de celles créées par un édit de no
vembre 1722 et qu'il l'avait achetée ou du moins payée 
10 7 aout 1733, par conséqnent plus de JO années 
après la date de 1'2ltlission, L'éJit de 1 i22 lùiTait éta
bli l'leu moins que quatre nOllveaux titres de maiü'es 
daus la cQ,umuuautè des charrons et dans chacune dps 
trente et uucautres cOilllllunautés de notre ville (1) Et, 
néauliloins, dès le mois de juiD '1 725,après moins ùe 3 
aus, Ull autre lidit (2) était veuu jeter dan~ la cirCllla
(jUil d'autres leUres ùe maîtrise égal81uent en grand 
nombre, On ne doit donc pas trop s'étonner que An
toiue Duproz ait pu trouycr encore en 1733 ou à l'époque 
peLl antérieuro de sa souscription, une lettre de l'é, 
mission de 1722, propre à lui procurer une place parmi 
les m~itrcs charrous s()issounai~ La profusion de tel
les lettres Il'était pas toujours de nature il en faciliter 
le débit. 

Le tl'Oi,:ème titro, également manuscrit, se trouve 
SUL' le même parchemin que le texte de l'ordonn~tnce 
qu'on vient de lire; il est transcrit il sa suite ei il en 
est du reste le complèrnent' C'est la signification de 
celte même ordonnance, par voie d'huissier, à la com
munauté des maîtres charrons de nob e ville, 

La dite ordonnance aJallt été reudue hors la pr"Jsen-

{If 11 (':-t LlC,} question, ddllS Il' pléambulc de 1 et i!dJI. lles lestrictiollS 

~X~~~~~~:lt d~!( leeStt~~:: d~trn(~~;~~ellltl~I~~e~~d,1 ~lJ~t;:~~~~i;~)~~lll~: ~~'I~~~!~?~'l (~~1~~ 
r~ dll pre,unbllie El, 10111 en n'..lllel~nlllL fla.:; le ehd1"rc des edlls de I1MI 
t613sou'l. LüJl., XIV, Fedlt de novlmbre 1722u.! (ICd p..!.s mOJDS', tle S 
« m,uhes Il 1J\e .. un de cb,,HUIl ,ut ct 1ll1'stU'IS llJUS Id \11lt.: de P,HI', 6 
lit ddlB cbdque "Ille du roy.wme où Il y d COUI' "'Upéfll'lIll', 4 ddH~ (l'Ile!" 
« ,;)u li y .l plésHlhl1. Bdllh,lge el sénchans,u3 lt 2 d,lUS Chd( Hne das 

;s~~~~~t!\'n~~~~1 2.t~~r~~ le,l IH'ux du roy_mine ou Il y aura Juundes. ff 

[2) ISdUlUCll 1 Inêmc tom, II ~9L 
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ce des représentants de cette communauté et san~ 
qu ils y aie ni été appelés, il y avait lieu pour qu'ils 
plIssent se pourvoir contre elle, s'ils étaient fondés 
à le faire, pour qn'en tant cas ils eusseut à l'exécuter 
et à s'y soumettre, de leur en donner cOllnaissance 
d'une façon officielle, Et c'est ce qui a üé fait par la 
signification en question, qui porte la date du 28 aout 
1733, six jours après calle de l'ordonnance, et dont 
voiCi la teneur: 

• L'an 1733, le 28' jour d'aoust, aplès midy, à la 
« requête d'Antoine Duprez, maitre charrou, demcu
« rant à Soissons, qui a élu son domicile en sa maison 
« au dit lieu 

« Je Jacques Briet, huissier audiencier au Baillage et 
« siège présidial deSoissons, y demeurant, suus,lgué, 

• Certifie avoir signifié ct laissé copie: 
« De l'acte de réception, fait pal' devant M, le lioute· 

« nb.nt général de police de la ville, faubourg ct ban· 
" liene de ~oissons, du dit Duprez au métier de charron 
" en datte du 22 aout des présents Illois et an, signée 
« Dclaplace greffier el. aussi paraphée et scellée. 

« A la communauté des maîtres charrons de la vil· 
« le faubourg et bau lieue de Soissons, y de 1Il",Ul'ant, 
« au domicile de François Flamant, égard de la dite 
« c"mmunauté des maîtres charrons de la ville fau
« bourgs et uanlieue de Soissons, y demeurant, et 
« parlant il. sa personne ponr eux tous; 

« A ce qn'ils n'en ignorent et à ce que du coute
e nn au dit acte de réception au dit métier de charron 
" i: n'existe prétcnJue cause d'ignorance, dont acte; 

« Et leU!' ay, au domielle et parlant comme dIt est, 
« laissé copie tant du dit aete dl! réception que dl! pré
« sent exploit, l'an et jour susdits. 

Signe: BRrET: 

~ Contrôlé il Soissons le 28 aoust 1733. » 
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Le 4- et dernier titre est aussi sur parchomin eL ma
nuscrit. 

Il va n,1QS monlt'er, sous leur côté pratique> et pous
sés jusqu'à leurs pllls rigoureuses conséquences, d'une 
part l'obligation un posée aux membres des corpol"a
tions d'arts et métIers de ne faire quo des ouvrages 
de bonne qualité et d'uue bonne confection, d'autre 
part le mOIl"pole, appartenant aux corporations, des 
travaux qui rentraient dans leur spécialité. Le titre en 
question est en effet une nouvelle ordollnance, rendue 
par le,.même lieutenant général de poliGe, Jean Hébert, 
un peu plus de JO ans apl"ès celle que nouci connaissons 
déjà, et autorisaut les égard et contre-égard de la 
cowlllUnauté des waitres charrons de Soissons à le
cherchel" et faire saisir: chez les membres de cette 
communauté, les travaux de charl'onag'e mal façounés 
<JI défectueux ell'ectllés par ceux-ci; et chez les ouvriers 
et artisans qni u'eu faisaient pas partIe les ollvrages 
de la même professio[l, faits par c~s d~rnie!'s au mél'l'Îs 
du monopole sus-rappelé. ~'ette ordonnance autorise 
en outre les mêmes égard et conlre-égard à faire a~
slgner devant le liautenaut général de police, pour être 
légalement poursuivis et. punis, ceux qui seraient trou
vés dans l'uu ues cas de cette double contravention, 

On sera sans doute surpris de voir ainsi réullls et 
assimilés dans une pareille poursnite de simples wal 
façons et diS faits, qui, dans les idees du temps de
vaient être regardés c!)mllle bien autrement délictueux: 
ceux d'immixtion dans des travaux qui étaient du do
maine exclusif des corporations. Aussi ne peut-on trop 
regretter qu'à côté de I:ordonnance dont il s'agit ne 
figurent pas d'autres pièces, telles que les procès-ver
ba:lx de perquisition et de saisie, les assignations et 
surtout les décisions intrrvenues sur la poursuite. Elles 
eussent contribué à nous éclairer sur cette aSSImilation 
qui ue laisse pas de nous paraître étrange au p['emier 

T. XIII -10. 
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abord. On peut du moins penser, en l'absence de ces 
pièces, que les ouvrages mal façonnés et défectueux, 
dont la saisie était demandée, étaient des onvrages de 
mauvais aloi, intentionnellement faits pour tromper 
les acheteurs. 

Autre sujet de ourprise, il me semble, quoiqull d'une 
bien moiudre importance. On va voir, par le texte de 
l'ordonnance, qu'Antoine Duprez, entré COllllue on le sait 
en 1733 et presque de vive force, par l'effet obliga
toire attaché aux lettres de maîtrise, daus la commu
nauté des ruaitres charrons ;,oissonnais, était devenu 
l'un des dignitaires de cette communauté. Il en était 
l'égarù. Et ,,'est lui, qui, en cette qualité et avec l'as
sistance du contre-égard, Pier~e Charperltier, a pris l'i
nitiative des poursuites en qnestion ct qui allait avoir 
à les mettre à fin. Mais le temps fait oublier bien des 
choses. Il fallait au surplus qu'Antoine Duprez eut un 
certain mérite pour avoir été élu à ce poste malgré 
les préventions qu'avait dû tout d'abord inspirer à 
ses collègues le mode de son admission dans la com
munauté. 

L'ordonnance dont nous nous occupons eGt du 16 
janvier 1744 et elle est conçue dans les termes qui 
suivent: 

c Jean Hébert, conseiller du roy, lieutenant général 
« de police civile criminelle et Jurandes des maitieTS 
« de la ville fanbourgs et banlieue de Soissons, salut; 

» sa voir faisons que; 
~ aujourd'hui 16 janvier 1744, 
~ au premier huissier de cette police générale, on 

Il autre huissier on sergent rOJal sur ee requis, 
« Mandons de, 
• à la requète des nommés Autoine Duprez, égard 

« et Pierre CharpentIer, contre-égard jurés de la com
e munauté des maitres charrons de cette ville, 

c Vous tcallsporter avec eux ès-maisons, boutiques, 
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« ouvroirs et autres lieux des dits maîtres, même ès
« m 1isons et lieux de ceux qui travailleront par entreprise 
• du dit métier, (1) pour voir et vérifier les ouvrages qu'ils 
« y fcmt; et où ils en trouveront de mal façonnés, dé
c fectucux ou (aits par entreprise (21 les saisir et les 
c déposel' en notre greffe; du tout ell dresser procJs
« ver'bal, assigner les contrevenans par devant nous 
« pOLIr, le tout communiqué au procureur du roy. être 
« iceux poursuivis et punis suivant la rigueur des or
« donnances. 

« De ca faire lui donnons pou voir sous le seel ordi
« naire de cette justice . 

• Faît et ordonné en notre hostel le jeudi 16 janvier 
« 1744. 

~ Le greffier Signé: DELAPLAcE. 

« Seellé à Soissons le 21 janvier 1744 reçu 30 sols, 
• Emolument, reçu cinq sols » 

Tels sont les titl'e< que j'ai cru devoir soumettre à 
à l'attention dll la société. 

On a vu qu'ils touchent an régime des corporations 
par quatre côtés différons: par les taxes incessantes que 
le fisc s'ingeniait i imposer à ce- corporations; par la let
tre de maitrise, remède essayé mais resté impuissant 
pour élargir leur cadre, remède devenu d'ailleurs lui
même fécoud ell abus; par les mesures d'investiga
tion, même de saisie, qu'il était permis à chacune d'elles 
de requérir pour assurer la bonne confection par ses 
membres des travaux et des ouvrages dont elle avait la 

(II Le mol en'repTise est ici emplo)ê dans le sens d'osurpation' 
/ omme ,~ SI le~ mdltres de quelque commnn llllé s'irnmlscaient ile faire 
(( oe .. ouvrdrTes ql1l flls~en.t du res'iort d'tHl~ autre COmml1lldut~ ... SI. par 
.. e'li:emple, ~ .. orfèvres voulaient deuilcr ries plnt'cHes rle fer. ce qui ap
IC partient aux serruriers. li E',\CYCLOPRfHE de Dirlerot. \,0 entreprise. 

(2) Par usurpation. Voir la note qui précèdf'. 
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spécialité en même temps que le mouopole; enfiu par 
les mesures semblables qu'elles étaient de même auto
risées a employer pour défendre et maintenir ce mono
pole. 

C'est par ce damier coté, le monopole; par le droit, 
qu'elles avaient fini par se faire attribuer, de pra1iquer 
leurs industries respectives à l'exclusion de tout ouvrif'r 
ou artis,Ul du même état, qui 'n'était pas un de le irs 
membres; (;'est par cette violation de la liberté du tra
yail que ces corporations ont péri et qu'elles devaient 
périr. Elles n'auraient pu subsister et elles ne pour
raient dans l'avenir se reconstituer et revivre qu'à la 
condition par chacnll8 d'admcttr-e dans leur sein non 
pas seulement quelques travailleurs, mais tous les 
travailleurs du même métier; norl pas de proscrire 
et d'étontfer, mais de provoquer toute concurrenCé; 
nou pas seulement de veiller à la bonne qualité et à 
la bonne confection des produits, mDis aussi d'assnrer, 
en même temps que l 'honnêteté industrielle, la moralité 
de leur Illembres. 

Ln séance est levée à 5 h~ures. 

Le p,·e.,ident: DE L \ PRAIRIE. 

Le Se('I·t!taù'e : l'abM PBCHEUR. 
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leltres et arts. 3' ,éric, t. l", II' vol. de la collection, 
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t 10 Bulletin de la societe d'Emulation du dppartemrn/ 
de l'Allier, t. H\, ;~, livrais. 

120 .l.diwla/io,( française, alphabet pOlir l'instmc/ion 
des sourds muets. par l'al,bé Delaplace, aumônier de 
l'Institut de Saint-Médard lè~ Sois~ons. 

!\OMINATlON DE MEMBllES. 

M. J. Elie Ganguet. éditeur, rue de Seine, 3ti à 
Paris, est nommé membre correspondant. 

COMMUNICATrONI!o, ET TRAVAUX. 

M. Branche de FlaYigny attire l'attention de la So
ciété, Sl1r Ulle vaste cuve baptismale autrefois placée 
dans l'église de Concevreux et aujourd'hui reléguée 
dans le cilJJetiè:,e ùe cette commune. Cette cuve lui a 
été signalée par M. Adrien de Tugny, de Beaurieux, 
et pourrait être, selon lui, acquise pour le musée de 
Soissons. 

M. Vau villé fait passer successivement ~ons les 
yeux de la réunion, et en décrivant chaque pièce, toute 
une série de 'médailles gauloises, bien classé6s, 
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Cette collection est d'autant plus précieuse qu'elle 
provient uniquement dll camp de Pommiers. Un graud 
nombre de cités et de pagi y sont rep .. é~entés, tels que 
les Véliocasses, les Carnutes, les Eburons, les ,Bolle
vaqnes, les Meldes, les ]li'ubiens, les Parioii, les Am
biens, les Rèrnes, les Edue IS surtout, on croit même 
les Suessions, l'ri Vau-I'illé ajoute qu'une centaine de 
médailles du même genre, trouvées en 1853 sous une 
roche, ont été vendues par les inventeurs, 

Après un échange d'obsenations snI' la présence au 
même endroit de tant de pièces de mOllnaie des peu
plades Gauloises de lieux si divers, l'avis ullauime a 
été de réserver les conclusions. 

M. Choron exprime son étonnement que jusqu'ici 
on n'ait rien trouvé d'alla[ogue, ni à l'intérieur ni à 
l'extérieur des grottes celtiques de Pasly, \ oisines du 
camp de Pommiers, pas même de ces détrii'lS que l'ou 
rencontre ailleurs devant ûes sortes d'habitations pri
mitives, 
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Note sur les monnaie!! gauloises trouvées 

dans le camp de Pommiers (Aiiine) 

Cette antique enceinte d'environ 37 hectares de su
perficie, a dll avoir une grande importal,"~, par sa po
sition slratégiql18 ; elle se trouve à cinq kilornètl'es 
environ au nord-ouest de Soissons, sur la colline au
dessus de Pommiers, dominant la vallée de l'Al~ne, 

et à j 500 mètres de l'ancienne voie romaine de 
Soissuns à Saint-Quentin. 

On trouve un assez grand nombre de &ilex taillés, de 
toutes formes et de divers âges, beaucoup de poteries 
gauloises, des rouelles et des monnaies de même ori
gine, disséminées d4ns tout le camp et aux environs. 

Voici la de~cription df'S diverses variétés de mon
naies gauloises,provenant du camp de Pommiers, que 
j'ai pu recueillir depuis quelques années 

Massilia. -- 1. Argent; obole barbare Tête!t gau
che, cheveux hérissés. Il. (1) Trépied. (l11i8) 1 pièce. 

2. Argent: obole barbare. Crabe. H. Espèce de tré
pied (1867) 1 pièce. 

3. Brunze (Basse époque) Tête d·Apollon. Il. Taureau 
cornupète (1867) t pièce. 

Cavans. - 4. lJrotlze. Arbrisseau. R, Type coufus. 
(1877.) 1 pièce. 

(1) 'fous le.) llllldlq\lC HE\ ERS. 
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Lingones. - 5. Potin. Trois peliis quadrupèdes, au 
milieu, rouelle. H. Trois poissons. (1881) 1 pièce. 

Senones 1 - 6. Electrum. Deux chèvres affront,jes 
dressées, dessous un croissant et un globule, entre les 
pattes autre globule. R. Loup et sanglier dre~sés, sous 
leurs pattes de devant globule. (1878) 1 pièce. 

Catalauni? - 7 Potin: Guerrier marchant à droi
te, tenant d'une malll en avant Ulle lance, de l'autre en 
arrière une couronne ou torques. R. Quadrupède à 
droite dévorant un reptile, dessous un serpent. (1872-
1878) 3 pièces. 

8. Potin: Le même guerrier à droite. R. Loup à gau
che. (1870) 1 pièce. 

Poemani , - g. Potin: Tète à droite fruste. R., 
ChevHI courant à gauche; (légende ARDA peu visi
ble.) (1867) 1* 1 pièce. 

10. Bl'Onze. La même que la précédente en bronze. 
[1873) 1 pièce. 

Leuci. - II. Bronze: Tête imberbe à gauche. R. 
Sanglier à droite, dessous fleuron ressemblant au 
sommet d'un lis. (1881) 1 pièce. 

Ambiani. - 12 Argent faillie, Cheval à gauche 
snrmouté d'une grande roue, au milieu de 2 annelets, 
dessous le cheval, un globule. I{. Cheval à droite, dessus 
un cruissant, globule et fleurou, dessous un annelet 
(1807) 1 pièce. 

13. Bronze. Typa confus. R.Cheval courulltà gauche, 
au-dessus de la croupe un guerrier tenant une lance, 
dessoue 2 annelets (1873) J pièce, 

14. Bronze. Cheval courant à gauche, dessous une 
patite roueUe, R. Cheval courant à gauche. (1873) 
1 pièce. 

Iii. Bronze, Tête imberbe à droite avec 5 annelets 
T. 1111 fI. 
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devant R. Cheval courlillL à gauche, dessous rouelle 
et fleuron, dessus VIR. (1866.) 'i pièce. 

16. Bronze. Tête à droite, derrii>re S. R. Cheval à 
droite, rouelle très belle dessous ; dessus, un autre pe
tit cheval à droite, devant la tète et sou.; le cou 2 rouel· 
les (18691. 1 pièce. 

Veromandui. - 17. Bronze. Tête échevelée à droite, 
les cheveux hérissés par grosses touffes frisées. R. 
Lion à gauche. peu visible (1879). 1 pièce. 

Velio~asses. - 18. Bronze Guerrier un genou en 
terre dansant, de la main droite une épée penchée, et 
de la gauche uue autre levée, dessus chaque bras un 
cercle. R. Cheval courant à gauche, dessous le cou 
une grosse étoile (1865). 1 pièce. 

Eburovices. - 19. Bronze. Tête de femme à droite, 
dessous globule, devant tète PIX'lILOS. R. cheval 
courant à droite, rameaux dessus (1878) 1 pièce. 

Camutes. - 20 Bl'Ollze. Tete imberbe à gauche. R. 
Cheval courant à gauche (1866). 1 pièce. 

21. Bmllze. - Tête à droite, C.-\TAL peu visible. 
R. Aigle à gallche, derrière une amphore (1881). 
1 pièce. 

22 Bronze. Tète:' droite. R. Lion à droite tète re
levée, dessous CA \1 UI L (1880). 1 pièce. 

Bituriges. - 23. Bronze. Tète à ganche, cheveux 
frises en grosses mèches R. Cheval courant à gauche, 
dessus 3 "nnelets, ùessolls ABVD (1864). 1 pièce. 

Arverni, - 23 bis. 1 pièce trouvée 1 li 1883 au nom 
de Vergasillaunus. 

Haedu;. - 24 Argellt.Tète casquée à gauche. Cheval 
it gauche, dessous, .\, dessns la croupe A. Le coin 
n'ayant l'as porté exactement sur le flanc, ou ne voit 
pas la légende. KAAETEAOY (1880). 1 pièce. 
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Sequani. - 25. Argent. Tête casquée à gauche, de
vant TOGIRIX. R. Cheval à gauche, dessous ser
pent t 1878). 1 pièce. 

26. Argent. La m;Jme que le numéro 25, avec cas
que et serpent plus grands (l8~0). 1 pièce. 

27. Argel't. Tète casquée à ganche, devant DO Cl. 
R. Cheval à gauche dessus DOCI, dessom; SA .. (1880). 
1 pièce, 

Parisii. - 28. Bronze. Incuse très rare. Tête à droite, 
genre des Parisii (1879). 1 pièce. 

Me/di. - 29. Bronze. Très belle tête nue à gauche, 
devant ROVECA. R. Cheval courant à gauche, des
sous :3 cercles centrés, en triangle (1879). 1 pièce. 

30. Bronze. Très b 'lIe tête imberbe casquée il gau· 
che, derrière 2 feuilles de vigne. R. Cheval courant à 
gauche. dessous. pen visible, HOVECA, dessus rameau 
(1865). 1 pièce. 

31. llronze. Très belle tête à gauche, devaut AR· 
CANTODAN. R. Griffon femelle bondissant à droite, 
dessous ligue perlée, cep, vigne et raisins . 

. 31 bis. 2 pièces de ROVECA .dont 1 du numéro 65 
ci après classé par suite de la trouvaille d'une autre, 
en 1883, légende grecque POOVIKA (1873). 1 piéce. 

Silval/ccli. - 32. Potin Ft'agment d'une pièce, trop 
petit pour être décrite (1874). 1 pièce. 

Remi - 33 Bronze. Double tête imberbe (Janus) 
dessous fif>uron IL Lion courant il gauche, quene re
levée sur crillière en forme de r:n (1865-1868) 2 pièces. 

Suessiones - Les monnaies suivantes, en raison 
des typps divers et du grand nombre que l'on trouve 
ùans le camp de Pommiers et aux environs. peuvent 
bien être des Suessions, q uoiq ue ayant été classées aux 
Rémes. 
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34. Bronze. Très belle !ête de Janus, dessus deux 
demi cercles dessous 4 annelets. R. Lion il gauche, 
tête barbare, dèssus 3 globules, dessous 1 anuelet 
eentré (1865). 1 pièce 

35. Bronze. Môme tôte. dessons 5 annelets centrés. 
R. Lion il gallche, dessous 1 annelet, dessus 3 anne
lets centrés en triangle (1866). 1 pièce. 

36. Bronze. Même tête. Il. Li'm il. gauche, tête 
barbare, desSlus 3 annelets centrés un autre dessous 
1878). 1 pièce. 

37. Bronze. ~fême tête, dassous fleuron. R. Lion il 
gauche; tête plus barbare, dessus 3 globules, dessous 
un annelet centré (1865). 1 pièce. 

38 Bronze. Tête de Janus, devant chaque profil un 
annelet centré, dessous 2 autres annelets centrés, il 
droite § R Lion il gauche (1878). 1 pièce. 

39 Bronze. Antre d'Juble tête, devant chaque profil 
un annelet centré, dessous 4 annelets centrés, réunis 
2 il 2 par un trait. R. Lion il gaucho, 3 annelets des
sus et 1 de~sous centrés (1865). 1 pièce. 

Exemplaires frustes double tête, lion à gauche; geu 
re des n" 34 à 39. 21. 

Mounaie~ au même type données à divers. 22 

Bellovaci. - 40 Bronze. Tête barbare il droite. R. 
Cheval au galop il droite, delsous globule. (1873) 
1 pièce. 

41 Potin. Fleur à 4 pétales, entourée d'un grenetis. 
R Cheval courant à droite. (Fragment de monnaie) 
(1880). 1 pièce. 

4'2 Bronze. Tête de Diane à gauche. R. Aigle éployé à 
gauche, dessous un petit aiglon aussi éployé, dessous 
GALIAGIIS (1869). 1 pièce. 

Suessiolles. - 43 Bronze. 1~lonnaie attribuée il. Gal
ba). Tête il. droite. devant CAVOV. R. Cheval cou-
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r::lnt 11 gl1.uche. ùessous point centré. Ùess11s 3 étoiles 
et légende peu visible 11876). 1 pièce. 

22 lJellova-i - 44 Bronze. Tète ~ droite. R. Cheval 
courant à gauche, cou long (Pièce mal conservée peut 
êtr'l de .\IA. V ([lallovaque) ou de Galba 1881. 1 pièce. 

44 Bis. DlVITIAC 1. Pièce trouvée en 1883 . 

. 11onnaies de CRICTllV. - Les mounaies sllÏvantes, 
attribuées jusqu'ici aux BellovaqlleS, en raison du 
nombrQ et des diverses variétt's que l'on trouve dissé
minées dl1.ns le camp de Pommiers, aux environs et 
dans III vallée de l'Aisne, peuvent très bien être des 
Suassions. 

45. Bronze. 10 Tête avec petit casque. R Chc
val au galop 11 gauche. dessous CRICIlW, et dessus la 
queue ND 11865'. 1 pièce. 

46. Bronze. 20 Tête avec petit casque R. Pégase avec 
aile arrondie en 3 traits, dessou.s CR 1 GIRO et dessus la 
queue NIS (1879) 1 pièce. 

47. Bronze. 3· Même tête que no 46. R. PégaRe avec 
aile arrondie en 2 traits, dessous CRICIRO, dessus 
queue NIS (au lieu de NIS) (1879). 1 pièce. 

48. Brùuze. 4. 1'ête peu visible. R Pégase avec aile 
arrondie en 4 traits, dessous cRIoIR' et dessous la queue 
NIS (1879).1 pièce. 

49. llronze, 5, Très belle tête a,ec barbe, grand 
casque. R. Pégase' avec aile arrondie en 2 traits, des
sous CRICil V (avec 4 points) (1867). 1 pièce. 

50. Bronze. 6 TrèR belle tête avec petit casque. R. 
Pégase à aile arrondie en 4 traits. dessous cl-tlcIRV 
(1879). 1 pièce. 

51. Bronze 7. Tète nue. R. Pégaso à aile arrondie 
en 4 traits tenant il la queue, dessous cRlcIRV (1878) 
1 pièce. 

52. Bronze. 8. Tête avec petit casque. R. Pégase à 
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aile arrondie en 4 traits, oreille très haute. (Légende 
peu visible) (1867). 1 pièce. 

53. Bronze. 9. Tète petit casq ue. R. Pégase à aile 
arrondie en 3 traits, la pointe de l'aile revenant vers 
l'oreille (Légende peu visible) (1854). 1 pièce. 

54. Bronze. 10. Tète pén visible. R. Pégase à aile 
arrondie en 3 traits, aùtre que la précédente, dessous 
(RICIR (1865). 1 pièce. 

55. Bronze. 11. Très belle tète avec grand casque. 
R. Pégase à aile arrondie plus relevée que les autres, 
dessous globule et légende plus petite CRICmV ('1866). 
1 pièce. 

56 Bronze 12. Très helle tète grand casque R. Pé
gase bouche ouverte, à aile revenatlt près de l'oreille. 
Sans légende frappée de côté (1866). 1 pièce. 

57. Bronze. 13. Tète nue. R. Pégase wec aile arron
die en 3 traits, queue tt'ès hauts prenant à l'aile, des
soùs cRICIRV (1881). 1 piècp" 

58. Bronze. 14. 'l'l'ès belle tète nne. R. Pégase à aile 
triangtllaire en '2 traits, dessous cRlcIRV (18/8). 1 
pièce. 

59. Bronze. 15. Tête casquée. R. Pégase à aile 
triangtllaire en 4 traits, dpssous légende avec lettres 
pinchées: CRICIRV (1879). 1 pièce. 

60. Bronze. 16. Tête petit casqtle. R. Pégase à aile 
triangulaire en 4 traits, se joignant à l'oreille, dessous 
annelet centré. et C IllCr. :1881) 1 pièce. 

6'1. Bronze. 17. Tète peu visible. R. Pégase à aile 
triangulaire en 4 traits, devant tête ?-' dessous cheval 
un annelet centré. Légende CRICIR, sans V, le pied du 
cheval étant le second R (186~). 1 pièce. 

62. Bronze. 18. Assez belle tête avec barl>e, grand cas 
qu" devant 2 S.R.Pégaseà aile triangulaire en 4 traits, 
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sous la tête <, sous le cheval point centré et CRIeIA 
(1882). 1 pièce. 

6:1. Bronze. 19.Tèteavecgrandcasque.RPégase à aile 
triangulaire en 4 traits, fort penchée sur le cou, bouche 
ouverte, dessous CR .. , R (1871). 1 pièce. 

64. Bronze 2° Tête peu visible. R. Péga se a aile ar
rOlldie en 3 traits, dessous légende CRlclRV avec 2 
points snI' R et V (1865). 1 piè..:e. 

Monnaies frustes de Criciru que j'ai eu core : 20 
~Ionnaies de Criciru que j'ai données: 29. 

Pièces incertaines - 65. Cette pièce par suite, d'une 
autre de même origine, trouvée à Pommiers en 1883. 
est attril?uée à ROVECA (voir no' 29 et 30) avec légen
de grecque. 

6;) bis. Bronze. Tôte à gauche, cheveux hérissés. H. 
Cheval au galop à gauche, dessous légende peu visi
ble (1876). 1 pièce. 

66. Brauze. Tète à droite. R. Guerrier debout pres
que de face (1877). 1 pièce. 

6i. Bra.lze. Tête à droile,chevenx hérissés. R. Qua
drupède à gauche, queue rele"ée sur le dos, 3 globules 
dout un &ur la tête, un dessous et uu sous l'animal. 
Attribu~ par quelques penonnes aux Sénons (1882). 
1 pi~ce. 

68.Bronze. Tète il droite. R. Type peu visible etcon
fus. C~tte pièce paraît-être de fabrication arverne(1864). 
1 pièce. 

{)9. Bronze. Tête peu visible à droite. R. Greuetis au 
milieu (1875. 1 pièce. 

70. Potin. Tète casquée à gauche. Taureau à gauche 
queue relevée snr le dos (18ï6). 1 pièce. 

7I. Potin. Pièce analogue à la précédente, beaucoup 
plus petite. Ces deux dernières pièces >ont attribuées 
par quelques personnes aux Catalauues. 
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Pièces frustes, que j'ai, autres que celles de ClUCIRA 
et tête de ,Janus, ne pouvant pas être classées ni dé
crites. 9 

Plus monnaies données 53 
Total des monnaies diversés de Pommiers. 175 
La proportion de 49 à la tête de Janus sur 176 est 

d'environ 28 p.O/O. 

La proportion de 68 Criciru sur 176 est enlÎron de 
39 p.O/O. En conséquence il est probable que les 
pièces à la tète de Janus avec lion à tête barbare, et 
les Cridru, qui se trouvent disséminés en grand nom
bre dans le camp de Pommiers et aux environs, "rovien
nent des Suess'ons, et non des Rèmes et des Bellova
ques comme on les a classées jusqn'aloro. 

Trouvaille faite à Pommiers le 30 aout 1875. 
Cette trouvaille a été faite par MM. Lamy Gnérot 

ct Messance Ernest dans le camp, au lietl Jit Dessus 
le Pas St-;\Ial'l.ill, elle se trollvait sous une gros~e pier
re, se composait d'environ 100 pièces en argent dont 
suit la désiguation des variétés d'après celles que j'ai 
pu me procurer le 31 aout 1875. 

Sequani. - 72 Argent. Tète imberbe, à gauche, 
casquée, devant TOGIRIX li. Cheval couraut à gau
che. dessous serpent 1 pièce 

73.Argent. Pièce même genre que la précédfJllte saus 
légende, dant frappée de côté. H. Cheval à gauche, 
dessous ,erpent autre que dans le n' 72. 1 pièce. 

Haedui. - 74 Argent. Tête mal frappée. R. Cheval 
barbare au galop à gauche, dessous un grand cercle en
tre deux globules. : pièce. 

75. Argent. Têteimberbe à drolle, devant DV BNOCOV, 
n. Guerrier à gauehe tenant des deux maills une en
seigne, surmontée d'un sanglier à gauehe, derrière 
DVBNOREX, 1 pièce. 
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76 à 80. Argent. La même: diverses variétés de 
Dubnorex, où on trouve une différence dans l'ensei
gne, l'écartement des jambes,la ceinture ou la coiffure. 
5 pièces. 

81 Argent. Tête imberbe à droite, chevelure bon
clée, devant grande S entre deux étoiles. R. Cheval 
courant à droite, dessou ~ DVDNOn 1 pièce. 

82. Argent. Tête imberbe à droite devant ANOR. 
pour Anorbo. R. Cheval courant à droite, dessous 
DVBNO, sous le cheval un cerde centré. 1 pièce. 

83. Argent. Tète commeno 8Z,devant ORB, sans pla
ce pour 0 de Anorbo. T. Cheval à droite ayant sous 
la tête un globule, dessous VBNOR. 1 pièce 

84 Argent. Même tête à droite, devant ANO, R. 
Cheval à droite, frappée de côté ce qui indique que 
l'on faisait deux pièces imsemble 1 pièce. 

85 Argent. Droit mal frappé. ft. Cheval courant 
à droite, dessous cercle et lége:lde BN° sans place 
pour R de Dubnol·. 1 pièce. 

86 Argent. Tête peu visible, devant ANORB. Ce côté 
indique aussi que l'on frappait 2 pièces à la fois avec 
un coin double. R. Cheval courant à droite, dessous 
pNOR. l pièce, 

PIÈCIlS ROMAINES DE LA MÊME TROUVAILLE [30 aout 1875 

87 Arg. I. Marcia (Consulaire) 200 avant J .-C. 1 p. 
88 Arg. 2. Fundania 101 id 1 p. 
89 Arg. 3. Cornelia 97 à 72 id l p. 
90 Arg. 4. Cassia émission de 96 id 1 p. 
91 Arg. 5. Cipia questeur en 63 id l p. 
Pièces provenant de la trouvaille de 1875: 20 
L'examen des pièces trouvées en 1875, indique pro-

bablement une cachette faite par u!] guerrier lors de 
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la conquète de la Gaule par les Romains avec les 
Eduens comme alliés. 

J'ajoute la description d'autres pièces gauloi
ses, provenant aussi du camp de Pommiers, passées à 
di vers ~mateurs. 

92 Un certain nombre de Criciru, dont trois en argent 
des têtes de Janus au lion tête barbare, quelques pièces 
avec aigle et aiglon, de la série des GALIAGIlIS, des 1'0-
girix et Dubnorex, probablement de la trouvaille de 
1M75. 

Argent. 93. Une pièce de COlOS, chef éduen. Ar
gent. Buste casqué à gauche devant COlOS, R. Che
val à gauche légende ORCl'l'IRIX. 

Bronze. 94. Tôte casquée à gauche devant TVRO
NOS,. R. Cheval libre à gauche et CANTORlX. 

Bronze. 95. PIXTILOS, au revers une chienne 
courant à gauche se retournant pour saisir un lézard 
placé au dessus. (Eburovices). 

OR. 96. Statère des Trévires. Grand œil avec 3 étoiles 
devant. R. Cheval courant à gauche, dessus ornement 
formant V entouré d'un cordon perié, dessous 2 rouel
les au milieu d'une 3m• perlée. 

Bronze. 97. Tète casquée à gauche, derrière NmEI, 
devant NVTINVS. R. Cheval à droite, dessus enseigne, 
dessous oiseau. Chef Bellovaque. 

Bronze. 98. Tête à droite. H. Aigle et aiglon, dessous 
serpent, au milieu une croisette cantonn~e de 4 points. 

Quelque Dubnorex de 1875, des Criciru et: 
Bronze. 99. Une pièce attribuée aux Calètes. Tête à 

gauche, cheveux hérissés. R. Espèce de coq debout à 
droite. (N' 27 Revue Archéologique, février 1881). 

100. Tête barbare. R. Trait au milieu, à droite 3 
traits inclinés, à gauche grande S. Celte pièce est 
attribuée aux Carnutes. 
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PIÈCES APPARTENAl'IT A M. TOULOUSE. 

Un certain nombre des pièces décrites, à l'exception 
de: 

Bronze. 101. Buste jeune imberbe à gauche devant 
ANDOBR. R. Cavalier tête nue, trottant à droite, des
sus. OS. Che! des Atrébates. Cette pièce d'un bon 
style présente tête coiffée d'un casque à largc3s bords, 
et d<trrière un foudre lA:\TDOBRV·CAR:YIANOS). 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: DE LA PRAlIUE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 

------,~,~:~~,------
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DE LA 

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

CINQIEME SÉANCE, 

I.uddl te- Jlal 188'. 

Présidenoe de M. DE LA PRAIRIE, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

l'Antiquités et rnonuments du département de l'Aisne, 
par M. Ed. Fleury, 4' partie, 4" volume. 

2- Al'cMologie de la Meuse, voies anciennes et mo
numents, avec atlas. 

3' Notice descriptive sur une trousse de médeein du 
III- siècle (trouvée dans des fouilles faites à Paris, 
quartier Saint-Marcel) par M. Toulouse, correspondant, 
avec planches. 

40 Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
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arts de Poligny, (Jura) 23' année, 1882, n° 1, janvier 
et no 2, février. 

1)0 Bulletin de l'A cadémie du Var, nouvelle série, 
t. 10, 1881, 3' livraison. 

6' Mémoires de la Société académique de l'Oise, t. Il. 
2' partie. 

7° Société des sciences et art~ du Havre, 21'-23' 
bulletin, 1880, 1"-3' trimestre. 

8° Bulletin de la Socié/li archéologique et his/orique de 
l'Orléanais, t. 7, n° 110, 2'-4' trimestre de 1881. 

9' Société des antiquaires de la blorinie, bulletin his
torique, 31' année, nouvelle série, 121e livraison, jan
vier·mars, 1882. 

:0' Bulletin de la Société des sciences, leUres et arts 
de Pau, 1880-1881, 2' série, t. 10. 

11' Bulletm de la Société archéologique du midi de la 
France i séances du 22 mars au 2 août 1881 inclusi
vement. 

12° Quarante six volumes d' ollvrages classi1ues, envoi 
de M. Elie Goguet, correspondant. 

CORRESPONDANCE 

Une demande de communication du cartulaire de 
Saint-Michel en Thiérache n'est pas agréée, son auteur 
devant bientôt pouvoir profiter de l'analyse di ce 
carl.ulaire que M. Plette destine à la Thiérache, publi
cation de la Société de Vervins. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. ie Président dépose sur le bnreau le quatrième 
volume des antiquités et monuments du département 
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de l'Aisne par M. Ed. Fleury, membre titulaire. Des 
remerciements sout votes à l'unanimité à l'auteur de 
cette superbe publi cation. M. Michaux répondra 
au)( désirs exprimés par la Compagnie en rendant 
compte de cette quatrième partie à une prochaine 
séance. 

Appelée par nn membre à donner son avis sur la 
construction d'un plafond à la nef de l'église d'Oulchy
le-Château la compagnie n'hésite pas à répondre qu'il 
doit être construit en bois avec poutres apparentes. 
Elle regarde comme inadmissibles l'emploi du plâtre 
dans les monuments. 

M. l'abbé Pécheur donne lecture de la note suivante 
sur un crucifix de J'église cathédrale de Soissons: 

Un Christ de la Cathédrale de Soissons. 

De courageux citoyens, administrateurs du temporel 
de la Cathédrale, qui pendant la Révolution sauvèrent 
ses autels,ses belles boiseries, ses superbes grilles et 
même l'édifice entier, dont les démagogues voulaient 
la ruine, et y réintégrèrent le culte en 1795, ont 
laissé un registre de leurs delibérations depuis cette 
année jusqu'à 1802 inclusivemllnt. 

En compulsant ce registre, mis gracieusement à 
notre dIsposition, pour nos Annales du Diocèse, nous 
y avous relevé les lignes suivantes sous ce quantième, 
1 ~ décombre 1801 : 

« :\1. Hubert, grand archidiacre présente à l'Admi
nistration « un christ dont la sculpture (sic) a été admi
rée étant du ciseau (sic) du fameux Girardon; ce pré
sent a été accepté pour être placé sur l'autel de la 
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grande sacristie qui doit avoir une décoration distin
guée et digne de la majesté de l'édifice; l'Administra
tion a témoigné à M. l'abbé Hubert, un sincère 
remarciment de ce magnifique présent. (1) » 

Notre premier mouvement fut de rechercher ce 
christ parmi ceux de la cathédrale. Nous ne pouvions 
mieux nous adresser qu'à M. l'abbé Léguillette, vi
caire-sacristain, qui, sur-le· champ, comprit ce dont il 
s'agissait. Ce christ, c'était celui qu'il avait trouvé, en 
faisant la revue des meubles de la grande sacristie, 
perdu entre denx planches, dans un coin obcur, et 
inondé de poussière. L·ayant. nettoyé, il fut frappé de 
sa beauté et le serra dans une armoire de la salle du 
chapitre, c'est à dire qn'il le sauva. Disons aussi qu'il 
le fit examiner par M. le chanoine Piot, un amateur 
distingué, qui admira cet objet d'art et eu eût fait 
l'acquisition s'il n'eût pas appartenu à la cathédrale. 

Emerveillé à notre tour, il ne nous restait plus qu'à 
révéler à ces Messieurs le nom de l'artiste celèbre qui 
l'aVilit produit et les priJr de le transmettre à qui de 
droit, afin que cette belle image du Sauveur, réappli
quée sur une nouvelle croix d'ébène,prit possession de 
la place d'honneur qui lui avait été as~ignée en 1801. 

M. Choron donne lecture d'uu article biographi
qne sur l'horticulteur Antoine Poiteau. 

(t) Pierre HlIbert avait été nom ml' chanoine de St-Gervais le 25 mai 
1780 et Grand Archidiacre le 28 JUillet '788. 11 étaIt de Paris 
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BIOGRAPHIE 

D'ANTOINE POITEAU 

Botaniste-Horticulteur, 

Sans qu'on puisse les regarder comme de grandes 
célébrités, il y a des hommes qui, par leui s actes 
ou lours écrits et souvent pm' leurs actes ct leurs 
écrits tout er.semiJle, rendent il la so,'iété d'impor
tants sen ices, Lps biographies do cc; hOIr. mes uülJS 
sont, comme celles des hautes illtlstratlolls nationales, 
à I:.t fois un hommage dù à leur mémoire et un exem
ple donné à ceux qui viennent après eux, 

Ces biographies SOllt particulièrement intéressantes 
et instL'llctIvcs pour les habitants des pays où ces mê
mes hOlJ1meS ont p"is n'ÜSSi1.11CO, On s'attache d'autant 
plus ft eux que 1'011 vit où eux-IllÎ'mcs Ollt vécu, là où ils 
out fait leurs premiers paq et son tenu leurs pl ûmièl'es 
luttes. Il semble qu'on ait avec eux plus d'affilllté. On les 
suit avec nlHl cUl'iosit~ d'autant plus vive qu'on foulo le 
même sol qu'ils ont foulé, qll'on y retrouve, malgré la 

T. llll 10. 
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différence des temps, presque les mêmes mœurs, les mê
mes obstacles qu'ils ont rencontrés. Etant de leur 
localité ou des localités euvironnautes, par conséquent 
plus rapproché de leur point de départ et plus 11 même 
de savoir ce que pouvait être à leur début leur ba
gage pécuniaire ct intellectuel, on se rend mieux 
compte des difficultés de la route qu'ils ont sni vie, de 
la somme de labenr et de persévér8nce qn'il leur a 
fallu avoir ; on apprécie d'autant mieux les résul
tats qu'ils ont obtenus, le bien qu'ils ont fait; et l'on 
se sent, à leur exemple, l'àme plus forte, le cœur plus 
ferme contre les luttes de la ,ie, plus d'ardenr et d'o
piniatreté au travail, plus de dévouement à ses sem
blables et à son pays. 

Aussi, ne pouvons-nous que persévérer dans les 
efforts que fait notre société pour raviver, dans l'es
prit des populations, le souvenir des hommes plus 
ou moins célèbres du Soissonnais, Par les volumes 
qu'elle fait imprimer chaque année, elle facilite la 
publication de notices biographiques sur ces person· 
nages marquants, laissant d'ailleurs 11 ses membres 
le libre choix de leurs sujets et ne désirant qu'une 
chose: sauver de l'oubli toutes pprsolllles quelcon
ques, toutes spécialités de conditions ('U de professions 
diverses, qui ont honoré leurs noms dans lenrs car
rières respectives, 

Parmi ces personnalités de notre pays, 'lui me pa
raissent devoir être plus particulièrement mises en 
l'elief, est un botanisle·hortknlteur, Antoine Poiteau. 

Il m'a paru d'autant plus opportun de relever ce 
nom qn'il appartient à un homme, trop peu connu, 
même dans le Soissonnais où il est né, 11 un homme 
qui sans instruction au début est arrivé 11 se faire 
une place parmi les savants, qui de simple ouvrier
jardinier est devenu une védtable illustration dans 
l'horticulture et qui, sous le double rapport théori. 
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qUEl et pratique, a su donner une impulsiou progres
si ve à cette science du jardinage et de la culture des 
arbres fruitiers, qui commence il est vrai à se ré
pandre dans les campagnes, mais qu'il importe à 
tons les points de vue de développer bien plus large
mout encore. 

C'est pour cela, que, voulaut cette année présenter 
à notre Société la biographie d'une des célébrités de 
notre Soissonnais, je me s,lis attaché de préférence 
à celle de Poiteau . 

:\fa tàche s'est trouvée du reste de beaucoup 
avancée: notre horticulteur a lui-même, de son vivant 
dans des notes autobiographiques ('1), donné sur son 
e::fance, sur les difficultés qu'il a eu à surmonter, sur 
ses aventureuses pérégrinations et sur ses travaux, de 
nombreux renseign<)ments auxquels sont venus s'a
jouter, depuis sa mort, ceux qui nous ont été révelés 
par M. Decaislle dans la Revue horticole en 1854 (2), 
par :V. Rousselon dans les Annales de la Société 
centrale d'horticulture de Paris en la même année (3), 
par l\I. Robinet dans la séance publique de la Société 
centrale d'agrkulture du 24 décembre 1856 (41, et par 
:\1. Hérincq dans l'Horticulteur français en 1872 (5), 
A part quelques nouveaux détails que (personnelle
ment) j'ai pu recueillir, particulièrement au ministère 
de la marine, à part également les indications som-

(1) On les trou\'e répandues dans ses dÎ\o'ers ounages ~t m~moires 
parlltmlièrement dans son Cour,\ d'horlwulture et amlSl dans une pubU
cation déjà ancienne, dall~ la pdrhe betanlque de l'Encyclo}édle mé 
th.d.que, tom VIII. p 7;0 

(2) Notice sur A POl h::311 , lom~ III de la .4- iiiéric, p. ft5 et suiv. 
(3) NoLIce bibliographique et Décrologique SUl" Poitedu 1 \01. 45 , 

n° d'aulL t85t, p. 145 et suiv. 
(t) Eloge de A Poileau, publié dBn! le cornpte.rendu de 1adlte séance 

en 18.)7, partie des éloges, p 55 et suiv. 
(5) N° de l'année 1872, p. 103 et suiv. 
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maire,; par lesquelles j'ai cherché à faire connaitre et 
à caractérisCl' chacun des é~rits de Puitcall, je n'ai eu, 
à \Tai dire, q n'à rj~lnil' et il co~rdontler les divers 
documents dlIS:\ sa ]lume et à celles des sal'ants que 
je viell.~ de nommer, Et mon role ici m être, en défi
nitive, hien moins celui d'un véritable biographe que 
celui d'un simple vulgarisateur, 

1. 

Poiteau est né le 23 mars 170S, à Ambleny, vil
lage important, dépendant alors de Iïntendance et 
de la géuéralité de Soissons, dépeudant aujourd'hui 
du canton de Vic-sur-Aisne, arrondissement de Sois
sons, département de l'Aisne. 

On lui a donné pour prénoms: PierTC-Antoine, Il 
était le cinquième de dix eufants d'Antoine Poiteau 
et de Ma ie-Jeanne Blanchard, tOllS deux nés en 1732 
h Cnlry, ,-illage voisin d'Ambleny et mariés dans ee 
dl'l'nier !ieule 1ü uOI-embre /75

'
; (1), 

S,'S prl'c et mère étaient de simples manouvriers, 
Le pèm, (l'abord cll~r'l'etiel' dans une ferm0, a 
;"Ié le 1\,,10 de sa vie batteur ell grange, Ils étaient 
Iili et s, femme tout à-fait d,:pourvus d'illstl'llclion, 
ne sachant ni lil'e ni écrire. Et ils n'étaient pas miellx 
favorisés sous le rapport de la fortnue. Ils llabitaient 
à _\mhleny une pailHe chanrnière, qu'ils ont quittée 
ainsi ~IW ce village, deux ans après la naissance do 
10111' fils Antoine, Ils sont alors a1ltls se fixer il dix 
kilomôlres environ d"Ambleny dans le village de Vi-

(J~ Ih~ .. l('~ I('..;i .. trc'l fIc 1\·[,I1·rl\il Ill' Cully, le nom p,\l1onimique 
de 1'0 1"Jll e .. l {'Crlt I.mttÎI Polc,1lI , 1.H1lôl PIl[lcau j dan" (eliX d'AII1-
1!lè L)', Il e:sl COlt: POIldLl. Nolle horticulleur l'a tOtlJourg él'l'it Poi
lCdU. 



- 101 -

vières, près de \ iliers-Cotterèts, Ils étaient amenés là, 
parait-il, par le d~sir dd Sd l'approche l' de la for êt de 
Retz et d'ôtrtl ainsi à lI1èm'~ de ramasser dan~ cette 
forôt le bOIS né0e'saire aux be",)ins de leur ménage 
el surtout à leul' chauffage pendallf J'hiver, 

C'est c10nc il. Vivières qu~ no'ce horticulteur a passé 
son enfance et lui-môme va nons dire comment, 

« Le maître d'école de Vivi ères s'appelait Braillon, 
» Quand j'eus 6 ans, on m'envoya à son école, qlli ne 
• dllrait que 9 mois chaque année, parce que le mai-
• tre d'école était faucheur et qu'il fauchait les prés 
» et les avoiues des fermiers, P('ur être écolier, il en 
» coùtait quatre sous pal' mois, rt un morceau de 
" Lois chaque jour pendant l'hyvcr pour chauffer 
» l'école J'apprenais assez Lien: mais je n'avais pas 
)) la mémoire assez heureuse pour répéter les leçons 
• par cœur, COIllIlle certaines petites filles le fesaient 
• à ravir, Pourtant, je me rappelle Cl:core que, si je 
» ne pouvais répétOl' mes leçons aussi bien que bcau
» coup cl'autres, je fesais des progrès supérieurs aux 
» leurs, Au reste, je n'ai eu le fouet qu'une seule 
» fois pendant les cinq aunées que j'ai t'té à l'école, 

" A 1',1ge de 9 ans, j'ai été nommé eufalit de chœur; 
» je chautais assez bien, mais j'aYaj~ Ull camarade 
" no,um,) ~LlIsauit (1), qui chautait mieux que moi; 
» ce dont j'étais très-fâché, Ma mère croyait aux sor, 
» ciel's .. je crois bien 'l'l'à présont il n'y a guère de 
» personnes qui croieut qu'il y a des loup,garoux, 
» comillO j,~ croyait llla mère, Mais alors, dans tons 
» les villag(,~, il y :wail beaucoup de femmes qui y 
» croyaiont fermement. 

• A l'àge de 12 ans, on me fit faire ma première 

If) tes sOllvcnits th' J'oilcOlU ne ~ont pas toujours e:ucli (ll'uht ft )'or
thogrflpLe d('s 1101115 dt Iu'ux et de personnes) non l,lus que quant à us 
noms eUl..·mêmcs Ici, c'est lIdrhHul {lu'Il auraIt dû éCllre. 
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» communion, Alors l'usage était dans mon pays de 
» regarder comme un homme celui qui avait fait sa 
» première communion; alot's il fallait qu'i! travaillât. 
» Mon père me fit donc battre dans la grange avec 
» lni, dans une ferme appelée le Mnrgy (1), Le mé
» tier de batteur en grange est fOL't dur, et au bont de 
» 6 mois je fis une maladie grave dont je guéris, 
» mais qui fit penser à mon père que je n'étais pas 
» d'une constitution as~ez robusle pour être batteur 
• en grange, On chercha dOlle à me donner une au-
• tre occupati'~n et l'on me donna celle de garçon li
» monadier dans un café à Noyon, où je gagnais 3 
» francs par mois et nourri, Je restais nu an dans 
» cette place, d'oiL l'on me L'envola, parce que, en ef
» fet, je ne bisais pas les devoirs que j'auraIs dû y 
» faire et que j'aurais faits, si j'avais été plus âgé et 
» plus raisonnable, » 

poiteau, lorsqu'il ëessa d'être garçon de café, avait 
treize ans et demi, Il redevint batteur en grange, Mais 
bientôt, gràcc à la recommandation du vicaire de la 
paroigse de Vivières, appelé François Colliot et 
qui avait rClJlarqué son intelligence ct S1\ bonne con, 
duite, il obtint d'entrer ('Qmme apprenti jardinier et 
comme seneur de mpsse dans une abbaye de religiou
ses, dites des nonnains de Saint-Herny, ~épendance 
de Villers-Cotterêts, aux gages de 20 écus par an, Et 
c'est là que se dessina Ra vocation d'horticulteur, 

Après nn séjour de deux ans dans le couvent de 
Saint Remy, il sc plaça comme jardinier, moyenrmnt 
cent francs par an, à Villers-Cotterêts, chez unc dame 
veuve "'ussart (2) où il resta (rois ann6es, c'est à-dire 
jusqu'. prés de 19 ans, 

ft) Le vrai nom de c He ferme est le Murgct. Elle est une rlépen<l,ulce 
de l;œUVres,. 

(2) Au lieu de Mussart, Poiteau écrit lIusard. 
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A ce moment lui vint l'idée, pour se perfection-
11er dans 6a profession, d'aller chercher de l'ouvrage 
il Paris (l), Mais il no réussit pas à en trouver, Et il 
revint, au bout de quelques jours, il Villers-Cotte
rêts, découragé, sans le sou et sans place, réduit i. 
travailler, pour qui voulait l'employer, à 20 sous par 
jonr et non nourri. 

Cette situation précaire dura quatre mois, après les
quels il fut accepté comme aide par Cholet, jardinier 
de Notre-Darne, célèbre abbaye de femmes fondée d"s 
le 7' siècle à Soissons, Et peu après, il en tra dans une 
autre abt'a\e de femmes comme Notre,Dame, moins 
ancienne q~e cette dernière, établie en dehors des 
murs mais sur'le terroir de Soissons, au hameau 
de Saint-Paul. Dans cette dernière abbaye, il est resté 
trois années, aux appointements d'abord de 150 francs 
et, bientôt après, de 200 francs par an, 

II. 

Il avait là lIBe vie calme et il pOli v/di avoir un sort 
assuré, Mais le même désir, qui déjà l'avait poussé 
vers Paris, le reprit de BOU ,'eau, Il retourna douc 
dans la capitale, un peu plus àgé - il venait cl al'oir 
~2 ans - et. un peu moins cmpruuM que lors de son 
premier voyage, Cette fois, JI parvint il se placer, Ce 

(l, Il lui .lllha (Iallli ('e \'oya~e ulle piquante a\'enture, qui le blessa 
"Îw'ment ùdn8 son amour-propre et lUI don Id une assez amère désillu
SÎ(lD. 

Il uo~ait 3\oir acqllls dUlant son séjour rldllS 13 pet·te "i}lt di ViL
ICII-Collclt:ls les rH<mJere~ du fllarlln ct Il <l\alL, pour fdire son entrée 
dans Id ~ltllJlle villel Ic\êlU I<.CS pills heùux b,\bil~ De..,l"cndu fic la \oi· 
ture, qUI l"n.Hl oIl11el'é, près de J,t porte Sdinl-Oemd il IOUf.,!Jdlt à peine 
le p,-ne, lort.qllc deu! OU\ ners p<lssanl ~lIè~ de IllI , l'un d'eux (lit a son 
cam.uade; k VOIS dOlu: cc pdY"Jn 4tH debllfljUI'. >J 

Poiteàu ... e relolll'nd pour \Olr dusai le pdysan. Mais il n') a\-alt la 
'I"e lui et le~ rfeux ouvdeiS i et il fullJlCD oblige de rceonnaitrc que le 
I1a)So.ID mystlHé, c'eluit lUl-mêllle. 
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fut chez un jarùinier-maraîcher, qui lui donna 18 fI'. 
par mois, plus 18 sous par ùlmanche. Il apprit là des 
procédés nouveaux ou du moins plus perfectionnés de 
jardinage et particnlièrement un mode plus expéditif 
d'arrosage, consistant non-seulumellt il. courir en te 
nant deux arrosoirs, un de chaque main, mai, ùe plus 
il. vider ces deux arrosoirs en même temps sans les 
làcher et toujours en courant 

On était alors dans l'été do 178D ct viut LJientôt le 
14 j'lilIet, date de la prioQ de la Ba5tiIle. Ce jour-l:\, 
les dernièr·es foules, qui se portairnt il l'attaque de 
la forteresse, entraînèrent avec elles POlte:\J. et son 
patrou qui. s'en allant à leur :lUvrage, ayant chacull 
une fourche sur l'épaule, parurent des combattants 
tout trouvés. « Henrensement, dit Poitean (que n'agi
» tait ni l'esprit belliqueux ni l'ardeur politique), lors
• que nous arrivâmes près de la Bastille, celle-ci 
» Tenait d'être prise. Nous n'eûmes pas ainsi à con
» conrir à la lutte. » Combien d'autres, sans avoir 
fait plus quo lui, mais moins réservés et moins modes
tes, ne reculèrent pas à sc donner le titre ùe combat
tants et de vainquours do la Bastille ct à s'en faire at
tl'ibuer l'honneur et les profits! 

L'hivcr vonu, p, iteau fllt congédié, son premier 
patron n·ayallt plus dans cetle saison rien à lui faire 
faire Et réengagé dans une ant,e maison, il en ful 
renvoyé dtlux jOU1·S après, faute, remarque-t-il, d·avoir 
su repiq ner la romaine au gré de sa nouvelle pa
tronne Il). 

Le besoin de vivre le réduisit alors à se faire, pour 
tout l"hivel', polisseur de glaces. Au printemps, il en· 
tra chez un j:uJinier de la rue Saint Jacljucs, puis 

(1) Ce renvOI frnlssa '>ùn .imollr-propre t,ml ,1lIt,lllt que IJ !\l1p{~ri,H île 
qu'n,ait eue Sil l' lui pour le cll.mL sun f'tlmardde Milh,lllX (ldllS l'ëgll ... e 
de Vivières. Il eu repdrle d plUSieurs repnStM ddil.i ses CCfll:t, 
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chez Decemet, jardinier de l'école de pharmacie et 
bientot après an Jardin des Plantes, but suprème de 
ses vœux, 

Ill. 

Ce n'est pas saliS peiue ni sans concurrence qu'il 
fnt admis dans ce graud établissement. Et il n'y fut 
reçu d'abord que comme ~arçon j~rdinier, lI1ais re
marqué, dès ses débuts, il raison de ce mode expé, 
ditif d'arrosage auquel il venait de se former, il fnt si
gnalé par Jean Thouin il son frère André, l'un des 
professeurs de l'établissemenl, bientôt l'Ull des pIns 
constants protectelll s du candidat. Et, gt'ùce il cette 
particularité, et surtont anx autres qualitçs plus 80-

P ,les de Poiteau,à son assiduité au travail, il son ardrnt 
désir d'apprendre, il fut préféré il ses rivaux ct nommé 
définitivement en octobre 170i, é:ève-jardinier en ti
tre (i) du Jardin du E.oi, c"est ainsi qu'on appelait 
alors le Jardin des Plantes, 

Sa nomination il ce poste, qu'il avait si vivoment 
ambitionné, le remplit de joie, Et il s'empressa d'en 
transmettre la nouvelle il uu professeur du Collège de 
Versailles, nommé Paillet, qui lni portait intér6t et 
à qui il fit part de son intention do se livrer il l'étude 
de la botanique, Cc professeur vint le féliciter et en 
même temps lui expliqua quo, tous les traités ·ie bo
tanique étant &lors écrits en latin, il ne pouvait utile
ment apprendre cette science sans connaître la langue 
latioe, Et, coupant cJurt ;\ toules les objections dt) 
l'élève jardinier, il tira de sa poche une grammaire 

(0 Poilcau Stlccéddil àdll~ re po~te à Labdie, p.nti. le mois précé
dcnl 1 ou port de Ul'e~t, a LOld de La r.rchelChe, l'Urt deiO deux bâli. 
ments cD\o)e$ à la décou\'cJte de la Pérollse. (/Jettre dt POZ/MU au· 
mtnt~lre de la manne du. 22 decetnbre 1822). 

T. 1111 14. 
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latine qu'il avait apportée de Versailles,la lui mit dans 
les mains, insista pour le dt'cider il l'apprendre, lui 
donna une première leçon et le quitta. en se mettant 
il sa disposition pour lni aplanir les difficultés de cette 
nouvelle étude (l). 

Poiteau avait dA 24 il 25 ans. Il n'avait appris à l'é
cole de Vivières qu'à lire, il compter et :'t écrire. Et il 
n'avait, dépuis sa sortie de l'école, ajouté;\ ce bagage 
scolaire que quelques notions de grammaire française 
et qnelques essais de dessin. Il ne recula pas néanmoins 
devant les conseils et les incitations du professeur de 
Versailles. Ell même temps qu'i! continuait ses ébau
ches de dessin, il se mit,tout en bêchant la terre, tout 
en taillant les arbre, fruitiers et en arrosant les plantes. 
à décliner les noms, il conjuguer le, Vl rbes, à déchif
frel' les lextes latins. Et il fit, eu peu de teIlJps, as,ez 
de progrès dans cette étude pour arriver n'm-seule
ment il entellJ.re les traités de ootanique et spéciale
meut le Sy5tww vegetalium de Murray, mais à com
prendre pl us tarJ. et il citer parfois et très il propos 
des passages et ùes maximes des classiques latins. 

(1) P,lillct él,dt Ollgi,ldltC Ge Ver1'ililles, où il est né le l'· juin 1759. 
II ne ,'est pas Ilorné a son rôle dt" prolesseur. JI est l'auteur de plu· 
sieurs ouvrdges, parl'i"uliètcmelll d'ullc trdduf hùi1 tle quelques Id)'lIes 
de Cessner et d'ulle lfilèressdole éLude sur l'Ellclde de \"Irglle. Il a de 
plus conrouru d. rliverses fondaLlOlls hllérdiles pl sClenlihf(ues de sa \lUe 
Ildldlc, Et J)iilliei (le Hdinl Anlhoine le rdlt figurer l'd!1II1 le::. hommes 
remuql1aLlcs Iln d~p,llieinent (le Scine-eL-Olse 

Comment ... ·.ut-II cunnu POilCdU et conçu Vour relui-c,i lin aussi sym. 
paLhlque Intérêt? 

On .veut dire (Pdhord qu'il nI! parait pas être resté étranger Ji Id. ho .. 
tdllique. Eu efiel , 11 tl t .. ut ~ldlt1e à \ersallle .... \'er~ 793, d'ule com
l' i~s.lon nommée pO:lr 1.1 londdtll1n (l'lUl muséum. II .nalt pu, 8.\'aot 
cette t'>paque, fréqlleuler le muséum de P.lriS'l y reOLOIlller PoitCdU et 
8'lDtere~iel' à lui. 

D'un antle ('ôté, le nom et l'orthoglaphe ÙU IJOm de ce professeur 
sont les mêmes flue ceux. d'une ancienne f<HllIl1e de Vlllers-CotlerNs. 
dont dt'-pend.ul Id sou ('he à Idquclle se raUd/'brJll nutre lclêbre compa
triole Alphollse P.ullct el llont peul-être depCllùdit aussI lt:Ue du IHo~ 
lesseur eu question . .Et il He sCUlit PdS ettllHldut que .Jalls (e cas j ce 
blenvdllant plofessellr eul pu taire à Villers Cotterêt8,m~me Id. conol [!.

sance de POileau ou qu'd ell.t reçu de cette \llle des Ic{olumandaUoD8 
en fa\'eur de ce dernier. 
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Tout marc,hait ainsi de pair dans l'active existence 
do Poitean : la partie matérielle et pratique du jal'di
nage, qne lui imposait sa modeste condition; la par
tie intellectuelle et théorique il laquelle il consacrait 
sos moindres loisirs et vers laquelle &e portaient tou
t~s ses aspirations. Et c'est là, sans doute, ce qui lui 
attira la protection de Lelllonnier, premier médecin de 
Louis XVI, (1) ce qui lui assura pour toujours la bien
veillance d'André Thollin, ce qui le fit bientôt nom
mer, il l'école de botanique, préparateur des leçon~ 

qu'y donnait trois fois par semaine le plofesseur Des
fontaines, ce qui, cnfiu, le rendit en pell d'anIlCcs l'un 
des élèves jardiniers les plus habiles et les plus ins
truits du Jardin des Plantes, ce qui, en même temps, 
le rendit apte à établir et il diriger lui·même des jar
dins analogues. 

IV. 

Aussi fllt·tl chargé en l'an III, (2) d aller former un 
Jardin des Plantes et de Botanique a Bergerac (3). 
Mais non-seulement il ne lui fut pas possible, à raison 
des troubles de l'époque, d'achever ce jardin; le 

(1) Ce n't'st pas cn 1788. comme le (lit M Decalsne, mai~ cn 1790 que 
POl/eau est entré au Jardin des l'ldutes Cela l'ésulte (les renseignements 
fourm'l ()dT PIlIIeJu lui-même dans dhclS éCrits 1 srécia16mellt dans sa 
Icllle au Tlllfihtre de la marine du 22 décembre f822. déFI. cilée. Le
monnier ne dOit avoir remdrqué POlteau que lorsqtH~ déJâ celui II était 
au Jaril1n du MU.IIcum, Il De l'y d. Il IS t,lIL entrer. M,lis il dllfd aidé 
il le t<lue Dom,ner préparateur du cours de botdnique ùu profc:o.scur 
Desfontaines. 

(21 Armée dl] calendrier répllUI](:ain commençant au 22 septembre nu 
et l~Il~~anrie~.l~:~:ll:lit ë~~~~,~a~~ {~!9~adr~l~d~~~~r~:treré~i~lsei~~. Poiteau 

d~~t:~r:~ t~ul~!:~I!I.r je a~ro~:r~~I~ ~:~t ~la~~: 'er~e:rdr~~hapO;ée v:rl?::r;t~:~~ 
professeur. POltt'au annonco, ddOS 80n Cours d'hort~culture, tom. JI, 
p. 2-10. que ce verger n'd commencé à être difoncé que peu avant son 
départ pour Bergerac. 
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voyage de 13el'gerac devint ponr lui le commencement 
d'une e,i,tono0 agitée, pas tuujours assurée et pleine 
d'tWelltllres, 

Il était arrivé ;1 Dergerac à la suite de Lakanal. 
On cOllnait co célèbre conventionnel. Jaillais, au 
milieu des plus grandes t\gitations de la polttique 
et de la guerre, il Ile perdit de vue la scicnce (1), 
Envoyé il Bergerac pOUl' y étaLlir nne manufac
ture d'armes en prôl'ision d'un0 rupture avec l'Espa
gne, il voulait y fonder en même temps p'Ul' l'utilité 
de ce pa~ s ct de toute la France un jardin de produc
tion et il 'expérimentation. Mais, bientôt, chargé d 'un 
antremission,il fut torcé d'abandonner Bergerac ct ~on 
projet. Poit~all, qui n'avait pas encme terminé la 
plantation du jardin, qui ayait en il peino le temps 
d'herbol'Îser et d'envoyer ù AJ:dré 'l'houin des graines 
qui manquaient au ~Iuséum, notawment le latl'œa clan
destil/ft eut lui-même il quitter Bergerac pOUl' aller il 
Agen comme garde-magasin des fourrages de l'armtie 
des Pyrénées Orientales, Puis, la guerre prévue avpc 
l'E~pagne n'ayant pas lieu et 10 magasin d'Agon étant 
supprimé, il sc trouva sans place ni argclIt. 

v. 

11 s'adressa, dans sa détresse, il André Thouin, qui 
ne tarda pas à lui venir cn aide, en conf l'iouant, comme 
on va le voir, il lui faire donner une mission des plus 
confi\i'm~s il ses goùts, 

Le gouvernement du Directoire venait de sllccéùer 

ill Jo~cph Lak.mal utail, avant la ni~"olillion rie f789, enlré dd.tl~ If''l 
"rolej/:. Et Il prolC38dlt. ('omme TnemlHc d,' Il COlIg,égdlf"lll des Pert'Ii 
(le 1.1 Iloctllnt' ehrl.'licfHl(', Id philo ol'Lu' à MoulJ t. lorsqll'JI fllL cltt III'> 
puté li Id Con\'elliion. C'e-I a hn qu'c~t c.i.ll~I<I IOI'S.l"hltWll du Jdldm 

de~ Pldnle8 de Pdli-. Ddns UII rdPport sur les SllIHIUX te!egra· 
rhHlues proposés par Chappe, Il oppcla et sembla pre.ssentlr Id profonde 
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il celui de la Convention Il avait été installé le 6 bru
maire an IV (28 odobr e 1795) Dès son entrée en 
fOllcUons, il avait ell il s'occnper de 1ft colonie de St
DOlllinJ2;ue, dont la partie française allait s'accroître 
de toute la partie espagnole (1), mais qui n'était pas 
moius J'objet de vives appréhensions. Quatre commis
saires, Santhonax, Raymond, Girard et Leblanc, (2) 
charg<is d'aller adminislrer J'lie et d'y prévenir, an 
be&oin d'y réprime!' les troubles, devaient s'embarquer 
prochainement au port ùe Rochefort. Le Directoire 
avait en oulre déciùe de faire partir avec ces commis
saires des minéralogistes pour explorer, au point de 
vue ue leur spécialiLé, la partie ue l'ne cédée par l'Es
pagne. 

En apprenant cette di'rnière décision, les membres 
du Muséum ont, dans une lettre uu 1" frimaire an IV 
(nllovembre 1793) et signé de tous les membres de 
ce corps savant, au nombre do '28, (3) demand.j au 
Directoil'e d'adjoind,'e à ces '~inéralogistes un [lBola
gis/c, un botaniste et un dessinateur. Malgré un rap
port favorable dll ministre ue la marine, (4) le Direc
toire n'a admis que l'envoi d'un botanHe il Saint-Do
mingue, elliaissant d'ailleurs sa nomination au choix 
de la Société d histoire naturelle, c'est il dire du 
Museum, Et André Thouin, qui était le directeur de 

;,~\;II~l~~~~lb~I~~ J~a: ~~~~~~~~~itcù J,:'11~( i;~;teJ~e~I~}e~~~ ~~;~~: J~~~~ (~dl:! 
(']t'allOn de l'Erole nornla1t~ Ile Paris, à relie des ef'oles H!ntrdlcs. au dé· 
\cloPlkltwut des ècoh's pnm.llre~ et a Lt fondalion dt: l'Im;lttllt. 

(t) En (,OIl<;CfJlI! n(e ~'u traité de S.asll:! du 22 JUIllet t7g::;. 
(21 Les Jeux plCUIlCIS aV&lCnl dt'Ja l'té envoyé'i à Samt-Dominglle en 

Id même qn,~:'lc. Sdntllonilx dè ... le mû!'. d'aVili 1792, el c'est ùpl'es êtle 
re\CliUS t:n Frdure ~e Justllil'j d'dO uSittlons portees contr6 eux qU'Ils 1e· 
tOllrtlJienL d,lUS Id {'olollie .nec 1111 IIOU\e'lU Illdndat. 

(~I) Ou lrou\le (ldrml les sl~nat.iirl's de Id rlemallde' Bosc. LMlldrck, 
GI'off1oy, llJllln, Venlenal, AleldlJflte Hlougnidll. Aurlubert. G. de Can
d~le, G!IlIUot Duhamel Jus':>leu 1 \ <J.uquelJO, Lenoir. Thoum el Dcsfon
l.unes. 

(1) En date du 12 frimai,. an IV (3 décembre 1793), 
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celte Société et qui sans doute venait de rccevoir le 
pressalJt appel de Poiteau, proposa et obtint de faire 
nommer un jarJillicr, « afin, disait-il, qu'il utilisàt sa 
» mission on restaurant au moins l'un des dellx jar
• dins de l'ile, soit celui de Port-au-Prince, soit celuI 
» du Cap, en y plantant et en envoyant les produits 
"en France; un botaniste pur, ajoutait il, ne ferait 
» absolument que de la science. » (1) 

Poiteau, bieutôt indiqué et ans,itôt agréé, fI,t de 
suite avisé par Thonill, avec invi alion de se prépare r 
à UII prompt départ. . 

Pour Poitéau, aller à Saint-Domingue, voir par SQS 

yeux, étudier sur place cetle luxuriante végétation 
des Antilles, était une mission séduisante. Aussi s'cm
pressa t-il de solliciter du ministre de la marine ses 
instructions et un ordre d'embarquemeut sur la divi
sion navale, qui devait conduire les ~ommissaires du 
gouvernement à Saint-Domingue et qui devait le met
tre lui-même en mesure « de rendre ses faibles con-
• naissances utiles à ses concitoyens. » (2) 

De son côté, Thouin adressait le 18 ventôse an IV 
(8 mars 1796 , les mêmes sollicitations à La Reveillère 
Lepeaux. Il lui rappelait que le Directoire dont il (·tait 
l'un des mcmbres, avait jugé convenable d'em'oyer à 
Saint-Domingue un jardiuier-botaniste, ayant pour 
but: «l' Des observations sur la nature du terraiu, 
,. du site, du climat et sur les moyens de les utiliser ; 
,. 2° La rechen:he des productious végétale, pouvant 
Il foumir des plantes, des produits utiles à l'agricul
,. ture, au commerce et anx arts; 3° Et le complé
,. ment des collections nationales tant en plantes on 
» natnre pour les écoles de botanique qu'en exem-

(1) Leltle du 1.1 frimaire an IV (5 décembre nQ;)) 
(2) Lellre d.té. d'Agen le 14 ventô'e an IV (1 m.,. 1796). 
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~ plaires secs pour les herbiers, en fruits, graines, 
" bois, racines, gommea, résinos et autres produits 
• végétaux pour les galeries d'histoire naturelle .• 
Le Directoire, disait-il en terminant, c a bien voulu 
» agraer Antoine Poiteau, élève jardinier du Muséum 
:> pour remplir cette importante mission; et Poiteau, 
• prévenu de cette faveur, attend à Agen les ordres 
» -du ministre_ » 

On était au 8 mars et la division navale devait par
tir le 28 (8 germinal au IV)_ 20 jours à peine pour 
gagner Rochefort restaient donc à Poiteau, qui per
dait pied à Agen et qlli prit le parti de devaucer 
l'ordre ministériel et de se rendre de lui-même à Ro
chefort. L'argent qui lui manquait pour ce voyage. il 
l'obtint de l'obligeance d'un officier da lïntendance, 
nommé Saint-Amand, sous les onlres duquel il avait 
été placé à Agen. Leur gout commun pour la botaui
que les avait bien vite rapprochés et, en dépit de la 
hiérarchie, en avait fait des amis. 

Saint-Amalld lui rendit un autre service. Palteau 
était parti d'Agen sans papiers ni pasaaport. Et ce 
défaut de passeport alors compromettant, amena son 
arrestation et son emprisonnement à Bordeaux, Pré
venu de ce contre-temps, Saint-Amand se mit eu rap
port avec le professeur de botanique de cette ville, qui 
s'appelait Latapie; et, gràce à leurs actives démar
che;, Poiteau fut mis eu liberté et put gagner Roche
fort. 

Là, pas plus qu'à Agen, il n'était arrivé d'ordre l~ 
callceruant. Cependant La Reveillère Lepeaux, au 
reçu de la lettre de Thouin, du 18 ventôoe, avait lui
même invitd le ministre (1) à hàter l'env0i de cet or
dre. Poiteau s'adressa de nouveau à ce dernier, le 

(') Letlr. du 19 venlô,e.n IV (9 ma .. 1796). 
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priant, par deux lettrés successives, (1) de vouloir 
bien confirmer sa missioll, l'agent. maritimo de Roche 
fort n'ayant encore l'ion rpçu et no sachant rien, 
Thonin à son tonr renouvela ses démarches et ses 
instances (2) 

Mais l'ordre n'arrh'a pas. Et c'est à grand peine et 
après une vive opposition de l'agent maritime et sur
tout de l'un des commissaires, de Santhonax, que Poi· 
Leau put se faire admettre sur le l'aisseau le Fougueux, 
sans sa commission et aussi sans argent, « ayant, 
~ dit-il, donné mes derniers 24 sous aux matelots qui 
» avaient monté ma malle à bord et part 'lnt pour le 
~ nouveau monde aussi pauvre que je l'étai., en ar
» rivant dans l'ancien. Il 

VI. 

Le vaisseau, dans lequel Poiteau avait si difficile
ment tronvé place, quitta Rochefort il. la fin de mars 
1796, (3) 

Presque à la même époque, où le délégua de la 
science botanique du Muséum partait ainsi pour les 
Indes occidentales, nn autre voyageur était sorti du 
même port, chargé d'une mission analogue pour les 
Indes orieutales. Ce voyageur était un naturaliste, en
tré comme Poiteau au Jardiu des plantes et, comme 
lui origillaire du soissonnais. Il s'appelait Chapelillr et 

(i) nes 26 el 21 ventôse an IV (16 et 17 mar, 1796). 
Taules ces lettres et celiesqueJevdis eneore dvoir à dtcr se troment 

auX arcbives du mirllstère de la lO.tllni'. El j'exprime ici mes rcmelLie~ 
menls à M. Je mllli,.,Lrc , le \'ice-amirdl Cloue, el à M. Fdure, SOUS-dl~ 
rl!cteur aux archives, pour )'olJlige .. lOlc commurucation qui Ill'a été (,l.1le 
de ces rti\'ers documents. 

(2) Lettres sans date de Thouin à Poiteolll. 
{::J) Ld corresporulullce citee mel cetLe ù.tle de ti9G hors de rontro\'erc;e. 

Et Il n'y a pas heu de s'arrOler d rélnter celle é'Yldemment erronée 
de 179t, qu'on trouve dans plusieurs bwgraphles et Jusque dans le 
Cours d'hortfcueture de Poiteau. 
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il était fils du jarJiliier du château de i\1àucreux, dé
petldance de la commUr.le de Faverolles, pres Villers
Cotterêts. Chapelier, le jour où il quittait la France, 
n'avait guère que 16 ans; ilavait été reçu, à [3 ans, 
élèl'e du Muséum. Poiteau en avait 29. Tous deux 
avaient été forméseLils étaient soutenus d'ins leur car
rière par André Thouin, (1) «l'âme du Jardin des 
Plantes », répétait encore Poîteau en 1836. (2) Pai
teau et Chapelier s'étaietlt retlcontrés à Rochefort; 
ils s'étaient serré les mains en se quittant. avec l'es
pérance de se revoir'. Ils ne se revirent pas! Chape
lier mourut au cours de son voyage, le 15 frimaire 
an XI \6 décembre 1802) à 22 ans, dans l'île de Ma
d:tgascar Il n'avait pu encore envoyer à Paris que 
le résuIt'it de ses premières excnrsions. (3) 

(1) Andre TllOuin, dans sa corre~jlomlant'e reldtne au dêpdrL de POllcau 
pour Sdlnt-Dornlfigue, s'orcupe aUKSI de ChiJpeher. 

Il éClll (leltre du 17 frJOMire an IV - 8 décemltre ~785f: f< J'ai leçu 
l'UDf' reponse rlll mlfiHltle rie Id Indrine (Bourdon) lelal!\cmcnl au 
c, \O~ .lgl. de Chapelier ddllS l'lie ùe Fraru'c Elle remplIt parfaItement 
'1 mes mtcnllol\"i n 11 éClit d'un autre c'té (teille du "j,7 ltHlIi)"e mên1c 
allilec - t7 filaiS 179Ii)' « Vous \Cllez ChapelIer, S'II n'est pUli encore 
cc p,trh pour les Gldnrt~s-Jndes 'DUS ILu delndn41cJcz ses Ills1rucllOOS 
te pour \OUS y conformer. » 

(2) Annales dt! la Socléte cenlrale -i'h01 treuil ure, au cours de l'diOde 
cité cn Id note qui SUIt. 

13) n.ms un drIll "\ (lui a p.llli dd!lS les Annales de ta SocIété centrale 
d'hortlcnltUie (tom Il, p. ~03 rte l'année 1836), Poiteau donne le texte 
d'ul! trdlté d'dllLaw'e (lue SOlI Jeune camardde auIt condu Id 'CIlie de 
i;d Il ort a\'ec le chef rlu pa)s ou IJ est mori. El ce tlallé mdique chez 
Chapelier tanL { 'aUddlemeul d la SCIence et un SI "It patrIotisme qu'on 
me pilldonnera de le lepl'odUlra . 

.. Moi, Chapelier, odturalti!ote de: Id Répubhqne française, envoyé par 
, le gOll\ernement pour contllbuer pilr de:, détouvertcs utiles an plOgrès 
Il des scwnces et des 'Hls, éltmdre et perlectioDller les connai~sances 
c. humai les et enfin ('oncourll· à la gloire de wa pat ne, au bonheur de 
" mes (on('1 loyens, 

c< J'di (dit dllltlnf'C d'ttmilié et dc pail. avec Ddha~Ou]our .. chef du \'i1~ 
te lage d'An-t1oudl-Alufl".:i.lI. 

<.( L.-t (lonceur, Id droLture et le;; to.entimenls d'huIndnilé, que Jlrofess~ 
I( ledll chef. m'oot cngdgé il contracter uvee ell1lacs.:..empnt et sous les 
l( auspices de l'gtre suplême lahte alliducoe il le recommander il mes 
" ('ont:ltolens comme él • .lIlt digne de leur bien\cillancc ct à leur de
te 1Il3lLtler de lui plNer Jltie el secours. si le beSOIn le Icqulcrl. aiusi 
.. qU'd tOlite sa Idllllile. » 

Ge tCl.Le, conlmue POlteau, a été recueilli, le 26 aoùt HU8, au '1IIa~. 
d'An 1I0udl-Atufidn, (Ib.r BreaD, lUI-même, nll.lurall$te voyageur françaIs, 

T. llU t5. 
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Quant aux papiers ql1e Poiteau avait vainement 
attendus et dont l'absence avait failli empêcher son 
départ, ils arrivèrent à Rochefort (1) qnelques jours 
après son embarquement et ils taisaient encore il Pa
ris l'o~jet d'une active correspondance (2) lorsque déjà 
notre horticulteur était en mer. Le vaissean, qui le 
transportait, arriva au Cap le 12 mai. Poîteau débar
qua le lendemain. Il ne put résister au désir de sor
tir immédiatement de la ville, pour voir au moins un 
instant la brillante végétation des tropiques, qui allait 
devenir l'objet de ses investigations et de ses travaux 
Mais l'admiration qui le saisit l'entL-aîna trop loin. La 
nuit le surprit, avant qu'il eût songé à manger et à 
se pourvoir d'un logement. Rentré au Cap, et ayant 
vainement cherché un gîte, il se coucha contre un 
mur et s'endormit.. Cette escapade scientifique lui va
lut encore une fois la perte de sa liberté. Une ronde 
militaire le tira brusquement de son sommeil et le 
conduisit en prison. Le lendemain, le commissaire 
Raymond ordonna sa délivrance, lui donna quelque 
argent pour qu'il pût déjeuner et retirer sa malle du 
navire. Et il le plaça en subsistance à 1 hôpitbl mili
taire jusqu'à la réceptioll de ses papiers qui finirent 
par lui arriver et flIfent bientôt suivis d'une recom-

q.ui a été conduit Sur la tomlJe de SOli de\d.llcier et qui t'ù tlou\éc rcli
gLeusemenl elltrclcnue. 

POIlcau 4.Ijoute· Le sorl a tClrnmê Id carrière cie Chapelier d 22 ans, 
Ct' lOIn de Sd Pdtrle ••• pres ql"ll lui eut erlvo)è les p .. elllls ... e~ de ses re 
« chelches. Quellt~ dltlélelH.e de (~ette IIl1S"1I0n pdclfiqtle avec (elle (~U 
: ~~:~I~fi~n ~~'\:~,l~~~lgOe~~t .. ItJ./nollde que pour ICjldllUre Id 1eneur, la 

(1) La lel1le, qui les conlenait, est datée du 6 gcunino.ll aD IV 
(26 mais 1796). 

\2) ~ote de Thou ln sa os detle ùdressée à LdUevelllère LCpedlll.. Leltle 
de le dernier au Illluistre de Id Illdllne cn dale du I! gCltulndi drl IV 
(31 Ino.ln, 1196). Réponse du mlllistie du 11 mêluc Inai:, lb .nlll tIe lddlte 
année). 
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mandation toute spéciale (1) en sa faveur, adressé par 
le ministre de la marille allX commissaires, " agens du 
Directoire exécutif il Saiut-Domingue. » 

VII 

Poiteau se fit uu devoir de s'occuper immédiatement 
des objets de sa mission. ' 

Des deux jardins, qui étaient à rétablir, il s'atta
cha d celui du Cap, qu'il avait sous la main. Il le la
boura, l'ensemença, en refit les plantations. Il se mit 
également à étlldier la vég'etatioll de 1 Ile, à en re
chercher et collectionner le8 plantes. II parcourut pour 
c 'Ia les environs <ln Cap et les régions adjacentes. 
Mais ces premiers tr,\\'aux et ces premières excursions, 
exécutés avec SOli ardeur habituelle et sous une tem
pérature brulante, finirent par excéder ses forces, di· 
minuées d'ailleurs par une nourriture peu substant.ielle, 
l~ seule que lui permit l'insuffisance de son traitement. 
Il en résulta q Ile, au bout de six mois, épuisé de fati
gues en même temps que de privations, il tomba ma
lade. Et il dn~ faire un long séjour à l'hôpital; 

Sasanté se rétablit, mais les appointements lui man
quèrent tout:i fail. Et il fut réduit il accepter, en de
hors de sa mission, un emploi particulier, ne pouvant 
plus donner à ses excursions et au jardin que le pen 
de temps libre que lui laissait cet emploi. Heureuse
ment la sitnation ne larda pas li changer, et le paie
ment plus régulier de sa Hlodeste rétribution, joint an 
calme relatif dont vint il jouir la colonie, le rendit 
tont entier à ses travaux de jardinage et à ses explora
tions botaniq ues. 

Bientôt le hasard le mit en relation avec un jeune 

(1) Elle porte la date du 8 m.osidor an IV (26 juin tr96). 
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militaire, nommé Turpin, né à Vire (~ormandie) en 
1775, enrôle volontaire dans le bataillon du Calvados, 
ayant fait avec ce batailloll laguel're de Vindéeetétant 
venu avec lui à Saint Domingue. Turpin, avec lequel 
floiteau ne tarda pas à se liir et qui allait aussi se 
faire un nom dans les sciences naturelles, n'avait lui
même appris qu'à lire et à écrire. Mais il avait fré
quenté pendant deux ans un cours régulier de dessin; 
et il aida Poiteau il achever de se perfectionner dans 
cet art, tandis que Poiteau de son côté lui donna des 
leçons de botaniqne et de latin Le jeune militaire, 
grâce aux faciles permission~ qu'il obtenait de ses 
chefs, devint désormlis le compagnon ordinaire des 
excursions du botaniste. 

On était alors vers le milieu de l'année 1797. 
A ce moment r !tournèrent en France le général 

Laveaux et Santhonax, sons la pression peu dissimu
lée de Toussaint-Louverture. Et le général Hédou
ville, appelé à le. remplacer, arriva dans l'ne vers les 
premiers mois de 1798. Mais, impuissant lui-même à 
réagir contre l'omnipotence du général nègre, il solli
cita son rappel et repartit pour la métropole, le 12 
octobre de la même année. Il avait YU ft l'oeuvre et il 
avait pu apprécier Poiteau Et dans une lettre qu'il 
aùressait après son retour, le 21 ventôse an VII, (1) au 
ministre de la marine, il fait l'éloge de notre horticul
teur, « de son zèle, de sa science », ajontallt que pen
dant les sept mois de son séjour dans l'île il avait re
mis à Poiteau « quelques appointements» et deman
dant que son traitement fut porté à 50 gOl1rde~ (130 
francs) par mois. 

Le général Hedouville ramena avec lui en France le 
uatl'tillon du Calvados. Turpin et Paiteau furent ainsi 
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s~parés, Mais ce ne fnt pas ponr longtemps, Turpin, 
envoyé:'t Rennes à sa rentrée en France et attaché là 
comme dessinateur à l'état-major du général beclerc, 
obtint au cour~ de l'année 1799, de retourner à Saint
Domitlgue, Il y arriva au momeut où la lutte était des 
plus sanglantes cutre les mulâtres, command.Js par 
Rigaux, et les nègres qui avaient pour chef ToussalUt
Louverture, et ce a'est que par des circonstances tout 
à fait exceptionnelles qu'il put, ainsi que Poitllau, 
échapper aux dangers du siège meurtrier de Jacmel (1) 

A raison de cette implacable guerre entre nègre~ et 
mulâtres, l'exploration des plautes était deveuue diffi
cile, même dangereuse daus bien des parties de l'Île. 
Poiteau d'ailleur~ se trouvait de nouveau privé de ses 
appointements, Roume, alors commissaire agent du 
gouvernement, devenu gouverneur à l'avènement du 
Consulat, se déclarait dans l'imposûbilité de les faire 
payer. Et Poiteau courait risque de ne pouvoir conti· 
nuer sa mission, 

Heul'eusement, il trouva. dans le Consul général des 
Etats·Unis, le doctenr stevens, un ardent ami des 
sciences et un bienveillant protecteur, Stevens, qui con· 
nais-ait le mérite en même temps que les besoins de 
Poiteau, vint en aide il. celui, ci de la façotl la plus dé· 
Iicate, er. lui demandant de lui préparer et de lui des· 

(l' Toussaint Louverture, lor~qu'l] entreprit contre les mulâtres il 
siège de Jacmel , fil au cap une I,~\'ée génér .. le. «J'échapJldi, dit 
" POileau. à celle levce, parce qlle je loge.us dans une mdl!\On a\ec 
cc quelques mU~ICleIlS de l'armée, que je Jouai:; de la cldrinetle, qu'on 
.. me pl Il pour un musoIf'icJl el que Id musique ne fut pas commandée 
<c pour cette expedllion. TUI'VIII lie fut pdS aussi heureux i Il ne coucha 
le que deus IlUtts au Cdp el fut entrdl. jJ ramme les autres a1l sil!ge de 
Il Jaclllcl. Il souffrit llf'<ltH oup dan~ l'elle campagne, qui fut (ourle 
CI a la véllié. malS dans laquelle TouliIs,tint Louverture ne payait ni ne 
.. lIourfl~sdit ses sul.dals. Enfin 1 il panmt à se faire réclamer, comme 
ole dessinateur, par.M Sorel, IIlgénleur t'Il cher de Port-au -Prince; et il 
II( éVIta ainsi une mort à peu pr"s clrtame j caf, de tous les bldlWS pns 
cc au cali pour aller à ce slt\ge, Il n'en revint qu'un seul et a"6C uve jambe 
... de nwins. (CQur.s d'hortlcuUure, tome lI, p. 230). 
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siner quelques plantes et en lui faisaut en retour des 
libéralités qui le mireot au-dessus du besoIn. (1). 

Poiteau ne manqua pas de présenter Turpin à Ste
vens, qui lui fit 1(' meilleur accueil. Et non-senlement 
le représentant des Etats·Unis favorisa les deux amis 
dans les excnrsions qu'ils coutinuèrent à faire dans 
les régions les moins agitées de S lint-Domingue; mais 
il trouva moyen pour leur ~ssurer une plus grande 
1ranquillité de les installer pendant nue année dans 
une île voisine, dans l'île de la Tortne (2), chez M.La
battue, l'un des riches propriétaires de cette île (3). 
Là, Poiteau ent le plaisir de découvrir des plantes 
nouvelles. 11 put à loisir les décrire ainsi que celles 
qu'il avait déjà recueillies daus l'ile de Saint-Domin
gue. 11 put de même rédiger les observations que lui 
avait suggérées l'examen de ces diverses plantes (4). 
Turpin, de son côté, dessina celles de ces mêmes plan
tes, dont Poiteau n'avait pas encore en le temps de 
prendre lui-même la figure. 

Lorsljue, à la Jin de 1800, Poiteau et Turpin quittè
rent l'île de la Tortue et revinrent au Cap, Rigaud et 
les mulâtres étaieut complètement défaits. ~Iais Tous
saint-Louverture, leur vainqueur, ayant daus J'enivre
ment de sa toute pnissance blessé le premier cousul, 
allait succomber à son tour sous la formidable at-

(1) Lettre de Roume, dalée de Philadelphie du 19 vendémillire au X 
(II octobre 1801) et atlres/;\ce au mllllslre de la marine l'orfalt. 

(2) L'Ile de 111 Tortue Cjlll fail parlle de l'drrhlpel, dppelé les Antilles, 
8 toujours été fdlt,lChée a S,uut-Dotulnglle \ Ilont elle est vOislDe, ne se 
trou\'allt qu'à seize kilomètres enViron du port tle la P,U.l, dan .. le Ilord 
de J'ancienne D,HlIe tr,mçaise de cette grande Ile. L'He -le la TOllne a 
trente-qudtre kllornètrcs de longueur sur sept de large. Elle est di plus 
très fertile et favoll$ée pal' un air Vif et Sdlll. 

l3) Cour;) d'}wrticuUure. tom. Il. p. 231). 
(4) « L'argent de Stevens mit POlteau en etat d'ép"iser le départe-

: ~:~t~:'u q~rr~fea ~~;~~;~:dii~~~:eSe~I~~leS: ~~~~~f~rsle;l ~J'fl~ adefd~~ 
duh~~u~~gé!iaf~::~<IX~d:JU; Cl;~~~)Oire des plantes »Lellre de Roumt 
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taque de l'expédition conduite par le général Le· 
clèrc. 

Déjà l'île éta,t livrée à la plus vive agitation, et les 
circonstances allaient de llouveau mettre obstacle aux 
pacifiques excursions de botanique. Poiteau avait 
d'ailleurs il sauver ses collectious. Toujours l'objet du 
bienveillant appui de Stevens, il put gagner les Etats
Uuis (1) et de là, à l'aide de fonds fournis par le Con
sul françai~, la ville de Bordeaux, où il arriva au 
commencement de 1802 et où il reçut, à la suite de sol
licitations adressées pour lui au ministre de la ma
rine (2) une somme qui lui permit de se rendre à Pa
ris av.:c les collections qu'il rapportait. 

Quant à Turpin, retenu à Saint-Domingue par le de
voir militaire, il y attendit l'arrivée du général Le
clerc et il ne quitta l'île qu'après la mort de celui.ci, 
dont il était connu, dont il était même le protégé (3). 

(1) Poiteau est resté ~tlelque terupg dans te pays Il y a visité Jes 
jardms. It>s fierres el examlllé avec attention l'élut de l'horticulture. Il 
a pdrt\rullérement séjourne il PhiladellJbie, pendant que Roume l etait. 
Il a tenu en oulrc à aller ;1 Mont-Vernon où reposait la dépouille mor
telle de Wa:o,hmgloll 1 qui ven.1I1 de mOllflf 1 el f( où, dit-il, 10ul vOydgcur 
Il I<'arrête .... vee uo Jespee! religIeux pour rendre lIomma~e a ce gland 
(c citolen. Il (Annales de la Soc/ete d'hortu:ulltl1e, allDée H132, p. 210). 

Le (Ol'I'S de l'illusue fond~teur de Id Rép11bhque des EldtS-UIIIS a élé, 
peu de temps après Id visite de POltcau à Mout-Vcrnon. lrdnSrJorU~ t'n 
\Cltu <l'Ull Jérrel du congrè!l. ilméricam fl'ILIlS Id caplt.lle de l'UllIon. 

(2) Il l'Xlste aux archacs du mlDi~lèrc des 1 races rie œ!l. solliLildtions, 
ent",lulrl':!I. ulle letllc du 29 nivôse dn X (19 Jan\'ier t",02) , qui signale 
à la fois l'arr'l\ee di; POlleau il Hordc.-Hlx et ion rlénUB\ellt. Pmle,lu av<uL 
cté rédUit à demJll'lcr l'husplLdllé au Jdrdimcr du Idldm boldl1lque de 
Bor<leaux. 

(al (JtJlICdU allnbllc la (au~f' ('1 l'origille de cetle protection à la ,ive 
intdllj:!,cllce que le gt\lIt'rdl rI\':ut l'CIJldf<{Uee chez TUlpm 

La Llt~IlVellldnc~ clait, ~Iu ~esle, l'oll des tJailS rlu {drdClèrc du géné
fdll.cflClc U Ctdl! propfl01,.uredu cLâledu de Montgobert, près de Yd
lers-Colleté! .. , et 1\ y HI, dans l'mtCT\',llle de hes C'dml'dgnes, dl\tll's SC
jour~ Les anciens de ce vilidge vantaIent hes relallonll pleine~ de fdml
holrlle .I\ec les halJllants du Jld)S et des <t1eIlLour!i el sUllont sa douccur 
utle('fueusc pour lec; enlants. Ail IliomellL fle SOli dl'pdrl 1 our Sdiut-Do. 
mmgue, 11 a laisllc Il quelques-uns de œUl..-d de petJLs sou\cnill;, piar
II( ulleldlhcl t fieux (·plIIgle:-. jllor. L'ulle de rcs épingles a dé con~ervée 
par ld. fdmille lie l'euldlll 0 qUI elle tl été donnée 

00 ~alt q1le c'est dd.OS le parc du châtedu de Monlgohert que repose 
le corps du @,énéràl Leclerc, mort a l'Age de 30 ans et ramené (je S,Hut-
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Et, grâce é;,;alement il l'inép'uisable bienveillance de 
stevens il put aussi passer aux Etats·Unis, d'où, par 
une bonne fortune singulIère, il serait revenu en 
France sur le vaisseau même, qui y amenait aussi le 
savant IIumbolt, (1) • 

VIII 

Voyons maintenant. dans ses résultais, cette mis· 
sion de Poiteau à Saint-Domingue, si remplie (j'in ci
den t et de traverse s. 

Poiteau, durant son séjour dans la colu:üe, a fait au 
Museum trois envois de graines.Le 1" n'est pas arrivé 
Sur le second, qni est pal'venu, Je n'ai trouvé aUCUtl 
détail dans les recueils du temps. Le troisième est, 
mentionné parmi d'autres envois de personnes diver
ses dan~ un rapp 1rt fait par Thouin et consigné dans 
les Annales du Museum (2). On lit dans ce rapport: 
» 11 li été adressé au Museum par Poiteau, cultiva
I) tCllr-botaniste-voyageur, 289 espèces de graines, 
» récoltces à Saint-Domingue pendant les années an
» térieures à l'an X et presque toutes de végétaux peu 
» ou mal COllnus des botanistes ou qui n'ont pas en
» core été déterminés par les naturalistes Cet envoi 
» est l'itn des plus considérables et des plits inleressanls 
» que le ~Iuseum aie reçus au cours de l'allnée (an 
» X, de septembre 1 801-2). Malhellreusement, beaucoup 

DOlOlllgue sur Id Swifsure, vl.lÎsseau de haut Lord. (apturé sur les An· 
gldis par l'dmiral Ganledume. 

I.e ch.\teall est resté Id propriété de la famille ùu géncrdl. 1\ est pasM', 
il Sd mort dùus les mdlllS Ùlt Sil sœur. m,H1ée au IIIdréch,li (l,jvousl; et 
(tcg, mùins de Id Indredhlie, duns celles .le Sol fille, Ll'oille Oa\01l8t, fic· 
Vrllue épomle. dUJOUHl'hui ,euve du comte de C.HuLùrlllès, le nc\cu Je 
l'un'bHhancelier. 

(f) Dans la rl'll'iJ mêd.cale, 1819, Turpin a dédie J lIl!mLoll son ttl
bled LI d'organoJogie végélt.lle. 

(2) 1"Olft" Il, p. 251. 
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• de ces semences sont trop vieilles pour germer; ~ 
le trajet entre Saint-Domingue (maintenant Haïti) et 
la France etait alors de si longue durée. 

Un mémoire et un rapport, lus à l'Institut (1\ cons· 
tatent en outre que Poiteau a ramené avec lui, à son 
retour en France, " six cents paquets de graines et 
• de fruits dont une partie avait été immédiatement ~ 
• livrée au jardin du Muséum pour être semée sur-le-
• champ .• 

Indépendamment de toutes ces graines, Poiteau a 
rapporté de Saint-Domingue: 10 Douze cents espèces 
de plantes desséchées; 20 La description d'environ 
800 de ces plantes, faite snr les lieux et d'après les 
indiviûus vivants; 3° Six cents dessins de ces mê
me:;; plantes; 4- Et enfin une suite de faits et d 'ob
serv~tions sur un grand nombre des aphorismes du 
PIHlo8vpltia botanica de Linnée. 

Cette énumération est celle donnée par Foîteau lui
même dans un mémoire, qu'il a lu ~ l'Institut (Classe des 
saiences naturelles et rnathérnatiqueo), à la séauce du 18 
messidor an X (7 juillet 1802), et qui est une sorte de 
compte-rendu de sa mission. 

Poiteau explique dans ce mémoire que, s'il n'a 8p
porté que 1200 espèces de plantes, c'est parce qu'il a 
cru se rendre plus utile à la science en décrivant et 
déterminant rigoureusement un petit nombre d'objets. 
En snivant cette méthode, il a découvert et il siguale 
des genres nouveanx, au nombre desquels il t'n fait 
figurer deux, qu'il a déuommés l'un Thouinia et l'au
Stevensia, empressé de témoigner ainsi sa reconnais
sance à ses bienfaiteurs, Thouin et Stevens, et montrant 
par là qu'il était aussi plein de cœur qu'avide de 

(i) l.e mémoire et le rappOit JOlll \l ,'a Mre questIOn ci~après. 

T. XIU t6. 
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science (1). 11 a trouvé de même et il signale des ca
ractères nouveaux 11 un certain nombre de plantes 
déjà connues et qu'il indique, Imtr'autres à l'arachi:le 
(arachis hypogœa), dite py~tache de terre. Il fait de 
cette derniere plante une longue description. Il re
lpve une à une chacune des erreurs qu'il prétend 
avoir été commises il son sujet. Il lui rend ca qu'i! ap
pelle sa véritable nature. Il la classe dans la famille 
dei! légumineuses. Et, pressentant déji le parti qu'on 
en pouvait tirerat qu'on en a tiré depuis, il en re
commande vivement la propagation, (~) 

Poiteau, en terminant la lecture de son mémoire, 
a aJouté: «Si les observations que je viens de com-
• llluniquer à la classe, lui inspirent queique cou-
• iiance pour mes travaux, je la prie de vouloir bien 
» nommer des commissaires, chargés d'examiner mes 
» collections, mes dessins et mes manuscrits. L'ap
» probation de l'Institut serait la récompense la plus 
~ fialteuRe de mes efforts .• 

Cette demande a été accueillie. L'Institut (classe des 
sciences) a nommé une commission composée de trois 

(1) Tlwuinta 1 genre nouveau de Id fdlllille des sdvonniers;' drbfJSieaU 
prodl1l"ant une mullilude ne tiges; fleurs en épi. 

DeJd. Tbumber~ el S''''dflz a\alellt nommè Thoumla ulle antre Id ante 
(lui aVnit eLé anlclleuremcnt cln~i'I~e ~ous une dulie déllonllll,J!IOIl, ainsI 
qu'll a été leconllU hlenU.l dpres, Cclle oe ThouUlld ne pOll\oalt donc lui 
rebler. Palleau a cru pou\oir pOUl' {CId donner le nom de ThoulIl au 
nou,'cau genre qU'lI a déall. " J'espère être !JIu ... heulcllx dit· II, qnc 
« Thumberg et Swallz et que le genre que Je tiédie au jllùJesseur Tbou~n 
1< pelslstcra duldJit que nlà sJnLèlt:~ reCOllllJI:,SdIlLC euvers le ~aVdlll cstl· 
C( IIls.ble,à l'mdulgl'nte bonlé de qui Je dms Ina lai Lie IllstructIOJI.» 

8te'lleniliU, fIe lot fdlUille des IlU!Jld(CCS, adJtJssedu Idllleux, h,Hll de 10 
à 12 pieds, a fleurs bl,lIlch:'tre~, 

co En dédi.wt ('e gCtlre au doctcur Sll'vens. dit roite.llI, je Joins une 
cc f • .ilble IDdrque de Illd reconnaiss.Ulce à ('ell~ du grdlld nombre de Fr,m
ee C;illS à qUi ce saVdl1t a lendu tI'unportdnll> SCI 'lces a S.tillt-Domiu~ue 
.. pentlclnt son consuldl ddR' ctltle He l'our les EldtS·UIIlS d'Amé
If Ilque. » 

(2) Nous ,errons Polteau rcprtndlc plus talll son étude sur l'arar,hitie 
et J'aurdi alor", or{,d!o.iOIl de faite cOllnatlle I.e développement donné 
A la culture de celle plante et à l'usage qu't:ll tail l'IndusLrie. 
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de ses membres les plus compétents, de Jussieu, Des
fontaines et Ventonat. Et cette commission a, dès la 
sèanèe du 9 thermidor an X (28 jtlillet 1802), daus 
un rapport rédigé par Ventenat, fait connaître le ré
Hui tat de son examen (l). 

Ce rapport s'occupe d'abord des dessins de l'oiteau 
et il eu signale le wérite? « Coloriés et soigués dans 
'; leur ensemble, ils présentent une iwage fidèle du 
• port de la plante et intéressent par les détails cxads 
» des parties de la fructification. (2) 

Passant ensuite aux 1200 espèces de plantes, les sa
vants membres de la commission expliquent que « les 
» nombreux échantillons de ces plantes, cueillis dans 
» les différents âges de l'individu et préparés avec soin, 
» offrent;\ l'élude tontes les ressources que doit pré
» senter une collection de cette uature. Ces espèces, 
» disent-ils, ont toutes Clé nommées par Poiteau, qui, 
» n'ayant avec lui que les trois ouvrages de botanique: 
• Pllilosophia botanica de Linnée, genem planlantm de 
~ Jussieu et systema vegetalillm de Murray, a regardé 
• comme nouvellos les plantes qu'il n'a pu déterminer 
» d'après ces ouvrages. A la vérité, plusieurs de ces 
» dernières sont consignésdansdes ouvragesécensque 
» uotre voyageur n'était pas à portée de consulter. 
» :'lIais d'autres, et en assez grand nombre, sont vêri
" tablement inédites. Il en est de même des genres 
» qu'il a établiJ. On en trouve plusieurs dans le Pro
» droml/S de Swartz. Mais il en est quelques-uns, qui 
» sout réellement nouveaux et dont la publication 
» contribuera au progrès de la botanique. » 

Ici, s'attachant aux remarques et aux explications 

(1) On 1 rouve ce rapport dans 10 M agazin encyclopldlque j 2' volume 
de '802, p. 3M7. . 

(2) ROUille, dan'l. sa lettre déjà citée du t9 vendérnÎülre aD X, decldre 
de l$on côté a\oir verifié à SaLnt-Uomingne ta parld.lte exactitude de ceS 
de!>sins sur un nombre con:ildéràble, comparé avec 168 oflglnaux encore 
tout frai." 
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de Poiteau sur les plautes composant ses collectious. 
le rapport entre dans des développements, qui pour
ront paraître longs, mais qne j'ai cru utile de repro
duire pour mieux faire connaître les soins laborieux et 
intelligents, apportés par notre horticulteur dans l'ac
complissement de sa mission. 

« Si Poiteau, dit le rapport, a été devancé dans 
» ses recherches, le travail qu'il présente à la clas,e 
» n'en sera pas moins utile à la science. Les botanis
'i tes, qui ont écrit sur les productions végétales des 
» Antilles, n'étant pas assez pénétrés des principes et 
» des avantages de la méthode naturelle, se lont bor
.. né~ dans leurs descriptivns aux seuls caractères de 
» la fieur et du fruit; et ils ont négligé presque tou
~ jours ceux qui résultent de la structure de la sc
» mence. Poiteau, comme on le verra dans la suite du 
.. rapport, a suppléé à ces omissions; et, en insistwt 
.. sur les caractères que fournissent les organes les 
» plus importants, il a dissipé les doutes que les bo
• tanistes devaient avoir sur l'ordre qu'il fallait assi
» gner à des plantes incomplétements décrites. 

« L'examen, que ce voyageur a fait des plantes an
» ciennement connues, lui a fait reconnaître quelques 
» erreurs qui se perpétuaient dans les écrits des bo-
• tanistes et l'a mis il portée de déterminer d'une fa-
• çon plus précise et plus exacte les caractères de plu
» sieurs genres. La clMse a pu juger de la sagacité 
• de Poiteau par les observatio 18 q u'illni a commuui-
• quées sur l'amchis hYl'ogœa. Qnoique cette plante 
» ait été décrite par plnsiours célèbres botanistes, 
» quoiqu'elle soit cultivée depuis longtemps dans les 
.. jardins consacrés à l'étude de la science, néanmoins 
» ia forme du calice, la position de l'ovaire située à 
" la base du tube du calice, et le st il'ès qui porte l'o-
• vaire, qui l'allonge considérablement apres Il flo-
• raison, sont autant de raits que les naturalistes igllo-
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» raient entièrement. Vos commissaires ont vérifie cette 
) observation, qui fait le pIns grand honneur à la sa
• gacité de Poitcall. Et ils ont reconnu qu'elle ét~it de 
» la plus grande exactitude et qu'elle est exactement 
» representée sur le dessin, fait par l'auteur en pré-
• sence de l'un d'eux. 

« l'lous désirerions pouvoir faire connaitr" à la classe 
,. Ioules les observations neuves que présente le travail de 

PoittJau Mais les bornes, dans lesquelles doit être 
» renfermé un rapport, ne nous permettent pas de 
» pr6seuter j'ensemble de ses découvertes. » 

Les commissaires citellt ici quelques-uns des genres 
établis par Poiteau ou dont il a reformé les caractères. 
Et s'occupant de son dernier travail: la suite de ses 
réflexions et observations sur le Philosopma botanica 
de Linnée, ils continuent: • Le manuscrit du voya
:» geur est rempli de faits additionnels, confirmatifs 
» des axiomes contenus dans l'ouvrage du célèbre pro· 
" fe$seur d'Upsal, et parsemé aussi de quelques faits et 
» observations contraires. Ce genre de recherches 
• annonce une disposition à voir la science en grand.Et 
• J'on doit souhaiter que l'auteur puisse être dans le 
, cas de les multiplier .• 

« Cela fait désirer, ajoute la commission, que Poi
» teau soit chargé d'une seconde mission à Saint·Do
• mingue, surtout pour y étudier la partie cédée par 
» les Espagnols (\). L(\ succès du premier voyage, 
» accompli dans les circonstan~es difficiles et dans 

(t) POlteau n'o.IVdll JIll nplol cr cette p'" tie CIe l'tle. Elle n'd.vall été re
lIIi:-c Ù 1.1 .. 1,llIte que III::u dt' Il'.U(lS aVdnt qU'li s'crnodrquât J10ur les 
Eldll"> Dili!; 

Qu.mt a lin tll'coud '0) tige du lolaniste il ~alllL-Don jn~ul:, il l'ounll, 
il. P<.\lIS le 2".2 JUllleL ~~02, Jour f~1; Id Jeclure du rdPI'0rl dt: Id Cflllmis
slOn\ (-tiC 1 oll/ .. t de., Heu'\ de ,'JIl'\.t1tUt. )1<.11$ il dlldll NIf' rendu IIUpOS
bl.le p«.r les I!\éllement, désd·trcu~ qUi se pn'par.ucnt (l S4111l Domm
gue: Id mort .Iu gLnérdl Lederc. la defcllle répétée des troL1res 
Iltlnçaises el Id verlo défimtl\:e de notre plus liche colonie. 
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• l'état de dénûment connus, devant faire espérer un 
meilleur succès encore d'un second voyage qu'effec

» tuerait Poiteau, SOli existence assurée et tous les li
D vres nécessaires mis à sa disposition .• 

Le rapport se tormine de la façon suivante: " la 
» commission pense que les observations de Poiteall 
» sur l'arachis méritent d'ètre imprimées dans lesmé
• moires des s,wants étt'angers (1) et J'ensemble de 
» se; tra"aux communiqué au ministre de l'intérieur, 
, dont le zèle édairé sait apprécier le mérite. » 

L'Institut a donué sa pleine adhésion ,\ ce rapport et 
il en a adopté la double propositlon. 

Poiteau t'ecevait ainsi ponr sa missioll de Saiut-Do· 
mingue la flatteuse récompense qu'il osait il peine es
p l'or: J'~prrobation motivée ct pleine d'~nc()urage

ment de la savante compagnie. 

Ses obser,'ations sur l'arachide ont été publiées dans 
les JJemoirel' de l'Institut (sciences mathématiques el 
physiques)" tome 1·', p. 455. Elles y figurent dans la 
partie consacrée aux ~Iémoires des savants, ne faisant 
pas partie de l'Institut, sous le no 62 (2). D'un antre 
côté, communication a été faite de ses travaux an mi
nistre de l'intérieur, qllÏ etaitalùrs Chaptal; et l'on ne 
saurait douter que cette communication n'eut dès lors 
appelé sur lui l'attention du savant ministre et de ses 
S'lccesseurs et n'eut contrihué à le faire investir des fonc
tions et des missions dont il sera par lé ultérieurement et 
qui n'ont pas tardé à lui être confiées 

Il) les saVants qui n'étaient pas membres de J'Institut. 
(2) Oules trou\lc aussi dans les Annales du .Museum, tom IlIf, an XII, 

p. 233. 
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IX 

Indépendamment de son mémoire sur l'arachide, 
Poiteau eu a présenté d'autres qu'il serait trop long 
de rapporter dans leurs détails mais que du moins il 
importe de faire connaître dans leur snbstance. 

En 1803, il a exposé devant l'Institut (classe des 
sdences), une décollverte qu'il avait faite à Saint-Do
mingue en ce qui concerne les végétaux monocotyle
dones II a expliqué que toutes les plantes de cette di
vision, suit ligneuses, soit herbacées, provenant de 
graine~, perdent leur pivot peu de temps après leur 
germination et que ce pivot est remplacé par des raci
ne$ latérales qui se développent successivement de bas 
en haut. C'e,l une observation qu'il a faite le premier, 
Etc'est d'après lui, une loi conslanle. Il l'a rappelée 
et confirmée dans son (ours d' hOl·ticulture, tome l", 
page 245 

D'un antre côté, il a successivement publié, dans les 
A mwles du Muséttm, le" mémoires et observations dont 
l'énumération suit: 

En 1806 (vol, 7, p,459 à 477), un mémoire, accom
pagné de cinq planches (1), sur le genre hyptis (2), 
appartenant il la famille des labiées. Poiteau ajoute 14 
espèces d'hYl,tis aux quatre déja connues. Et il n'yen 
a qu'uue qu'il n'ait pas examinée d'apriis nature, 

Ell 1809 (vol. 13, p 381 à 400) nn mémoire accom
pagné de deux planches, sur l'ambryon des graminées, 
des cyperacees et du Nelumbo, Poîteau y émet cette 
triple conclusio,l: l' la plaque latélale de l'em-

(II Toule~ le.;; planches, jointe..; auX mémOires de Poiteau, sont dessi
nées pJ.r lui et portent ('WdlcdllOn dt! son nom. 

(2) Ce genre- COlHllle1Jd d Id fOi~ des plantes nnnuelles, !le.;; pl.mtes \i
hLees el des <lrhnsseaux, a' dnt tous des tIges ('arrées, ries remlle! sim
ples ct des fleurs en épi. 
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bryon des graminées, appelée vitellus et scatellum par 
Gaertner, est uu véritable cotylédon; 2' la germilla
tion des cyperacécs ne peut pas s'effectuel' comme 
celle des graminées; mais elle a lieu exactement et 
de la même manière que celle des palmiers et de tOIl

tes les liliacées; 3' dans la graine du nelurnbo, de la 
famille des nyrnphinées (nénuphar), il est naturel de 
regarder COIllIlle cotylédon le vitellus de gaertner et 
comm~ grairle stipulaire ce que Richard nomme coty
lédon (II. 

En 1811 (vol. 15, p. 473 à 477), un mémoire sur 
l'hypothèse de la tr ansformation des feuilles en écailles 
fructifères, dans la famille des plantes conifèl'es. }lir
bel a mis en avant cette hypothèse. D'après lui, les 
écailles fructifères des cônes ne sont que des feuilles 
modifiées; d'après Poiteau, qui s'appuyait de l'auto
rité de de Jussieu, c'est uu appareil spécial à la fructi
fication (2). 

En 1812, (vol. 19, p. 388 à 3951, des observations 
accompagnées d'une planche, sur le ?edilhante, de la 
famille des euphol'biacées Poiteau s'y est attache à 
mieux caradériser, que ne l'a fait Linné, cet arbris
seau, que Tournefort IIvait appelé Tithymaloide et à 
laquelle Necker a donné le IIom de Pedilhant~, parce 
que ses fleurs ont la forme du soulier. 

En 1815, expositiOtl, avec planches, des c.lractères 
de deux gcnres de plantes, ou nouveaux ou incomplè-

( ) Poiteau aJollle; (( Des tram,poSiLions de de C'dI11101e, relie {l'Ii 
pLace les CyperdcééS .i la f.Ulte des ~rarnlllé{,:!1 est 1.1 plus Lelle ct JJ 

It l'lus heureuse; le genre qUI, d'dl'Iès l.1 stlurtJlle de "I!mur)'on, est 
I( le plus éloigné tics Cnéracees, est celui du blé. trilirum; el le plus 

;, ~~~~,~~~âi l:n:~~~S Âù~t~n~~gl;Oïa t~(~~;~~I~:llr~Hu~::l' raOl;~I!~niè:~\~~,~~ 
(r \crs les r.ypél arecs. Il 

(2) Turpil1l1cparlageaiL pasretle opiniondePoitean ; el ff'lui·ci s'ostde 
nOllVf"ilU et plus longllement attaché à la Justifier ddliS ulle IlOte (d i{'éo 
sous 1.\ rle"crlption généllque du IHIl. (6- 'iolume ùu T,.OIté deI rubres 
!n"tlers, do ,t il sera que,lIon ci-après). 
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tement observés jusque là, savoir: - (l" vol. de ladite 
aunée, p. 60 il. 65), du g.Jllre rumea, grand arln'isseau, 
qui est divisé près de terre en plusieurs tiges hautes 
de 12 à 15 pieds et qui ne semble, dit Poiteau, s'ap
procher des liliacées que pour ea retirer le {laeurtia et 
constituer avec lui une nouvelle famille; - (même vol. 
p. 152 il. 161), du genre drypètes, arbre à sexes sépa
rés, as"ez près du nerpruns, d'après Poiteau, en at
tendant, ajoute-t·i1, que ce dernier groupe subisse une 
refonte générale. 

x. 

Poiteau avait, du reste, quelques années après son 
retour de Saint·Domingue, eutrepris a vec Turpin un 
Lt'.1 vaiI plus important et de plus longue haleine: une 
éùltion remauiée et augmentée du Traite des Arbres 
fruiliers, ùe Duhamel du Monceau (1). 

Ce traité avait paru en 1768 (2), 13 ans après celui 
des Arbres et ArblMles du même auteur, publié en 
1755 (3). Il avait eu un succès considérable et il jouis
sait encore d'une autonté méritée. Mais il était devenu 
rare. La pratIque et l'étude avaient d'ailleurs, depuis 
sa publication, amené des progrès dans la culture des 

(1) Duhamel du Monceau, né à Paris en t700, mort en 1782, a été 
élu, a l'age de 2~ ans, membre ne l'Alddt:mle des scie.ces. Et Il e~t (Je., 
venu plus tard IDspt:cteur générdl de Id maflDe. 

D'une grande fortune, Il ('on~al'ra sa "ie ides recher<.,hes utiles pour 
le progre .. des a. t8 IIldu:-.trlels el de J'd~ricullLlle. Indéperularnfilelll ùe 
BOil Trulli des arl'Tes (ruûier;, et de telui De;, arbres et art.us/es dont 
JI va être parlé, JI d COIlIPO,é tIe lJollll,reu1 ouvlagEs: sur Jd Cultu.re 
des tt'I res, Id Wilserl.latw" de,) gra'lIes, Sur le~ UIJUS e' les plantatIOns, 
l'exJ-loiJot/On des bois, les clément;, de t'(}rchttpcl!tn~ navale, la consera 
vatlOn. de ta sanré d(~s éqt(,lp(}ge~ de VQlueouX" 11 a eu outre colJaLoré 
à l'Justolre dei.tlllée ùes arh. et méhel s dont II a redlge plus de \'lUgt 
partie .. , a écnt sur l'drt de la cOldcne l sur la gdrance el sa culture ... 

(2) Paris, 2 volumes grand 111_4°. 
(3) Paris, j volume grdud iDa'o, 

T. lUI i7. 
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arbres fruitiers et fait découvrir de nouveaux fruits. 
De là, la nécessité d'une réédition. 

Et cette nécessité, sentie par les savant3, était aussi 
comprise par la spéculation (1). Un éditeur de Paris, 
du nom de Michel, avait devancé Poiteau et Turpin, 
en commençant dès l'année 1800, à rééditer et à réu
nir en un seul les deux ouvrages sns rappelés de 
Duhamel, sous le titre ; «Traité des Arbres et Arbustes 
.. que l'on cultive en France en pleine terre, par Du
• hamel, deuxième édition, considérablement aug
,. mentée .• 

C'était une édition de luxe, avec planches de~sinées 
et coloriées par les meilleurs artistes du temps, du 
Ruisseau, Redouté, Gabriel, Lemaire, Bessa, Baquet, 
Veron-Didier. Elle comprend sept volumes, qui ont 
paru par livraisous (2), à intel'valles iuégaux, de 1800 
à 1819. Et elle a Pli pour rédacteurs successifs des bo
tanistes et des horticulteurs non molUS distingués, 
sav"ir: du 1" volump, Viell~rd : dps trois suivants, 
.Jaulne ::;'liHI-Hilail"', \111 b,~I, PUll et; pt des 11 ois der
llÎer::, (J). LOlselèur ùe'!' LOl1g~l'lJ:'-Ul1lJs. 

~Ialgre ('e a, llialgré 1 pxadl(ude des dessins ft la 
sciell('e des rédacteurs, Illalgre la dédicace de rOll VI a~e 

à J'Impératrice Jo~êphille, dédicace qui figure - ou 
était alors pu plein '1"' empire - sur les 2", 3", 4' et 

(Il Déjà en 17fl.2 it h\dil été f .. ut à RrllulJes en 3 vnlumeq in-8°, une 
COlllreldçtlI1 du Il .Ille qUI nous OtCul e, cOllllddçon d'd.llleuis peu SOigné!!) 
surtonl Ilour It'~ grd\Urt's. 

Ld I.HbIIOlh.<que d~ ~"IS~Hns ne l'o~,è(le 1111 7r(1I1e dts ol'/)re& {rvittfOrs 
de I]uh.mu!! {lU un e\t'tni'I.JI'~ Ile re,le /onllcl,u;'lIll. 

(2) Chd1lue 1i\I<.lI~OIl <.lU 11111 (le 9 ftrJIIC~, Ih1lder ordlll,IÎre. figures 
nOlles j de t8 1i.III(q l'rlpH~1 \"IIU, fi~lll"'~ loloIJee"; t!l de 30IrdIH.S, 
~r(jlld 1I1~lol10 \éllll ligUle.; fo!lollemenl (olorlû,S 

\3) Ct's II0h derll!!l:' \0 nilleS " .... II;>nl l,our litre pnn('lIldl: Il NOllVf'41J. 
Duhfm,p{. J) L'dlllleJl 1IIIe Il'< H,.!,lIre l'lus quo' 1 Ü III Ille SUlls-lll,e, de Id 
fa~'OIl ~UI\dlllt:': " ()u IU/ZII' dFl'l (fTb,(s d /,IUU)/e\ fjlle l'Olt rU{llve en 
Fiance ... » El ('cst t;OUi'i (cUe IlellUlIlllldtwll de tlOU\e,lU Duh.unel que 
l'œuHc, édllée l'dt Mu Ilel, e,l cllée ddns le:; OUVldlljtS posterieurs ct 
qu'elle est rbtée connue. 
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5- volumes, malgré enfin les réclames de plus en plus 
accentuées qui se lisaient en tête des livraisons, à 
mesure que celles,ci se succédaient, la publication, 
commencée et continuée sans beaucoup d'ordre ni do 
méthode, bourrée de latin et par trop surchargée de 
matières, ne paraît pas avoir ell un grand succès, 

Et c'est sans doute ce qui a décidé Poiteau et Tur
pin à entreprendre à leur tour la réédition qui nous 
occupe, et à l'rntreprendre, bien que déjà celle de 
Michel fut de beaucoup avaucée, puisque, en 1806, 
elle en était déjà arrivée au 3- volume. Poiteau et 
Turpin étaiJ!lt fortement .. xcités et encouragés à le 
faire par André Thouin à qui Poiteau. de retour en 
France, H'était empressé de présenter T\lrpin et des 
enseignements duquel celui ,ci n'avait pai manqué de 
larg'elllent profiter, 

Poite:w ct s"n collaborateur se mirent donc à l'Œm· 
vre, adoptallt p()llr lenr édition, un s ul format, le 
g,'alld in-folio; et, cOlllme .\-Iichel avait fuit pour la 
,i"l1ne. la pnblÎl'atlon par livraisons l , \1 lis à la dif
féreuce de leurs devanciers, ils resserl èreut les matières 
ù]] tmvilil,se gard:tnt d'y faire entrer confusémrnt tOllS 
}l'::-' al'bres e ;' l'lJll~tp::-, ll' \ CUIUprdl:lllt ail c.,utl'Llll'H 

q Ile les seuls adJr't'~ ft uitiers; et, com,"e Ils étalent 
tout à la fois butanbtes, hortlcul(eur~ et dessiuuteurs, 
suffisant seuls :\ la rédaction du texte, ail de~s!ll et à 
la peinture des planches 

lis donl1t'rclJt à leur ouvrage le titre suivant: 
« Traité des arbres fruitiers par Duhamel du Monceau, 
» nouvelle édition, augmentée d'un grand nombre 

(l) Le prix de chaque livraison était: 
Non colonée, de 15 fraDcs. 
ColOriée, de 3[} frdnc~. 
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,. d'espèces de fruits, obtenus des progrès de la cul
l> ture. »(1). 

Et saisissant l'occasion: Poiteau, de témoigner de 
nouveau ses sentiments de reconnaissance envers An
dré Thouin, et Turpin de s'y associer, ils inscrivirent 
en tête de l'ouvrage cet hommage dédicatoire: «Au 
• vénérable professeur, A. Thouin, ses élèves et res
l' pectueux admirateurs. l' 

La première livraison a paru au commencement de 
1807 et les autres suivirent assez régulièrement jus
que vers 1813 et 1814, époques désastreuses pour nos 
armes, longtemps sui vies de beaucoup de gêne pour 
les grandes entreprises de commerce et particulière
ment de librairie. La publication de l'ouvrage fut 
même interrompue en 1814. Ce n'est que 16 années 
après qu'elle put reprendre son cours et c'est seulement 
en 1835 qu'a paru la dernière livraison, la 72'. L'en
semble des livraisons forme 6 w,lumes in-folio. 

liais j'entends me borner ici à ces simples indica
tions_ Et, pour nerien scinder de ce qu'il importe d'en
visager a'en'emble, j'ajourne à l'époque du complet 
achèvement de la publication de l'ouvrage, à J'année 
1835, aussi bien l'examen et l'apprpcÏatiou de J'ou
vrage lui-m~me que ceux rie l'introduction et même de 
la préface, bien que celle-ci remonte au mois de jan
vier 1~07. 

(1) Les nomsl1es auteurs I( A. Porte~u et P J.P. Turpin u"iont suhil 
du la mention qu'Ils !'Oll~ memLrt's de 1,ISoclt~té pllllorn,lll1Lue el rie celle 
d'h'''\Olre Ildllllellt! el d'd!l:l'Icullure (le Sellle·el·Urstl 

JI l"l. ,le plus, ilJOutt' que j'"U\ldge c.,l .. olné de figures graH'es et 
cc ('Oloill'es au plllcedu sur les \l!llns orlglOdul IJelnts d'dllrès f1dture par 
'" le~ duteulB .• 
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XI 

Tout en se consacrant à la rédaction des mémoires 
inscrits dans les Allnales du Musét,m et snrtout iL la pu
blication du nouveau Traité des arbres (ruiliers, Poi
teau et Turpin se livraient encore à d'autres travaux. 

Dès 1802, aussitôt après leur retour de Saint· Do
mingue, leur habileté il reproduire l'exacte physiono
mie des plautes les avait fait rechercher pour les 
dessins des gravures destinées iL de. traités ue bota
nique l t d'histoire naturelle. Et ils eurent ainsi iL 
faire, outre les figures de lears propres ouvrages, 
celles d'un grand nombre d'oU\Tages d'autres bota
nistes, se pJrtag~ant ce qu'ils recevaient pour ces 
productions et augmentant par là leurs faibles res
sources, Ils n'avaiént même au début qu'une seule et 
tre~ modeste habItation. « l'lous n eùmes d'abord, dit 
« Poiteau, qu'une chambre et nous dessiuions sur la 
« même ta',le (1) " Chacun d'eux s'étant mari6, 
Poitpau au cours de l'a nuée 1806 (2, ils cessèr. nt 
d'habiter ensemble Mais leurs intérêts n'flu conti
nuèrent pas moins de re~ter cummun8. On les voit, iL 
la fin de cette même année '180ï, achever de des;jner 
en collaboratIon, entr'autres,un assez grand nombre de 
figure8 pour l'une des oeuvre,; de Ven'enat (3) : le 
Choix des plantes. Et ces figures, confondues parmi 
celles do"iuée8 pour le méme ouvrage par Redouté et 
Iless .. , 108 plus habiles spéciahstes de l'époque, loin 
de rien perdre à ~p rapprochement, gagnent au con
traire à la comparaison, 

Poileau et Turpin entreprirent d'ailleurs, vers la 

;1\ f.:~t{/e\:'~f}~:,:~~J!~ulr 1~:~:-~~r:Jl;1~;Lllbeanl, apparffn;Jnt à une 
Id,ulile de Jrlrdlll ~ de 'el dilles J.tHI!' llldlhtge a ~u lieu a Pi:HlS~ à 
la lIldolll: tlU .\1 • dIIOud,s"Glllelll 

3) \t"111en-lt ('~I! on ~t'II bOU\leui le flwmbre de IÏnslitut (pli a ré
cllgt le rilPI'o' 1 I,l,t ell IhO!, a id. tl.i"o;e des ~Clcn(.l::). sur Id lli,i:!::.LOn de 
Po!ndu à ~dJul·Donlingue, 11 est JllorL tm 180iS. 
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même époque que la nouvelle édition du Traité des 
arbres fruitiers, un ouvrage sur la flore d~s en"irons 
de Paris, Ils lui donnèrent le titre de Flore parisitnne 
et ils en firent paraitre les premières livraisons au 
commencement de 1808. L'ouvrage contient à la fois 
la description et la figure des plantes: chaque figure 
représentant une branche dt> l'une de ces plantes, avec 
ses feuilles et ses fleurs, dans leur pose et leur gran
deur naturelles; la description et la fignre énumérant 
et reproduisant de pIns tous les détails de la fleur et 
du bouton, Les rédacteurs de l'Encyclopedie metho
dique, dans un volume publié en 1808, atteslent le 
mérite de cet ouvrag~, en même temps que celni de 
la réédition du traité de Duhamel: , Poit~au, dü,enl-ils, 
c publie, en ce moment, conjointemeut avec Turpin, 
e son ami, dessinateur et botaulste très in,truil, une 
e nouvelle édition du Traite drs arbres (milias, de 
c Duhamel, et U"e flore des elivirons de FW'IS. On l e
• cannait. dans les premiers nnméllls lJ l'rCS al! Pllblic 
« de ces deux ouvrages, les connais,al"~I's du h"L/nide 
(( réunies à celles du dessllIateur (1 . » En 1813, ont 
paru de la Flore parisienne de Eouwlles livr" i;,ons, q lli 
ont porté à 42 le no I,bl'e des plant.'s JU'ylle J. dé
crites et figurées (2,. Mais ce fUl'ent les dernières. 

(1) E1Icyclopé1if' 'Y!lplhodlqup, \'01. 54 de 1.1 (ollel 11011 el \01. 8 Ile Id 
bOldnlque, dllectlOiI de Loilndl('k, sou,> le HLle: V0!lUf}!:urb. dU nom de 
FOI/t'OU. l:!dr Poiret. 

POiret ét.ut un Il.Han' naluralis,te ql.i e~t ru! il SdHII-Qut'nlm \ers 
t760 el qUi a éte "un des l.lloJe~.,euls de lefole f'elllJalo de SUI~!OnS, 
Inaugurée le -4 \elldernldlle ail il ( 4 st'pfcmhre 1796). 

(2) Voici la dé:o.lgndllOn de ces 42 plduche ... : 
Pesse commune, BUlte en tète. Billte etlil~e Trot'ne commune, Lita 

de Marly, Circée de PdllS, \eraDlque offirlndle, \élolllqlle petit chêne, 
VérOnique de montagne \ Véronique moulon 1 Véronique a êCUS~IHl J Vé
ronique à bouclier 1 VérOJlH}Ue gerlllallllrJe, "eronlque à fcuillt"s de Sd-

~~~~~1~~~O~j1~~J~e~r~ll: ~~~1~~8\ ~~~~~~~~e f:r~I~~e~ é~ ~~~~I~~JeJ'lftlae~I~I~:i 
de lierre, GratIOle offirmllle, Gras,ette lornmUlle, UI fil ulalre comml.ne, 
Utriculaire naine L~(OPU8 d"Eufope, Sduge l'ffilée, Sduge bau .. 'age, S,lUge 
Sclarie, FIOl1\'e odorante, Valerldne dlOlque. IriS JétHle, In'1 dt'8 maral!~J 
Jris naine, Jris fldmbé. L1II81grelie ell~dlllée. Linalgrelle à IMgt'8 
feuilles, LIn.ugreLte à feuilles t':tlolles, LlUdlgretle de VddlanL, Lin<li
grette grêle) Scirpe des marais, ScuIJe rampdDt. Scirpe i.leliJorme. 
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L'ouvrage, malgré son mérite reconnu, ne put être 
achevé, faute de souscripteurs. La Biographie des con
temporains, en déploraut cet inwecès, lui donne pour 
cause l'élévation du prix, due elle-même l'UX grands 
frais qu'exigeai! cette somptueuse publication (1). 

La réédition du Traite des arbre$ fruitiers eut pu 
avoir le mème sort. Du Petit·Thou~rs, en signalant, à 
son tour, en 1814, dans la Biographie universelle, la 
magnificence de ce dernier ouvrage, observe qu'il est 
aussi d'un prix bien éle"é pour la grande masse du pu
blic (2), Et l'on sait déjà que, presque aussitôt, l'œuvre 
a été mise en un bien plus grand péril par suite de la 
gêne financière de l'époque. Par bonheur, comme on 
l'a vn, elle n'a éprouvé, qu'une interruption, après la
quelle, du moins, elle a pu reprendre son cours et 
s'achever. 

XII. 

QIJalld an i a cette ilitprTlIption, dont on ne pou
vait 3101> plelalr le l"rme, qui puuvalt mème ne pas 
abOll tir il nne rppri'e, mais à l'abandon définÎliC de 
la publication, l'oiteau et Turpin avaient "~jt. réuni 
une pa. 1 e .mportafltedes éléments du nouveau Traitedu 
w'ûres {rU/fuTS; ils a\ai"nt aussi dessine un certain nom
brede planches Dans l'attente de temps plus favorables, 

(1) " Chaque plante lit-on ddns 1 t BlfJ'/ra.1Jhie d~s contemporains, au 
~ lome lV, dllule (O[)~ul'Ié d POitedU. éldlt l'cllllte a\cc une Ilerfeclion 
cc peu (0 Ilille Ju-,qu'dlors On dOIL legrel"r que le prix ncceSSlllrement 
1( elt'\d de ~ .. l OU\lld~/· n'.ue pas perrnli dUl. duleurs tle trouver un a~sez 
l( ~Idnd nombrc de !'j,OIl~t nplellfi3 pour le3 IIltlemnl..,er de leuls rrdls. » 

(:2) kl(lj!lotptllc tle [)ubdmld du !\JO!ll'{'-tll, Pill- du PetIL-Thouar!'o, dalTs 
le 101lie Xii, publie en Ihl4 Ile Id lJlOglophu~ UlltVelseUe, de Mu.baud. 

d 1 ~~Il~~~ '\i~,~OJ:,::' (~u~e~'~~~I','~lï«(:~~'~leu u;~r~~l~d~il~~en~lr~~l }~',~~~~fS~: 
DlIhdlllel. et Il (IJoute . '" TUqll1l et rOltedu en onL commellcé une édl
« 11011 magnifique. M.lIS mdlbeurel~sement soa prix la met hors de la 
III porlée du plus gran1 nombre dt:B amdteuts. JI 



- 136-

ils mirent de côté et rangèrent tous ces papiers que, 
malgré leurs précaution<. ils euredt plus lard le re
gret de ne pas retrouver complets (i). Et, sans rien 
relàcher des liens étroits de leur ancienne et. COll&tante 
amitié, ils cessèrent de travailler en collaboration et 
divisèrent leurs intérêts. 

Turpin, pIns habile encore que Poiteau comme des
sinateur et peintre (2, continua de consacrer son 
crayon et oon pinceau à illustrer de3 ou vrages de bo
tanique (3). En même temps, comme botaniste, il 
s'attacha tout particulièrement à l'étude des organes 
des plantes, de la structure, des l'appol ~s et de la 
transformation de ces organes; et il se tint dès lors 
de plus en plus dans les hauteurs de la science phy
siologiq ne des \ égélaux (4). 

On a vu, en effet, que le priX de ~baque 1lVfais"n a\'ef' planches ('010· 
rl~eil él,l.It de 30 trallnl el le nomhre rle .. 1t\ldl..,{"Ill~ cldnl Ile 72, le priX 
de rOUvrdl:!;e t'1111er nt: S'ele\dll pdS a m011b de 2 16J lrd'H'i/, 

Peu d'elLlrq'llses du I~mps d\dlellt rlu re .. le t'le 1110 det!~ d'une façon 
aussi 1.lIgll, U'dprès POlledu Cour.\ d'hIJlfHI/I/UJf', 10111'11, p. "21.7 1 la 
(JubludtlOD dt: I\JU\rclge cl (.Uule a l'eùlleur Illu .. de IOll,WHI flanc-o\. 

(1) lniroiludion dU Trallé des al'hles {l'UtileJ!, et Cours d'ftorticul
ture, lome 11, p 90 

(2) cc Je me pldlS a rerolindHre, a dit POIleau, et il l'd souvent répète, 
« que les t'lus lJedlix deSSins sout dus à 1 hdhlle plllcedu de IllOIi ami TUI
f( pm ... (Goun d'lwrllt,uU1tJt!. tonU' Il, p. 2,2) 

(3) Il a ête l.barge, uotd.lllmenL: de t81~ d 1820, de fdire les figures 
pour la flore du Dlclwnrt,twe des SCiences médJcatej; de 181J a 182i, de 
celles du lJtdWnnalft': dh,~totle naturelle. de Déter\llIe j de 182t 
à 1828, des premières figures de la FlOre 4u Brés,l, d'Au&u:,le de SdIDt
Htldlre. 

(4) Il ne s'est pai toujours borné. diln~ ]u ouvrages qui viennent 
d'être rappf:les, au rôle de des:,lOateur et a ce qu'Ji allpeldlt "icollogra
pLie végelale ou Id descriptIon pdr image des vé~él,jll1.. Il y djoutalt 
~es olJscndtloni et y d{w~loppdll ses Idet'.s persollilelle~. 

La Flore del SClPllce,\ m.edu.ate~ ra ltlenl de lUI 1'('ss.11 d'Ilne i('ono~ra
phle élemenl,ure el piulosopllique des VégctdUl., accompagné d'expllCd
lions d'un pOlUt de vue très éle"é. 

D'ul1 autre ll.le. " Il a apporte, tl'<lPlès POÎtedu. dans le dictlounolire 
.. de D~terville, un chOIX SI JUlltcieul. d'exellll,lie:, de toutes les IdlUllles 
<,il COD nues du règll~ \lcl!,éto.ll et des 8I1al):.et1 81 COllectes qU'II Il'dVdlt 
« JdInalS été rien fdlt d'dussi eULL plif aucun l'elUlre HI p,u aucun bo
c lauisle ddllS un ouvfuge de celte Ddtul'e. » (Courl à'holt,clJ.lture, 
tome Il. p. 282). 
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poiteau, au cotJtraire, tout en coutinuant à demeu
rer au niveau des doctriues théoriques et des progrès 
de la botanique et de l'horticulture, s'adonna davan
tage à la pratique. Sa réputation lui valut l'attention 
et des emplois du gouvernement. Et il deviut succes
sivement jardinier en chef du jardin botanique de 
J'Ecole Jo médecine de Paris, directeur des pépinières 
de Versailles et jardinier en chef du parc de Fontaine
bleau. 

XIII. 

C'est dans le cours de l'année 1814 que Poiteau a 
été nommé jardinier en chef du j11rdin botanique de 
l'Ecole de médecine de Paris. Il a occupé ce poste 
jusque vers la fin de 1816 ou le commencement 
dù 1817, a peine deux années. Et il n'est pas douteux 
qu'il ne l'ait des mieux rempli, pnisque, après ce peu 
de temps, il a été appplé au poste plus important de 
directeur des pépinières de Versailles. 

Si court qu'ait été son passage au jardin botanique 
de l'Ecole. de médecine de Paris, il l'a marqu,j par la 
publication d'un nouvel ouvrage, intitulé: Jardin bota
nique de l'Ecole de médecine de Paris, ou Description 
abregéB des plantes qui y sont cultivées, C'est un simple 
manuel, il. J'usage des élèves en médecine du temps et 
destiné à remplacer pour eux une publication anté
rieure eucore pins sommaire, le Catalogue de ces 
mêmes plantes, catalogue qui, imprimé en 1799, était 
depuis longtemps épuisé. Poiteau, au lieu de se conten
ter de le rééditer, le refit entièrement, mais sans 
s'écarter de la voie qlle lui indiquait la destination de 
l'ouvrage. C'est à peine si. dans une introductiou, 
d'ailleurs très courte, il touche à quelqueil idées gé
nérales propres à caractériser la botanique. Ce à quoi 
il s'est" attaché dans ce petit ouvrage, c'est à y dé-

T. 1111 t8. 
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crire exactement les genres et lQS espèces de plantes 
que contenait le jardin, c'est ft y exposer d'une façon 
claire et précise Ir) système de clas&ification, adopt~ 
par le professeur, ~J. Richard. Et il a ainsi réussi 
à en faire un livra qui, hors d'tlsage aujonrd'hui, a 
été alors pour ceux ft qui il était destiné, essentielle
ment utile et pratique. 

Le Jardin botanique de l'Ecole de méd,cine de Paris 
a été imprimé en l8IG, format in-12; et c'est quelques 
mois après sa publication que Poiteau a été nommé 
aux fonctiolls de jardinier en chef des pépinières dn 
château do Versailles. 

XIV. 

Ce nouveau poste dut particulièrement lui conve
nir, 

Outre les liens de famille qui, depuis son mariage, 
l'attiIaient ft Versailles, les jardins, les pépinières 
et le potager du palais de cette ville étaient encore 
pleins du souvenir et des traditions de la Quintinie, 
qui les avait formés. Poitean ne manqua pas l'occa
siotl d'étudier sur place les méthodes du célèbre jar
dinier, q11i a mérité d'ètre rangé parmi les hommes 
remarquables du siècle do Louis XIV et qui déjà .'at
tachait ft faire de l'horticulture une véritable science. 

D'un autre côté, Poiteau profita de ses nouvelles 
fonctions pour suivre de plus près, en même temps 
que l'éducation des jeunes arbres des pépinières, le 
diveloppement et la production des anciens arbres 
fruitiers des jardins de Versailles. Et les observations, 
qu'il a consignées dans sa réédition du traité de Duha
mel, donnent la preuve du soin attentif avec lequel 
il l'a fait. 
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Un autre travail l'occupa plL1S encore. 
De même que la Quicltinin, il ne put v\)ir, avec in

différeuce, dans les serres grandioses qui le, reufer
ment, les maguifiques orangers de Versailles. Et, 
comme, lui aussi, il se laissa aller au Chal'nle de l'é
tude et au désir de propager la connaissance et la 
culture d'un arbre « qui, chaque j0ur, - ce sont les 
» propres expres~ions du savaut jardinier du XVII· 

» siècle - a de q lloi réjouir soit par la verdure de 
» son beau feuillage, soit par l'agrément de sa figure, 
)) soit par l'abondance et le parfnm de ses fleurs, soit 
• enfin par la beanté, la bonté et la durée ùe ses 
• fruits. • 

De là, après le Traite de la culture des orangers par 
la Quintinie, qui a été publié en 1690 (1), l'idée par 
Poiteau en 1817 d'un ouvrage sur les mêmes arbres. 

La Quintinie, fidèle au titre du traité dont il est 
J'auteur, ne s'est occupé dat1s ce traité que de la cul
ture des orangers et même seulement de la culture 
des orangers en SQrre. « Cette culture, dit-il au début 
» et à J'encontre de certains jardiniers de son temps 
» qui voulaient et1 faire nn mystère, n'est pas inabor
» dable. mais aisée et fadle autant qu'agréable. » Et, 
passant aux détails, il expose, de la façon la plus 
instructive d'ailleurs, les conditions d'une bonGe 
serre, la composition de la terre propre à nourrir les 
orangers, la manière de les élever de pépins, de les 
greffer, de les mettre en caisse, de les diriger,entrete
nir, arroser,de les défendre contre les maladies, con-

(1) Ce traité se tlouve li Id sui le de l'Instruction pour les jardins 
(rU/tü'rs et l>oLagers, du mém" Id Quintinie ouvrage dont il a paru une 
prerniere édition en t690 et non ras, comm~ l'mdique POlteau, en t680, 
et uue deUXième en 1730. C'e~t un cl.Cmplal"e de cette Ileconde édition 
que possede Id blLliothèquc de SOI"-SOUi : le Tra"té de la culture der 
ora-n(lprs y figure, tome II, pages 202 ct iiuivantes. En tête est une gra
vure représent.nt l'orangerie de VersaIlles. 
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tre les insectes. Il indique le temps de les !ortir des 
serres, celui de les reatrer, les fieurs qu'il convient 
de cueillir et celles qu'il est préférable de Iai~ser nouer, 
la distinction des fruits en fruits doux,aigres, « aigres 
doux., leur classement au point de vue de lit qua
lité. Il ne parle dans un dernier et court chapitre des 
orangers cultivés en pleine terre que pour dire que, 
vivant à l'air pur et poussant leurs racines eu liberté, 
ils ont plus de disposition à réussir q lle les orangers 
élevés par artifice dans les serres et emprisonnés dans 
des caisses. Par suite, ajoute-t-il, en faisant do nou
veau allusion aux jardiniers à mystère, la culture de 
ces orangers ne présente pas plus d'obscurité ni de 
difficultés que celle de tout autre arbre fruitier (1). 

P"iteau n'entendait pas restremdre l'ouvrage qu'il 
projetait aux étroites proportiom de celui de la Quin
tinie. Il n'entendait pas se borner, cOlllme son célèbre 
devancier, il. la simple indication des travaux de cul
ture et dQS soins à donner aux orangers en serro ou 
non. Il voulait pour son travail une plus grande exten
sion, y compreudre pa, ticulièrement les orangers de 
pleine terre, les représenter, les dessiner et les figurer, 
ainsi que leurs feuilles, leurs fieurs et leurs fruits, 
dans leur naturel et complet développement, tels enfin 
qll'ils croissent dans les pays méridionanx. 

:lIais, ne pouvant aller les observer et les suivre par 
Ini-même dans ces pays,il réclama le concours de Risso, 
naturaliste du midi, 'lui en avait fait une étude gpé
claIe et qui était déjà connu par un intéressant mé
moire sur les orangers des Alpes·~laritimes, publié 

{f) .\ POUf planter et culti.ver les. ofdngers <le pLeme terre, il n'y a 
n pas, dit Id QUlnHnie .l'autre mv!.tère {(116 llOur lilanter d'a.utre! 
« dlhles frUItiers. Toull'elubdfra'i, quand On les pldnleddnsles climatS 
« du nord, ~st de IroU\:er, comme 011 peut en 'olr et admirer dans les 
« lciHUns de Tnanon, des (;Ouverlure~ Iii bien falles ct III épal!~se:) que le 
" JrOld ne puisse pas les pén;;:Lrer. )) 
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dans les Annales du Muséum. Risso était un ancien 
professeur des sciences physiques et naturelles du lycée 
de Nice. Il était alors retiré à Savonne, au milieu des 
orangers dont C0 pays abonde. 

Risso accepta la proposition. Et ce fut en grande 
partie d'après le plan et les divisions de son mémoire 
que furent arrêtés le plan et les divisions de l'ouvrage 
projeté. Mais ici, encole, le cadre et les proportions 
du mémoire furent de beaucoup élargis. Risso, comme 
on vient de le voir, ne s'était occupé dans son mé
moire que des espèces d'orangers cultivées dans les 
Alpes Maritimes. L'ouvrage, que Risso ct Poiteau 
allaient faire en collaboration, devait comprendre 
toutes les espèces d'orangers alors connues. Et. indé
pendamment des développements plus amples, des divi
sions, des observations et des idées nouvelles qu'ils 
allaient y introduire, ils convinrent, de plus, de re
présenter la plupart des espèces par des figures, com
plément utile, sinon indispensable, des descriptions 
scientifiques et qui manquait au memoire. 

Tout cela entendu, ils se mirent à l'œuvre, Risso 
rédigeant le texte et Poiteau faisant les dessins (J). 
Et ils purent commencer, dès le mois de jnillet 1818, 
à publier leur travail. Ils le firent paraitre sous le 
titre: HISTOIRE NATURELLE DES ORANGERS, par Risso et 

d) • Pu le clirerteur des po"tes 1 (lit Poileall. j'ai OtJfCllll que 
u M· !liSSO lO'cn,olât promjJlernent, par les courriers, les orangers que 
.. Je deSSillai., fdlSdis gra\'cr, et leurs descriptifons que Je faisaiS impfI 
ft mer . ., lCouI's d'hortlcvltun:. lome II. p tU et 3(0). 
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Poiteau, o/lvrajc orne de figures peintra d'aprés nature 
et imprimé à Paris, en 1818,(1) format petit in-folio (2). 

xv. 

En tête de l'IIütoire naturelle des orangers est, selon 
l'usage du temps, une épitre dédicatoire. Elle est à 
l'adresse de la duchesse de Berri. Les auteurs y 
expriment Je vœu que la duchesse puisse « trouver 
« quelques d,'lassements il voir retracée, dans l'œuvre 
« qui lui est dédiée, l'image des fruits qu'elle cueillit 
« souvent de sa propre main sous le beau ciel de 
• l'Italie. ~ 

Viennent ensnite, comme nne sorte d'introduction, 

(1) L'ouvrage pOl Le le millésime tle 1818. Mais Sa Jluhlicdliot) s'est 

~~~~~~~'Ce.·~eU t!~e~~ r: Lb~~~IÎ:Il(~~~;,'e~1 f~7~~ltf81~' e~ff~;2gt q~:~r1!~~I~~ 
id première livraison a pdlll en HIIS. Douze autres ont t'lé puLltées 
en tSf9 et les SIX derniCles en t~20. 

Qu,ml à la rédacllO[h ('nmmenree en 1817, elle n'a pa'i non plus éLe 

le~~~~:~ ~~ l:i~~'r~~\i:~Il~~~I:~~'B~~~~~~:~ I~t ~fu,!e éll'~'~é:ri~gepl~:~ L~~~:o;l~ 
plus h!rtiJe et le plus âg~ des ordugers de VCI Sùlne~ - Il eo;l Ilu t'n 
Espagne en 1121 - Id. phrd.se suivante' " Celle diluée (1819), Il e~t 
Il chargé de plu~ (le mille fruils. " MaiS POiteau l'trilll, comme on le 
verra bientôt, p.-lrti pour Id Gll)'dlle ddJlS les premler'i Jours fie JtlÏn 1819, 
le tC1..te clics JC551U8 du (ll~mp, ou"rdge ont du êlre acbe\ûs av,llIl celte 
derRIère èpequtl. 

Par le même Joul.,d €le l'Imprunerle ,t dt" la ltbrairtl', on ,'oit que 
le prix de f'haque livral",oll - Il Y en a eu 19 - étalL dl! 15 hanrs sur 
papier ordlllaire cl de 205 franes snr vctill. 

(2) Au début de l'entreprise 1 Poiteau eut un in'ilant la rrainte de ne 
pouvoir la c'onlinuer. On était en ISI7; la gra\ure (les plaorhes et l'im· 
pre~sion du te1:te éldient commencés; ,. elle~ coûtaient fort cher el Je 

:: h~~I:e~!cl:UJ:I~t!~q~~i~t\e~~~J r!e~~~~Ot!glcm(JS eans une circonstane6 
Il En i8n, J'étais Jù,rdmier en chef des pépinières de Vers,ülles j 

: j~~a~iSS~~JàqU~~~~!n~n ~~:Ur~o~r. ~~or:~O~~:al,vil~' tt~~::~al~i~I~~~!Sé~: 
Il l'intérieur, \lllll à la pcpinière pour y chol>:lr df's arblCs. Aplès qU'li 
~ cut lait son choil, je lUI mOlltralS me" <1t'SSIDi d'oranses ct lUi fis 
Ct part de la difficulté que j'éprOU\ldl& il les fdite p;rd\'cr el a le! IJIlblicr . 
... Mon projet lui IlILlt et Il me plOmit de pdrler à son successellr, 
1'1 1\1. Decazes, pour me fdire oblt:nir un en(·oIHtlJl;ement. En effet, peu 

: ~~ ~in~:t:rl~rèJè i1n~:~itl~I~,n:ul?\~~: r~~C~~lt~~r;e~'~~I~;;:I~\I;1 ~;::~.r~ 
K mini~tre venait de souscrire pour un nombre d'enmp1dues do noLre 
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trois chapitres, consacrés: le premier à d'intéressantes 
recherches historiques sur l'antiqu.ité des diTerses 
espèces d'orangers, snr le lien de leur origine, leurs 
migrations et leur arrivée en Europe; le second à 
l'exposition de leurs caractères phy~iques et physiolo
giques, à l'énumération des organes de leut· végéta
tion, de leur tloraison et de leur fructitlcation. Ces 
organes y sont minutieusempnt décrits; ils y sont, de 
plus, fidèlement figurés dans deux planches gravées 
et coloriées, hors texte, accompagnées de notes expli
catives des plus lumineuses. On trouve aussi, dans ce 
second t:hapitre, l'indication d'une curieuse décou
virte, pouvant servir à distinguer avec certitude et 
sans recourir à la dégustation les oranges douces des 
oranges acides. Les auteurs remarquent que les 
oranges douces ont les vésicules de l'huile essentielle 
de leur écorce con vexes, que les oranges aigres ou 
amères les ont concaves et que celles participant de 
l'un et de l'autre caractère ou plutôt n'en ayant aucun 
de bien déterminé, les ont pla Iles. 

Le troisième chapitre est relatif à la classification 
et à la nomenclature des orangera. Comme classifica
tion, les auteurs ont adopté celle que veuait de complé
ter Risso dans son mémoire sus·rappelé et qui divise 
la famille des orangers en cinq groupes principaux': 
les orang"rs proprement dits, les bigaradiers, les 
limettiers, les limonadiers, les cédratiers ou citron
niers (1). Et ne trouvant possible, dans l'état de la 
science. ni de rattacher à ces groupes certaines varié-

If BhtQir(> nflturflle dr-i) orangers, nombre assez t.onsidérable pour 
.. m'ôter toule rrainle de non succès. Ainsi, sans; la bienveIllance de 
.. M. de Monlahvet t't rie M. Decazes, notre HiJ.IO/rI des oranger: n'au-
1( rait probablement pu Nrc Jlllhliée. Grâce leur 6011 rendue. JI (Cours 
d'horttculture, tome Il, p. 114 et 8ui\'. 

(t~ VOici ~omment se sont sucrM~lvemeot formé. ces cinq groJupes : 
Ferrari, qui éCrivaIt en f6l6. a. danlJ son IJespt!rides 'lve ,J. malo

rtIm aureorum cultura tt U$U, dh'l8é les orangers en trois groupes, SOUS 
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tés, ni de faire de ces variétés des groupes nouveaux, 
ils les ont provisoirement et d'après leurs affinités 
respedives répartis dans quatre sections supplémen
taires. Pour ce qui regarde la nomenclature, alors 
surtout si peu fixée, ils np sont entrés dans aucun dé
tail, en imputant tOLüefois à la négligence des bota
uistes la divergence existante et en exprimant J'espoir 
que lQur ouvrage, par le choix raisonné des noms 
qu'ils y ont admis et par le grand nombre de descrip
tions et de figures qu'J! contient, pourra servir « à 
« jeter les bases d'une nomenclature uniforme pour 
« tout ce beau genre de yégétaux. n 

Les autres chapitres, au nombre de treize, forment 
le corps de l'ouvrage. 

Dans les neuf premiers sont décrites, et la plupart 
dessinées et peintes, les nombreuses variété~ et espèces 
d'orangers qui étaient connues à l'époque Elles y 
figurent, classées sous l'un ou l'autre des cinq groupes 
ou sous l'une ou l'autre des quatre sections supplé
mentaires, dont il vient d'être parlé: un groupe ou 
une section par chapitre. Les neuf chapitres sont à 
leur tour rangés selon l'ordre d'affinité qu'ont entre 
elles liS variétés que renferme chacun d'enx. 

Le premier de ces chapitres, en d'autre" termes le 
chapitre quatre, pour lui donner le rang qu'il occupe 
dans l'ouvrage, - et je vais faire de même pour les 
suivants, - contient le groupe des orangers propremGnt 
dits, ceux à fruits doux ou à vesicules de J'écorce con
vexes; on y trouve 43 espèces déC! ites, ~9 gravées 
et coloriées. 

Le chapitre cinq contient le gIoupa des bigaradiers, à 

les noms de cdrom, lImona et orangers. Galesio, dans 80n Trail~ du 
CItruS. puhllé en 18H9 1 a créé un quatrième ~roupe en séparant les bi~ 
gal"udlelS des or,mgers. Et RISSO, ddllS son mémoire SUS-ID(l!qllè1 en a 
ajouté un CiIHlulème sous le nom de lwœtllers. 
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fruits acides et amers, ou à vesicule~ concaves; 
3~ espèces décrites, 23 gravées et coloriées. 

Le chapitre 6 contient une des sections supplémen
taires, formées en dehors des gl'Oupes, cello dos berga
motiers, à vesicules concaves; 5 espèces décrites, 3 de 
bergamotes et 2 de meliaroRes; 4 gravées et colo
riées. 

Le chapitro sept contient lE groupe des limettiers, il 
fruits mamelonnés et il vésicules concaves; 8 espèces 
décrites, 4 gravées et coloriées. 

Le chapitre huit contient la seconde section supplé
mentaire, ceHe des pornpelnlOusses, il gros fruits et il vé
sicules les unes planes, les autres convexes; 6 espèces 
déctitc~, ~utant de gravée, et coloriées. 

Le chapitre neuf contient la troisième section, celle 
des litmies, qui ne diffètent ~uPro des limrttiers que 
par leurs fleurs rouges en dehors. Les vésicules sont 
concaves dans la lurnie dtte la poire du L:ommandeur, 
elles sont convexes dans les autres; 12 espèces sont 
décrites dans ce chapitre ct 3 gravées et coloriées. 

Le chapitre dix contient le groupe des limoniers, à 
fruits mamelonnés et à vésicules concaves, désignés 
et vendus le plus souvent sous le num de citrons; 
46 espèces décrites, 26 gravées et coloriées. 

Le chapitre ouze comprend le groupe descédraliers 
Olt citronniers, à fruits bosselés, sillonnés, la plupart 
mamelonnés ct très gros, quelques-uns pesant jus
qu'à cinq, jusqu'à dix kilogrammes et même au delà; 
18 espèces décrites, 15 gravées et coloriées. 

Enfin, le chapitre douze, qui comprend la quatrième 
et dernière section supplémentaire, mentionne quelques 
espèces indieunes, décrites dans l'herbier ù'Amboine, 
mais avec si peu de développement, disent Risso et 
Poiteau, que l'existence de ces espèces reste problé
matiq ue. Le même chapilr e contient en outre la 
description avec figures coloriees do ùeux petits oran-

T. 1111 i9. 
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gers : l'un originaire de la Chine, le triphasia auren
tiola; l'autre de Madagascar, le glycomis madagasca
riensis, 

Le nombre total des espèces décrites dans les neuf 
chapitres, dont il vieut d'être question, est de 171 et 
celui des figures qui les accomp~gnent (indépendam
ment des deux planches du chapitre deux), de 107, 

Les quatre derniers chapitres de l'ouvrage rentrent 
dans les matières dont s'est occupé la Quintiuie. Mais 
on y trouve, outre de plus grands détails, d'autres et 
plus amples matières, Si les auteurs de l'lIistoire natu
relle des orangers traitent, en effet, comme ra fait la 
Quintinie: dans le chapitre treize, de la culture des 
orangers en serre, et dans le chapitre q uiuze des ma
ladies et des ennemis des orangers, ainsi que des 
moyens à opposer aux unes et aux autres, ils traitent, 
de plus, dans le chapitre quatorze, de la culture, à 
peine mentionnée par la Quiutinie, de l'oranger ve
nant en pleine terre; et, dans le chapitre seize et der
nip.r, des produit~ qu'on peut en tirer, de l'elllploi du 
tronc aux constructions navales et autres, de celui 
de ses feuilles, de ses fleurs et de ses fruits sous le 
rapport domestique, industriel et mMical (1), Tout 
dans ce bel arbre, une des plus magnifiq ues produc
tions de la nature, disent Risso et Paiteau, tout, 
depuis sa racine jusqu'à l'écorce et jusqu'à la graine 
de son fruit, peut ôtro avantageusement UtiliAé, peut 
procurer de riches profits, 

(I) Risso et Poiteau citen!, à propos des propriétés médicales .e 
l'oranger, qui n'dvaient pas échappé auI. anciens, les ,ers latins suivants 
des Géorgiques de Vir;lle: 

.......... Animas et olentia Medi 
Ora fovent illa et sem bus medlcanlur aDhelis. 

El la traduction ell vers français qu'en a faite Delme: 
Et son SUf, du vieillard qui respire a\'ec J)eine, 
RaflermJt les poumoIls et parru me l'halellle. 
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XVI. 

Telle est la serie des chapitres et des matières que 
renfel me l'Histoire nat!lrelle des orangers. Et l'on a vu 
que le nombre des différentes espèces, qui y sont dé
crites, ne s'élève pas à moins de 171 et celui des 
espèces à 107. (1) 

II serait trop long d'énumérer ici toutes ces espèces 
et de m'arrêter â la description et à la figure de cha
cune d'elles. Je ne puis, pour ces détails et quelque 
soit l'iutérêt qu'ils présentent, que renvoyer à l'ou
vrage lui-même (2). Mais il me paraît nécessaire de 
de faire au moins connaître le mode suivi par les 
auteurs dans ces descriptions et ces figures. 

Il y a d'abord, en tête des neuf chapitres qui l'Em

ferment chacun un des cinq groupes ou une des quatre 
sections supplémentaires indiqués ci-dessus, une des
cription des caractères communs du groupe ou de la 
section faisant l'objet du chapitre. Cette première des
criptiou est courte; elle s'arrête aux géaéraIités. 

Viennent ensuite les descriptions p~rticnIières de 
chacnne de~ espèces comprises dans le même chapitre 
Et celles-ci sont plus longues, plus détaillées. Elles in
diquent uniformément dans l'ordre qui suit: le nom 
de l'espèce décrite; l'énumération sommaire en lan
gue latine des caractères spécifiques de celle-ci, les 
naturalistes etles botanistes qui se sont occupés d'elle 
et les dénominations qu'ils lui ont données; son mode 
de végétation, en d'autres termes si elle pousse en 
arbre ou en buisson, et l'élévation à laquelle eHe par
vient; la forme, la longueur et la largeur de ses 
feuilles; la blancheur plus ou moins nuancée, le par-

(1) Je dois faire observer que 6 des espèces décrites sont chacune re
présentées pal' deux figures dlstmcteSj ce qui réduit le nombre de celles 
figurees à 101. 

(2\ Un exemplaire de l'Histoire naturelle des orangers se trouve à la 
bibliothèque de Soissons. 



-lilS -

fum et la grosseur de ses fleurs; la forme et la dimen
sion de ses fruit~ (1); la douceur ou l'acidité de ceux 
ci; le nombre de loges et de graines que contient leur 
intérieur, l'épaisseur et la natu~e des vésicules de leur 
écorce; enfin des observations intéressantes sur l'ori
gine ct l'histoire de l'espèce dont il est question, sur 
les particularités qui la distinguent, sur les produits 
qu'elle peut donner, sur son mode de culture et de 
reproduction. 

Les figures, sur pages hors texte, parlent la déno
mination de tableaux. Et chaque tableau représente 
une branche d'nne des espèces décrites avec ses feuil
les, ses fleurs et ses fruits dans leur pose d leur cou
leur naturelles. Les feuilles s'y trouvent sous leurs 
diverses faces et dans leurs diverses directions Les 
fleurs y sont les unes en bontons, les autres épanouies; 
les fruits s'y voient en pleine maturité, souvent néan
moins accompagnés de quelques autres plus ou moins 
verts et plus ou moins développés: et quant aux parties 
intérieures, elles sont représentées au bas du tableau 
par la reprodnction d'une moitié d'un fruit mur, hori
zontalement coupée et qui montre à vif l~ couleur et la 
disposition de la pulpe ou des chairs, les cloisons et 
les graines de l'espèce figurée; parfois aussi, ponr être 
mieux en relief, les graines sont elles-mêmes repro
duites à part dans le tableau. 

Ces figures, toutes dessinées et peintes par Poiteau 
et imprimées en couleur ayec le plus grand soin sous 
sa direction, ne sont pas de sèches images dues à la 
main d'un indifférent. pas plus d ·~.illeurs que les des· 
criptions dues il la plume de Hissa ne sont de sèches 
nomenclatures. Et de même que ces descriptions et 
tout le texte de l'ouvrage forment, comme on ra vu, 
un exposé historique, économique et scientifique, à la 

fI) Cette dimcn&10D en longll~ur, lJ.lgClur ft épalSSClH est exactement 
indiquée en centimètres. rmlhmètres et autres ~ou~-mullipll's. 
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clarté et il l'exactitude duquel on ne saurait trop ren
dre hommag~, dout aa surplus de célèbres naturalis
tes, Thouin et Dose, ont dès l'apparition du livre pro
clamé le mérite, en le déclarant aussi complet que sa
vant (1) ; de même la réunion sur uue même branche 
des feuilles, des fieur8 et des fruits de l'oranger, dans la 
pose et la couleur que leur donne la nature, fait de 
chaq ue figure un tableau vivant et animé qu'on ne 
saurait trop admiraI', surtoue quand on pense il ce 
qu'il a fallu d'efforts à Poiteau, simple écolier de vil
lage et longtemps sans aucune notion du dessin, pour 
arriver à une telle perfection. 

La collaboration de Poîteau il l'Histoire naturelle des 
orangers ue s'est pas bornée du reste à la confection 
des figures. Outre qu'il a été l'initiateur et le direc
teur de la publication, il a apporté ;'1 l'œuvre commune 
son contingent d'ob~ervations et d'idées. Et si, comme 
il s'est plu lui-même à le dire et répèter, Risso te
nait la plume et a rédigé le texte, notre horticlll! eur 
n'est pas sans avoir contribué il en fournir le fond. 
C'est ainsi qu'on ne peut naturellement attribuer qu'à 
lui les notions relative~ à des orangers observés il St
Domingue, il Paris, dans les jardins environnant cette 
capitale et dans les serres de Versailles C'est à lui 
encore que sout dùs los renseignements sur le com
InPrce des oranges à Paris. C est à lui enfin qu'appar
tient 1 ingénieuse découverte de ces vésicules convexes 
et concaves de l'écorce, revélatrices de la doucenr ou 
de l'acidité du SIICl'e des diverses variétés d'oranges. 
Sur ce dernier pOint tout le monde est d'accord, 
aussi bien ceux qni ont parlé de cette découverte au mo
ment de la pu'Jlication de l'Histuire naturelle des oran
gers qne ceux qui s'on sont occupés depuis, et tout ré-

(1) Il Le lexte enlier (le notre ouvrage, dit POlteau, B'ppartient il. 
te Rlss0.i et TboUlll et BO;)r J'onl tromé si savanl et SI ('omp'eL que je 
« Ile dOI~ 111118 Ctl parler après ces aladémicien~ ). !(ours d'horilculturt t 
tome Il! p. 300). 
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cemment encore les rédacteurs de l'Almanach du 
Bon Jardinier, dans le volume de cet almanach pour 
l'année 1880. 

En somme, Risso et Poiteau ont réussi par leur 
communs efforts à décrire et à figurer en 1818 ious les 
orangers alors connus, à les classer selon que le leur 
permettait à ceite ép~que l'état de la science, il r/l.me· 
ner comme ils en exprimaient le désir, une nomencla
ture plus uniforme pour ce beau genre de végétaux, 
à réaliser un progrès dans l'étude de ceux-ci, à faire 
en un mot un livre utile, instructif et dout l'inlluence 
continue à se faire sentir. 

Aussi, lorsque en 1862, le savant professeur d'horti 
culture, M. Dubreuil, pensa lui-même à faire un tra
vail sur les orangers et il suppléer il l'épuisement en 
librairie de l'ouvrage de nos deux auteurs, ne crut-il 
mieux faire quede rééditer ce dernier ouvrage,en n'y 
faisant d'ailleurs d'autres modifications et additions 
que celles relatives à la culture en pleine terre de l'ar
bre dont nous nous occupons, culture aujourd'hui bien 
plus étendue qu'autrefois dans le midi de la France eton 
Algérie, Et, le fait de cette réédition, après plus d'un 
demi-siècle, est, il me semble, le plus bel éloge de 
l'His/aire naturelle des orangers. 

XVII. (1) 

Poiteau avait consacré à l'important ouvrage, dont 
il vient d'être parlé, tout le temps que lui avait laissé 
libre sa place de jardinier en chef des pépinièns de 
Versailles. Et, slins négliger aucun des devoirs que 
lui imposait cette place, il avait su, dans l'espace de 
deux années à peine, mener à fin l'œuvre laborieuse 

ja~~)m~~rv~~n~::r r:r~~\~~~ ~~nrS~~~tXaa:easu ~~~f.~é~~~~~~q~: l~l~ê~~i:~: 
médecine de Pans et aux pépinleles de Versaille.s Et J'allais m'occuper 
id de cellea pareilles rempiles par lIotre horticulteur au chateau de 
Fontainebleau. Je tenais à suivre en cela l'ordre indiqué par MM. De .. 
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qu'il avait entreprise. Il achevait à Versailles, au mois 
de décembre 1818, de réunir les derniers éléments et 
de préparer les dernières feuilles de ],H~stoù'e naturelle 
des Orangpr8, lorsque s'offrit pour lui l'occasir)fi de re
tourner dans le nouveau monde et d'y continuer ré
tude de sa riche végétation, 

Ce n'était plus à Saint-Domingue qu'il s'agissait 
d'aller, mais dans l'Amérique du sud, à la Guyane, 
qui, bien que placée en dehors de. régions tropicales, 
a un sol d'une fertilité rare et produit toutes les den
rées alimentaires de ces régions. 

L'ancienne partie française de la Guyane avait été, 
en 1817, restituée à la France par les Portugais, qui 

caÎsne, nous~elon et HêrincfJ comme étant l'ordre de nomination de 
POl te dU a ces dnlers posles 

Mais II me \'Lnt bientôt de:; doutee: sur l'exactitude de cette iudica
tion; et par de recentes recherches Je suis arriVé à trouver la 
l'reuve qnc,chronologiqllcment, Poiteau a occupé le voste (jp Jardinier 
PD chef <lU rhate.lU de Fonlainchleau dllSSltôt après celui du Jardlll de 
l'école de médecine, qu'tl n'y a pas dèo; lors été appelé de Versailles 
comme le disenlles savants que je viens de !lommer, qU'Il y a enl'ore 
moins été en\oyé comme le dit ld BlOgroyhie 1.mwer~elte, à son retour 

::rl::. ~~y;~~~ ~~I~:\I: ~~uarn!a2~lell?git~~~I~ 1~~h:~:n~~,ll~ltl J~~~ll~~~ele~~~~ 
par lui adres~ée au milllslle de la marine Le 2? décembre 18Z2 et ru
tée aux archIves du mlllistere, s'exprime ainsI: «( entré en 1 8U Jdrrll
Il nieren chel de l'école de médecine, J'al été nommé le 20 fé\'riert8f6, 
" par Le ministre de la maison du loi1 Jardillier en chef du jardiq de 
» Fontainebleau et le 19 sflpteluhre de la même diluée aux pépmières 
,> de Versailles, où j'etais encore en dccembre 1818, qUdnd J'di été ap
Il pelé à Id Guyane. 

11 n'y a'Valt plus à douter Et <,'est entre les pdges relatÎ\'cs ail <;éjourde 
PC.Iltcau dU Jdrdin de L'école de médeulle et Ic~ pJges lelatives au séjour 
du même a Versdille5 qU'JI fdllalt pldcer celles concernant SOli séjour à 
FOlltdmeblcdu .ll.tis ('Cid n'etùil plu:o. po.'islule, tout ce qUI précède étdot 
déjà Irnpflmé. J'al du dès lors consignent]. bien qU'lis n'y soient plusà leur 
date, les quelques renseignements qUi sUI'Vent Sur le temps passé à .Fon~ 
talDebleau par notre horticulteur. 

Son séjour dans cette "Hie n'a duré que sept mois. Il n'a d'ailleurs 
été marqué par rien de saillant. Et POIteau, de son côté, n'en a parLo 
qu'à propos du thdsselas 

Son attention s'était naturellement portée snr ceUe riche production 
du paylt eL particulièrement sur le \lllage de Pomrnery, où JI fdlt re
monter au règne de HeGfi IV l'mtrodur:tlOn {le la culture {lu Ch.lsselas. 
Plusieurs fOIS il s'est transporté {lans cc Village pour y suivre cette cul
ture, « qui était, dit-Il (COUI$ d'kortlculture, 1. 2, p. 315), et qui est 
1) tOUJOUfd- d'un grand produit ainSI que celle du parc mêmb de Fon
"talllebleau. 1) Et Il a C .. iL sur cette même culture d'intéressantes ob
servations qui sQnt consignées dans quelques uns de ses ouvrages. 
11 en sera bientôt question en mOme temps que de ces ouvrages eux .. 
mêmes. 
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s'en étaient emparés en '1809 pendant les gurrres du 
premier empire, La restanration venait d'en reconsti
tuer l'administration, Il fallait aussi pourvoir il la cul
ture des Jardins et des terres qui dépendaient du do
maine de l'Etat, Et le ministre de la marine, alors M. 
Molé, cherchait à qui il pourrait le plus ntilement con
fier ce soin, 

Poiteau s'empressa de se mettre su r les rangs; et le 
choix du ministre s'étant arrêté sur lui, il a été nommé 
le 16 décembre'18'18 1'1) " botaniste du roi et diredenr 
• des cultures des habitations royales à la GUy~'lle 
» française, » 

En témoignage sans doute de sa reconnaissance, il 
écriyit le '22janvier 1819 au ministre pour le prier de 
vouloir bien recevoir un exemplaire de son ouvrage 
sur les orangers et il déposa en même temps au mi
nistère les deux premieres livraisons de l'ouvrage, les 
seules qui fussent alors imprimées. Le ministre ren
voya le 3 février ,nivant les denx livraisons ct refusa 
l'ouvrage offert, Une lettre, en date dn même jonr et 
dOlâ la minute se tronve anx archives du ministère. 
expliquait il Poiteau que J'ouvrage était d'un trop 
grand prix pour que le ministre crnt pom'oir l'accep
ter: scrnpule exagéré, dira-t·on, exemple d'esquise 
délicatesse, répondrai·je, et qui fait honneur au mi
nistre qui l'a donné. 

Poitean qui, on s'en souvient, s'était marié en 1806, 
avait alors cinq enfants. Les deux aÎofs (2) étaie It 
élèves boursiers au lycée de Nantes; il les laissa en 
France, Sa femme et Ipnrs trois plus jeunes enfants,(3) 
pour qui il avait obtenu le passage gratuit, J'accom
pa gnèrent à la Guyane, ainsi qu'un frère de sa femme. 

Tout ce monde q nitta bientôt Versailles pour aller 
s'embarquer à Rochefort le 2 juin 1819 et débarqua il. 
Cayenne le 24 juillet suivant. (4). 

1 LeHre SUS~ rappelCe (lu 22 rlécemLre 1822 
2 Alberl-\ictor né le 21 JUillet i808 cl Emile Hippolyte, né l~ 1·' 

JUlHtl H11I9. 
3 C'(:mCl](e~Pauli"c-Loui"e. née le 25 septembre 1812, JLlles-Georges, 

Dé le 10 dvnl UliS et Anlomu-Alexandre. no le U oetoure ft!, 17. 
4 Mème lt:Urc. 
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M. Laurent donne verbalement un aperçu sommaire 
des séances da la réunion des sociétés sa vantes il la 
Sorbonne auxquelles il a assisté comme délégué de la 
Société. Il signale un Mémoire de M. de Florival, de la 
Société académique de Laon, sur les instruments de 
musique au moyen-âge, surtout d'après les vitraux des 
égllses, entre autres de la Cathédrale de Soissons, avec 
dessins par M. Midoux, de la même Académie. 

M. le Président demande à la Société de fixer l'épo
que où elle désire rendre à la Société historique de 
Compiègne la visite qu'elle en a reçu l'année dernière 
Le lundi 12 juin est propoM et accepté. 

On décide, sur la demande d'un membre, qu'avant 
de se séparer, l'on se rendra à la Cathédrale pont· 
examiner le Christ attribué il Girardon, M. Laurent 
est prié de donner notamment ses appréciations sur 
cet objet d'art. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le P;'ésident : DE LA PRAllUE, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 

T. 1111 20. 
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I.UDdi Si Juin U181. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE. -----
Le procês-verbal de la derniêrll séance est lu et 

adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Journal des Savants, février, mars, avril 1882. 
2' Mémoires de la Société historique de Langres, t. 8 
3° Bulletin de la Commission des Antiquités de la 

Seine-Inférieure, t. 5,2 livraisons. 
4° Societé industrielle de Saint-Quentin, bulletin no 

27, février 1882. 
5° Bulletin de la Société des sciences historiques et 

naturelles de l'Yonne, 1882, 35- vol., 4. de la 3' an· 
née. 

6' Bulletin de t'histoire de Paris et de l'Ile de Frunce, 
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7' année, 4' livrais., jnillet-août 1880 et 8- année, 5' 
livraison, septembre-octobre 1881. 

7' Revue des travaux scientifiques, t. 2, 1881, no 5. 
80 lIémoires de la Société académique d'agriculture, 

sciences, arts et belles-lettres de l'Aube, t. 45, 5' sé
rie, année 1881. 

CORRESPONDANCE. 

Diverses circulaires administratîves du ministère de 
l'instruction pu bliq ue_ Lettres de M. le docteur Les
guillon, président de la Société historiq ue de Compiè. 
gne, du 29 mai 1882, et de M. de Marsy, secrétaire, 
relatives à la visite que la Société de Soissons doit 
rendre le 9 juin à cette Société. Lettre de M. Babaut 
demandaut des renseignements sur les travaux que 
feu M. Suin a publié dans les Bulletins de la Société. 
Les répouses à ces lettres seront adressées par le 
président et le secrétaire. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. De la Prairie donne lecture de l'itinéraire pro· 
visoire adopté par Messieurs de Compiègne, pour la 
visite des monuments de cette ville. 

Vieux-Pont. (prise de Jeanne d'Arc). 
Hôtel-Dieu. Chapelle Saint-Nicolas, salle souterra.ine. 
Grosse T(Y/!r. 
Convent dRs JatOOùM. (Ancien Palais de Saint-Louis)" 

Cloîtres et Tombeaux. 
Maisons anciennes. 
Cour le Roi. 
Abbaye de Saint-Corneille. 
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Déjeûner à. l'H6tel de la Cloche, midi 

Église des Minimes. (Saint-Pierre) 
Collège, 
Porte-C hapelle. 
Parc. (Remparts)' 
Palais. (Grands appartements, musée gallo-romain, 

musée de sculpture. 
Eglise Saint-Jacques. (Le Change. Hôtel des Rats). 
Eglist- Saint-Antoine. 
Hôtel-de- l'ille. (Musée Viveuel. Bibliothèque). 

Le même membre lit ensuite !lne note sur une île 
de la rivière d'Ai3ue appelée Ile Saint-Lambert et 
s'exprime ainsi : 

ILE SAINT-LAMBER,T 

Il Y a quelques années on a supprimé dans la rivière 
d'Aisne une Île, qui portait le nom de St Lambert. Elle 
était située à peu près à égale distauce du pont de 
Pasly et de l'extrémité de la promenade du cours. 11 
y avait sans doute et il y avait peut-être encore, au 
moment de la révolution, une chapelle sur le bord de 
la riYière,vis-à·vis de cette île puisqu'on y allait en 
procession un certain jour de l'année, probablement 
le 17 septembre, jcJur de la fète de St-Lambert. Cette 
chapelle, si elle a en effet cxist~, avait-elle remplacé 
quelque petit établissement Romain? Je suis tenté de 
le supposer et en voici la raison. La rivière, a été dra
guée dans cette partie de son cours et parmi les sables, 



- 158-

qui en ont été retirés se trouvent plusieurs morceaux 
de tuiles à rebord, ainsi qu''tn fragment d'une meule 
à bras. genre de maule que l'on trouve partout où les 
Romains ont séjourné. J'ai cherché et n'ai pas trouvé 
autre ChOSIl, 

Ma communication a bien peu d'iutérêt, mais elle 
pourrait en acquérir si plus tard on avait l'occasion 
de le rapprocber d'autres découvertes du même genre. 

M. Joffroy expose sur le bureau le dessin de J'ins
cription romaine trouvée à Ambleny et déjà mentionné 
dans une des séances précédentes. On en a retrou"é 
les principaux fragments, qui ont été rapprochés. Elle 
a été donnée au Musée par M. Rochard. La Compa
gnie vote des remerciements à M. Rochart, qui a déjà 
enrichi le Musée de divers objets antiques recueillis 
par lui sur son exploitation. M. Joffl'oy se propose de 
donner les renseignements nécessaires sur cette trou
vaille et de fixer autant que possible l'interprétation 
de l'inscription. 

M. E. Fossé d'Arcosse lit une courte notice sur M. 
l'Abbé H. Congnet. Le temps ne paraît pas encore 
"enu d'en donner au public une plus étendue; mais 
l'honorable membre a cru, avec raison, devoir répon
dre aux désirs de ses collègues en consacrant, dès à 
présent, quelques lignes à la mémoire d'un sociétaire 
non moins zélé que distingué par ses talents et ses 
travaux littéraires. 
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L'ABBÉ CONGNET 

ESQUISSE BIOGRAPHIQUE 

par M. FOilSÉ D'ARCOSSE 

Parmi c~ux de ses membres que la Société Archéo· 
logique de Soissons s'honorera toujours d'avoir comptés 
dans son sein, l'abbé Congnet occupe, sans contredit, 
l'un des premiers rangs. Ses qualités personnelles, son 
savoir varié, son zèle pour tout ce qui avait trait aux 
intérêts de cette société, les utiles travaux dont il a 
enrichi nos publications aussi bien que les nombreux 
ouvrages de piété, de pédagogie et d'histoire qui ont 
porté son nom au loin garantissent sa mémoire contre 
l'oubli. Cependant près de 12 années déjà se sont écou· 
lées depuis sa mort et nos volumes demeurent muets 
sur cette perte que tous nous avons profondément res· 
sentie. Une telle lacune dans nos annales s'explique
rait difficilement si on ne se rappelait qu'au moment 
même où l'abbé Congnet rendait le dernier soupir, 
éclatait Id guerre contre l'Allemagne; puis vinrent les dé· 
sastres dont cette guerre fut accompagnée et suivie, 
enfin la longue suspension <te nos séances qui en a 
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été la conséquence obligée. Ainsi le temps s'écoule, 
ainsi les sOLivenirs disparaissent. Il m'a donc semblé 
qu'il était temps aujourd'hui de ne pas différer da
vantage à combler une lacune regrettable en consa
crant quelques pages à la mémoire d'un confrère uni
Tersellement estimé et j'ajonterai ai mé. 

L'abbé Louis-Henri Congnet était né le 6 décembre 
1795 à Soissons où il est mort le 5 juillet 1770, et où 
son père, originaire d'Angoulême, était venu se fixer 
dans les dernières années du siècle. Il exerçait la pro
fession d'entrepreneur de bâtiments et habitait une 
maison construite par lui, rue des Jardins, aujourd'hui 
rue des Minimesses, au coin de la rue de l'Hôpital. Sa 
mère dont il fut le onzième enfant allait souvent, pen
dant S:.l grossesie, prier dans la chapelle de cet .ta
blissement dont le maître-autel était surmonté d'un 
tableau représentant une scène de la vie de saint Char
les Borromée.L'habitude de contempler ce tableau avait 
si fortement gravé en cQtte pieuse et excellente femme, 
l'image du saint, qu'elle mit au monde un fils qui lui 
ressemblait. Tous ceux: qui ont connu l'abbé Congnet 
conservent le souvenir de son profil rectiligne qui 
rappelait si bien celui de l'illustre archevêque de Mi
lan. Le portrait du pieux abbé qui se voit au Mnsée 
de notre ville offre un éclatant témoignage de cette 
ressemblance, 

Elevé sur les genoux d'une sainte mère, le jeune 
Congne! sentit de très bonne heure se déTelopper en 
lui les germe3 d'une foi vive et d'une solide piéb~, 
Lorsqu'il eut atteint l'Age de l'aùolescence, ces senti
ments loin de s'affaiblir, comme il arrive quelquefois, 
se ùéveloppèrent au contraire de plus en plus et il 
manifesta bientôt l'intention d'embrasser l'état ecclé
siastique.Ses parents, quoillue très-pieux l'un et l'autre, 
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s'opposèrent d'abord à ses désirs et il lui falluh.itendre 
plusieurs années avant de vaincre leur résistance. La 
suite de la vie da notre confrère a montré qu'il ne s'é
tait pas trompé sur :Ja véritable vocation. En effet, 
jamais prêtre n'a été plus profondément pénétré de 
tous ses devoirs, quelque difficile qu'en soit l'accom
plissement rigourenx. On a pu ,à sa mort, lui appliquer 
le mot que rapporte Sairlt-Simou dans ses Mémoires 
au sujet du cardinal de Coislin, évêque d'Orléans. 

Henri Congnet avait déjà atteint sa seizième année 
lorsque ses parents consentirent enfin à le laisser en· 
trer au petit séminaire de Liesse. Telle était sa facilité, 
sa mémoire et Sail ardeur pour le travail que quatre 
années lui suffirent pour parcourir le cercle complet 
des Hllmauités en remportant néanmoins des prix dans 
toutes ses classes. Entré ensuite au grand séminaire 
il fut du nombre deI! élèves de choix que l'évêque 
d'alo.s, M. Le Blanc de Beaulieu envoya à Saint-Sul
pice de Paris pour y complèter leur éducation ecclé
siastique. Cette éducation terminée, et l'abbé Congnet 
ordonn,\ prêtre, il fut momentanément pourvu de la 
cure du petit village de Belleu, puis il devint succes
sivement professeur et directeur de divers établisse
ments d'enseignement ecclésiastique à Laon, il. Lies5~, 
et à Soissonil, sa ville natale, où s'est écoulée presque 
toute SOIl existence puisqu'il y fuI tour à tour écolier, 
professeur, chanoine. Il a ainsi goûté la douce satis
faction, dont tant d'autres liant privés, de ne point 
perdre de vue Je toit paternel et a pu s'écrier avec 
un illustre bibliothécaire florentin: 

Félix qui propriis œvum Irausegit in arvis, 
Ipsa domus pUer'wn quem videt, ipsa sencm. 

Heureux celui dont la vie s'est passée dans les champs 

r. 1111 21. 



- 162-

paternels, le même toit le voit vieillard COrnIlle elle 
l'a vn cnfant. 

Revenu définitivement à Soissons apr.js de conrtes ab
sences, l'abbé Congnet, alori; dans tonte la for,'c de 
l'àge et dll talent, consacra le temps libre que lui lais· 

.saient ses fonctions il J'étude rt il la composition de 
nombreux ouvrages de piété,de pédagogie et d'histoire, 
Il publia aussi, sous le titre de SoldaI el l'l'PIre, Ulle très 
complète biographie de l'abbé Marprez et une autre dlol 
Madame de Bussières, veuve de l'un des anciens maires 
de Soissons. Les bornes de cette simple esquisse ne me 
permettent pas d'énll'uérer ici la nombreuse liste des 
œuvres dues au labeur incessant de notre regretté con· 
frère qui était vraiment ce qu'on appelle un lion pour 
le tramil. Il me suffira de dire qu'il n'est aucune de 
ses œuvres, dont plusieurs de longue haleine, qui n'ait 
été reconnue, par lesjuge3 les pills compétents, d'une 
utilité pratique: soit pOlir éclaircir un point historiq ue, 
soit pour donner de salutaires préceptes aux maîtres 
chargés d'enseigner la jeunpsse, soit pour former les 
enfants à la piété, soit pour leur faciliter l'étude des 
langues classiques, notamment celle du grec pour la
quelle l'abbé Congnet avait un attrait particulier et 
dont il inculquait si bioll la connaissance il ses élèves 
par les moyens les plus ingénieux et les plus prop"es 
à les intéresser. J'ajouterai enfin que les volnmes de 
notre ~ociété doivent, entre autres,:l la plume de notre 
digne confrère, deux articles d'histoire locale fort ap· 
préciés lorsqu'ils parurent: le premier consiste en une 
Dissertation sur certains droits et usages concernant les 
chapitres cathédraux et en particulior celui de Sois
sons; le second est nne notice sur l'authenticité des 
reliq nes de Sainl·Yvcd ct de Sainl· Victrice et 8nl' leur 
translation en 1805 par le cardinal de Bonnechosc, ar
chevêque de Rouen. 
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La persévérante application de l'abbé Congnet il. 
l'étude el au travail n'avait pas produit en lui ce qu'on 
rencontre quelquefois chez d'autres auteurs: c'est-à
dire une continuelle préoccupation qui les absorbe et 
les rend peu sociables, No!re estimable confrère offrait 
au contraire le type de la politesse la plus accomplie; 
il était d'une affabilité et d'uue bienveillance à toute 
épreuve, :s'éanmoins comme il counaissait le prix du 
temps il avait soin, sans parai re po,lr cela pressé ni 
importuné, de le r<ipartir de maniere à suffire il. ses di
verses oocup:ttious dans la mesure nécessaire à chacu
ne: fonctions sacerdotales; travaux littémires; devoirs 
envers le r:londe,qui l'accueillait toujours avec empres
sement et où sa présence répandait un charme p3.rti
culier sur les réunions qn'il animait par ses connais
sallces variées et la douceur de ses manières. 

Amateur éclairé des arts et des lettres, l'abbé Congnet 
avait réuni dans l'appartement qu'il habitait rue des 
Hats une intéressante collection de tableaux; il pos
sédait "gaIement une belle bibliothèque que sa mort 
a nécessairement fait disperser. Mais on ne saurait 
oublier, et je me fais lin devoir de le signaler ici, 
qu'outre les autres actes de générosité contenus dans 
son testament, il avait préalablement pris soin de té
moigner de sou affection envers sa ville fil\tals en fai
sant don il. la Biblioth~q ue publique de plusieurs 
documents manuscrits et imprimés et au Musée de deux 
tableaul( : le premier représentant un curieux: épisode 
de la Révolution. il. Soissons, peint par son compa
triote Royer. et le second représentant son portrait 
peint par Ange Tissier, autre peintre soissolluais. 

Romme de foi, de piété, de savoit', l'abbé Congnet 
a, durant sa vie, occupé une place considérable 
dans la cité qui l'a vu naître et sa mémoire y restera 
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toujours chère au cœur des amis de l'étude et de la 
vertu, 

M, l'abbé Pécheur donne communication de la 
pièce suivante sur le Pro:ès de presse de JI[aral : 

-----<=K=X~~C ____ __ 
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UN PROCÈS DE PRESSE 
DE MARAT, 

DOCTEUR EN Mft:DECINE l<::'T L'AMI nu PEUPLE. 

D'apres un l'o~sier de l'élude de Mil SIMON QUINQUET. ancIen procureur 
au Parlement et anClCD maire d'Oulchy-le-ChâLeau. 

L~ biographie a aujourd'hui plus que jamais le pri
vilège de car,tiver les faveurs du public; aussi, c'est 
merveille de voir comme on exploite cette nouvelle 
miue d'or de la presse. Il n'est pas de lorette, pas de 
comédien ou de bohème, qui ne jouisse de l'honueur 
insigne de voir pu blier ses hauts faits, même de son 
vivant. Malheureusement, la muse biographiquo re
jatte trop souvent le miroir de la vérité, pour s'armer 
du fouet de la satire et du pamphlet qu'elle manie 
sous l'inspiration de ses passions et de ses rancunes. 
Nous n'an l'ons pas à nous mettre en garde contre ces 
excès en nous occupant de l'Ami du peuple. Marat 
est un homme jugé par la postérité. Du Pauthéon où 
ses admirateurs l'avaient placé, elle s'est bien vite 
hâtée de le traîuer aux gémonies de l'histoire. D'ail
leurs, nous ne voulons pas donner ici la biographie 
de l'Ami du peuple, mais soulever seulement un coin 
de cette vie hideuse, à l'~ide d'un dossier précieux 
contenant, outre les pièce3 d'un procès de presse qu'il 
eut à essuyer en 1790, plusieurs autographes de cette 
main qui écrivait avec de la boue et du sang. I:e dos
sier a été trouvé dans l'étude de M' Simou Quinquet, 
ancien procureur uu Parlement de Paris et ancien 
notaire à Oulchy-le-Château, mort il y a quelques an
nées. Il nous a été communiqué par feu M. Quinquet, 
son fili, ancien maire de la même commune. 
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Jean Paul Marat naquit de parents calvinistes, à 
Baudry dans la principauté de Neufchâtel.Cet, homme 
n'était pas Français. Il étndia la médecine en Suisse 
et les sciences physiques à Paris où il publia divers 
mémoires sur l'anatomie, l'électricité, l'optique, Selon 
la mode du temps, il se porta comme le défenseur de 
l'humanité, l'apôtre de la liberté et l'ennemi de la ty
rannie. On sait quel usage firent de ces mots sacrés 
nos prétendus régénérateurs. Entré dans l'arène phi
losophique il rèva l'àge d'or, mais par une révolu
tion pacifique et sage; et, rien, si ee n'est un carac
tère fougueux, obstiné, impatient, ennemi de la con
tradiction, tenace jusqu'au délire, jusqu'au fanatisme 
10 plus outré dans ses convictions les plus folles, les 
plus extravagantes, rien dis·je, ne faisait pressentir 
en lui le furieux proscripteur, le sale et dégoûtant 
démagogue. 

Pour suffire à ses besoins, Marat exerca la méde
cine tout en lançant dans le public des publications 
scientifiques et humanitaires. Il se fit même eu ce 
geure assez de réputation, pour que des propositions 
lui fussent. faites de la part du roi d'Espagne, qui vou
lait l'attirer dans ses Etats pour y fair p fleurir les 
sciences. Il refusa ces offres et fut attaché plus tard, 
comme médecin, aux écuries du comte d'Artois. C'est 
dans ce poste que la révolution le trouva; il en dé
passa dès l'abord toutes les données et toutes les espé
rances et se vit bientôt entouré d'une véritable popu
larité; aussi fut-il recherché et protégé par les me
neurs du parti ultra-révolutionnaire pendant la cons
tituante. Dès la réunion des trois ordres, il avait créé 
unc feuille intitulée l'Ami du Peuple Olt le Publiciste pa
risien, avec cotte épigraphe: Vitam impendero vero. 
(II faut s'immoler pour la vérité). Le succès de cette 
horrible feuille qu'il rédigeait seul et imprimait chez 
lui, était immense. Il ne cessait d'y signaler aux ven-
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geances populaires, la famille royale, la conf, la 
Fayette, les Feuillants, les Girondins et tous ceux qui 
fais,,-ient obstacle ft ses projets de régénération so
ciale. Au mois d'août 1789, il avait déclaré qu'il fal
lait pendre 800 députés ft 800 arbres des Tuileries, 
i\lirabeau en tête. Dénoncé par Malouet à J'assemblée, 
Mirabeau qui le redoutait fit passer à l'ordre du 
jour. 

Plusieurs fois on essaya d'arrêter Marat, et ce fut à 
l'occasion d'une prise de corps lancée contre lui ft la 
requête du procureur du roi du Châtelet, en date du 
8 octobre 1789, que M. Quinquet, procureur au Parle
ment, entra en rapports avec lui. Voici comment il 
explique lui-même cette affaire (lettre ft de Joly du 15 
octobre 1789). Une scène grave avait eu lieu à l'hôtel
de-ville, dans la salle des représentants de la Com
mune et dans le bureau des passeports. M. Pernet 
accusa hautement M. de Joly, avocat aux conseils du 
roi, membre secrétaire de l'assemblée générale des re
présentants de la commune et l'un des soixante admi
mstrateurs de la municipalité «d'avoir soustrait Ulle 
pièce, dont il était trop heureux de conserver la mi
nute et d'avoir falsifié un arrêté, de manière à lui 
avoir fait courir le risque d'être lanterné." Marat 
alarmé, ainsi qu'il le dit lui-même, de ces nouvelles 
raisons de défiance da~s un moment de crise où il 
entrevoyait une horrible trame prête à éclater et une 
connivence non équivoque, pourt'lUt homme versé dans 
la politique, entre 1) gouvernement, la faction aris
tocratique de l'assemblée nationale et la faction aris_ 
tocratique de la municipalité, pouvait-il se taire! 
Aussi, dans son numéro 24 du dimanche 4 octobre 
1789, voulant purger la municipalité, en aTait-ii dé
noncé plusieurs mem bres comme inùignes de confi~nce, 
Joly de Fleury d'une manière spéciale, et sommé 
le lendemain le comte Pernel, au nom de ce qu'un 
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homme d' honneur respecte le plus au tnonde, de rendre 
hommage à ta vérité. Une entrevue eut lieu entre le 
comte et Marat en présence de sept ou huit personnes 
honnêtes. D'abord, au dire de ce dernier, Pernet con
vint de la réalité des imputations, mais il chiffonna au 
sujet de ùe Joly et iusinua qu'il avait parlé de M ..... 
dont le nom échappe à l'Ami du peuple, car les noms 
propres, dit-il, et les dale$ sont l'écueil de sa mémoire, et 
qu'il s'engage à faire connaître. Sommé de répondre 
catégoriquemeut, le comte balbutia, et Marat en tira 
cette conséquence que les faits étaient réels, mais 
qu'il s'était mépris à J'égard ùe de Joly, qui n'est donc 
coupable que d'avoir imputé des malversations com
mises dans un comité de l·hôtel-de·ville, à un membre 
innoceut, au lieu de l'imputer à un membre coupable, 
qu'il est clair que 1\1. Pernet s'est trompé en nom
mant ~l. de Joly. En conséquence, il désavoue son 
accusation contre lui et il aurait déjà rempli ce devoir 
depuis huit jonrs, si ses amis ne l'eussent arraché de 
chez lui, pour l'entraîner à la campagne. où ils l'ont 
tenu sous clef, excepté le temps où ils le conduisaient 
dans la salle des Etats généraux. Par ce désavœu 
tombe donc l'action juridique que de Joly a contre lui, 
réquité et l'honneur lui font un devoir de fl<ire ré
voq uer l'arrêt et «pour lui témoigner sa confiance 
sans bornes à cet égard, il va s'arracher des bras de 
ses amis pour aller se remettre entre ses mains et 
s'abandonner à sa foi. ~ 

Cette lottre, signée: « Marat, auteur de l'A mi du 
l'eul'll?, à'une campagne qui m'est inconnue, cc 15 oc
tobl'e 1789» ~t sans nom d'imprimeur, n'inspirait 
sans ùoute pas grande confiance à Joly, car', à sa 
requête, le prévôt de Paris ordonna, le 3 Iloyembre, 
au premier huissier du Châtelet d~ faire compamître 
devant lui, en son cabinet criminel au Châtetcl, te 
Siieur Marat, comme ayant, dans une brochure impri-
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mée, diffamé le sie:!r de Joly, et, le 6 novembre, en 
vertu de ce décret d'ajournement personnel, Louis 
Doyen, huissier à cheval, vint assigner Marat, bour
geois de Paris, demeurant rue du Vieux-Colombier, 
« parlant à une femme qui n'a dit son nom de ce som
mée, ~ il. comparaître sous trois jours pardilvant l@ 
lieutenant criminel, sous peine de voir changer ce 
décret d'ajournement en décret de prise de corps. Cette 
femme ne pouvait être que la demoiselle Victoire dont 
il sera question plus tard (pièces du dossijlr et numéro 
de l'Ami du p"uple du II janvier 1790, où ces faits 
sont rappelés J. 

Dans son n 11 'l1éro du il janvier 1790, Marat dit que 
quoiqu'il n'eût point comparu, le décret d'ajournement 
ne fut point changé en prise de corps, selon la cou
tume, et qu'on répondit même au procureur (Quinquet) 
chargé de prendre des renseignements au greffe, qu'il 
pourrait comparaître quand il voudrait, qu'enfin il se 
croyait oublié du Châtelet; touten continuant, néan
moins, il écrire avec fOI ce (p. 4 et 6Î ; mais il se trom
pait, car le 7 janvier, des agents se présentèrent il. 
son domicile, l'ne de l'Ancienne Comédie, pour l'arrê
ter et enlever de l'imprimerie nne dénonciation contre 
le ministre des finances prête à paraltre_ On fit des 
perquisitions jusqu'au grenier. Marat vit toui ce qni 
se passait par la serrure de la porte_ de sa retraiie. 
Comm0 on dit aux agents chez le portier qn'il pour
rait être li son ancien domicile, rue du Vieux-Colom
bier, ils s'y rendirent et 11arat put se sauver de la 
maison el s'enfuit chez un aml de cœur. Le 9 janvier, 
vers onze heures, des ag'lllts accompagnés de 40 à 
50 hommes se présentèrent encore pour l'enlever par 
ordre du Châtelet. Il s'en plaignit vivement dans une 
lettre du 18 à la Fayette et il protesta contre les dé
crets du Châtelet, qu'il attaqua violemment ùans son 
numéro du 11 et dans un billet antographe où l'on 

T. 1111 22. 
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voit que, quoiqu'il eu ait dit, il avait eomparll au 
greffe et que les scellés furent posés sur tous ses pa
piers et effets. C'est ce dont il se plaiut lui-même dans 
ces écrits sans signature, mais bien de sa main et de 
son style. « L'atteutat du Chàtelet contre ma liberté 
est atroce, disait il (sans doute à M. Quinquet), n'étant 
fondé que sur un décret d'ajournement personnel, qui 
était anéanti pal' ma comparution au greffe, La procé
dure du Chàtelct est indigne, la plainte de de Joly 
ne porte que sur le numero 24 de mon journal; le 
corps du délit, s'il existe, est donc contenu dans ce 
numéro seul; pourquoi donc avoir fait poser le scellé 
sur tous mes papicrs ct imprimés étrangers à cette 
affaire, sur mon imprimerie et snr tous mes effets? 
Ce coup d'aulorit.é inoui jusqu'à ce jour pourrait bien 
avoir pour prétexte 1 affaire de de Joly, mais il n'a
vait pour cause réelle que la franchise avec laquelle 
j'ai démasqué les agents publics prévaricateurs. C'est 
donc une indigne vengeance personnelle et un nou· 
veau motif de récusation contre le Châtelet, où jc ne 
compte que des ennemis. )) (Autographe dn dossier) 

Tandis que Marat s'agitai! ain~i sous le décret de 
prise de corps l:mcé contre lui, mais non encore mis 
à exécution, une autre instruction se préparait à la 
municipalité de Paris, qu'il avait attaquée avec vio
lence dans son numéro 84 de l'Ami du Peuple, par un 
paragraphe écrit sous le tilre de Notice, ainsi con~u : 

« f e lJrult court que la conjl1l'éltion 'PH vicut d'être dé
couverte, ayant pOlIr lm~ da se défaire du premier ministre 
des tinan :üs, du maa'C cL du com""'andant général (Nec
ker, Bailly et la Fayelle). Ce bruit ebt un IOllr d'.dresse 
de l'administr.llion, habile à tirer pal'ti de tout, même de 
ses défaites. Pour sentir comhieIl il est ridicule, Il suffit 
do considérer que colte cOlljur~ltioll est J'olt\'I'uge dos cn
nemis do lu patrie, des amis dll despotisme. Je ne prolloll
cerai point encora sur les sentiments du commalldant gé-
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néral, malS Je suis intimement convaincu que le maire 
n'est qu'un automate dans la main du premier ministre des 
finances, et je ne suis pas moins convaincu quo le premier 
ministre des finances est le plus adroit et le plus dange
reux suppôt du pouvoir arbltraire, le plus cruet adver .. 
saire de la liberté, le plus ferme appui de l'aristocratie, 
Qlloiqu'll en soit, Il n'est point de pIèges que nos ennemis 
no s'étudlent à nous tendre et dOllt nOllS ne devions nous 
défier, » 

Le district ùe la Sorbonne, par une délibémlion du 
30 ùécembre 1789, amit attiré l'attention de la mu
uicipahté de Paris sur cet article el l'avait déféré an 
procureur-sj udic, adjoint de la commune, Cahier de 
Gen illp, leqnel faisant l'office ùu ministère public près 
du triblltlal de police, porta celle affaire à son au
dience du 13 janvier 'lï90, Marat avait été assigné le 
1 J, Cc tribunal do police de la commune, séant en 
l'Hôtel-de-Ville, était composé de Duport, du 'lertre. 
Tassin, Dujeux, de Vergennes, Legrand de Laleu, 
Dosne, Viel, Leroy de Lisa et Audelles, Le procurellr
&yndic, apr~s avoir fait lecture de l'article incriminé, 
prononça un discOllrs où il fit éloge pompeux de Jean 
Sylvaiu Bailly et du ministre Necker dans le style 
empathique du temps, où il pàrla des dangers de 1. 
liberté illimitée de la press2, qu'il veut néanmoins 
qu'on respecte daus :.\larat, puisqu'elle n'est pas en
core réglée par les lois; sur le vague des accusations 
de Marat, qu'il accuse de diffamation, sur ce que 
Marat, n'étant pa~ au nombre des imprimeurs de Pa, 
ris, n'a pas le droit d'imprimer, comme il le fait ainsi 
que le prouve son numéro 83 : de l'imprimerie de ,II, 
Marat, rue de la Vi< i/le Comedie, no 39, Le procureur
syndic donne ensuite lecture d'nne lettre ainsi conçue: 

" Je suis assigne, Messiem:s, pour paraître aujourd'hui 
devant vous au sujet d'une prétendue conlrav(\ntion aux or-
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donnances et réglements commise tians le nO 83 de mon 
journal l'Ami dll peuple Comme ce numéro porte le nom 
de l'auteur et de l'imprimeur ct qU'li est dans les rè,!les 
ainsi 'lue tous les autres; après le noir attentat du Chllte
let, je rQgarde cette assiglJation comme un piège grossier 
pour m'attirer hors du district (celui des Cordeliers), qui 
assure ma liberté. Marquez-moi si cette as~ignatioll émane 
réellement ùe votre tribunal; j'attends votre réponse pour 
mettre ma feuille sous presse. Ce 13 janvier 1790. - St
gné: MAnAT, l'Ami du ]lcuple. » 

Après s'être récrié sur la forme et sur le fond de 
cette mission, le procureur requit que la notice fût sup
primée comme contenant une diffamatiJll politique, 
qu'il fût fait défense au sieur Marat de récidiver. d'a
voir des pre'~cs et une imprimerie dans sa maison, 
qn'il fût condamné à une amende et aux frais du pro
cès et que le jugement fût imprimé et affiché il 300 
exemplaires, dont 60 seraient envoyés aux GO districts 
(Lettres de Sylvain Bailly faisant partie du dosoier). 
Enfin, le 16, la commune sollicite un décret de prise 
de corps pour la nuit suivante. 

Le Châtelet dut faire de nouvelles tentatives pour 
mettre à exécution le décret du 8 octobre 17S0, mais 
les agents de la force publique trouvèrent de la ré
sistance dans l'exécution de lenr maudat de la part 
des administrateurs du district des Coraeliers que prti
sidait Danton et dont il établit bientôt le club. C'était 
cet ami de cœur, qui donnait asïe à :Vlarat et J'e I3vait 
à la police. Le district, sous prétexte de veiller il la 
sûreté des patriotes, mais en réalité puur entraver 
l'action du Châtelet, avait pris le -10 janvier un ar
rêt.} qui avait été signifié il ce tribuna! provisoirement 
conservé,par lequel nul décret où ordrede prise de corps 
ne devait être exécllté dans l'étendue du district sans 
être revêtu du visa de cinq commissaires pris il cet 
effet dans le sein même de son administration. En con-
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séquence, deux huissiers à cheval, du tribunal, s'étant 
présentés le 22 janvier vers 9 heures du matin atl corps 
de garde du bataillon du distri{)t se disant chargés de 
mettre à exécutioll le décret de prise de cQrps contre 
Marat, les cinq commissaires conservateurs de la liberté, 
se réunirent et observèrent que ce décret,étantla suite 
d'une procédure faite suivalll les formes anciennes 
proscrites par les décrets de l'Assemblée national~, 
des 8 et 9 octobre, ne pouvait être exécuté. Les deux 
officiers qui s'étaient fait accompagner de plusieurs 
détachements de différents bataillons pour se rendre 
sur le terroir du district des Cordeliers durent se re
tirer pour en référer au Châtelet, mais l'AssemlJlée na
tionale ayant désapprouvé la délibération prise par le 
district, celui,ci décida que deux de ses membres 
iraient déclarer au commandant du détachement sta
tionné dans la rue diS Fossés-Saint-Germain des Prés 
que rien ne l'empêchait de mettre à exécution les or
dres dont il était porteur, c'est-à-dire d'arrêter Ma
rat. L'Ami du peuple, pendant toutes ces allées et ve
nnes et tous ces conflits de pouvoirs mal définis et 
provisoires, avait eu le temps de s'echapper (pièces 
du dossier.) 

Toutefois, il resta d'abord caché à Paris, car son 
numéro 105, du 22 janvier 1790, est encore daté« de 
l'imprimerie de M. Marat; » et le numéro 110 du 3 
février, fut imprimé chez Rivet et Roux, rue des Cor
deliers, 30. Le 23 janvier il ccrivit à M. Quinquet les 
deux billets suivants: 

{( Moi, soussigné, donne pouvoir à :M .... procureur ... 
d'occupe.r pOUl' moi ùans l'affaire concernant de Joly, de 
manière à faire tOl1lber le décret, obtenir main lever des 
scelés apposés sur mes papiers et imprimés étrangers à l'af
faire et conclure à des dommages et intérêts. 

« Signé J. -P. MARAT, docteur en médecine 
et l'ami du peuple, 

e Paris ce 23 janvier 1790, » 
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L'autre billet en dat'e du même jour est plus expiicite. 

« Je soussigllé dOlme pouvoir à ~L ... , Procureur au 
Parlemerrt, d'interjeter appel de tous les décrets, d'assI
gner pour être oui, d'ajournellement personnel, rnr-me de 
prise de corps qui aurait pu ~tre décernés contre moi il. la 
requête du sieur de Joly et de tous autre,; demander 
l'apport des charges ct informations au greffe du Parlement 
requérir des défenses contre l'exécution desdits décrets, la 
nullité des plaintes et procédure, sur lesquels ils sont in
tE.rvcnus, la décharge de l'accusation avec impressIOn et af
fiche de l'arrêt à intervenir. Oomme aussi de se rendre ap· 
pelant de l'apposition des scellés faIte sur mes effets, pa
piers et presses, ain3i que de toute ordonnance en vertu 
desquelles les dits scellés ont été apposés, requérir la nul
lité du tout, reslltution de mes effets et paprers et conclure 
avec dommages et intérêts, faire et dire à raison de ce par 
le dit sieur procureur tout ce qU'li avisera bon être et pro
mettant de l'avouer. 

« A Paris, ce 23 janvier 1790. 

« Signé MARAT, Hocteuf en médecine. :Il 

« Je susine et déelaire que la sinature sei dessus est la 
sinature de M. Marat (sic), 

« Signé Duprat (1). » 

Craignant toujours pour ses papiers, sans doute avec 
grantle raison, il adresse encore coup sur coup le 25 
jan vier deux nouveaux billets à son procureur, hôtel 
de la Fautrière, no 39, rue de l'ancienne Comédie. 

« Je prie Monsieur Kinquet (sic) de vouloir bien prendre 
avec M. Danton et le district des Oordeliers des mesures 
efficaces pour s'opposer à l'enlèvement de mes imprimés, 
papiers et effets, attendu qu'lis sont étrangers à l'aff.ire 
da da Joly et autres. Le corps dn délit, s'il existe, n'étant 
contenu qua dans les numéros 24 et 83 dénoncés, et ces 

(f) Ce Duprat était l'homme de confiance de MaraL. 
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numêros étant entre les mains ùes parties adverse..-, de ré
clamer contre l'espoliatlOn criminelle que voudraIt faire 
lec h"-telet et la muOlcipalité .... etc. 

Il' Signé MARAT, docteur en médecine. 

« Paris, ce 25 janvier 1790. » 

Le second billet peint ses appréhensions toujours 
croissantes au sujet de rappel qu'il avait interjeté an 
Parlement de la sentence du Châtelet. 

• Je vois qu'on a mis une lenteur allarmante il se pour· 
voir au parlemeut contre le châtelet. L~ porteur de ce bil
let est chargé de prier M. le procureur au Parlement ùe 
vouloir bien faire apposer un scelé croisé du Parlement 
pour nrrèter toute démarche violente jusqu'à ce qu'on ait 
le temps de se mettre en règle et de faire paraitre un rué· 
moiro. 

« MAR~T, docteur en médecine. 

« Ce 25 janvier 1790 .• 
«P.-S. - .Te prie Monsieur le procureur de vouloir bien 

informel' le porleur de rét.t dos choses. » 

(autographes du dossier). 

Mais les choses n'allaient pas au gré de son impa
tience etde ses désirs et le procureur Quinquet, plus 
versé que lui dans la procédure, lui répondit le le [j
demain 26, qU'lI avait obtenu du Parlement un arrêt 
qui le recevait appelant, mais que cet arrêt n'ewpê
chait pas la continuation de l'instruction au Chàtelet, 
que des défenses pour l'empêcher ne pouvaient s'ac
corder qu'après une connaissance parfaite de l'affaire 
et sur VIt des charges et informations; qu'il fallait 
donc attendre sur le parti à pffmdre. Il lui dit en ou
tre qu'on débite tlans le public qu'i! y a trois prises de 
corps et que si cela est, c'est une raison tle plus d'a· 
gir a\'ec précaution et prndence : • Il faut que M, 
Marat prenne patience, le temps calmera les esprits 
et nous agirons, ajoutait-il, avec plus de sûreté. » 
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Enfin, il lui observe: qu'il n'est pas possible que le 
parlement croise les scellés du Châtelet, cela ne se 
pratiquant jamais; que, quand on fera la levée, une 
sommation sera probablement faite à Marat d'y être 
présent, en conséquence il le prie de lui envoyer un 
état de ses effets et une procuration. 

L'arrêt du Parlemcnt obtenu par ~1. Quinquet est 
daté du 27 janvier et fut rendu au nom de Louis XVI 
« par la grâce de Dieu et par la loi constitntlOnnelle 
de l'Etat, roy des Fra'lçais " Il fut à la req uête de 
Marat, qui avait élu domicile en la maison de M'Simon 
Quinquet de Monjour, habitant l'hôtel de la Fa:ltrièrll 
(rue des Fossés-Saint-Germ&in) où l'Ami du peuple 
avait aussi un appartement, siguifié le 28 janvier 
1790, par Pierre,Fursi Bureau, greffier au Parlement, 
ft 211. Thory, greffier criminel au Châtelet, avec ordre 
d'envoyer sans retard au greffe criminel de la Cour 
toutes les procédures énoncées en l'arrêt c.-

A cette époque Marat avait quitté Paris s'était retiré 
à Passy. C'est de ce lieu qu'est daté le plus curieux 
autographe du dossier où il donne à M. Quinquet l'etat 
et la procuration quo celui·ri lui avait demandés. 

« Do Passy, le 28 janvier 090. 

« Moi soussigné, donne procuration à M, Quinquet Je 
Monjour de me représenter à la levée des scellés appusés 
dans mon appartement, hôtel de la Fautrière. Mlle Victoire 
qui tient mon bureau ct Duprat mon fonde ùe procuration 
lui donneront un état des effets à leur connaissance. 

J) Quant à moi, je me borne ail\': articles qui m'intéres
sent le plus. 

» Dans l'armoire aux pommes, à l'encoignure, contre la 
cheminée du llUl'cuu ùoivent se trouver trois rouleaux de 
papiers étiquetés sous enveloppes particulières. 

» Le plus petit renferme sept lettres éployées contenant 
des preuves authentiques de plusieurs malversations du 
premier ministre des finances. 
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• Le pIns gros contient les numéros du journal de l'Am. 
du peLlple corrigés poar une seconde édition. ... 

'D Le moyen contient le commencement d'une Histoire 
de la révolution avec des fragments pour la suite, 

• Dans une boîte que renferme le peltt cabin-t à l'un 
des coins du burean se trouvent, parmi un grand nombre 
de lettres sur la médecine, les sciences, etc" toute ma 
correspondance avec 'd, de Saint-Lanrent au sujet des pro
positions qne m'a faites en 1185 et 1786 le roi d'Espagne 
(par son mini;tre de Florida Bianca), de passer ùans ses 
Etats pour fuire fleurIr les sciences j plusipurs mémoires 
précieux sur divers inst lIments astronomiques de mon in
vention, elltr'autres sur un hélioscopo dont 13 propriété est 
de représenter le soleil d'une grosseur prodigieuse parfai
tement t(l-rminé et blanc comme neige sans fatigller l'œil le 
moins du monde, 

» Comme le dernier attentat du ChM.\et contre ma per
sonne et mes écrits est la snite de ma dénonciation de li, 
Necker, je ne sanrais prêter aux enn,mis de l'Et.t d'autres 
motifs q:Je ceux de m'ôter les moyrns de continuer à ser
vir la Patrie en me privant de la liberté, de m'enlever tous 
les exemplaires de ma dénonciation du m~nistre, de même 
que Irs écrits contenant I"s preuves authentiques d'une se
conde dénonciation, ou plutôt d'un supplément à la pre
mière déjl annoncée dans le public et par mOI et par mes 
amis. C'est à la COllservatlOIl ùe CeS pièces précieuses que 
je prie Monsieur Q'lÎnquet d'apporter le plus grand soin, 

» Signé )!AR,<T, l'ami du peuple, docteur en 
médecine. » 

Cette Histoire de la Révolution fut sans doute en
levée avec 1 helivscope, car elle n'est pas comptée parmi 
les œuvres du publiciste révolutionnaire, et n'a point 
vu 1;, juur, Ennemi juré du ministre Necker qu'il avait 
attaqué dès 1786, il lança contre lui une /lutre bro
chure en 1790 intitulée : Nouvelle derwnciation de M: 
Marat, l'ami du peuple, contre Ji, Necker et un Appel à 
la nation contre le minis/rc de8 finanWi, la municipQ,lit4, 
et le Châlelel de Paris, On lui attribue aussi: Criminelle 

T. 1111 21. 
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1lt'ckerologie, OU II!.! manœuvres infâmes du ministre 
Necker entièremed dtvoitees. Ces ouvrages sont posté 
rieurs au procès qui l'occupait alors activement, mais 
s'y rattachent nécessairement. 

Ce procè~ traînait sans doute en longueur, parce 
qu'on avait manqué le but principal, l'al'restation de 
Marat. Ce ne fut que le 30 janvier que le greffier De
ligneul donna copie il Monseigneur le Procureur [lmb al 
du P"rlement et il Louis·Hector de Joly de l'arrêt 
du Parlement du 27 j~nvier, ell vertn dnqnel il don
nait assignation il ce dernier de comparaître, dans le 
délai de l'ordonnance, par devant Je Parlement pour 
répondre SUI" et aux fins dudlt arrêt. De cette date au 17 
févi ier li90, le dossier ne nons fournit aucun rensei
gnement, mais à cette époqne arrive le désistement et 
et nn dernier autographe de Marat ainsi conçll : 

« .Te n'attachaIs aucun prix, Monsieur, à l'lIltpr\"entioll Ùl} 

Parlement dans ma cause, qu'étutaut qu'il aurait ordonnl' 
la levée des scélecs et la redltÎon des presses. Quant au 
décret, Il m'Inquiette très-peu et SI la cause doit êlr~ re
mise en dernier lessort au Clu!telct, j'en fais mon affai e. 
Recevés de nouveau, Monsieur, mes rcmcrClemcllts n tl'OU
vés bon que ne voulant point ùe procès, méme avec M. ùe 
Perneti, je révoque lie nouveau las pouvoirs que je vous ai 
donnés. 

• Signé MARAT, l'ami du peuple 
• près Paris, cc 17 févrIer 1790 .• 

A cette lettre le procureur Quinquet répondit par 
ce billet laconiq ne : 

• J'ai reçu la lettre ùe M. Marat par laquelle il lIl'an
nonce ne vouloir suivre son procès snr l'appel drs denllls 
du Chlltelet, je m'y conformerai ct je comp!e"li ave" ~[lle 
Victoire des deu1 louis qu'elle m'a remis, ctc. 18 r""rier 
1790 .• 
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Pt'udanL tout c~ temps-là, où .'était caché Marat 
ponr échapper aux recherches de la police'l Il avait 
d'abord trouvé un asile ft Paris chez une actrice du 
Théâtre-Français, Mlle Flellry, d'où il passa, chez le 
curé de Saint-Louis de Versailles, Bassal, qui devint 
son collègue à la COll\'ention. On voit aussi par le dos
sier, qlt'll s'était retiré il Passy et chez Danton. De 
chez Bassal il passa dans la cave du boucher Legendre 
et enfin dans les souterrains dn couvent des Cordeliers, 
sous la protectiou du dIstrict et du clnb de ce nom. 
Du réduit où il se cachait il ne cessait de jeter dans 
le foyer ardent de la révolutiou ses feuilles démago
giques, Lorsque Charlotte Corday lui doona uu coup 
de couteau, Marat poussa ce seul cri: «A moi, ma 
~hère amie! ,. C'était celte femme qui porte dans les 
autographes du dossier le nom de Mademoiselle Vic
toire et avec laquelle il vivait. 

La séaoce est levée à 5 heures, 

La Presidellt: DB L\ PRAIRIF. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR: 
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10 Concours de l'Académie des sciences, sur la vie 
< de Boucher de Perthes. 

2° Travaux de l'Académie nationale de Reims, 1881, 
no' 1 et 2. 
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r die, 1882, n° 1. 
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5· Bulle/in ùe la Société philomatique de Paris, " 
série, t. 5, 1880 81. 

6' Bullelin de la Société d~s sciences de J'Yonne, 
1881,35' vol. 

7· Romania, janvier 1882, t. XI. 

8· Socitt~ malacologique de Belgique, novembre 1880. 
décembre 1881, 

90 Sociélé archéulogique de Tot'n-et-Garonne, 4' trim. 
de 1881. 

10· Bulletin de l'Histoire de Paris el de l'Ile de Fmnce 
6' année, mars-avril 1882. 

li· Bulletin des Travaux historiques, nO 1 de 1882 
120 Rapport de M Gaston Paris sur le con~ours de 

1880, pour les Antiquités nationales. (Académie des 
Inscriptions et belles-lettres.) 

13° Notice historique sur r église de N.-D. de Chauny 
par Médéric Lecomte. 

NOMJNATION DE MEMBRES. 

M. Emile Qnillette de Roch~mont, ingénieur en chef 
des Ponts-et-Chaussées, à Valenciennes, est nommé 
Membre titulaire, 

CORRESPONDANCE, 

M. le Président donne lecture d'une lettre de M. le 
Ministre de l'Instruction publique et des cultes. en 
date du 21 juin 1882, lui demandant dos renseigne
ments plus complels que ceux qu'il lui a fournis, rela
tivement à une Histoire des Bibliolheques pllbliqnes du 
déparlement de l'Aisne, par M, l'abbé Pêcheur, que la 
Société se propose de publier et pour laquelle il avait 
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sollicité une subvention. Une réponse sera adressée 
prochainement à M. le Ministre. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX, 

M. Fossé d'Arcosse ren,l compte en ce. termes de 
ïexcursion q1le la SOJiété vient de faire à Compiè
gne: 

MESSIEURS, 

Le lundi 12 juin dernier, notre Société, accomplis
sant sa trente-quatrième excursion, s'eat réunie pour 
la troisième fois à celle de Compiègne. La première de 
ces réunions eut lieu en 1875 à Vic-sur·Aisne où les 
d~ux Sociétés, à leur satisfaction réciproque, parcou
rurent ensemble ulle partie -le ce canton. L'anntle 
demière, les savants de Compiègne sont venus visiter 
notre ~iI!e pour étudier ses principaux mouuments d 
resserrer les liens de confratermté qui déjà nous unis
saient à eux. Cette allnée, c'était notre tour de nons 
rendre à Compiègne et j ai hâte de dire que ~ett ; Iroi· 
sième réLlnion n'a pas offert moins d'attraits que les 
deux précedentes. 

Partis de Soissons il neuf heures du matin, par le 
chemin de fer, nous avous rapidement franchi la dis
tance qui sépare les deux villes, non pourtant sans 
donner, en passant, un souvenir aux pays situés à 
droite et il gauche, à peu de dislance de la route et 
bien COllnus de nous tous. Pasly avec son camp et ses 
grottes; Ambleny avec sa sépulture :lIégalithique, ~i 

bien décrite par notre honorable confrère, III, Piette, 
sa tour, sa beIlII église " puis la ville d'Arlaines; Vic
sur-Aisne et son antique manoir, restes du domaine 
du carliillal de Bernis; Attichy, qu'habitaient autre· 
fois les princes de La Trémouille et dont le château 
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a été entièrement rasé; Brèuil-Trosly où se tinrent 
plusieurs conciles, entre autres celui qui eut pour ob
jet l'élargissement du roi Charles le Simple. retenu 
prisonnier par li comte de Vermandois; Rethondes 
et son ancien prieuré de l.\otre-Dame de la Joie con
verti en un riche domaine qu'occupe, depuis quelques 
années, un de uos compatriotes, M. Paul Lagarde, con
seiller général de l'Oise. Mais je me borne à ces courts 
détails car nous voici à Compiègne où uous atten· 
daient, sur le quai de la gare, le Président de la So
ciéte historique de la ville, entouré de ses nombrenx 
cùllègues. 

Après avoir échangé les paroles de bienvenue, les 
n::embres des deux sociétés, au nombre de près de GO, 
se sont immédiatement mis en marche en suivant 1 Iti
néraire dressé par les soins de la Société de Compiè
gne et uffert aux membres de celle de Soissons. Cet Iti· 
néraire, accompagné d'un plan de la ville. avec lé
gende, a éié pour nous un guide non moins sûr qu'in
structif et le sera aussi pour !uus ceux qui ont à coeur 
de cunnaître tout ce que la ville de Compiegne ren
ferme dï"téressant. 

Sous la direction de M.le Jocteur Lesguillon,président 
de la Société, la promenade a commencé par la vi~ite 
de l'emplacement du Vieux-Pont par où J'on entrait 
jadis à Compiègne et à la tète duquel Jeanne d'Arc fut 
traîtreusement prise au mois de mai 1430. Non loin 
de là, sur la Iive gauche de l'Oise, apparaissent les 
restes d'une tour destinée jadis à protéger le pont et 
d,,!Ü quelques archéologues font remonter la construc
tion au IX' siècle. 

A l'Hôtel·Dieu, nous avons tous admiré d'abord 
l'immense rétable 1 t les magnifiques boiseries sculp
tées du XVII' siècle qui décorent la chapelle, puis 
étant descendus dans une vaste salit souterraine nous 
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avons été fl'appésde la beauté de sa construction qui re
moule à saint Louis, fondateur de cet étalllissement. 

L'ancien couvent des Jacobius, devenn une maison 
particulière, nons a offert, au milien d'un très-be al! 

jardin parfaitement entretenu, de curienx restes d'ar
cades dn xm' siècle et des pierres tombales dont l'nne 
porte la date de 1514 et les noms de Jean de Humières 
et de sa femme. 

Plus favorisée sous ce rapport que celle de Soissons, 
la ville de Compiègne possèJe encore un certain nom
bre de constructions en pans de llois scnlptés, l'uue 
entre au1J'es, dite ]{6t<'l des Trois Maillets, a pat'ticu
lièrement atlité l'attention de la Société par Je nombre 
et la boune conservation de ses ornements et de ses 
figures. 

Je sigualerai -aussi la place du Marché-aux-Herbes 
où Ion s'est arrêté quelques iustants avant de vi"iter 
l'ancienne et célèbre abbaye de Saint·Corneille. Il ne 
reste plus trace de l'église, mais on voit, avec un vif 
intérêt, outre 1<:s restes des bàliments couventuels, des 
pans de murailles de J'enceinte fortifiée et le cloître 
dont toute, les arcades ogivales entièrement conser
vées présentent eucore aujourd'hui nn qU3.drilatère 
parfait Néanmoins 1 harmonie de ce cloître est com
plètement détruite pour le coup d'œil, à raison de ce 
que chacune des arcades est fermée par uu mur dans 
lequel sont pratiquées,de distauct' en distance, des por
tes pour le service de la manutention militaire qui oc
cupe tous les locaux. On remarque sur J'un des murs 
intérieurs une ancienne peinture représentant un 
Christ que l'on croit ponvoir attribuer au XVI' siè
cle. 

Mais l'heure du déjeûner est arrivée, c'est l'accom
pagnement ind spensable de toute excursion, il offre 
d'abord un repos et nn repas réparateur dont tout le 
monde a besoin, à nn moment donné, et de plus c'eat 

T. 1111 24. 
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Ù'le œcasiou d'exprimer, sous forme de toasts, des 
pensées et des sentiments qui y t['Ouvent tout naturel
lement leur pbce. A midi dOll';, nous nous ,ommes 
rendus dans la grande salle de l'Hôtel de la Cloche où 
était dressée une table abondamment poul'vue autour 
de laquelle chacun est venu se grouper. Le repas, il 
n'est pas besoin de le dire, a été on ne peut plus gai et 
empreint de la plus franche cordialité. Vers la fin, 
1\1. le docteur Lesguillon, président de la Sociele de 
Compirgne, a rappelé en excellents termes la \isite 
faite l'année dernière à Soissons et, après avoir signalé 
les servIces que les sociétés de province rendent il 
l'hislJirc, il a porté un toast il la continuation des bons 
rapports entre celles de Soissous et de Compiègr.e et 
aussi à la santé de notre honorable Président et de 
ses collègues " qui continuent, a-t-il dit, les traditions 
de 1 ancienne Académie de Soissons, si fio['issanle an 
siècle derninr .• M Lle la Prairie a répondu eu quelques 
mots par lesquels, après avoir remerôié ~1. Lesgnillon 
de ses paroles ;;l'acieuses, il a manifùsté le désir de 
voir s'organiser entre los S.Jciétés nne sorte de con
grès périodique dont les reunions favoriseraient sans 
doute le dé~eloppement de' étuùes archéolog;ques 

Le savant et laborieux secrétaire de la :Société de 
Compiègne, M. de ~Iarsy, s'est le\-é à son tour pour 
réndre un hommage merité à deux de nos hO'JOrables 
confrères, M~1. Piette et Fleury. doyens de l'archéo
logi~ départementale de J'Aisne. Puis M. Méfesse et 
M. l'abbé ~io~el ont captivé l'attention de J'assistance 
par des allocutions à la fois piquautes et instructive-. 

~lalgré le charllle attaché à ces entretiens, on ne 
pouvait les prolonger davantage 'et, sans nous effra\cr 
de la plnle qui tombait en abondance, nous Il~US 
sommes bravement rendus à l'ancienne église des 
Minimes qui est placée sous le vocable de Saint
Pierre et, par UIlC curieuse coincidence, sert aujoul'-
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d'bui, comme la notre du même nom, de salle d'exer
cices gymnastiques, Cette église offre certains détails 
d'architi'ctnrc dignes d'intérêt. 

De l.à nous nous sommes dirigés vers la Porte Cha
pelle, constrnction colossale par laquelle on arrivait 
de Soissons avant l'établissemfnt de la voie ferrée; 
enfin, nons avons jeté un rapide coup d'œil sur les 
remparts et sur le parc, en nous hâtant d'atteindre le 
château, 

Ce châtean, dont l'a'chitedure n'appadient pas aux 
di ,-erses époques de l'art auxquelles les archéologues 
s'intéressent particulièrement, n'en est pas moins un 
monument digne d'une sérieuse attention, Il a été 
presque entièrempnt reconstruit sous Louis XV, sur 
les dessins de l'architecte Gabriel 1 es péristyles, la 
salle des g~rdes, la galerie d la faç,ad(\ en regard de 
la forêt sont admirables, Les appartements, enrichis 
de meubles, (l'obj~ts d'art, .'e peintures, de tapisseries, 
sont de tonte bennlr et dans lin merveilleux état d'en
tretien. ~Iais ce qni ptait eurtout du l'eS,OI ( des visi
teurs du jour, et qui a excité leur intérêt an [Jlus 
haut point, ce "ont les produits dt's dpcollvertes dues 
aux persévérants et infatigables efforts du docle 11. de 
H"ucy, qui a exploré, db.llS la forêt de Compiègne, 
l'emplacemellt de plus de dix-huit cents sépultures 
antiq ues, Dne partie des objets de tOlites sortes : 
urnes, agrafes, bracelets, armes, monnaies, etc., 
trouvés dans ces s6pulturts, sont exposés dans des 
vitrines qu'on aurait voulu examiner en détail, ce 
qu'on n'a pu faire, emporté qu'on était par la marche 
du (emps Néanmoins, aucun de nous de s'est eloigne 
de ces yitrines sans expl imer à l'honoraùle i\I. de Roucy 
toute son admiration et sa sympathie pour un pHeil 
résultat obtenu. 

Au sortir dn château, nons ayons porté nos pas 
d'abord vers l'église Saint-Jacques, puis vers l'église 



Saint-Antoine, où l'on a remarqué un monument ré
cent élevé il Pierre d·AiIly. On a vu avec regret dans 
la première, les lambris sculptés qui encadrent tous 
les piliers et en détruisent le caractère architectural 
Dans la seconde, on a été frappé de la grneieuse élé
gance de son abside. Je n'ai point il décrire ici ces 
monuments, mais seulement il constatel' que tous deux 
sont dignes de l'attention des amis de J'art. 

Au milieu de la place de l'Hôtel de Ville, où nous 
nous sommes ensuite dirigés, s'élève une statue de 
Jeanne d'Arc, en bronze. L'héroïne, il pied, s'avance, 
son étenda,'d à la main, ct sur le socle formant pié
destal sont gravés ces mot3 : 

Je iray voir mes bons amis de Compiègne. 
Sur la façade de cet Hôtel de Ville, curieux spécimen 

de l'architecture du XVI' siècle, on vient de plarer 
dans des niches devenues vides six statues pour les
quelles on a oublit\ de prendre les proportions voulues, 
de telle ~orte qu'elles sont en c Implet dé,accord avec 
le monument. Les habitants de COll1pièguc jPl.tent avec 
raison les hauts cris, Qu'y faire? Ces six statues repré
sentent saint Remy, Charlemagne, saint l.ouis, Pierre 
d'Ailly, Jeanne d'Arc, Charles VII. N'ayant pas con
serv~ le souvenir de la place qu'occupe chacuue d'elles, 
je les donne ici par ordre chrunologique. 

JI nous restait enfin il visiter, en ce même endroit, 
le musée Vivenel, don du fondateur à sa ville nata'e. 
La visite de ce musée où s'étalent des riche· ses ar
tistiques de tout genre, réunies et cordonnées avec un 
soin et un discernement parfaits, a dignement ('OU

l'ouné une journée qui laissera les meillenrs sOll\enirs 
à tous ceux qui y ont pris part. 

Le temps, assez beau dans la matinée, est devenu 
pluvieux dans l'après-midi, ainsi que je viens do le 
dire, mais notre ardeur n'a pu être ralcutle non plus 
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que celle de nos excellents hôtes dont le concours ne 
nous a pas fait défalü un seul instant. 

Au moment du retour, ces Messieurs nous ont accom
pagnés à la gare, comme ols s'y étaient rendus le matin 
pour nous recevoir, et on nA s'est séparé qu'après avoir 
échanfl.'é, avec les assnrances d'un dévoûment réci
proque, la promesse de continuer à entretenir des re
lations engagées sous de si heureux auspices. 

A sept henres du soir, le train nous déposait en 
gare de Soissons et chacun de nous rentrait chez soi, 
en se félicitant d'avoir pris part à ce que j'appellerai 
une récréation aussi instructive qu'agréable. 

M l'abbé Pécheur communique à la Société quel
ques pièces, notamment pilisieurs ordres donnés à Sois
sons par l'Empereur en 1814. 
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Quelques Ordres douués à Soissons par Kapolcon 1", 
Les 11 'l 12 Mars 1814 

ET ORDRE DU JOUR DIT COMMANDANT GÉnARD. 

La dernière déclaration de guerre à la Prusse, en ra
vivant les wuvenirs de 1814 et 1815, donne un véri
table intél'èt à Lout ce qui se rapporte à cette époque 
de glat'ieuse et désolante mémoire, 

C'est pourquoi nous avons cru qu'on nous saurait 
gré de donner au public soissonn;tis communication de 
quelques feuilles légères et complètf'ment inédites, 
marqu~nt le séjour de Napolpon à Sois~ons, les 1'1 et 
12 mars de cette allnée, lorsque déjà tout était pOl'du 
pour nos armes, 

Ces feuilles sont des ordres émanés de lui, et trans
mis au maréchal l'e\', prince de la Mo;,kowa, par le 
major général Alexandre (1), Elles doivent êlre les 
minutes des copies envoyées, car elles' ne portent 
aucune altération ni aucune marq ue de pli ou de frois
sement, 

Void quelq ues détails succincts qui aideront à leur 
intelligence, 

Après la reddition de Soissons rar le généml Mo
reau, qui avait favorisé la jonction du général prus
sien Blucher avec les corps de llulow et Winzingerode, 
Napolfon gagne sur les alliés la bataille de Craonne; 

.llexudre Berthier. priore de Wagram. 
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mais ceux-ci se groupent sur la montagne de Laon, et 
Napoléon essaie en vain de les déloger de cette posi
tion qU'Ils ont rendue formidable. Il se replie sur Sois
sons, où il arrive le H mars dans l'après-midi, par la 
route de Crouy, où il organise la défense qu'il confie à 
un jeune chef de bataillon nommé Gérard_ 

Crouy. 1 t mars 1814. 

Monsieur le prince de la l\!oskowa (1), l'intention de 
l'Empereur est que vous preniez position au hameall de 
Saint-Médard, près Soissons, où vous ferez rallter les divi
sions de la jeune garde. 

Le prince major géne-ral. 
ALEXANDRE (2). 

Soissolls. le: fi mars 18rt 
il heures aVrès midi. 

MOllsiellr le prince de la Moskowa, d'après les nouvelles 
dispositlOns prescrItes par l'Empereur, l'intention de Sa 
I\laJesté rst qu'au lieu Je ,,('Ill[' avec votre corps occuper 
SaUlt }JÉ'dal'd, vous occupit'z le faubourg Saint 'Vaast, sur 
la rtve drOlte de l'A,slIe, attendu que SalIlt Médald .era 
occupé par la dniSlOn de cavalrrie du général Colbert. 

Le prince l'iee-connétable 
major général, 

ALEXANDRE. 

Soissons. le ri mars f8U 

Monsieur le plill~C ùe la l\Ioskow<l, il est arrhé ft Sois
SOIIS près de trOiS [llIUe paire~ de souliers qui peuvent être 
distI1bués il J'armée. Je \OUS prie de me faire connaître 
quels sont \ os lH'soins en chaussures pour les présellts 
sOus les armes. Adrossez moi vùtre réponse par un 50US-0(-

(I) Le rnarécbal Ney 
(2) Alexaodrtl Berlhier. duc de Wagrrlrn. 
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ficier qui serait chargé de prendre ici ces souliers ~t de 
les faire transporter à volro corps. 

L, prince vice-connétable, 
maJor généralJ 

ALEXaIlDRE. 

Soissons. le ft mars H!lI4, 
10 b. Il! du .oir. 

M. le prince de la Moskowa, l'Empereur ordonne qUI 

vous passiez demain au jour la revue de vos deux divi
sions de la jeune garde. 

Vous m'enverrez le plus promptement possible le ré-ultat 
de cette revue qui devra indiquel' le nom des regimellts, le 
nombre <les bataillons el le numéro ùe chacun, le nom 
des colonpls et des chefs de hataillons, en raisant mention 
s'lIs sont preseHts ou non, le nombre des compagnies, le 
nombre d'officiers, de sergents, de caporaux, de tambours 
et de soldats telle que se compose la Situation d'aujourd'hui, 
afin que S. M. puisse faire ensuite un nouveau travail d'or
ganisation pour la di.ision de la garde. 

Le prince vie,-connétable, 
major général, 

ALEXANDRE. 

P, S. - Faites fournir de suite, prince, une garde au 
pont de bàteaux (1). 

ALEXANDRE, 

SOi'80flS, le 12 IlldTS 181 i. 

~Ionsieur le prince ùe la Moskowa, l'intentIOn de 1 Em
pereur est quo toute votre artillerie passe sur la rt ve gau
che de l'Aisne, et soit placée au faubourg de Compiègne. 

Le prince vice-connétable 
major général. 

ALEXANDRE. 

(1) Ce 110nt avait été jeté sur l'Âisne près de SOiSIODI. 
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Soissons, le U mars 1814, 
5 heures du soir. 

Monsieur le prince je la Moskowa, J'Empereur ordonne 
que vous passiez J'Aisne ce soir, et que vous réunissiez 
ce soir votre corps avec toute votre artillerie sur 10 chemin 
de Sermoise (1), 

Votre corps sera augmenté du bataiIIoll de la Vistule qui 
est à Soissons, et du 7' b.taillon du 122' régiment d'infan
terie qui se trouve aussi à Soissons; vous réunirez ce ba
taillon aux autres bataillons du même régiment qui 
font partie de la brigade de la division Boyer qui est sous 
vos ordres, 

Je joins ici un ordre pour que le commandant de Sois
sons (2) tienne ces deux bataillons à votre disposition et 
prêts à vous rejoindre au moment où vous les appellerez à 
vous, 

Le prince major Il énéral, 
ALEXANDRE (3) 

Soissons, Je t2 mars f814. 

Monsieur le prince de la Moskowa, l'Empereur vient de 
modifier les ordres que je vous ai adressés à 5 heures du 
soir, et voici quelles sont les nouvelles intentions de Sa 
Majesté, 

P,lrtez sur le champ avec la brigade du général Boyer, 
augmentée dll 7' bataillon du 1 n' régiment et du bataillon 
de la Vistule que je vous ai déjà dit de prendre à Sois
sons; menez avec vous les douze bouches à reu de la divi
sion Baier ; si cette division n'a pas ses douze bonches à 
feu et quatre caissons ùe cartouches d'infanterie, vous 
mènerez une batterie de la division Meunier, 

Laissez la division ~[eunier il Soissons, sous les ordres 

~I) Route de Reims à Soissons. 
(2) Celte su~clÎJlllon seule est du prince major. la lettre est de la 

main <lu secrétalle. 
(3) La slgllalul~ seule est du major g6néral. La lettre est d'un secré

taire dlffereul du précédent. 
T. lm 25. 
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de M. le duc de Trévise; prévenez en ce maréchal, afin 
qu'il lui donne dès ce momJnt des ordrfs. 

L'intentlOn de l'Empereur est que vous alliez ce soir aussi 
loin que possible. afin d'arriver demain de bonne heure à 
Reims. 

Le prince vice-connétable, 
major genéraJ, 

ALEXANDRE. 

En conséquence des ordres de l'Empereur, le prince 
de la Moskowa prit la route de Reims, et Napoléon 
lui-même partait de Soissons le 13 mars an matin. Le 
commandant Gérard y soutint un siège dans les règles 
du 20 au 31 mars, contre le corps de nulow qui avait 
reçu l'ordre de l'empereur Alexandre d'enlever la 
place pour marcher Gur Paris. C'est à la suite d'une 
brillante sortie qu'il fit le 28 que ce brave militaire 
lança l'ordre du jour suivant (1) : 

PLACE DE SOISSONS 

ORDRE DU JOUR. 

Soldats, 

Je m'empresse de témoigner ma satisfaction à la gar. 
nison de Soissons, sur la belle conùuite des troupes qui ont 
fait la sortie d'hi~r 28 mars. La perte de l'ennemi est con
sidérable ; les prIsonniers se portent à 500 hommes. O'est 
à votre intrépidité que nous devons le succès de ce brillant 
combat qui a si bien confirmé l'opinion que j'avais de votre 
courage, et m'a mis à même de connaître la force et les 
projets de l'onnemi. 

Animés par l'exempl6 de leurs ofllciers,tous out fait leur 
devoir: tous méritent des éloges. Les braves dont je me 
plais à citer les noms se sont plus particulièrement fait re· 
marquer da leurs chefs; leur valeur leur donne des droits 

(t) Cette pièce est imprimée, mai:; ~an3. nom d'imprimeur. 
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aux récompenses de Sa Majesté; mon bonheur sera de 
les obtenir. 

Contrôle nominatif des soldats qui se salit distingués a la 
sortie du 28 mars 1814. 

(Suivent les noms avec la désignation des corps. - Ar
tillerie française, id. polonaise. - Sapeurs-mineurs. -
Garde nationale de l'Aisne. - 6' voltigeurs, II' voltigeurs 
- 4.' de tiraLlleurs. - 136'. - Vieille garde. - Isolés. 
- Lanciers. - Eclaireurs. - Gendarmerie impériale. -
Tirailleurs volontaires.) 

Soldats, 
L'Empereur a les yeux sur nous; nous couvrons la capi

tale de l'Empire, et nous justifions la co"fiance de notre 
Souverain, en défendant jusqu'à la mort le poste d'honneur 
ou il nous a placés. 

Le commandant supérieur de la place 
et de la défense de SaMsons. 

Signé; GÉRAnD. 

Le 14 avril suivant, Gérard recevait communica
tion des évènements de Paris, de la déchéance du 
grand Empereur et de l'avènement de Louis XVIII. Il 
ne lui restait plus qu'à obtenir une capitulation digne 
de son courage; il l'obtint. 

M Michaux donne lecture d'une note sur la famille 
Delah:l.llte, originaire du Valois et dont un membre a 
été chanoine à Soissons, un autre directeur des fer
mes de l'apanage du duc d'Orléans et un troisième 
maître des ea ux et forêts du Valois : 
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NOTE 

SUR LA FAMILLE DELA HANTE 

AUX xvn' ET XVIll' SIÈCLES. 

Nous trouvons dans nne étude biographique pu
bliée en deux volumes, par M. Adrien Delahante, sous 
le titre: Une famille de finance au XVIII' siècle, des 
détails qu'il m'a paru intéressant de vous communi
quer, d'autant plus que cette famille est, pour ainsi 
dire, du Soissonnais. 

En effet, parmi les biographies contenues dans cet 
ouvrage, nons remarquons celles de : 

L'abbé Pierre Delahanle, chanoine de Soissons 
(1664-1723)_ 

Adrien Delahante, son frère, directeur des fermes 
de l'apanage du duc d'Orleans (1673-1737). 

Adrien Delahante, fils du précédent. et neveu de 
l'abbé, maître des eaux et forêts du duché de Valois 
(1714-1748)_ 

Puis viennent : 
Jacques Delahante, fermier général du roi (1714-

1792)_ 
Etienne-Marie Delahante, fermier général, adjoint 

(1743-1829). 
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1. 

Nous nous occuperons d'abord de l'abbé Delahante : 
Né à Damery le \) décembre 1664, il est tonsuré a 

12 ans plr Charles de Bourlon, évêque de Soissons, 
le 30 mai 16Î6; ordonné pl être en 1689, il dessert 
l'église de Cumières; l'année suivante, il est nommé 
curé de Montgobert; en lü91. à ~o1neron (ne serait-ce 
pas Nouvron ou ~Iontrond 1); en '1692, il passe à la 
cure de Vaurezis; en nIB, il est nommé curé de 
:':aint·Germain-près·les-Murs, à Soissons, et l'année 
suivante, chanoine de Notre-Damc·des-Vignfs, où il 
monrut en 1723, âge de 59 ans. 

So:! canonicat fut obtenu par une permutation faite 
aux termes'de l'acte notarié que nous reproduisons ci
dessous: 

L'an t719, la ~8 janvier avant midy, pardcvant moi, 
Pierre-Louis Cabaret, Notaire Royal Apostolique de la 
Cour spirituelle de Soissons sOllbsigné et des témoins ei
après nommés, furent présents de leurs personnes, M. Es
tienne Regnault, prèstre, chanoine de l'Eglise collégiale et 
paroissiale de Notre-Dame des Vignes dudit Soissons et M. 
Pierre Delahante, prèstre, curé de Saint-Germain-lez-Sois
sons - lesquels - étant de volonté de permuter ledit ca
nonicat et chanoinier de l'Eglise de Notre-Dame des Vignes 
avec ladite Cllre de Saint·Germain lez-Soissons, ont de leur 
gré par les présentes résignés et remis, sçavoir: ledit Es
tienne Regnault son dit canonicat et chanoinier de Notre
Dame des Vignes entre les mains de M. 10 Trésorier de 
l'Eglise cathédrale de Soissons. collateur ordinaire desdits 
canallleatE et chanoinior desquels il est paisible possesseur, 
pour en être pourvu ledit M. Pierre Delahante et non autre 
ni autrement - et ledit M. Pierro Delahante sadite cure 
de Saint Germain avec tous ses droits appartenances et 
dépendances quelconques entre les mains de Messieurs les 
vénérables Prévot, Doyen,Chanoines et Chapitre de l'Eglise 
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cathédnle de Soissons, collateurs ordinaires de ladite cure 
de laqllelle il est aussi en paisible possession pour en être 
pourvu ledit M. Estienne Regnault et non autre ni autrement 
et supplient très·humblement 11 le Trésorier de ladite 
Eglise cathédrale de Soissolls et Messieurs les vénérables 
Prévost, Doyen, Challoines et Chapitre de vouloir admet
trQ la présente permutation en faveur de l'un et de l'autre 
et dp leur faire expédier toutes les lettres de provisions à 
ce nécessaires pour ensuite se faire ffip.ttre en po~session 

desdits bénéfice et Ctlre et jOtlir par l'tlu et l'antre de tOtlS 
les mêmes droits, profits et émoluments y attribués et dont 
ils ont joui ou doiven~ jouir,ayant juré en leurs âmes qu'en 
ces présentes il n'est intervenu et n'interviendra aucun vol, 
fraude, simonie ou autre paction victieuse et illicite et obli
geant pour l'observation desdites présentes tous le un biens 
droits présents et à venir, et ont requis aCte à eux octroyés. 
Fal! et passé en l'étude de moi, Notaire sOllbsigné en pré
sence de M. Jean Labourer le jeune, marchand à Soissons 
et d'Antoine Levasseur, maltre serrurier audit Soissons, té
moins à ce requis et appelés qui ont avec lesdits sieurs 
Regnault et Delahante ct moi, Notaire, signé aux minutes 
des présentes dt\ment controllées à Soissons par Athénar le 
28 du mois de janvier. 

Signé: CABARET, 

Dans cette biographie, l'auteur nous montre la so
lennelle politesse du grand siècle, observée, comme 
une loi rigoureuse, dans une lettre de J'abbé et dans 
la manière d'ôter et de remettre son chapeau. 

L'abbé Delahante était un homme parfaitement éle,é 
et connaissait les usages du monde et J'étiquette du 
temps. Il observait les règles de la bienséance j usq ue 
dans la red1>ction de ses lettres. 

Ainsi, il écrivait: « Mademois 'Ile ma chère sœur, » 
ce qui était du meilleur bùn ton, et non pas: " Made
moiselle et chère sœur, • ce qui était du plus mauvais 
goût, et il finissait ses lettres, comme un homme de 
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bonne maison, par la formule polie: « Votre très 
humble et très obéissant serviteur, ~ au lieu d'em
ployer le « très affectionné, )) qui était une préten
tion, le « très obligé, • qui n'était pas aussi civil que 
le « très obéissaut, » -3t surtout le « très acquis, » 
cette formule malhonnête et commune dont une femme 
de qualité avait fait une éclatante justice en déclarant 
qu'elle ne voulait pas de cette « acquisition .• 

Une autre particularité piquante est signalée à 
propos des obsèques du bon abbé. Un marchand pois
sonnier de Soissons, qui était chargé de l'enterrement 
du chanoine, trouve moyen d'y placer sa marchan
dise, et sa note funèbre commence par: 

« Premier, une carpe pour souper avec le cordelier qui 
• a gardé le corps. » 

Puis viennent divers articles dont l'opportunité est 
parfaitement justifiée : 

• Trente livras au sacristain de Saint-Gervais, sept li
» vres cinq sous pour un crêpe et trois paires de gants . 
• Quatre sols aux enfants qui ont porté les trelteaux, etc., 
1 etc. » 

Enfin, le mémoire se termine par ces deux ar· 
ticles : 

« Plus du 12 mars, deux carpes de deux livres ; 
» Plus dll 13 mars une carpe de deux livres dix sols. » 

Cette note s'explique par ce que nous avons dit que 
celui qui était chargé de l'enter remell! était Melchior 
François, marchand poissonnier à Soissons et fermier 
général des étangs du Valois. 

Il. 

La seconde biographie est celle d'Adrien Delahaule, 
frère cadet du chanoine. Né à Damery en 1673, il 
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vint se fixer à Crépy- en-Valois en 1700 et y resta 
jusqu'à sa mort, arrivée le ,2 anit 1737, à l'àge de 
67 ans. 

Le cumul n'était pas défendu alors, aussi remplit-il 
une foule de fonctiolls à la fois. Il était: notaire, -
receveur d'enregistrement, - procureur au préôidial, 
- bailli de Thury, de Boursonne, Acy, Nanteuil et de 
plusieurs autres endroits, - prévôt de Béthizy, Ver
berie, Néry, Vaucelles, etc., etc, - directeur des 
fermes de l'apanage du duc d'Orléans, .- chef du con
tentieux de l'abbaye de Morienval, etc. 

L'auteur, après avoir énuméré tous ces titres, 
ajoute: 

« Comment s'expliquer aujourd'hui ce notaire qui 
éhtit en même temps re~eveur de l'enregistrement, 
c'est-à-dire qui contrôlait et taxait ses propres actes; 
cet homme qui sollicitait la justice à Crépy comme 
procureur pendant qu'il la rendait sur d'autres points 
du duché de Valois en qualité de prévôt royal ou de 
bailli, et cela tout en dirigeant le service financier 
des contributions ct des domaines au nom des fer
miers de l'apanage de M, le duc d'Orléans? » 

Nous trouvons d'intéressants détails sur les forma
lités du temps, sur J'autorité et les pr"rogatives atla
ch:;es à ces fOllctions, surtout à la dernière et, en 
outre, sur l'éreclion du bailliage de Villers-Cotterêts, 
où, dès 1703,le duc d'Orléans voulait concentrer toute 
la justice du duché. 

La plus importante d9S fonctions de III. Delahante 
était celle de directeur des fermes de l'apanage du duc 
d'Orléans. 

Cet apanage comprenait l'Orléanais, le pays de 
Chartres et le Valois. « Le prince y percevait les re
venus de vastes domaines et encaissait le produit de 
la plupart des impositions. Ces revenus tt impôts 
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étaient affermés par lni à une compagnie de fermiers 
constitués sur le modèle des fermes g,'nérale8 du roi. 
Ces fermiers étaient au nOlllbn de cinq. Ils avaient à 
Pa:is le siège de leur administration et ~e fabaient 
representer dans les proviuces de l"apanage par des 
directeurs dont la nomination etait soumise à l'appro
bation du prl!:!'~e. Telle était la place qu occupait 
M, Delahaute pour le ducne ~e -;'",U18. ~ 

Sa twmination de prévôt de Bélhizy et Verberie ré
sulte de la pièce que nous allons reproduire; 

« Philippe d'Orléans, petit fils de France, duc d'Orléans, 
de Vallois, de Uhartres et de Nemours, à tous ceux 'lui 
ces préscuLes lettres verront, salut, savoir faisons que 
pour les bons témoignages qui nous ont été rend"s de la 
perSOlln" de notre âmé M. AùriellDelahante, anCleIl pro
eureUl' au Baillage et SIège présidIal de Crépy.en, Vallois, 
de ses sens, suffisance, capacite et expérience en la prati
que t en agreant et confirmant la nowinatlOn et présenta
tion qui nous en a été faite par la dame engagiste de la 
Châtellenie de Béthlsy et de Verberie, (c'était madame Ra
ray de la BIllarderie) par acte y attaché sous le contre-scal 
de notra Chancellerie. Nous, pOlir ces cames ct autres à 
ce nous mouvant, l'avons commis, nommé et estably, 
commettons, nommOns ct aslablissons par ces présentes si
gnées de notre main, pendant la vacance, à l'exerCIce et 
fonctions ùe l'office de Prévost da ladite Châtellenie de 
Betllisy et Verberie réservée par édit portant création du 
Baillage de Villers-Cotterêts du moü; de septembre 1703. 
Pour par llli jouir et user doresnavant de ladite commission 
aux honneurs, revenus et é:noluments y appartena~ts, et 
ce tant qu'il nous plaira, si nous donnons en mandement 
au Bailly de Vallois ou san lieutenant-général à VllIers
Cotterêts et autres nos Mllciers qu'il appartiendra ils ayent 
à le recevoir sans autre Information da vie, mœurs,religion 
que celle faite lors de ses réceptions aux charges dont il 
est pourvu au Bailliage et Siège présidial de Crespy dont 
nous l'avons relevé el dispensé par ces présentes, le met-

T. lJJl 2ti. 
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tre et institu~r ou faire mettre et instituer de par nous ct 
reconllaître au fuit de la présente commission, eL à lui ol>éir 
et entendre de tous ccux qU'Il appartiendra es choses qui 
le CO:1cernent. 

Car lel est notre plai.ir. En timom de quoi IIOUS avons 
fait mettre notre scel à ces présentes. Donné à Fontainebleau 
le deuzlème septembre mil sept cent onze . 

• Par .lfonseigneur, 

« DOUBLET. > 

• PHlèlPPE n'ORèI!ANS . 

La prestation de serment eut lieu le 24 septembre, 
devant M, Jean Morant, conseiller du Hoi et de Son 
Altesse Royale, president lieutenant général civil et 
de police, commissaire enquêteur, examinateur, taxa
teur de dépens, et commissaire aux inventaires au 
bailliage de Villers-Cotterêts, 

Nous ne rapporterons pas les pièces concernant les 
autres titres de M. Delahante, cela nous entrainerait 
trop loin; nous ne ferons exceplion que pour une 
seule pièce, celle concernant sa nomination au titre de 
bailli dn comté de Nantenil, l'année qui précéda sa 
mort et qu'il dùt au maréchal d'Estré.s, vicomte 
de Soissons, 

En voici la teneur: 

• Victor-Marie, duc d'Estrées, pair, vice-amiral et pre
mier maréchal de France, prgmier baron du Boulonnois, 
comto de Nalltellil-le HaudOln, marquis de OOluvres, vi
comte de Soissons, prince en partie de la proprii>lé de Tru
gny, seigneur de Tourbes et autres lieux, vi.:e-roy de l'Amé
rique, chevalier des ordres du Roy, Grand d'E.pagne, lieu
tenant du prince de la Mer pour Sa M.jesto Oatholique, 
gouverneur des ville et château de Nantes, lieutenant-gé. 
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néral du comté Nantais, commandant en chef de la pro
vince de Bretagne, ministre d'Etat, à tous ceux qui ces 
présentes lettres verront, salut, sçavoir faisons que sur le 
bon et louable rapport qui nous a été fait de la pe:sonne 
de M. Adrien Delahante, ancien Prévost royal et la Séné
chaussée de Béthisy et Verberie pour Son Alte.;se royale 
Monseigneur le Régent, et de iies bonnes vie, mœurs, con· 
versation, religion catholique, apostolique et romaine, et 
sur la confiance que nous avons en sa probité, pruJ'hom
mie, capacité et expérience au fait de judicature, fidéltté ct 
affection à notre service. Pour ces causps et autres consi
dérations nous avons donné gratuitement audit sieur De
lahante, l'état et office de notre Bailly du comté de Nan
teuil, et de nos terres et seigneurie d'Ormoy, Villers-Saint
Genest, George, Oigne, Sennevières et Montagny, leurs 
circonstances et dépendances pour dorénavant jouir audit 
office, comme a fait ou a dille fairA le sieur JosephOronce 
de la Rochelambert, Ecuyer, Procureur du Roy au Bail
liage et Siège présidial de Crespy qui en était ci-devant 
pourvu et décédé, aux honneurs prérogatives, autorités, 
prééminences et gages de cent livres que nous lui accor
dons profits, revenus et émoluments attachés. à ladite 
charge, et ce tant qu'Il nous plaira, en témoin de quoi 
nOlls avons à ces présentes signées de notre main, fait ap
poser le cachet de nOS armes, et icelles fait contresigner 
par un de nos secrétaires. Fait èn notre hôtel à Paris le 
vingtième jour de juin mil sept cent trente· six, 

• Le Maréchal n'EsTRtES. 

« Par ,}fonseigneur, 

• THIBAULT, • 
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Ill. 

M. Delahaute, en mourant, laissait: 
Sa veuve, 
Deux fils, Adrien et Jacques Delahant.e, 
Et deux filles, l'aînée mariée à M. Etienne Choron, 

procureur à Crépy, - l'autre à M. Dambry. 
La veuve était une « maîtresse femme, »vertueuse, 

économe, mais d'un caractère très vif; « elle aimait 
un peu ses filles, beaucoup ses garçons, passionn~
ment son mari, pa~ du tout ses gendres, surtout son 
gendre Choron, » avec lequel elle était en hostilité 
permanente. 

Ces tiraillements sont constatés jusque dans les in
ventaires. 

M. Charon est de la même famille que notre hono
rable collègue du même nom. 

Un des fils du procureur de Crépy fut, par les soins 
de son oncle, Jacques Delahante, vers 1765, nommé 
directeur des fermes à Coutances, placll importante 
alors. C'est le père du célèbre compositeur de musique 
Alexandre-Etienne Choron, né à Caen en 1772 et mort 
à Paris en 1834. 

IV. 

Adrien Delahante, second du nom, n'a\'ait que 
23 ans à la mort de son père (1737). 

En 1741, cependant. il était possesseur paisible de 
quatre emplois: gruyer royal da Valois, bailli de 
Nanteuil, directeur des insinuations et contrôleur des 
actes. 

Il érousa 1\1 11' Margueri'e-Elisabeth I\fa~quette. de 
Soissons, et le mariage fut béni dans l'église Saint-
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Léger, par l'abbé Gosset, curé de Puiseux, oncle du 
marié, Ils eurent deux fils, Adrien·Jacques, - Etienne
Marie, - et une fille qui devint plus tard Mm. Boucher 
de Perthes. 

En 1743, TIacine fils, alors à Soissons, en voyait à 
Adrien Delahante un exemplaire de son poème de la 
religion. 

En 1748, il était nommé maître des eaux et forêts 
du Valois, charge très importante pour le brevet de 
laquelle il fut obligé fie verser 30,000 livres au Trésor, 

Le Il juin de la mêime année, il s'installait lui
même à Villers-Cotterêts au siège de la maîtrIse du 
duché de Valois, après avoir, quelques jours aupara
vant, prêté serment il la table de marbre du Palais, 
à Paris, devant les grands maîtres enquêteurs et gé
néraux réformateurs des eanx et forêts de France. 

Malheureusement, le titulaire de cette place mourut 
à l'âge de 30 ans. 

V. 

La quatrième biographie retrace la vie de Jacques 
Delahante, qui fut fermier général du roi. C'est une 
étude ('omplète sur l'organisation et le fonctionnemen t 
de la ferme, étude fort intéressante, mais toute finan
cière et dont nous n'avons pas à nous occuper ici. 
Dans ce chapitre très curieux et peu connu de l'histoire 
du XVIII' siècle, l'auteur réfute victorieusement l'opi
nion de ceux qui considèrent les fermiers généraux 
comme mie réunion « d 'épicuriens, de pachas et de 
proconsuls. » 

Ensuite vient une biographie d'Etienne·Marie De
lahante, neveu de Jacqnes et fermier général adjoillt. 
Ici, nous arrivons à une époque terrible, la Révolu
tion; nous assistons au fameux procès des fermiers 
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généraux en 1792; nous voyons en passant Lavoisier, 
cette illustre victime de l'époque Défaste; nous assis
tous aux massaaes de septembre, il la Terreur, puis 
vieut le 9 thermidor, puis le 18 fructidor, etc.; 
enfin, la révision faite ell 1806 du procès des fer
miers, 

Dans ces pages, pleines de documents et de pièces 
justificatives authentiques, sont admirablement enca
drés d'lS détails d" mœurs: la description d'une mai
son bourgeoise sous Louis XV avec la vie calme et 
patriarcale. 

Cet ouvrage est orné de dix-huit photogravures 
représentant les membres de cette famille qui, grâce 
à la généreuse initiative filiale, appartient mainte
nant à l'histoire. 

M. Michaux donne lecture d'une note relative au 
marquis de Bussy, dont il été question dans la séance 
du 6 février 1882. 
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Un trait de bravoure du marqnis de Bussy. 

Nous avons demièrement donné quelques notes 
biographiques sur le marquis de Bussy, notre com
patriote qui s'est illustré daus les Indes, il y a uu 
siècle. Ces notes accompagnaient un article de M. Van 
der Haegen, intitnlé : « Le marquis de Bussy jugé par 
le comte de la Mark ... 

Aujourd 'hui, permettez· moi, pour compléter cet 
article, de vous faire connaître un trait de bravoure 
de ce générdJ. Nous le trouvons dans l' /listoire de 
l'infanterie française (1) : 

« Le 7 décembre 1781, le régiment d'Austrasie 
s'embarqua pour passer dans J'Inde, où J'attendait 
une gloire immortelle. Il allait lutter, presque seul 
pendant dix-hnit mois, dans ce lointain pays, contre 
toutes les forces des Anglais. Aprps un court séjonr 
dans J'île de Ceylan, où le général marquis de Bussy 
rassemblait les troupes mises à sa disposition, il 
arrive enfin en vue de la côte de Coromandel. 

« Le 19 février 1782, les navires qui portent 
Austrasie mouillent dans la rade de Pondichéry, 
alors au pouvoir dea armes britanniques, et à peine 
débarqué, le régiment marche sur la ville de Gonde
lour, qu'il emporte d'assaut et dont la garde lui est 
confiée. Ce poste, dont le colonel d'Hoffelize est 

(1) Gélléral Suzane. BiJtotre de l'infanterie françai,e, régimeQ\ 
d'AustrBsi •. 
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nommé gouverneur, était de la dernière importance, 
puisqu'il ét:J.it le seul point où l'illustre Suffren pùt 
trouver un mouillage assuré et uu appui pour ses 
vaisseaux 

« Un détachement embarqué sur la flotte l'r t part 
au combat !ivré le 25 juillet à l'amiral Hughes dans 
les eaux de Negapatam, Le lieutenant J)uvivier y est 
tué, 

« Après ce! engagement, Suffren vint S9 réparer 
rapidement à Gondelour et pdt 1,200 hommes d'Aus
trasie pour a%iéger Trinquemale. L'attaque de cette 
ville fut si \'i~onreusement conduite que le 30 aoùt. 
eUe était réduite à capituler. Le fort d'Ostembourg 
fut emporté quelques jours après par les grenadiers 
du régiment. 

« Une partie dl) détachement resta à TrinquAmale 
avec quelques cypaïes, et le reste rentra il. Gondelour, 
qu'il sut préserver pendant un an contre toutes les ten
tatives des Anglais . 

• Cependant, ceux-ci avaient reçu de nombreux ren
forts et vinrent au mois de juin 1783 mettre le siège 
devant cette ville avec 5,000 soldats européens et 
9,000 cypaïes. 

« Le marquis de Bussy, commandant des troupes 
françaises dans l'Inde, qui n'avait sous ses ordres que 
la moitié de ce nombre d'hommes, se plaça brave
ment entre les remparts et l'armée anglaise. Le 13 juin, 
un engagement très vif eut lieu, Bussy, à la tête 
d'Austrasie, attaqua avec une audace extrême un corps 
de troupes anglaises, mais, emporté par son élan, il 
s'éloigna assez du gros de son armée pour qu'une 
autre colonne ennemie put la prendre en flanc et par 
derrière. Lorsqu'il voulut rallier le camp, le brave 
Bussy s'aperçut que le chemin lui était fermé: 
« Soldats, s'écria-t-il dans cette extrémité, souvenez
vous que vous êtes des enfants de Champagne! ) Ces 
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Illots, ce souvenir produisent un effet electrique. Aus
tralie se précipite avec rage sur les Anglais, les ren
verse, les écrase et reprend à la pointe de la baïon
nette son poste de bataille sur le glacis de Gondelour. 

« Dans cette brillante affaire, le régiment eut 10 of
ficiers et 59 sous-officiers et soldats tués et 12 officiers 
et lm hommes blessés. Parmi les morts se trouvaient 
les capitaines du Pasquier, de Dommartin, Patornay, 
de llrûlon, d'Hamondlle, Prévost et Montrouand Le 
lieutenant-colonel de Villeneuve mourut le 2 t des bles· 
sures qll'il avait reçues. 

« Le lendemain de cette action, un bataillon s'em
barqua avec Suffren et se trouva encore le 20 juin à 
uu dprnier combat. La paix !:tait faite en Europe. Une 
frégate en rapporta la nouvelle le 27, ct le 9 juillet, 
les hostilités cessèrent. ~ 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Pl'I!sident : DE LA P"AIJUE. 

Le Secrelaire : l'abhé PÉCIIEUR. 

------=~~~.------

T. 1111 27. 
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50 Bulletin de la Société d'agriculture, ,çcienùes et 

arts de ta Sarthe, 11- série, t. 20, 28' de la collection, 
1881-1882,3' fascicule. 

6' Societ1 drs sciences et arts, agricoles et horticoles du 
llâvre, 22 et 23' bulletins 188!, 3' et 4' trimestre. 

7' Bulletin de la Société archéologique et histori· 
que de l'Orléanais, n' 1'12, 1" trimestre de 1882. 

8' Notice historique sur la So~iété des Antiquaires 
de la Morinie, par M. E. DramBrd (1882). 

[), Mémoires de la Société nationale des Antiquaires 
de France, 5' série, t. 1". 

10' jJ[émoires de l'Académie des sciences, belles·let· 
tres et arts de Marseille, 1881·82, 

11 0 Annuall'eport, etc, de la Société Smithsounienne 
de 1880. 

CORRESPONDANCE 

M le président donne lecture d'ulle circulaire de M. 
le illini&tre de l'instruction publique et des beaux-3rts, 
du 27 juHlet dernier, accompagné du Programme du 
CUlIgrès de la Sorbonne en 1883, contenant dps q uestiolls 
d'histoire, de philologie ct d·archéo'ogie. 

~1. le Président lit un lettre de M. Bernauld, de 
Blois, relative à des l'enseignements extraits d'un 
Essai SlIr l'abbaye de Solesmes (1846) ct d'Ulla Histoire 
manuscrite de la Congrégation de Slliut-)laur, par' 
Dom Marlène sur un abbé de la lJouture dout dépen
dait Solesmes et qui prenait le ti tre de chel'alier et de 
comte de Soissons. Cet abbé cOlurnendataire était Henri 
légitimé de Bourbon, qui avait succédé en 1657 au 
prince Eug~ne-~Iaurice de Savoie, démissionnaire,pour 
épouser Ol)mpe ~lancini, nièce de Mazarin, dont il 
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eût le prince Eugène. Lui même démi~sionn~ire l'n 
'1693 pour épouser la fille du duc de L"xcmbourg
Montmorency. 

COMMUNICATIO:"IS ET TRAVAUX 

M. le Président donne communie:! tian d'une propo· 
sition de M, ComLier, président de la Société acadé
mique de Laon, et au nom de celte Société, tendant 
à provoquer une réunion annuelle des Sociétés savan
tes du département qui se tiendrait, à tour de rÔlo, 
dans chacun de3 chefs·lioux d'arroudisscment. Un 
programme serait concerté d'avance et on pourrait, à 
cette occasion, organiser une exposition d'œuvres 
d'art et d'archéologie, 

De la discussion que soulève cette proposition il ré
sulte que la Compagnie J'accueille avec faveur, qu'elle 
en accepte J'idép, qu'elle admet lAS avantages que pré
senterait son exécution, sauf à en examber mûre
ment le côté capital, c'est-à·dire le côté pratique. 

M, l'abbé l'écheur dOD ne lecture d'une Ilote bio
graphique sans nom d'auteur, sllr le général Chad
las, note à laquelle M, de la Prairie s'est cnargé de 
dùnner une forme plus littéraire avec diverses addi
tions concerna:\t la famille de ;\1. Chadlas, qui habi
tait Vanx'luin où il a été inhumé en 1813. 
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BIOGRAPHI T·~ 

DU 

GÉNÉRAL CHAD LAS 

Le général ehadlas (Jean-Charles), chevalier de 
Sainl-Louis et de la Légion d'honneur, était né à 
Alais, département du Gard, le 20 juin 1744, 

Il n'avait que seize ans lor~qlùl s'engagea dans le 
régiment de Nanrre, infanterie, qui allait faire en 
Allemagne, de 176'1-1762, la campagne qui termina 
la guerre de Sept ans. Au bout de peu de temps, il 
fut fait sergent-major et cn cette qualité il fut ('hargé 
de l'administration de sa compagnie. Il s'3cquitta de 
ces fonctions avec tant.de zèle, d'exactitude et de pro
bité que M. le comte de Guibert se le fit donner pour 
q nartier maître Chad las fnt nommé à ce poste 
en 177() ct il y resta jusqu'en 1787, époque à la
'illelle Ill. de Guibert étant devenu membre du conseil 
de gnerro, le propo~a pr ur secrétaire de ce conseil 
COtlllUe l'homme le plus digne et 10 plus éclaIré qu'il 
connut. Il fut, en effet, nOlllmé secrtltairo du conseil 
de guerre. Il quitta alors Lanuall, garnison du régi
mcnt de Neustrie, pour sc reuùre ,\ Versailles. 

Le 1er mars t 788, il reçut pour récompense de ses 
services le grade de capitaine. Et, lorsqu'on 80ùt 1789, 
b garde ualionale soldée de Paris fut constituée, 
Chadlas eu fut nommé quartier-maUre-trésorier. Ce 



fut pendant le Cf,urs des travaux minutieux et en même 
temps importants de sa position qu'il mérita et obtint 
l'estime et la confiance de M. de la Fayette et du mi
nistre de la guerre, l'ri. Lajard. Ce dernier, lors un 
rassemblement des yolontaires au camp de Soissons, 
dit à Chad las : • Je ne connais qUtè vous qui puis~iez 
comlllander et organiser ces hommes, dont le zèle 
adent et indiscipliné pent les porter à mille excès. » 

Chaulas partit pour remplir ces nouvelles fouctions, 
ne se d;,simnlant pas, prh'é de tout plan arrêté du 
gou\'eruemellt, les difficultés qu il rencontrerait à 
donner une organisation à une multitude d'hommes 
qui ue connaissaient rli loi ni subordination. 

De tous les départements arrivaient à Soissons des 
mlsses d'hommes qui, bientôt, sous le génie organi
saleul' de Chadlas, devenaient des balaillons dont il 
nommait les officiers et fixait la solde. Et, chose 
irlOu':e! c'est que, daus ces temps d'effervescence" 
l'homme qui a"ait peut·être Ilspéré commander, obéis
sait sans ml\[ murer à celui qui était un instant aupa
mV3ut son egal, tant la décision du chef lui parais
sait juste et impartiale. 

Quarante-deux bataillon~ furent ainsi organisés avec 
des éléments nobles ou impurs el pas nne réclamation 
ne s'éleva contre le commandant. Sa porte était tou
jours ouverte aux mécontents; sa présence calmait 
les factieux et fais:lit taire tous les cris. Il allait au 
camp à toutes les heures du jOllr rt de la nuit et était 
accessible à tous. Et le jour où fut ma,sacre un offi
cier, il alla à l'Hôtel de Ville de Soissons donner sa 
démission. Il harangua les soldats et les habitants 
en dédarant qu'il renonçait à commander des hommes 
qui se souillaient par de pareils forfaits. 

Le maire de la ville et le Conseil municipal tout en
tier le supplièrent de reprendre sa démission et de 
préserver, par sa présence, la ville dn pillage. Par 
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un sentiment d'humanité, il se laj~3a fléchir et n'aban
douna pas son poste périlleu".:. Soissons fut sauvé. La 
mission du commandant du camp fnt entièrement rem
plie, les bataillons ayant été dirigés snI' les armées 
et la ville évacuée. 

Le 6 décembre 179?, Chadlas fnt nommé a.ljudanl
g.Juéral à l'armée des Vosges sous le général de 
Cu,tines. Il fut lJientôt enfermé dans Mayence en 
qualité de chef d éta'-major et soutint le siège de cette 
ville avec le plus grand courage. Il couchait sur les 
remparts, s exposait aux plus grands dangers et sup
portait tous les genres de privations pour donner 
l'exemple aux suldats. Enfin, après dix mois d'un 
sipge opiniâtre, la garnison, épuisée par la faim et 
la misère, diminuée par le feu, capitula et donna 
au roi de Prusse des otages, parmi lesq uels fut corn· 
pris le général Chadlas. Ce fntdans les villes de Wesel 
et d'Erfurt qu'il passa le temps de son exil. 

Le 8 mars 1793, il fut nommé chef de brigade. 
Le 20 prairial an V, il obtint ~a pension de retraite 

qu'il conserva jusqu'au 18 pluviôse an VIII. 
Le général Chad las avait acheté uue maison à 

Vauxbuin et, pendant le séjour qu'il y fit, il s'occupa 
de l'administration de la commune en travaillant avec 
les employés du gOl'vernement à mettre ùe l'ordre dans 
les registres et Ips papiers. ilientôt, il fut nommé lui
même agent municipal et ensuIte président du canton 
externe de Soissons. Ces fonctions n'étaient pas sans 
difficultés à cotte époque. Il les remplit avec zèle et 
pérsévérance jusqu'au 18 pluviôse an VIII, époque où 
il fut nOlllmé ~ous-itlspecte1Jr aux revues de la 17' divi
sion militaire. Cette position J'obligea à résider il Paris. 
Il fut successivemcnt nommé membre ou président de 
plusieurs commissions de révision. Il sul si bicn éclair
cir des points de comptabilité restés embrouillés pen
dant des années de guerre que, non-seulement les 
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registres soumi~ à son ex,men, mais E'ncore la compta
bilité tout entière reçut des ba:;es fixes et une simpli
cité qui devai"llt ,ervir de modèlE' à la garde des 
cOllsuls et à l'armée entière. 

Le général ])avoust, depuis maréchal de FI ance et 
prince d'Ecklllllhl, fut fmppé du mérite des travaux de 
M. Chadlas et il cummulliqua sans doute ses impl'essiolls 
au général Berthier, alols ministre de la guerre, qui 
nomma Chadlas membre d'une commission pour l'exa-· 
men des comptes et des fournitures de la garde des 
consuls, en l'an IX, Tous ces comptes furent révi~és 
et arrêtés par lui avec le plus grand soin et la plus 
grande exactitude, 

Le 25 nivô,e an X, il fut nommé inspecteur aux re
vues. 

Le 1" rluYiôse suivant, on confia à son intégrité et 
à son infatigable activité tout ce qui concernait la garde 
de3 consuls. Le général Davoust le fit mettre alors à 
l'ordre de la garde et lui écrivit la lettre la plus flat
teuse. 

L'organisation de l'infanterie, de la cavalerie, de 
l'artillerie, la création d'uu état-major considérable, 
la réunion de régiments de toutes les armes, dont les 
bataillons grossissent tcllempnt la garde, qu'elle devint 
une armée de plus de 40,000 hommes, tout cela fut 
J'ouvrage de Chad las et J'on pourrait dire de lui seul, 
car il n'avait ni sous-inspecteurs, ni collaborateurs et 
n'était aidé qne par des commis, dont il était J'àme. 
Malgré ce travail immense, il n'en était pas moins 
membre de la commission dn coutentieux et maître 
des requêtes en service ordinaire au Conseil d'Etllt, 
dont il présidait souvent des sections par mission spé
ciale 

La garde municipale de Paris :ltait dans le plus 
grand désordre de comptabilité. Chadlas en est nommé 
inspecteur et ordonnateur en chef; dès lors, tous les 

T. XIII 28. 
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compte8 s'épurent el se règlent; to •• tes les fourni
tures et tous les marché& cessent d'être onéreux et 
frauduleux. 

Levé tous le8 jours de grand matin, il I.e quittait 
le travail que pour remplir un devoir; résistait à 
toules les séductions, ct à combien ne fut·il pa8 en 
but? l'lIais il ne fut jamais guidé qu.' par le désinté
ressement le plus délicat et l'honneur le plus pur. 

Le 29 avril 1808, il reçut l'ordre de quitter la garde 
pour aller prendre le service des revues de la 2' divi
sion militaire, à Mézières. où il mourut dans ses fonc
tions le 1" novembre 1813, avec le regret de n'avoir pas 
été dignement apprécié, mais avec la cOlisolation d'avoir 
toujours strictement suivi les lois de la délic~tesse en 
servant son pays avec dévouement. 

Du rnariagll de M. Chadlas avec MU' Mallet, sœur 
de l'amir"l l\lallet, nwjor-général de la flotte au siège 
d'Alger, sont nées trois filles. 

PREMIÈREMENT. - App line Chadlas, qui épousa l~ 
colollel-baron ~Iartenot. Mme Martenot eut cinq en
fants : 

1" Uno fille, mariée à 11. Goedorp, médecin-major, 
qui, elle-même, ent cinq cnfants, dont (rois militD.ires, 
l'un capitaine dans l'Mmée territorial~, le second mort 
à Sébastopol, en sortant de Saint-Cyr, et le troisi~me 
pfllfesseur à SD.iIlt·Cyr. 

2° Octave, baron ~Hartenot de Cordoux, décédé gé
néral à Colmar. Il avait fait les campagnes d'Anvers, 
d'Afrique, d·Italie, de Crimée. Son filR aillé est entré à 
Saint-Cyr en octob' e. 

;)0 Charles. décédé g.5néral 11 Vannos en 1872, après 
avoir r~organisé les régiments de cavalerie. 

4° EugèllO, décédé cn 1879 médecin principal de 
l'hôpital de Besançon, eut deux fils morts jeunes, se 
destinant à Saint-Cyr. 
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5' Albert, décéd~ jeune en,'ore, commandant dans 
un régiment de zouaves, 

DF.UXIÈMEMENT.- Amélie, seconde fillede M. Chad las, 
a été mariée en premières noces à M. Morroy, officier 
d'artillerie, et en secondes noces à M: Labatie, égale
ment officier d·artillerie. lJn fils est mort en sortaut de 
l'Ecole polytechnique. 

THorslÈMEMENT. - Elisa, troisième {l11ede ~I.Ch"dlas, 
a été mariée à M. lJessiricl', officier cl'artillerie. Elle eut 
quatre enfants: l' Uue fille, mariée il M. ~retzinger. in
tendant milibh c, dont le fils est c~pitainc et les 
dellx filles mariées à des capitaines :2' Trois fils en
trés daus la magistrature, mais l'aîné des trois a un 
fils cajJitaine dans l'armée. 

VOIlà vingt-trois hommes, descHlldants directs de 
~l. Chadlas ou ayant épousé des filles et petites-filles 
dù M. Chadlas, qui ont consacré Ipur vie an service de 
la Fm:,ce dc\us ses armées Et III besoin de se dévouer 
est si fort dans cette famille qu'on a VII deux enfants, 
décidés à suivre la carrière de leur père, mais empê
chés par la mort de réaliser leur gétléreux projet. 

Autrefois. la noblesse française ne connaissait qu'un 
métier, celui des armes, pll'otl pouvait citer beaucoup 
de familles qui avaient fourni anx armées Ull gr;md 
nombre de leur~ membres; serait-il tcméraire d'affir
mer que la famille Chad las n'a été inférieure à au
cune? 

M. Michaux communique à la Société le nonvel 
Album qUQ vient de publier M. Frédéric Moreau, sur 
les fouilles cl'Armentières et accompagne cette com
munication de la note ci-dessous: 
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LES FOUILLES D'ARMENTIÈRES 

M. Frédéric Moreau, qui a fait taut de découvertes 
import antes, il Caranda, la Sablonnière, Arcy-Sainte
Restitue, Breny et Trngny, a opéré l'année dernière 
il Armentières ct pnblie aujourd'hui un ~plendide al
bum contenant la. description et les figures du résultat 
de ses intelligentes et consciencieuses recherches. 

Armentières est une CO'IlmUM dll canton de Neuilly
Saint-Front; son nom latin: Armeulal'iœ signifie où 
l'on fait paître les troupeaux. Elle est située sllr le 
bord de la voie antique conduisant de Château-Thierry 
il Soissons, et non loin de l'Ourcq, qui arrose les prai
ries des environs Snr le versant de la colline qui do
mine Arm mtières, à 2 kilomètres de Breny, ~1. Mo
rean a mis il jonr un cimetière mérovingien. 

Pendant les mois de septembre, octobre et uovem
bre 1881, 500 sépultures ont été visitées. 

Parmi les objets trouvés, nous citerons: 
Des armes et nstensiles en silex, un briquet en fer 

avec sa pierre il feu, un petit scramasaxe avec un si
lex votif. La présence des silex dans les tombes mé
rovingiennes n'est plus contestée aujourd'hui. On 
trouve partout le silex, il côté d'objets en bronze et en 
fer. Evidemment leur présence n'est justifiée que 
comme instrument votif. 

Des armes en fer, épée, fers de lance, pointes de 
flèches, poinçons, ciseaux,clefs, crochets, éperons. 

Des vases en terre, ronge, blanche, noire, di) tou
tes formes et de toutes dimensions,une coupe en verre 
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un seau en bois cerclé de fer, à pell près de la forme 
des seaux modernes ; 

Des boucles de ceinturous, les unes grossières et sans 
ornements, les autres guillochées, émaillées, en fer et 
en bronze 

Des ornements et bijoux en bronze, argent et or, 
bagues, boucles, pendant d'oreilles, colliers, bracelets, 
broches, épingles à;cheveux, st ylets, fibules, anneaux, 
perles en verre de couleur. 

Tout cela en quantité considérable. 
Des fragments de poterie gallo-romaine ornée de 

sujets et de dessins curieux. 
Nous ne pouvons tout citer, on le comprend,mais il 

nous faut cependant parler d'une petite statuette en 
bronze représentant un individu à demi couché tenant 
un petit serpent: Esculape peut-être. 

Le texte explicatif se termine par la statistique des 
fouilles opérées pal' :\1. Frédéric Moreau; c'est l'in
ventail'e complût dos objets funéraires rccueillis dans 
le& diver3es nécropoles visittles depuis 18i3, savuir: 

A Caranda, outre le dolmen, 395 vases gaulois, ro
mains ou mérovingien;;, 52 en verre, 84 mOlllluies 
gauloises et romaines, 797 objets en bronze, 906 en 
fer. 

A Sablonnières, 670 vases en terre, 80 en verre, 
l ',S monnaies, 595 bronze, 855 fer. 

A Arcy 231 vases, 42 en verre, 120 monnaies, S12 
objets en bronze, 4i7 en fer, 

A Trugny, 84 vases,3 monnaie3, 68 objets en bron
ze, 33 en fer, 

A Br, ny, 4;;8 vasl's. 90 en yer re, 12\ monnaies, 353 
objets en bronze, 3:~ 1 en fer. 

A Armentières, 139 vases. 20 en verre, 18 monnaies 
2i3 objets en bronzJ, 390 en fer. 

Soit pour le tout : 
Vases en terre 2057. 
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Vases en verre 284. 
Monnaies gauloises 44. 

id romaines 450. 
Objets ell bronze 2900. 

id. en fer 2995. 
Silex: 31,515. 
On peut le dire sans crainte, aucune fouille, j usqu'~ 

présent n'Hvait donué un si merveilleux résultat. POUl' 
réussir aussi completemeut, il fallait la persévérance 
qui ne se dfcourage point, l'intelligenc9 qui met tout 
à profit, la sciClwe qui classe tout à sa place. M. Fré
dél'Îc Moreau a vu le suceès couronner ses efforts et 
son œuvre, sera utile à tous: elle ouvre aux savants 
des horizons nouveaux; elle trace à ses .sucees&eurs 
la voie il suivre pour entreprendre des fouilles sérieu
ses et importantes. 

En terminant félicitons M. Pill0l', l'habile dessina· 
tenr qui a reproduit avec tant de fidélité les principaux 
objets découverts, et ~I. Bourbier qui a fait de cet al
bum une œuvre d'art. 

,,1. l'aùbé Pécheur donne communicatioll d'un lap

port fait par lui sur l'inventair<l des titres de lllôpi
tal de Villers -Cottel'êls entrepris .pa'· M. TrOllchet, 
ancien maire de cette ville. 
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RAPPORT SUR L'INVENTAIRE DES TITRES 
de l'Hôpital de Villers-Cotterêts. 

MESSIEURS, 

L'hôpital de Villers-Cotterêts a été fondé an un' 
siècle, par Philippe de France, duc d'Orléans, 29 fils 
de Louis XIII et de Anne d'Autriche. L'acte de fon
dation fut pass,~ le 17 septembre 1701 par Philippe 
d'Orléans, régmt du royaume, en exécution du testa
ment de SOli père. 

Cette date récente vous indique assez, Messh urs, 
que nous ne pouvions pas espérer de trouver, dans 
les archives de cet établissement, de ces documents 
rares et précieux que nous offrent souvent les Maisons
Dieu on Hopitanx dont la fondation remonte aux épo
ques les plus florissantes du moyen âge. Il faut que 
le temps passe sur ces sortes d'é~rits, comme sur 
certains monuments, pour leur donller cette valeur 
indépendante de l'al t, qu'on pourrait appeler la va
le1:r des siècles. Ainsi, la charte de donation, par la
qnelle nn baron dotait une église Oll ulle Maislm
Dien,pollr le remède de son âme et des âmes de ses ancêtres, 
qu'il ornait de son sceau, qu'il faisait signer par ses 
hommes et écrire par son c1erc,en caractères presque 
my~térieux, a un tout autre mérite à nos yeux que le 
contrat de vente passé devant le notaire, garde-notes 
ou tabellion du lieu, comme celui·~i, à son tour,l'em-
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porte sur nos contr:lts modernes. Le nOm même des 
bienfaifellrs semble graudir à raison de l'éloignement 
des temps 

\insi, de quelqllï:Üérêt qlle pllissent être pour la 
ville de Villers·Cotterèts, les documents des archives 
de son hôpit.al. ils ne nous paraissent pas encore 
avoir acquis, au point de vue histori.jue ou archéolo
gique, cette valeur qu'oll r€Cherche et qu'on aime à 
trouver dans les monuments de ce genre 

L'inventaire de ces archives, dont nous avons à vons 
rendre compte, a été achevé en 1817 par les soins de 
:'>1. Trouchet,ancien maire et juge de paix de Villero
Cottcrêts. Il a été précédé, comme il devait l'être, du 
elassement des titres. Ce double trava:l, qui fait hon
neur à celui qui l'a entrepris, nous en rappelle un 
autre nou moins intéressant de M Tronch. t, celui 
du dépouillement des archives de la ville. ' 

Villers-Cotterêts, ville forestière, ville royale, chef
lieu d'administratIOn et de domaines importants, of
frait en effet le plus beau champ aux amateurs d'anti
quités locales. 

L'inventaire se divise BU deux parties, dont la pre
mière contient les documents antérieurs il 1ï90 et la 
deuxième ceux postérieurs à 1700 Celle-ci Il 'est point 
achevée A l'inventaire se rattache, comme c';mplé
ment, un tahleau des bienfaiteurs de l'hôpital. Penséo 
heureuse qui, Pli conservant les sOllvenirs de la cha
rité, provoque de nouveaux bienfaits. 

La première partie ne nous offre d'abord que des 
désignations de baux, de comptes, de recettes et de 
dépenses, de constitution ùe rentes, de délibérations, 
donatioHs, états, procès-verbaux, et \:n inventaire de 
1ï02 où l'on voit que l'hôpital possédait un grand 
nombre de tableaux, mais dont la valeur artistique 
n'est pas indiquée. Viennent ensuite des pièces plus 
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précieuses : c'est 6n premier lieu une copie du texte 
du contrat de fondation passé à Paris, au Palais
Royal, le 12 septembre 1701 ; puis, les lettres paten
tes accordées par le roi Louis XIV, et données à Ver
sailles en 1704; enfin, diverses pièces concernant la 
suppression des Célestins du diocèse de Soissons, opé
rée par Mgr de Bourdeilles, notamment une copie du 
du texte du décret de suppression des Célestins de Vil
leneuve, rendu le 12 mai 1781 par l'archevêque de Reims 
Alexandre-Angélique de Talleyrand-Périgord, archevê
que de Paris soas l'Empire et oncle du célèbre diplomate 
de ce nom dont l'hôpital possède une expédition sur 
parchemin, un extrait d'un autre décret du 17 septem
bre 1786, du même archevêque, pour la suppression 
des Célestins de Saint-Pierre à la Châtre, près Villel's
CotterPfr, les deux décrets rendus en exécution et ful
mination du bref de Pie VI, du 30 septembre 1778. 

Le premier de ces décrets porte application d'une 
partie des rev~nus des Célestins de Villeneuve au Sé
minaire de Soissons, à la charge pour celui-ci, de 
payer à l'Hôtel-Dieu de Villers-Cotterêts le prix de 4 
muids de blé, et au régent du collège de la même 
ville, le prix de 2 m'lids, à condition qu'il acquittera 
ou fera acquitter 60 messes à la décharge du mo
nastère supprimé. 

Le second porte transport de la ferme de Soulemont 
et de toutes les recettes et surcens appartenant a J'ab
baye de Saint-Pierre à la Châtre, sur le terroir de 
Taillefontaine, à l'Hôtel-Dieu de \ illers-Cotterêts, a 
l~ charge de payer annuellement : l'au régent du col
lège le prix de '2 muids de froment, et à la ville de 
Coucy, 500 livres; 2' de verser à la caisse des dé
cimes, pour la pension des religieuses dépossédées, 
900 livres; 3' de renoncer, tant par J'Hôtel-Dieu que 
par le collège, à la prestation des 6 muids de blé qui 
leur avait éta attribuee par le décret précéden1. 

T. XIII 29. 
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Il parait que ces deux décrets, en ce qui regarde les 
donations faites à l'Hôtel-Dieu, ne furent jamais mis 
à éxécution, 

A la tête des bienfaiteurs paraissent les ducs d'Or
léans, depnis le frère unique de Louis XIV jusqu'au 
roi Louis-Philippe, inclusivement, Tous ces princes ac
cordèrent à l'hôpital des allocations annuelles sur les 
coupes de bois de leur forêt de Retz, tant par arpent 
de taillis, tant par arpent de futaie, indépendamment 
des secours prélevés sur les recettes de leurs domai
nes. A l'exemple de ces princes, divers particuliers 
augmentèrent par des donations,par des legs testamen
taires, les revenus de l'Hôtel· Dieu. Ce furent, en 1696 
Nicolas Lefranc, conseiller du roi notaire honoraire au 
Châtelet de Paris, et natif de Villers-Cotterêts, qui fit 
une donation de 200 livres pour l'instruction des en
fants pauvres; - en 1702, Mlle de Saint-Omer; -
en 1717, :'larie Salomon, ve:lVe de Jean Beaufort, re
ceveur du fisc; - Jean Chéron, ancien curé de Bézu 
le Guéry (canton de Charly), mort en 1745; - en 
1753, le prieur de Bourg-Fontaine; - en 1754, Vi
vier-Duclos, avocat au Parlement· - en 1766, Ren4-
Christophe Levasseur; - en 1814, Jacques Conseil, 
ancien aumônier et sOlls-gouverneur des pages du duc 
d'Orléans, maire de Largny et doyen du Conseil gé
néral de l'Aisne; - en 1843, Marthe Copié; - en 
1819, Mm' Alexandre Gay, née Magdeleine Bonrgeois; 
- en 1836, Mal'Ïe-Fabio-Louis Guillot, aneien maire de 
Villers-Cotterêts; de 1839 à 1843, M. de Cambacérès, 
propriétaire à Montgobert - en 1843, Louise·Augus· 
tine-Marguerite Debatz; - enfin, en 1846, Jeanne· 
Eléonore-Marguerite i\litelet. Tous ces noms s'entre
mèlent heur~u~elIlent ~ur le tableau des bienfaitenrs, 
à ceux de3 prlllCes d'Orléan~, et méritent également 
les IJéni>Jict ion, des pau \Tes. 

l! ne nous reste plus, Mes,ieurs, qu'à louer le zèle 
éclairé avec lequel ~I. Tronchet a su réunir dans un 
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simple inventaire qui se distinglle par sa clarté, par 
un ordre parfait, et par les notes historiques qui l'ac
compagnent, les titres ou les copies de tontes ces piè
ces éparses, dont quelques-unes sont déjà rongées pal' 
le temps, Il serait à désirer que nos archives commu
nales tombassent toujours dans de pareilles mains, ct 
fusseut traitées ave" autant de soin et autant de goùt. 
Notre histoire s'enrichirait de faits nouveaux ou se 
retremperait, si l'ou peut ainsi dire, à ces sources pré
cieuses qu'ou a tl'Op longtemps négligées, an liou que 
souvent ces dépots, par l'état de désol'd['e uù on les 
laisse, désespêrellt la pa!iellce de l'amateur le plus stu
dieux, Des inventaire~, du genre de celui de M, Tron· 
chet,lui offriraient 1 immense avantage ùe ponvoir dé
couvrir en un instant, et pour ainsi dire d'un seul 
coup d'œil, les pièce~ qni offrent un intérêt véritable, 
et ainsi de consacrer à l'étude des originaux curieux,le 
temps qu'il passe à les chercher au milieu d'une foule 
de documents inutiles ou d'un intérêt secondaire. 

Au sortir du lieu de ses séances, les membres pré
sents ont parcouru, avec le plus vif intérêt, les di· 
verses salles du Musée, dont la Société de Soissons 
revendique, à bon droit, la fondation. Ils ont constaté 
ses progrès iucessants et remarqué le classement mé
thodique et chronologique des objets d'antiquités dû 
en grande partie aux soins incessants de M. Collet, 
leur collègue,remplis.ant les fonctions de conservateur. 

La séance est levée à 5 h~ures. 

LI: Président: DE LA PRAIRIB. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1. Congrès archéologique de France, 47· section, séan
ces générales tenues à Arras et Tournay en 1880.
idem, les séances tenues il Senlis, en 1877 et au :\lans 
et il Laval en 1878. 

2. JJfI!moires de la Société Eduenne; nouvelle série t. 
2 (1881). 

3. Société royale helg~ de géographie, 6' année 
1882, n· 4, juillet-août. 

4. Bulletin de la Société philotechnique du Maine, 
1" fascicule, 1881. 
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5. Répertoire des travaux de la Société de statisti
que de Marseille, t, 40,5' de la 8' série. 3' partie. 

6. Bulletin do la Société de l'histoire de Paris et de 
l'Ile de France, (J'année, 4' livraison, jllillet-aoùt 
1882. 

7. Bullelin de ta Soéi,!té d'agrù,ullure, scil'llCeS et 
arts de Poligil'J (Jur,1), 2H" année, nO' ~) et 6, Mai
Juin 18R:.'. 

8. .'ocidè des antiquaires de la Jforinie, Ila]etin 
historique, 31' année, nouvelle série, avril-juin 1882, 

9. Ilfemoires de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de la Marne. 

10. Aeademie des sciences,belles-lettl'es et arts de Lyon 
Mémoires, classe des leitres, c. 20 et 25 et Table des 
Mémoires de 1845-1881. 

11, Journal des Savants, mai, juin, juillet 1882. 
12. Bulletm de la Société archéologique du midi de la 

Franee ; séances du 29 avril 18~1 au 4 avril 1882. 
13. Mémoires de l'Académie de Nîmes, 7' série, t. 3, 

1880. 
14, Mémoires de la Société de biologie, t, 1",7' sé

rie, 1879-1880. 

15. R~cueil des pnblications de la Société hâvraise 
d'études dh'erses de la 46' année, 1879. 

16. Répertoire des travaux historiques, 1882. N° 3. 
17. Annales de la Société des lettres, sciences et 

arts des Alpes-Maritimes, t. 7. 
18. Bulletin de la Soeiétrl archéologique et historique de 

Langres, t. 2. 
19. Mémoires de la Société a~adémique d'archéolo

gie, sciences et arts de l'Oise, t. 8, 1" partie et t. 
11, 2' partie. 
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29. Instructions du Comité de la langue, de l'his
toire et des arts de la France, section de Philologie. 

21. Memoires de la Société des lettres, sciences et 
arts de l'Aveyron, t. 12, 1879-1880. 

22. ,Mémoires de la Société savoisienne d'histoire et 
d'archéologie, t. 20. 

23. lJulletin de la Société des Antiquaires de Picar
die, année 1882. 

24. Bulletin de l'Académie d'Hippone, n' 17. 
25. Les Instruments de musique sur les Monuments 

du moyen-âge du département de l'Aisne, Essai d'un 
chapitre de l'Histoire de la Jfusique dans les âges, 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M. Vauvillé, propriétaire a Pommiers. est nommé 
membre titulaire. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. le Président informe la Société que le Conseil 
général lui a voté, daus sa séance d'sout, une alloca
tIon de 200 fr. pour l'année 1883, sur la proposition 
de M. le Préfet. Des remerciements sont adreosés au 
Conseil et à M. Sébline. 

M. le Président expose qu'une demande d'échange 
de publications lui est adressée par l'Académie d'Hip
pone, en date de Bône du mois d'août 1882. L'impor. 
tance des découvertes qui se font sur la terre d'Afri
que fait agréer cette demande avec empressemeut. 

III. le President donne lecture d'une répoI1&e par lui 
adressée à M. le PrésiJeat ùe la Société académique 



- 232-

de Laon, relativement au projet d'une réunion an
nuelle des Sociétée savantes du département. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

« J'ai communiqué à la Société archéologique et 
scientifique de S~issons la lettre que vous m'avez fait 
l'houneur de m'écrire: votre projet d'une réunion 
annuelle des diverses Societés académiques, archélo
giques et scientifiques du département de l'Aisne lui a 
parue une idée heureuse et elle désire qu'il puiss0 se 
réaliser, elle vous engage à y donner suite et elle 
est toute prête à se joindre à la Société académique da 
Laon et aux Sociétés de ::!aint-Quentin, de Vervins et 
de Château-Thierry,pour la réalisation de votre projet 
d'un Congrès départemental. Mais avant de s'engager 
elle a besoinq:Je vous lui communiquiez un program
me détaillé de ces futurs Congrès,des questions qui 
pourront y être traitées et du temps qu'ils dureraient. 

Dans notre pays on se déplace difficilement et ce qui 
me paraît le plus à redouter pour le succès de ces 
réunions c'est qu'elles ne sont pas nombreuses. » 

M. Michaux donne lecture du compte rendu du 4' 
volume que vient de publier M. Edouard Fleury sur 
A ntiqu/tés et MOI1UIIlellts du département de l'Aisne. 
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ANTIQUiTÉS ET MONUl\IENTS 

DU DÉPARTEMFlNT DE L'AISNE 

Par M. Edouard FLEURY. 

(4' VOLUME.) 

La Société, dans la séance de mai, m'a chargé de 
rendre compte du 4' volume récemment paru sur les 
Antiquités et Monuments du département de l'Aisne, 
par M. Edouard Fleury. Je viens m'acquitter de cette 
mission: 

Ce quatrième volume est de tout point digne de ses 
ainés et aura nécessairement autant de succès, peut
être même plus, car les monuments qu'il décrit, étant 
plus modernes, sont plus connns du public. 

Avec le troisième volume, l'anteur était arrivé à l'é
poque du style ogival dans les édifices religienx; il 
ClJmmence le 4' volume par l'apogée de l'ogive; dans 
une revile rapide des monuments déjà décrit, il pose 
en fait cette conclusion logiqlJe: «Une notable partie 
de nos églises exclusivement ogivales que l'histoire de 
l'architecture chrétienne attribue au XIU' siècle sont 
des enfants du xn': » 

Comme exemple, il cite la cathédrale de Soissons, 
l'église abbatiale de Longpont et celle de Braine. En 
effet, puisque ces édifices ont été consacres au cuIte 

T. 1111 3(l. 
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au commencement du XlIl' siècle, il est évident qu'ils 
ont été construits avant, c'est-a-dire dans les derniè
res années du siècle précédent. Donc pour l'architec
ture, c'est à ce dernier siècle qu'ils doiveut apparte
nir. 

Comme preuve: 
A Longpont, le projet de construction remonte à 

1144, sous l'influence personnelle de Saint-Bernard_ 
A Soissons, aussitôt la seconde moitié du XII' siè

cle, on commence les travaux de la cathédrale. 
A Braine, il faut faire remonter à 1130 le projet 

d'édification de ],égli~e St-Yved et les travaux sont 
entrepris peu d'années après, et exécutés avec tant 
de soin que ce, monument peut être pris comme type 
de perfection de l'architecture du siècle. 

M. Fleury ne s'occupe pas seulement de l'ensemble, 
il nous montre cOIllment on préparalt alors la cons
truction d'une cathédrale et nous renseign.. sur le 
plan, les sculptures, les ornements, etc. Il nous fait, 
pour ainsi dire, assister à l'exécution de ces œuvres 
gigantesques et admirables de nos ancêtres. Il nous 
mOlltre les chiffres cabalistiques dans ces construc
tions d'un autre âge 

Après ces trois monuments consciencieusement dé
crits, nous admirons, avec l'auteur, la belle église de 
Mont-Notre-Dame, l'église abbatiale de Vauclaire, la 
collégiale de Saint-Quentin, Saint-Léger à Soissons, 
avec sa crypte, l'église de Saint-Gobain. Malheureu
sement la plupart de ses monuments sont mutilés ou 
en ruines, détruits en partie par la révolution, ven
dus comme biens nat;onaux ou devenus la proie du 
vandalisme. 

Arrivant aux monuments d'ordre inférieur de la 
même époque l'auteur cite l'église en ruines de Mont
rond; celles de Mézy-Moulins eL de Lesges, couservant 
un dernier souvenir des influences romaines; l'ar-
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chitecture hybride de Saint Julien de Royaucourt; 
celle de "Ions-en-Laonnois, qni offre l'apogée de 1'0 
give ; la chapelle des Templiers à Touuy, le prieuré 
de Saiut-l.ê mbert, le cal vaire de Courcelles, 

Un chapitre entier est consacré au dallage mortnai rt', 
les pierres tomb:lles avec leurs sculptures, leurs gra
VIIres, leurs inscriptions, les dalles émaillées et cise
lées, et dans ce chapitre on trouve de précieux et in
téressants renseignements snr 1 épigraphie et la topo
graphie des dalles gravées. 

La statuaire Il', st pas oubliée et nous voyons en
suite les statues mortuaires de Draine, d'Artaud, de 
Nogent, du !:\ uerrier noir de Saint-Martin, d'un abbé 
d'Essommes, de Vauclair, le briseurde lames de Cuissy 
et celles détruites. hélas! de Longpont. 

Les vitraux de couleur sont aussi l'objet d'un cha
pitre important qui a été traité ex professa. Le .K1Il" sié
cIe offre, dans le départemellt de l'Aisne, une collec
tion encore assez riche de vitraux peints, Laon, Sois
sons, Braine, Saint-Quentin, Etrepilly, etc., en con
servent des vestiges. 

L'auteur aborde ensuite le pavage de couleur, ce 
sont tantôt des carreaux de personnages, tantôt des 
pavés à rosaces, à fieurs, à ornements divers, parmi 
lesquels apparaît souvent la fieur de lys. 

Enfin pour terminer cette époque où l'ogive fut à 
son apogée, l'auteur dans une heureuse anthithèse, 
nous fait voir la perfection de la statuaire en même 
temps que la barbarie grossière de la gravure sur mé
daille et de la glyptique; il n'oublie pas non plus la 
serrurerie artistique, avec ses meilleurs produits parmi 
lesquels on peut citer: La grille de fer de Saint-Yved 
de Braine, les vieilles croix des cimetières de Barbon
val, Fossoy, Crézancy, Mézy-Moulins, et la porte de 
fer de la collégiale de Saint-Quentin, etc., etc. 

Nous suivons le livre pas à pas, page par page,dans 
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cette trop brêve analyse, anssi ne pouvons lions que 
citer un nom, sans nous apesantir comme nous l'eus
sions désiré pour une œuvre de cette importance. 

Et cependant ici nous croyous devoir insister 811r 
cette affirmation sur cette règle fondamentale posée 
par l'auteur: pendant les XIIe et xme siècles, l'art ar
chitectural est national et ne procède gue de lui
même. » 

Cette règle établie, M. Fleury réfute victorieuse
ment les savants qui, comm~ l\nl. Vitet, Champollion
Figeac, Viollet-le-Duc, etc., voyaient dans nos vieilles 
cathédrales, un reflet de l'Orient, l'influence des ar
chitectures asiatique et mauresque, influence qu'ils 
attribuaient aux croisades. Non, les grandes expédi
tions du moyen âge ont été sans effet snr la cons· 
truction de nos spendides édifices religieux des XIIe 

et XIll' siècles et cette période est sans contredit la 
plus belle époque monumedale et archéologique de 
France « Nul temps ne l'égalera plus comme inven
tion, fécondité, perfection et variété dans une produc
tion indiscontinue et qui dura plus de 100 ans. 

La seconde partie du volume est consacrée il. la dé
cadence de l'ogive et va jusqu'aux prodromes de la 
renaissance. 

Nous sommes aUXIV' siècle. On commence. en 1347, la 
reconstruction de l'églü,e Saint-Jeau-desoVignes à Sois
sons; c'est encore de l'ogive, mais modifié, c'est ce 
qu'on appelle le style ogival rayonnant. 

Les détails se transforment; les ornements des 
chapitpaux et des frises, composées de feuillages, d'a
nimaux ou parfois de figures humaines, réelles ou 
fantastiques, se modernisent et perdent leur forme 
archaïque ; les nervures des vOllles affectent la forme 
du dos de carpe; les gargouilles. courtes et massi
ves, s'allongent et B·amincissent. 

Outre Saint-Jean-des-Vignes, son église et son cloî-
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tre. la même époque nous donne le cloître Saint-Léger 
de Soissons, le portail de Saint-~lartin et de la cathé
drale de Laon, des portions de la collégiale de Saint
Quentin, de Prémontré, Concevreux, Saint· Mard , 
etc 

Mais bientôt commence cette guerre de cent ans si fu
neste à la France, si désastreuse ponr l'art. 

Le style flamboyant apparaît au xv' siècle, mais ici 
encore continuent, sans ttève d'ahord, les malheurs 
de la mtion. Pendant ce temps néfaste, or. n'édifie 
plus grand chose, l'œuvre artistique s'arrête. Corn 
ment construire une église quand les ennemis foulent 
le sol et détruisent? Ce n'est que sous Charles VII, 
avec Jeanne d'Arc victorieuse et chassant les Anglais 
que le calme commence à renaître et alors seulement 
les travaux sont repris et continués. 

C'est ainsi que nous voyons s'élever les beaux clo
chers de pierres, si finement dentelés, si coquettement 
découpés. Ceux de Saint-Jean-des-Vignes, de Coucy-Ia
Ville, de Terny, de Taillefontaine; le clocher à 4 pi
gnons de Vasseny, le portail des églises de Missy-sur
Aisne, de Vailly, de Saint-Jean de Laon; les fenêtres 
de MartevilIe. 

Alors les colonnes n'ont plus de chapiteaux, une 
simple nervure les joint à la voûte. Il en est ainsi no
tamment à l'église de Saint·Crépin de Château
Thierry et à celle de Fère-en-Tardenois. 

L'art s'affaiblit, vieillit et ne produit rien de beau 
ni de grand. Il faut une rénovation, un changement; 
ayec le siècle qui tombe, tombe aussi le style ogival, 
- mais le siècle qui va naltre, le xv' siècle, appor
tera avec lui un art nouveau, imité des antiques mo· 
numents de la Grèce et de Rome et que, pour cela, on 
nommera RenaissallCe. 

Mais arrêtons nous, la Renaissance fera l'objet du 
V' volume. 
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On voit que ripn n'~chappe il. M Fleury et l'on 
comprend il. peine commeut il soit possihle de se re
connaître, sans faiblIr un instant, au milien de cette 
multitude de monuments épus sur nulre sol, sans se 
perdre d:.ns cette forêt de détails. Avec nu art et une 
science e.l;trême, M. Fleury prend chaque monument, 
le décompose, l'étudie, It classe, et cette masse de do
cuments liert a la clarté de l'ensemble qui apparaît à 
l'esprit du lecteur, net, logique, irréfutable. 

Des centaines de dessins, exacts comme d-3s photo
graphies, dus à ~n1. Fleury lui·même, Amédée Piette, 
t'. Laurent, Pilloy, Barbey, Varin, Malézieux, Mi
doux, etc., enrichissent cette œuvre colossale qui res
tera comme le plus beau et le plus complet monu
ment élevé à l'archéologie du département de l'Aisne, 

!II. de La Prairie continue de décrire les inscrip
tions de CIo ches existant avant 1793 dans le diocèse 
de Soissons, 

HUITIÈME RAPPORT 

snr les ancIennes Cloches du Diocèse de Soissons, 

La Société a vu qUEl, dans mes précédents rapporfs 
sur les cloches. je ne m'étais pas pas borné à décrire 
celles existant encore, que j'avais voulu aussi réunir, 
autant que cela était possible, tous les renseignements 
qui se trouvent dispersés de différents côtés, notam
ment dans les registres de paroisse: c'est ce que je 
continue il. faire aujourd'hui. 
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XVI' SIÈCLE. 

\. MoyefJne cloche d'Oulchy-le-Château, brisée pen
dant la Révolution, baptisée par messire Antoine 
FinasHe, cnre de Cugny, soubs messire Anthoine, 
prienr d'Oulchie. 

(Registre de l'état civil, année 1(00). 

XVII. SIÈCLE. 

20 Cloche de Fussigny-Courlrisy, ayant de haut 
670 ' et de diamètre 750 ' 

Catherine je suis nommée par messire Charles le 
Danois, chevalier seigneur de FIl~signy-Courlrisy, du 
Grand-Saint-Hilairp, el Robersa, et par madame Ca/he
n'ne-Diane de Bezanne, dame de PrOU1Jay, son épouse, et 
bénite l'an 1657 par maître Hubert liontan, prb. curé 
d~ ce lieu 

Louis de l'Orme, clerc, Toussaint Desouche, marguillier, 
Philippe Beauvisage, lieutenant, Jean Chpdville, greffier, 
Nicole Banian. 

En relief sur la cloche: armes de la famille Bezanne. 

XVlII' SIÈCLE. 

Ancienne cloche d'Oulchy-le - Château, fondue 
en 1827, dont l'inscription suivante a été conservée 
dans les registres de cette commune: 

Je suis bénite par messire François Gtinée, chanoine 
régulier de Saint-Jean-des- V'gnes, prieur de Notre·Dame 
d'Oulchy et curé dudit lieu, assisté de messire Nicolas 
Barbereux, son vicaire, et suis nommée Gabrielle par très 
haut ct puissant sâgneur messire Michel de Conflan, 
marquis d'Armentières, vicomte du dit Oui' hy, seigneur 
de Nanteuil et autres lieux, premier ge/lti/homme de la 
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chambre de Son Altesse Royale lffonseignem' if: duc 
d'Orléans, petit-fils de France, régent du royaume, et 
par Ires haute et très puissante Dame Diane-Gabrielle 
de Jussac, dame du palais de ,lime la Dllchessp, de Berry, 
fille de France, son épouse, représentés par Darius de 
Givray, major de Sois'ons, et par D' Françoise Darius 
de Givray, son épouse. 1716. 

FrançOIs Breffort, p. marguillier, 

4- Dans les archive~ de la commune de VénizeJ, on 
trouve que trois cloches ont été fondues à Braine pOi.lr 
cette paroisse, le 15 septembre 1742, savoir: la plus 
grosse, la seule qui existe encore, dont j'ai donné la 
description (Bulletin de la Société, vol. 20, p. 26). 

La moyenne, qui avait été bénite par M' Jacques 
Delettre, prêtre-curé de V énizel, et nommée Barbe par 
M' Jean-François Coquilliette. marchand à Soissons, 
et par Mlle Barbe Grévin, son épouse_ Elle pesait 
445 livres. 

50 La petite, qui a,ait été nommée Madelaine et 
bénite par Me Jacques Delettre, prêtre-curé de Véni
zel; elle pesait 304 livres. 

XVIII' SIÈCLE, 

15° Grosse cloche de Coucy-la-Ville, canton de Coucy
le-Château, 

J'ai lité bénite par Ale R' .Bd Sauvage, curé de ce lieu, et 
j'ai été nommée Marie Elisabeth Alexie par très haut et 
tI'ès pt Sg' M" Alexis du Bois, conseiller au parlement 
de Paris, Seig' de ce lieu, et très haute et paissante 
Dame Mad' Joly, de Fleul'Y. sa nièce. 1770. 

S. Le Cointe, marg', Lescareux, syndic, L_ Legrand, 
B. Jaquet, M, Marguerite el de B. A. J)ouvry, clerc, 
J. R. Tria, J. B. JIalé. 
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Fondue et mes deux sœurs par P. et F. les Guilla!tm~. 
70 On vient de voir par l'inscription de la cloche 

précédente que trois cloches ont été fondues en même 
temps pour l'église de Coucy·la-VilIe; deux ont été 
enlevées au mllment de la Révolution et n'existent 
plllS, mais l'acte cie baptême de ces cloches conservé 
dans les registres de cette paroisse donne les noms des 
denx cloches et ceux de leurs parrains et marraines. 

Seconde cloche lInO) : 
~pconda nominat'l fuit Maria Anna Ludovica a DD. Du 

Bois de Pinol' in eodem Supremo Sena/u concilia rio 
et DD. de de Couélin de Kerdrain prediati 
DD. Alexii du Bois sponsa hujus Villœ Domina. 

80 Troisième cloche de C3ucy·la Ville: 
Te' tia 1W1ninata fuit Onézime Ludovica Francisca 

a DD. LuJiuico Francisco Joly de Fleury in eodem Senalu 
adIJorato re Jio et Domina Ludovica Prospera Hyacintha 
Bunialre. 

go Cloche de Bourguignon: 
.J'ai eté bénite par Claude·Antoine Parvillé, curé d'Os· 

sencourt, et nommée Marie-Claudine-Antoinette par les 
haûitants dudit lieu. 1774. 

Cette cloche, comme l'indique son inscription, avait. 
été fondue pour l'église d Osscncourt, qui reste aujour
d'hui isolée. 

100 et 11 0 Deux cloches à Cuffies, dont les re
gistres de la municipalité couservent le souvenir par 
ces mots: Deux de ces cloches avaient été fondues 
le 7 avril 1788 par Jean Simou, résidant à Frène, 
près de Fère·en-Tardenois. 

La séance est levée à 5 heures, 

I.e Président: DE LA PRAiRIE. 

Le Secrétaire: L'abbé PJiCHEUR. 

T.1.1It aL 
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DIXIÈME SÉANCE 

"aadl • I1ol'embre 18 ••. 

Presidence de M. DE LA PRAIRIE, Président, 

Le procês-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1. Bulletin de la Société aeadémique de Brest, t. 7, 
] 881-1882. 

2. Memoires de la Societé d'Emulation du Jura, a·· 
série, 22' vol. 1881. 

3. Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny, (Jura) 23· année, 1882, juillet·août. 

4. Charles-Jean-Baptiste-Barthélemy Perin, 23 juil
let 1882. 
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5. Commission de l'invenlaire des richesses d'art, 1880, 
(département &.e l'Oisp-, 1881,2 fascicule,.) 

6. Restitution et nouvelle interpretation du cha nI dit 
des freres Arvales, par M. Georges Edon, 1882. 

7. La Thiérache (Vervins), t. 7. 
8. Bulletin de la Société des sciences historiques 

et naturelles de l'Yonne, 1882, 36' vol., 5' de la 3m• 

série. 
9. Journal dC$ Savants, Août 1882. 
10. Memoù'es dela Société historique du Cher 3' sé

rie, t. 2,3' livraison. 
11. Rapport sur l'activité de la Commission impé

riale, archéologique pour l'année 1880 (Saint-Peters
bourg). 

COMMUNlCATIONS ET TR.lVAUX, 

M. Joffroy, reprend l'examen de l'inscription ro
maine trouvée à Ambleny, dont il a déjà entretenu la 
Société daus la séance de juin dernier. 

Il se propose de donner ultérieurement une no'e 
complète sur celte découverte 

A ces détails il ajoute la description de deux petites 
meules romaines portatives à l'usage des soldnts. 
Elles sont en pierre de nummulites; la meule SUI";

rieure est percée d'un trou destiné à recevoit· le 
grain et d'un autre pour le bâton qui doit le mbttl'9 
en mouvement sur la meule gisante. 

M. De la Prairie cite des lieux où l'on Cabriqu.ait 
de ces moulins, tels que Pierrefonds; M. Joffroy il 
son tour mentionne le camp de Maquenoise. 

M. Michaux entretient la réunion des découvortes si 
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importantes faites pdr le P. Delacroix, à Sanxai près 
de Poitiers: Thermes, théâtre, hypocaustes,temple e:l 
forme de croix. d'après un intéressant rapport de M. 
Berthelet, archiviste des Deux-Sèvres, à Niort. 

M. Michaux, chargé de rendre compte des ou
vrages récemment publiés par M. Edouard Fleury, 
notro éminent cullègue, intitulés: Des origines et dé
veloppements de l'art theâ/ral dans la province de Reim&, 
- et les instruments de musique au moyen âge, donne 
lecture des articles ci-après: 

ORIGIKE ET DEVELOPPEMEXT DE L'ART THÉATRAL 
DANS LA PROVINCE DE REIMS. 

M. Ed. Fleury est infatigable. Entre deux volumes 
do son grand ouvrage sur les Antiquités et Monu
ments du département de l'Aisne, il trouve encore le 
mOjcn de publier des travaux spéciaux. 

La nouvelle œuvre qui vient de paraître est intitu
lée: « Origine et développement de l'art ttléâtral 
dans la province ecclésiastiqne de Reims. " Ce n'est 
pas une simple brochure, c'est une étude complèt~, 
uu Tolurne gland in-.!" de 400 pages; sa lecture nous 
a vivement intéressé. d'autant plus que nous ne COll 

naissions rien ou très peu de choses concernant le 
théàtre chez nous, dans l'antiquité et au moJen-àge. 
L'auteur nous apprend des faits très curieux, sur 
ce point laissé dans l'oubli. 
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Nous voudrions pouvoir résumer l'ouvrage qui com
prend le théâtre chez les Romains et les Francs, et va 
ensuite de siècle en siècle jusqu'au XVII'; nous y 
voyons, après les cirques, les spectacles dans les 
églises, les danses ritiques, leI mystères, les chari
varis, les concours d~ grimace~ et les spectaclei po
pulaires, la royauté des pages, la jeunesse et les vio
lons du roi, 

Le volume se termine par un appendice contenant 
des pièces justificatives. 

Pour nous borner, nous citerons seulement ce qui 
se rapporte à notre Soissonnais. 

Les Gaulois ayaient·ils des jeux. des spectacles? 
c'est probable. De quel genre? il ne reste ni trace, 
ni tradition, 

Sous les Gallo·Romains, nous avoDlles cirques. Le 
cirque de Soissons dont parle Grégoire de Tours qui a 
été reconstruit ou réparé sous Chilpéric et dont M. de 
la Prairie nous a donné la description d'après les 
fouilles opérées dans le jardin du Grand Séminaire. 

On est réduit aux conjectures relativement aux re
présentations qui y avaient lieu. On suppose qu'on y 
continuait les traditions romaines, par suite, ce devait 
être des jeux de cirque, des courses, des luHes, des 
combats d'animaux ou peut·être de gladiatellrs; y don· 
nait-on aussi des com~dies de Plaute ou de Terence, 
des tragédies comme celles de Sénèq ue au IV' siècle? 
Ceci est difficile il avaucer. 

Vers le IV' siècle de l'ère chrétienne, apparaissent 
en Orient les premiers drames religieux, 

Sous les Carlovingiens, ces piècQS ont priS un nouvel 
essor; composées par des moines inconnus, parfois par 
des évêques, Grégoire de Naziance notamment, elles 
sont représentées par des bandes d'histrions no
mades, les jours de fête, dans l'intérieur même des 
églises. 
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C'est là, croyons-nous avee M. Fleury, l'origine des 
mYltères du moyen âge. Bientôt, la musique, puis la 
danse servirent d'accompagnement. On mettait en 
scène l'Ancien et le Nouveau Testament, la Passion 
Burtout et les vies des saints. 

Dès le X' siècle, chaque Vendredi Saint, dans le 
Sanctuaire de la Cathédl'ale de Soissons, dit M. Ed. 
Fleury, les trois Maries se chargaient les bras de 
vases d'aromates, des diacres habiJlés en anges se te
.aient aux coins du Sépulcre. A la Pentecôte, pendant 
la grand'messe, on voyait tomber des voutes des 
étoupes enflammées, représentant les langues de feu 
des apôtres; à Saint·Pierre-au-Marché, on jetait, avec 
des étoupes et du feu, de l'herbe et des nyeules (sortes 
d'oublies). 

Le 26 décembre, on jouait un mystère célébrant les 
souffrances et la mort du premier diacre de l'église 
chrétienne; cette « pyeuseté ~ était intitulétl le Jeu 
de Monsieur Saint-Etienne. 

Au XIV' siècle, dans le mois de mai, avait liell la 
fête des prez; les chanoines de Notre-Dame revenaient 
de l'abbaye de Saint-Crépin, portant chacun un quartier 
de lard sur la tête, ce qui faisait donner à la fête le nom 
de procession aux lards. 

La fête des fous où les clercs dansent dans l'église et 
hors de l'église. 

Au XVI' siècle, il existait à Soissons une confrérie, 
celle des apôtres, qui se réunissait dans l'Octave du 
Saint-Sacrement pour jouer, il lîssue de la messe, le 
mystère de la Passion. En 1565, l'un de ces apôtres, 
Pierre Lesueur, est frappé de mort subite, en plein 
milieu de la Passion. 

Un fait curieux, une coutume bizarre, c'est la fête 
des grimaces à. Villemontoire. A Noël, entra la messe 
et les vêpres, en présence de trois chanoines de Sois
sons et des o1llciers de justice, avait lieu ce concours 
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original: celui qui faisait la plus belle grimace ga
gnait un beau pourpoint rouge. 

L'auteur s'occupe de tout ce qui se rapporte à la 
province ecclésiastique de Reims, et son livre donne 
de très intéressants détails sur des coutumes locales, 
aujourd'hui perdnes. 

Il termine par nn appendice renfermant des pièces 
justific<1üves, parmi lesquell)s nous citerons notam
ment le mystère de Saint· Quentin, contenant de cu
rieuses péripéties sur la • Passion de Messieurs Saint
Crépin et Saint-Crépinien. ~ Nous voudrions pouvoir 
extraire les passages principaux de cette oeuvre ma
gistrale, maio l'espace nous manque et nous sommes 
obligés de nous borner à de simples et froides men· 
tions. 

Il faut lire ce livre plein de renseignements, souvent 
inconnus et nouveaux, toujours curieux et intéressants, 
pour ~onnaître ce qu'était au moyen âge l'art drama· 
tiq ue dans nos contrées. Pour traiter un tel sujet, il 
fallait la scipnce historique de M. Fleury, son talent 
multiple, sa puissance comme écrivain et son incontes
table habileté. Mais nous ne voulons pas faire l'éloge 
de l'auteur qui s'est consacré au département de 
l'Aisne, et dont les précédents travaux si estimés sont 
si nombreux que l'on disait: « Après M. Fleury, il n'y 
a plus rien à faire, il a tout traité. ~ 

Nous avons voulu simplement vous faire connaître 
cette nouvelle publication. Heureux si,par ces quelques 
lignes, nous n'avons pas déplu à celui qui est et sera 
toujours un de nos maîtres et que les historiens fu
turs prendront pour modèle. 

IIM'tu 
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LES l~STlUMENTS DE MUSIQUE AU MOYEN-AGE 

DANS LE DFPARTEMENT DE L'AISNE. 

Une parole imprudente, prononcée à la Sorhonne 
par le secn:ltaire de la section des beaux-arts, a donné 
naissance à ce livre. 

A I~ dernière réunion des Sociétés savantes des dé
partements, le 11 avril dernier, J\I. de Florival, mem
bre de la Société académique de Laon, a lu un mémoire 
sur les instruments de musique du moyen âge peints 
uu sculptés sur l.:s monuments de notre départe· 
ment. 

En faisant l'éloge de ce travail, le président de la 
section des beaux-arts dit à l'assemblée: « Sachez 
voir, Messieurs, » - et le secrétaire, M. Jouin, crut 
devoir ajouter: • Ces instruments de musique sont 
ex posés depuis 700 ans aux regards et PERSONNE NE LES 

AVAIT vus. ,. 
C'est à cette affirmation d'aveuglement, trop légère· 

ment formulée, que M. Fleury rlÎpond victorieuse
ment, en publiant son nouvel ouvrage. Il explique 
lui-même, mieux que nous pourrions le faIre, le but 
qu'il s'est proposé. 
. Nous laissons donc la parole à l'autenr : 

« Le compte rendn rédigé e,j ces termes par M. Henri 
Jouin n'a pas été inséré seulement dans l'Officiel du 
24 avril 1882, mais il a été reproduit comme document 

'f. XIII 82. 
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local intéressant notre pays par plusieurs journaux du 
département de l'Aisne, entre autres par le Jourr,al d. 
l'Aisne du 27 avril dernier, par le Progrès de l'Aisns 
du 30 avril, et par la Semaine re, igiells~ du diocèse de 
Soissons et Laon dans son numéro du 13 mai suivant. 
Le passage en question a été consigné aussi dans le 
procès-verbal d'une des dernières séances de la Société 
académique de Laon_ 

e La publicité acqufsë li" uÎîè accusation d'ignorance 
et d'inattention lancée de si haut et avec ce retentis
sement contre les studieux qui, depuis 40 ans, inter
rogent et tlécri vent le pay~ avec tant de persistance et 
de soin, est donc, ainsi que nous l'avons dit tout à 
l'hem e, aussi considérable que compromettante. 

« Par conséquence forcée, il est utile de question
ner le passé et ses constatations authentiques pour 
savoir et décider en dernier ressort s'il a été aussi 
inattentif et peu perspicace qu'on vient de le procla
mer en Sorbonne, ou si, au contraire, il ne pronvera 
pas sans réplique qu'en fait d'instruments de musique, 
il a à peu près tout VU, à peu près tout constaté, par
fois dessiné et décrit souvent avec détails tout ce que 
lui ont offert les frises, les chapiteaux et archivoltes 
des monuments du moyen âge, les vitraux, les pein
tures murales, les pavages de couleur, les manuscrits 
du XIV- siècle. Ce sout là tout autant de chapitres où 
vont être exactement, sincèrement, tpxtuellement re
produits les passages de livres el mémoires, les men
tions de documents graphiq u~s pl us ou moins récents 
et dans lesquels les iIl~truments de musique, du 
XIV' siècle à la fin du XV', ont été soit cités inci
demment, soit décrits compendieusement, soit dessinés, 
par conséquent VUS et surtout étudiés uon par un 
seul, mais par plusieurs archéologues et historiens 
de notre con trée, en bien des passages de ceR li ,res et 
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mémoires acquis à la publicité depuis nombre d'an
néell. 

« Ce n'est pas là une querelle de jaloux, un simple 
mouvement d'irritation vaniteuse, mais la constatation 
et la revendication de travaux sérieux et de droits 
acquis qu'un secretaire de section même en Sorbonne 
n'est pas autorisé à méconnaître, surtout à nier abso
lument, et qu'il n'aurait pas blessés avec un peu plus 
de prudence et de retenue dans l'expression, surtout 
quand il était si facile de s'enquérir auprès de J'auteur 
du mémoire sur les Instrumeuts de musique du Sois
sonnais et du 1 aonnois, s'il était ou s'il cro~'ait être 
le premier qui sc fût occupé de cette intéressante partie 
de Dotre archéologie du moyen âge .• 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président : DE LA PRAllUE, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCllEVR • 

••• 
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HISTORIQUE ET SCIEftTlFIOUE 

DE SOISSONS. 

ONZIEME SÉANCE . 

.. nad. " oéeembre 188 •. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE, Présidellt 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1. SocÎlgté Smithsonnienne, 2 vol. 1882. 
2. Annales de la Soci~tt malacologique de Belgique, 

t. 14, 2- série, t. 4. 1879, t. 16, 3- série, t. 1'" 
3. Bulktins de la même Société depuis la séance 

du 5 février 1882. 
4. Mémoires de la Socù!té de l'IIistoire de Paris et de 

['Ile de France, t. 8. 1881. 
5. Romania, avril-juillet 1882, t. XI. 
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6. Bulletin de la Sor:ùitt! arr:héologique tt histo"l
que de la Charente, 5' série, t. 4. 

7 Bulletin de la société d'Emulation du département 
de l'Allier, t. 16, 4' livrais. 

8. Bulletins et m!!moires de la Sor:iété arohéolo
gique du d!!partemeJit de l'Ille el Vilaine, t. 15, 2' 
partie. 

9. Bulletin de la Société Nivernaise des sciences, 
lettres et arts, 3' série, t. 1 or, 11' vol. de la collection, 
3' fascicule 1882. 

10. Journal des Savants, septembre 1882. 
Il. Sœiété des saiences et art~ de Vitry-le-Fran

çais, 1879-80. 
12. Documents parisiens SUT l'iconographie de saint 

Louis, par Auguste Longnon. 
13. Société des antiquaires de la Marinie, bulletin his

torique, 31' année, livraison de juillet-septembre 1'882. 
14. Remle des Travaux scientifiqul!$, t. 2, no' 7, 8, 9. 
15. Mémoires tt documents de la Société archéologique 

de Rambouillet, t. 6, 1881-82. 
16. Société royale belge de Géographi" Bulletin, 6· 

année, 1882., Ito l 2-6. &t .. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. De la Prairie dépose sur le bureau, pour le 
Musée, deux très beaux jetons en argent d'une par
faite conservation, l'nn de Louis XV, (1771) et l'autrt 
de Louis XVI (1777), Des remerciements sont adre;
sés au donateur, dont le Musée a déjà reçu un b'on 
nombre de médailles. 

M. Joffroy revient sur l'iDt~rpr~tation de l'in~?rip;-
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tion latine trouvée à Ambleny et qui rappelle le dè
cès d'un soldat romain; il espère parvenir à lui 
donner le sens le plus probable. 

M. De la Prairie annonce que le Conseil de fabrique 
de la Cathédrale s'occupe de faire poser sur une nou
valle croix le Christ de Girardon que possède cette 
église, et du lieu où il conviendrait de le placer pour 
que cet objet précieux ne soit pas exposé il disparaî
tre, L'avis de la Société serait que la croix fût en 
ébène. 

Un membre consac~e quelques mots de souvenir à 
)f Laurendeau et s'exprime ainsi sur cet ancien so
ciétaire, démissionnaire depuis plusieurs années, alors 
qu'il 5' etait seuti atteint par la maladie qui vient de 
J'enlever; 

«Soissonnais de naissance.M.Laurendeau avait voué 
un culte à la ville de Soissons. II en recherchait et 
connaissait toutes les antiquités. Pas une fouille ne 
s'opérait. pas une pierre ne se déplaçait sans qu'il fnt 
là présent. II a laissé dans les archiv<ls et dans les 
bnlletins de la Société un grand nombre de travaux et 
lui a d,mné ùivers écrits sur les découvertes qu'il avait 
suivies. On lni doit surtout une Notice sur ,li. Hoyer, 
peintre Soissonnais, son maître de dessin, dont plu 
sieurs tableaux ornent le Musée ùe Soissons; et les 
Sièges de Soissons en 1814 et 1815, brochure où il a 
cru devoir rectifier quelques erreurs de détail de J'il
lustre auteur de J'Histoire du Consulat et de l'Empire. 

oI.ncien professeur de dessin, M. Laureudeau avait 
monté un cabinet, qui n'est pas sans valeur au point 
de vue de l'art etde l'antiquité. On y remarque surtout 
plusieurs fragments des célèbres vitraux du pavillon 
de l' Arq uebuse de Soissons. ,. 
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M, l'abbé Pécheur donne lecture d'un passage d'une 
vie inédite de saint Edibius, évêgue de Soissons, 
mais citée par le P,de Buch, boIJandiste, dans les ac
tes de sainte Ursule, II s'agit dans ce passage de l'iti
néraire suivi par Attila dans les Gaules, duquel il 
résulte que le Fléau de Dieu serait passé par Oulchy, 
Coincy et Château-Thierry, 

LES HUNS D'ATTILA 
A REIMS, SOISSONS,OULCHY Je CHATEAU-THIERRY 

Une polémique des plus intéressantes s'est élevée, 
il y a quelques années, entre feu l'abbé Darras, le 
savant auteur d'une grande Histoire de l'Eglise de· 
miurée inachevée, et des ecclésiastiques érudits du 
diocèse de Reims sur la dale do la mort du métropo
litain saint Nicaise et de l'auteur de cette mort, lors 
de la grande invasion des Huus dans les Gaules. 
L'abbé Darra~ avait adopté la date de452 et ses contra
dicteurs celle de 407 ; c'était un écart d'un demi-siè
cle, ct la mémoire d'Attila était chargée du meurtre de 
J'archevêq ue. Selon le Chronicon brtnJe remensis Édité 
par Labbe: AnwJ 453 Nichasius Remorum arclllepi-fco
pus decollatur, 19 calend,Januarii (14 décembre), cette 
date se rapprocherait de celle de 451 et donnerait déjà 
raison à l'abbé Darras, En effet Amédée Thierry, au
teur de l'Histoire d'Attila, trouve, dans les Actes pri
mitifs de sainte Ursule,la preuve que les Hutlsont tra-
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versé, de 451 à 453, Reims, Troyes, Orléans, etc., ce 
qui a été vérifié par le P. Victor de Buch, bollandiste 
dans son travail sur les Actes de cette sainte (1.. IX, 

septembre) auquel il joint une étude sur l'itinéraire 
d'Attila depuis son passage du Rhin, à Coblcnlz (Con· 
flucntp-s), jusqu'à Orléans. 

Telle était pour Reims l'état de la question. La date 
de 451-453 est-elle celle du passage d'Attila il Reims 
et Attila aurait-il fait tuer saint Ni~aise 1 Nous ne 
pouvons nous occuper spécialement de celle-ci, mais 
en voici une autre qui s'y rattache ct qui concerne le 
Soissonnais: L'évêque de Soissons, saint Edibius. au
rait-il détourné Attila en personne de saccager Sois
sons, ct, J,ar la protection des saints Crépin et Crépi· 
nieIl, arrêté le fléau de Dieu sous ses murs! Les his
torien_ do Soissons, qui devaient avoir connaissance 
des Actes d'Edibius, le disent, faute sans doute, 
de les avoir étudias avec assez de soin. 

e Nous avons, dit Dormay (1), l'Histoire de sailli 
Edibe qui nons assure qu'Attila adouci pal' la veue et 
par la harangue de ce prélat, n'attaqua pas la ville 
de Soissons, comme nous 10 verrons en la Vie de ce 
saint évesque. Toutefois il faut avouer que les Sois
sonnais souffrirent d'étranges misères en ce temps là, 
a)ant les !(omains ùans leur province, les François à 
leur dos et les Huns de front et aux costés qui pilloient 
la campagne,brusloient les villag'~s et saccageoient les 
bourgs et les petites villes. Quelques-uns et Sigebert 
entre les antres, ont cru que ce fut en cette irruption 
que saint Nicaise, évesque de Reims, a souffert le mar
tyr. Mais il semble qu'ils se sont mépris puisque cette 
mort arriva 47 03 48 ans aupar:\I'allt sous la persécu-

(1) Rilloire de Soi~on&, t. Il p. 128 

T. lIll 32. 
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tion des Vandales, comme le témoigne Flodoart au 
chapitre 6 du premier livre de son Histoire, etc. 

Le même hislol'ien, n'est pas moins explicite dans 
l'article consacré à S. Edibins ou Herlube XI' evesque de 
Soissons. « .... De toutes ces choses (les actes de son 
épiscopat, il n'y a rien de plus admirable que la yic· 
toire qu'il remporta sur Attila, roi des Huns .... ) Nos
tre évesque alla au devant avec son clergé, ct par son 
éloquence jointe à une force secrette et divine, le per
suada de changer de route et de ne rien entropren
dre sur cette ville. » (1) 

Un autre auteur, Le Moyne, dan~ ses Antiquités de 
la ville de Soissons, est du même sentiment. « Quant à 
ce qui regarde celte dernière ville en particulier, dit
il, nous trouvons dans l'histoire d'Edibe, onzième 
évêque de Soissons, qu'Attila désarmé par l'éloquence 
persuasive du ~aint Prélat changea de route à sa prière 
et n'entreprit rien contre la ville ... » (2). Les auteurs 
de la dernière Histoire de Soissons, H. ;\lartin et Paul 
Lacroix reproduisent le récit de Dormay et de Le 
Moyne et adoptent la date de 451 (3). 

Voici enfin l'itir.éra ire d'Attila depuis Coulluentes 
(Coblentz) jusqu'à .4urelia1l'um (Orléans) par le P. de 
Buck, d'aprÀ.llas Actes de ~ainte Ursule at ceux de 
saint Edibe qui va modifier sensiblement les récits de 
nos hi3toriens et prouver qu'Attila ne s'arrèla ni il 
Reims, ni il Soissons. (4) 

De Trèves, dit-il, une route facile longeant la Meuse, 
tantôt à gauche, tantôt à droite, conduisait à Metz, 
Les Huns arrivèrent à cette dernière ville, selon le té
moignage de Grégoire de Tours, la veilla de Pâques, 

It) DorllM.v, r. l, p. l 'J::!. 
(2) IfI!J/Olle dl'.\ Ani/qUi/t/) de Soi$sons, par I.~ Mo)ne, 1. l, p. tt~. 
l'li T l, P 120. 
{~J IJotlolid. 1. Il, st"plembJe, lamie Unule. 
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VII des calendes d'avril (26 mars). Ils la saccagèrent, 
ajoute notre annaliste dont Je récit esten ce point con
firmé par un auteur contemporain, Idace. Abandon
nant les ruines de Metz, Attila se dirigea vers l'ouest, 
ainsi qu'il résulte d'une vie manuscrite de saint Edi
bius, évêque de Soissons que j'ai en mauuscrit (1). » 

Les rE'ligiellx de Saint-\bur, auteurs du GilllifJ. 
chl-istiana et Le Moyne (Ilis/oire des Antiquités de la 
ville de Soissons), out ell connaissance de cette vie qui 
n'a pas encore été publiée. (2) » 

Voici ce qu'on y lit: «Igitur cum hic Attila, exer
CI tu prœmisso ad urbes Hhemcusium et Trecensium, 
imprrante Marciano, regnante que super Francos Me
rov€o, per Ulcheium (Oulchy-la-Ville et Oulchy-le
Chatel) et Cungiacum (Cougny-l~s·Oulchy) oppida tran
sirel, misitqne padem exp.rcitus sui ut Suessionem 
everterat, aliam secum tenuit, tertiam ad Castrum 
Theodorici (Château-Thierryl subvertendum destina
vit .• 

« Oulchy, dit le P. de Buck, est à en' iron q u:ltre 
lieues de Soissons, vers le midi; Cougny-les-Oulchy 
est à la même distance, mais à l'est. Château-Thierry, 
ajoute t-il, plus au midi est une ville aSfOZ conuue et 
ce nom est Il!] indice que la Vie de saint Edibe a été 
rajeunie (il'novatam) pour le style. Le nom de Castrum 
Theodm'ici ne fut donné que pIns tard à ce lieu; le 
texte primitif a donc été remanié en cet endroit, mais 
cette circonstance n'ote rien à la valeur intrinsèque de 
ce monument (quanquam hoc nomine spernendnm ma
num~ntum non sil). 

(1) La fête rie saint Rrlibe tombant le t t décembre, ce n'est qu'à rette 
ilale que les Uol!dndistes publieront Sd 'Hl m. f'xtensa. Le P. de Buck, 
1 UII d'eux, Pli a 4"'ommuDlqué le fr~gment médltquel'on CIte id a rabbu 
Darr~.., qUI l'a lDsélé dans son /11.~tOlre de l'Eglise (t. i5. p. 618. Ap
pendice). 

(2) Gall. Chml.: t. IX, col. 335. 
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Attila se tenait donc, selon lui, entre Sois
sons et Château-Thierry, menaçant à la fois ces deux 
points. L'évèque de Soissons, Edibius, par ses priè
res et l'intercèssion des saints Crespin et Crespinien, 
obtint de Dieu qu'Attila rappelât les troupes qu'il ~lI'ait 
envoyées à Soissons. Cette aile de rarméo des Huns 
est sans nul doute la même qui menaça Lutèce et dont 
les pl"ièrCJS de sainte Geneviève délivrèrent les Parisii. 
Avec les bataillons restés près de lui, Attila se diri
gea sur Troyes où, sans nul doute, il fit revenir les 
tt'oupas qu'il avait laissée~ à Reims, et d'où il alla at
taquer Orléans, eutrainant avec lui saint Loup, évê
que d~ Troyes, pour revenir se faird battre dans les 
Champs catalauniens. 

De ce, explications ti:'é~s du texle de la Vie de saiut 
Edibe, il résulterait qu'Attila tùtlla de sa personne 
ni a Reims, ni à Soissons, mais qu'il envoya vers ces 
villes et vers Château-Thierry des détachements de 
Huns; quo ce ne serait pas par lui, mais pal' un capi
taine de son armée que saint Nicaise aIl l'ait été déca
pité, enfin que c'est le capitaine du détachemetlt de 
Soi~sons et non Attila que saillt Edibe aurait arrêté 
aux portes de cette ville. Et encore, pour avùit· le der
nier mot sur ce fait historique d'une importallce in
contestable pour notre pays, convieut-il d'attendre la 
publication intégrale de la Vie de saint Edibe par les 
Bollandistes et les savants cummentairrs dont ils l'ac
compagneront. 

Il importe toute"ois de revenir dès il ]lréslmt sur les 
circonstances du séjour d'Attila ml cellho dIt Soisson
nais, telles que le P .de Buck nous les présente, et de 
contrôler, on môme temps que de confirmer,l'exactitude 
de l'itinéraire d'Attila décrit avec tant de sagacité par 
le savant Bollalldisle. 

Ulcheium est bien Oulchy·le-Chàteau et Oulchy-la
Ville, ici llas de <.Ioute possible. Mais CWlgiacum est-il 
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COligny ou plutôt Cugny-lès-Oulchy l Cela peut être 
contestable, Il y a non loin d'Oulchy le bourg de 
Cr incy, Consiacum au moyen· âge, qui dittère peu du 
Congiacum qu'un autelll' croit avoir été le uom primitif 
de ce lieu. Quoiq u'il et! soit, en admettant l'interpré
tation du P de Buck, on voit que las mouyements 
d'Attila et de ses hordes correspondent bien avec les 
voies qu'il a dû suivre. En effet. outre 10 Vieux che
min de Paris à Reims qui passait par Meaux, Gandelu, 
La Croix et Crugny, deux autres chemins se croisaient 
à Oulchy, l'un la voie romaine ou Chaussée Bru
nehauld conduisant de Soissons à Chàteau-Thierry, 
l'autre se dirigeaut aussi de Reims sur Paris, connu 
encore aujourd'hui sous re nom de Chemin de Reims, 
ancienucment sous celui du Sact'e et de Chemin mili
taire. C'est précisément à ce point d'intersectIOn qu'At
tilaayant inclin~ du côté de Reims, établit son camp à 
Ollichy et de là envoy:1. des troupes sur Suissons d'une 
part et sur Château·Thierry de l'autre. Quant au 
Ilom de Cas/rum Theodoricum, le P de Buck dit avec rai
sou que c'était celui que portait la ville à l'époque où 
la Vie de saint Edibius a été rédigée ou revue. Lp nOlli 
primitif a dû être Cns/mm Tideriacum q u!] portent 
certaines monnaies et qui se corrompit en Cas/ru", 
ThcDdon'â, 

En terminant ce court exposé nous ferons observer 
U~le fois de plus quels secours prête il l'histoire 1 étude 
attentive des Acla sanctorum et combien de l'enseigne
ments on peut puiser dans cet immense répertoire de 
la science sacrée! Souhaitons donc de voir poser Lien 
tôt le courunnement du monumental édifice, cumme 
on souhaite de voir pbJer la croix sur la haute tour 
d'unc cathédrale arriv~e à ses dernières assises, 

La séance est levée à cinq heures, 
Le fOresidcnt : DE L.\ l'RAlllIE. 

Le Secretaire: l'abbé PECHEUR, 
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de Sanxai 
do Vic-sur-Aisne 

Delaha nIe (famille) 
Département (allocation) 

antiquités et monuments 
art théâtral 
instruments de musique 

Difficultés entre le curé de Braine 
et le monastère Saint-Yved 

Excursion à Compiègne 
compte rendu 

Famille Delahante 
FOUIlles d'.\rmeutières 

de Breny 

E 

F 

de Smxai 
Fussigny-Courtnsy (cloches) 

G 

Ganguet, Elio, membre correspondant 
Girardon (christ de) 

II 

Henri do Bourbon, comte de Soissons 
Hippone, académ e 
Hôpital do Villers-Cotter6ts 
Huns (les) à Soissons 

1 

244 
18 

i96 
231 
233 
245 
249 

52 

156 
183 

196 
220 

11 
244 
239 

78 
153-255 

212 
231 
223 
256 

Ile Saint-Lambert 157 
Inscription funéraire de Saint-Remy-Blanzy 14 

romaine d'Ambleny 158 
Instruments de musique dans l'Aisne 249 
Inventaire des titres de l'hôpital de Villers-Cotterêts 223 
Itinéraire de l'excursion 156 



- IV 

.J 

Jetons de Louis XV & Louis XVI 

Laurendeau, notice 
Levacher d'DrClé 
Louis XV Uetons de) 

K 

L 

1\1 

Marat. procès de presse 
Meules romaines 
Monnaies gauloiséS du camp de Pommiers 
Monuments du dél.artement de l'Aisne 
Moreau (Frédéric) fouilles 
Musique (instruments de) 

Napoléon, ses ordres à Soissons en 1814 
Notice sur ~!. Lallrendeau 

l'abbé Congnet 

Origine de l'art théâtral 
Ordres de Napoléon en 1814 
Oulchy-le·Château, cloches 

o 

passage d'Attila 
plafond de l'église 

p 

Plafond de l'église d'Oulchy 
Poiteau, "-ntoine 
Pommiers, monnaies gauloises 
Procès de Marat 

254 

25~ 
18 

254 

165 
244 
80 

233 
11·~20 

249 

190 
255 
lb9 

245 
190 
239 
256 
95 

95 
97 
80 

165 



- v-

Q 

Quinette de Rochemont, membre titulaire 
Quinquet de Monjour, procès de Marat 

Rapport de M. de la prairie 
Récoltes (séries de) 
Reims, passage d'Att:la 
Renouvellement du bureau 

ft 

Réunion des sociétés savantes à Paris 
des sociétés du départ"ment 

lOi 

Saint-Lambert (lIe) 
Saint-Remy-Blanzy, inscription 
Samt-Yved, dIfficultés avpc le curé de Braine 
Saisons, récoltes il. Presles 
Sanxdi, (les thermes de) 
Sépultures de Breny 

de Cugny 
de Vierzy 

Siège pliant romain 
Sociétés savantes, réunion 
Soissons, Attila à 

découvertes 
(Henri de Bourbon, comte de) 

Statuette de Vic-sur-Aisne 

Théâtre, origine 
Thermes de Sanxai 

T 

u 

Vauvillé, nommé membre titulaire 
Vénizel, cloche& 

182 
165 

7 
19 

256 
6 

153 
213 

f57 
14 
52 
Hl 

244 
11 
19 
18 
19 

153-213 
256 
18 

2t2 
18 

245 
244 

23\ 
240 



Vic-sur-Aisne, décoliverte 
Vierzy, cimetière 

VI -

Villers-Cotterêts, archives de l'hôpital 

'" 
Wolf, nommé membre correspondant 

SGIUODI. - 11Il'p. A. Miehl.U1. 

18 
18 

223 

6 
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